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DISCOURS PRELIMINAIRE.

Les magistrats établis pour rendre la justice , ne peu-

Vent atteindre ce but honorable qu'en appliquant la loi.

Si quelquefois elle est insuffisante ou obscure, c'est à eux

qu'il appartient de compléter ses dispositions ou de les

expliquer; car ils trahiraient leur ministère , en refusant

de prononcei» ,
par un motif quelconque , sur les contes-

talions dont ils sont légalement saisis. ( Article 4 . Code

civil.
)

On sent que l'interprétation des dispositions législa-

tives , commandée en quelque sorte aux tribunaux, dans

tous les cas où elle est nécessaire , doit inspirer plus de

confiance que celle des nombreux commentateurs. Ha-

biles à s'emparer d'une loi au moment même où elle est

émise , ceux-ci s'occupent h prévoir des difficultés qui ne

se présenteront jamais, à concilier des antinomies qui

n'existent que pour eux, ou à faire un vain étalage de

doctrine dans des rapprochements inutiles.

Mais l'ouvrage d'une longue méditation ne peut se per-

fectionner qu'au creuset de l'expérience, et les oracles

de la justice sont seuls infaillibles comme les oracles de

la loi.

Convaincus de l'utilité de l'étude de la jurisprudence ,

félicitons-nous de ce qu'elle est devenue aussi facile que

celle de la loi elle-même.

Tome I. i
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Ils sont déjà loin de nous, ces lemps où chaque juri-

dlclion souveraine se distinguait de la juridiction voisine,

moins par l'étendue du territoire qui lui était soumis,

que par la diversité des dispositions législatives dont elle

devait faire l'application. L'observateur étonné se de-

mandait avec raison s'ils avaient tous une même patrie

,

ces citoyens dont tant de lois diverses réglaient les rap-

ports et les droits.

Les travaux des jurisconsultes étaient alors immenses.

Des recherches approfondies dans les lois romaines , le

rapprochement des ordonnances qui formaient le droit

commun du royaume , l'étude des grandes coutumes qui

présentaient le système le plus parfait de législation, telle

était la vaste carrière que l'avocat avait h parcourir avant

d'étudier les statuts locaux , où il ne trouvait d'ordinaire

que quelques dispositions éparses , sans liaison et sans

harmonie. Pour tout dire en un mot, il se familiarisait

avec CCS grands docteurs dont la science nous effraie, et

qui ne figurent plus dans nos bibliothèques que comme

des objets de vénération.

Cependant, au milieu de tant d'études , le jurisconsulte

profond no négligeait pas les décisions des Cours souve-

raines; il regardait h. la fois la jurisprudence comme le

fanal et le régulateur de la doctrine :Fedcl, Catellan,

LaPcyrcrc et d'autres arrêtistes célèbres, lui paraissaient

devoir occuper une place honorable à côté des commen-

tateurs justement estimés.

Plus heureux que nos pères , profitons de leur exemple.

Un seul volume renferme aujourd'hui le corps de notre

droit civil, commercial et criminel : faisons -en notre

manuel journalier.

Après avoir étudié la loi dans son texte et dans son
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esprit , étudions-la dans son application. Les fonctions de

l'avocat , comme celles du juge , se réduisent à une />/'a-

it^tteJec/aiVde des dispositions législatives; sil'un et l'autre

se laissent séduire par une théorie brillante , ils manquent

leur but; au lieu d'idées précises, ils n'apporteront que

des sophismes dans le sanctuaire de la justice; ils s'y pré-

senteront comme des athlètes prêts à défendre leurs

opinions vaines ou fausses , non comme des hommes

sages qui doivent solliciter ou faire l'application de la loi.

Jusqu'à la fin du dernier siècle , il n'y avait jamais eu

d'unité , ni dans le système de la législation , ni dans l'or-

ganisation judiciaire; et vainement on l'aurait cherchée

dans les décisions des Cours souveraines.

La révolution commença , et du sein même de la con-

fusion qui signala son approche , sortit cette idée heureuse

de rattacher à un centre unique la justice et la loi.

La Cour de cassation fut organisée, et l'on pressentit

dès lors que nous n'aurions qu'une jurisprudence, dva

qu'une législation uniforme régirait toute la France.

Enfin parut ce chef-d'œuvre de législation , le Gode

civil, qui règle tous nos droits, et les Français purent dire:

« Habitants d'un même état , nous n'aurons qu'un sou-

» verain et qu'une loi. Les tribunaux sent institués pour

» appliquer la volonté du législateur; et si quelquefois ils

» se trompent , leurs erreurs sont bientôt réparées par la

» Cour régulatrice , à laquelle la loi elle-même a confié

» sa balance et son glaive (i). »

(i) Tout ce qui précède est tiré du Discours préliminaire que
M. CofFinières avait placé en tète de sa Jurisprudence des Cours
souvernines.
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M. ColBnières annonçait en ces termes le plan qu'il a

suivi clans sa Jurisprudence des Cours souveraines.

« Le double ordre alphabétique et chronologique doit

faciliter les recherches; car chaque décision se trouve

ainsi à sa daie, sous le mot au(uiel elle se rattache.

« Parmi les nombreux arrêts que je vais rapporter, on

ne trouvera pas dix décisions contradictoires sur des

points importants , et presque toujours il est facile de

les concilier , en rapprochant les espèces dans lesquelles

elles sont intervenues.

«Si quelquefois je me permets des observations contre

la décision d'une Cour souveraine, ce n'est qu'avec la

réserve et la décence que commande une opinion res-

pectable, à laquelle je suis presque toujours disposé à

sacrifier la mienne.

«Des sommaires placés en tête de chaque mot, et dans

lesquels les questions se divis'-nt en plusieurs séries, faci-

litent les recherches pour les articles qui se composent

d'un grand nombre d'arrêts. Ce sont comme des tables

particulières. »

L'examen du premier volume démontrera h mes lec-

teurs que j'ai suivi en tous points le plan de M. Coffinières;

seulement j'ai ajouté les lois , les décrets et les ordon-

nances qui se rattachent h chaque mot, et l'opinion des

auteurs sur des questions qui n'avaient même jamais été

soumises aux tribunaux; et, pour que mon ouvrage puisse

être utile aux jeunes officiers ministériels, qui ont besoin

d'un "-uide pendant quelques années pour la confection

de leurs actes ,
j'y ai joint des formules de tous les actes

de procédure ,
qu'on trouvera h la fin des articles aux-

quels ils peuvent se rattacher.

Je me plais h croire que c* t ouvrage , qui sera le ré-
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pertoire le plus complet qu'on puisse avoir des lois et

arrêts sur la procédure
,
promulgués ou rendus depuis

plus de vingt ans, sera accueilli avec bienveillance par

ceux dont les travaux étendus leur font désirer de trouver

de suite les arrêts ou les renseignements dont ils ont be-

soin; par ceux qui, consacrant toute leur vie à la direction

des affaires litigieuses de leurs concitoyens , désirent ac-

quérir chaque jour de nouvelles connaissances sur les

matières délicates qui font l'objet de leurs études,* pour

ceux enfin qui , jeunes encore , et privés de cette expé-

rience toujours si précieuse , ont besoin d'un recueil où

ils puissent trouver réunies les diverses notions qui leur

sont nécessaires , et qui leur fasse saisir d'un coup d'œil

ies variations et les nuances de la jurisprudence.



EXPLICATION

des principales ahréviations qui peuvent se rencontrer

dans la nouvelle édition du Journal des Avoués..

C. C. Code civil.

C P. C. Code de procédure civile.

Cod. Com. Code de commerce.

C. I. C. Code d'instruction criminelle.

C. P. Code pénal.

M. ou Rép. Répertoire de Merlin.

F. L. Répertoire de Favard de Langlade.

P. Dictionnaire universel de Paillet.

B. S. P. Berriat Saint-Prix.

Pig. Pigeau.

Carr. Carré ( Lois de la procédure ).

Lep. Lepage.

D. C. Demiau Crousi'hac.

Haut. Hautefcuille.

Ponc. Poncet ( Traité des jugements et des actions )•

H. Huct ( Traité de la saisie immobilière).

J. A. t. 27. p. 64. Journal des Avoués , tome 27 , page 64.

D. Dalloz ou Dencvers.

S. Sirey

J. P. Journal du Palais.

Du y. Duvcrgier ( Collection des lois ).

B. C. Bulletin officiel de la Cour de cassation.

3. E. D. Journal de l'enregistrement et des domaines.

Coff. Passage textuellement extrait de M. Colïiniéres.
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ABSENCE.

Le mot absence n'a pas , dans le langage du droit, la même
signification que dans le langage ordinaire. Ou dit com-

munément qu'un homme est absent, quand il n'est pas au

lieu de sa résidence habituelle
, quoique d'ailleurs son

existence soit bien certaine. Au contraire, dans le style

des lois, l'absent est celui qui a disparu de son domicile ou

de sa résidence , dont on n'a pas de nouvelles , et dont, par

conséquent, l'existence est douteuse : celui qui, étant éloi-

gne de son domicile, donne de ses nouvelles, ou dont

l'existence est autrement connue, est dit non présent. Lgs

lois ont tracé pour les non présents des règles de garaniie

particulières; ce n'est point d'eux qu'il s'agit dans le lit. 4

du Jiv. 1*"'" du Code civil.

Le droit romain était muet sur la matière de l'absence :

on y trouve seulement quelques dispositions éparses sur les

privilèges dont jouissaient les citoyens qui étaient absents

pour le service de l'état, absentes reipuhlicœ causa ; mais du

reste aucun corps de législation sur la manière de con-

sialer le sort des absents, de pourvoir à leurs inlérêls, etc.

La même lacune se fait remarquer dans l'ancienne juris-

prudence ; il n'y .tvait, à proprement parler, point de légis-

lation sur celle matière. Quelques usages coulumiers, quel-

«jucs règles locales fondées sur la jurisprudence des arrêts,

formaient tout le code de l'absence. Les principes qui pa-

raissaient les pins coRstanls étaient , (|uc iorsqtse l'ab-
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sence avait duré dix ans sans nouvelles, les héritiers de

l'absent, à cette époque, pouvaient demander l'envoi en

possession provisoire de ses biens, moyennant caution;

qu'après le même espace de temps, la femme de l'absent

pouvait répéter sa dot; que les héritiers présomptifs ne

recueillaient irrévocablement les biens qu'après cent ans

écoulés depuis la naissance de l'absent; que l'héritier tes-

tamentaire était privé de la possession provisoire des biens,

jusqu'à ce qu'il eût prouvé le décès de l'absent, ou que ce-

lui-ci eAt atteint l'âge de cent ans.

Déjà des lois spéciales, celles des 1 1 ventôse , i6 fruc-

tidor an 2, et 6 brumaire en 5, avaient pourvu aux inté-

rêts des militaires et autres employés dans les armées, ab-

sents pour la défense de la patrie , lorsque le Code civil

parut. Ce Code établit sur l'absence un système absolu-

ment neuf.

Il divise l'absence en deux périodes principales : la pré-

somption et la déclaration d'absence.

La présomption d'absence commence à la disparition

ou aux dernières nouvelles de l'absent , et dure jusqu'à ce

que l'absence ait été déclarée. Mais elle ne peut l'être que

cinq ans au moins après la disparition ou les dernières nou-

velles : savoir, quatre ans jusqu'au moment où les héritiers

présomptifs commencent l'action en déclaration d'absence,

et un an qui doit s'écouler entre le jugement qui ordonne

une enquête sur le sort de l'absent , et celui qui déclare

l'absence. Cependant, si l'absent a laissé une procuration,

la présomption d'absence dure onze années. Pendant cette

première période, le minisière public est spécialement

cbargé fie veiller aux intérêts des absents, et le tribunal de

première instance ordonne tout ce qui est nécessaire à

l'administration de- leurs biens.

La seconde période, celle de la déclaration d'absence

,

commonrc r.i! jugement qui la prononce. Elle se subdivise
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elle-même en deu?: antres : celle de Tenvoi en possession

provisoire, et celle de l'envoi en possession définitive.

Ijc principe sur lequel sont fondées les règles qui régissent

le titre entier de l'absence, et en particulier la période de la

possession provisoire, est, que la loi ne répute l'absent ni

vivant, ni mort. Si l'absent n'est pas vivant, sa succession

doit être ouverte au profit de ceux qui étaient ses héritiers

présomptifs au jour de sa disparition ou de ses dernières

nouvelles, puisque c'est à celte époque que 1 incertitude

sur son sort a commencé ; la communauté d'entre lui et son

conjoint doit être dissoute ; son testament, s'il en a laissé

un, doit être ouvert, et ses légataires, ainsi que tous au-

tres ayants droit , doivent exercer les droits qu'ils avaient

subordonnés à la condition du décès de l'absent. Mais si

l'absent n'est pas mort, la possession des héritiers, celle des

légataires, la dissolution de la communauté, tout cela ne

doit être que provisoire; les envoyés en possession doivent

donner caution; ils ne doivent pouvoir ni aliéner, ni hy-

pothéquer les immeubles de l'absent ; cette possession ne

doit être entre leurs mains qu'un dépôt ; enfin ils doivent

être soumis à l'obligation de restituer à l'absent ses biens,

en cas qu'il reparaisse. Telles sont les mesures que le Code
a prescrites pendant la possession provisoire : les droits

des envoyés en possession , et les droits de l'absent y sont

soigneusement et sagement conservés.

La possession provisoire dure trente ans, ou jusqu'à

l'époque à laquelle l'absent eût atteint sa centième anne'e.

Alors la présomption de la vie diminue, celle de la mort

augmente, et devient presque une certitude. Alors aussi

les cautions sont déchargées, et la possession provisoire

se change en possession définitive : c'est la seconde pé-
riode de la déclaration d'absence.

Le reste des dispositions du Code sur cette matière,

statue sur les droits éventuels [qui peuvent compétcr à
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l'absent, sur les effets de l'absen'-e, quant au mariage, de.

11 complète un système de législation que le silence des

anciennes lois rendait nécessaire, mais auquel, il faut

bien le reconnaître, manque encore le sceau du temps et

de rexpérience.

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

Présomption d'absencr. Le ministère public a voie d'action pour faire

nommer un curateur au présumé absent, i5. — Cependant si l'ab-

sent a laissé une procuration , l'action du ministère public ne peut

être exercée qu'au cas d'insolvabilité du mandataire, i3. — Le

représentant d'un absent ne doit pas toujours être nécessairement

un notaire , i6.— Le curateur d'un absent a qualité pour le repré-

senter sur un appel , 21. — Le notaire nommé pour représenter un

absent ne peut intenter au nom de celui-ci une action en reddition

de compte, 17. — Quelles sont les personnes intéressées dans

le sens de l'art. ii2,C. C. 27.—A quel tribunal doivent s'adresser

les parties intéressées pour faire statuer sur le sort d'un absent

,

et sur l'administration de ses biens , 39. — Quels sont les pou-

voirs du notaire commis pour représenter l'absent , 28.

DÉCLARATION d'absekck ET SES EFFETS. L'enquètc qui doit précéder la

déclaration d'absence , ne peut être sommaire, 5. — L'absence

peut être déclarée et la possession provisoire accordée par le même

jugement, 11. — L'absent qui reparaît est non-recevable à for-

mer tierce-opposition au jugement de déclaration d'absence, 24.

—^En cas de retour de l'absent , les frais de la déclaration d'ab-

sence et de l'envoi en possession sont supportés par les envoj'és en

possession, 25. — Les légataires doivent demander l'envoi en pos-

session , comme les héritiers présomptifs, 3o. — Avant de pro-

noncer l'envoi en possession définitive , les juges peuvent ordonner

une nouvelle enquête, 3i.

Militaires absents. Le ministère public ne doit pas, à peine de

nullité, donner ses conclusions dans les causes des militaires ab-

sents, 4- — Les lois des 11 ventôse an 2 et 6 brumaire an 5,

n'ont pas été abrogées par le Code civil, 12 et 18.

Questions diverses. Avant le Code civil , l'envoi en possession ne
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pouvait être prononcé que lorsque l'absence sans nouvelles depuis

dix ans était constatée
, 7. — Les procédures prescrites par le Code

civil en matière d'absence , s'appliquent à une absence antérieure

au Code , dont on ne poursuit les effets que depuis le Code, 8.

—

Lorsque, pour fixer la préférence entre deux héritiers d'un absent

,

il s'agit de déterminer l'époque des dernières nouvelles , il n'est

pas nécessaire de recourir à une enquête contradictoire avec le mi-

nistère public, i4- — Les débiteurs d'un présumé absent au [uel

le juge a nommé un curateur qui exerce contre eux des pour-

suites , n'ont pas qualité pour quereller la nomination de ce cu-

rateur 5 3a.

Lois , onDONKANCES, etc. Loi du 11 ventôse an a, relative aux mesures

à prendre dans l'intérêt des militaires absents, en cas de décès des

personnes dont ils sont héritiers , i. — Loi du 16 fructidor an 2 ,

qui déclare les dispositions de la loi du 11 ventôse communes

aux officiers de santé et à tous autres citoyens attachés au ser-

vice des armées , 2. — Loi du G brumaire an 5
,
portant qu'aucune

prescription ou péremption ne peut être acquise , et aucune ex-

propriation poursuivie contre les militaires, pendant l'activité de

leur service, 3. — Loi du 21 décembre i8r4
5
qui proroge en faveur

des militaires le délai accordé par la loi t'u 6 Ijrumaire an 5, 23.

— Avis du Conseil d'état du i 2 germinal an i3
,
portant que les

femmes des militaires absents ne peuvent se remarier sans adminis-

trer la preuve légale du décès de leurs maris
, 9. — Circulaire du

grand-juge, du 16 décembre 1806, qui porte que les ministres

de la guerre et de la marine doivent être consultés , sur le fuit d'ab-

sence des militaires employés dans les armées , soit de terre, soit

de mer, 10. — Loi du i3 janvier 1817 , relative aux moyens de

constater le sort des militaires absents , 26. — Avis du minisirc

des finances, du 24 fructidor an 12, qui décide dans quel délai

les héritiers présomptifs d'un absent sont tenus de payer les

droits de mutation , 6.

Questions étrangèees a l'article. L'essai de conciliation n'est pas

nécessaire avec un curateur comptable, 19. — Le défaut d'essai

Réconciliation est couvert par une demande en communication de

pièces , 20. — La disposition de l'art. ig5 , C. P. C, est facultative

pour les tribunaux, 22.

Formule. Requête tendant h faire pourvoir à l'administration des-.

biens d'un présumé aljscnt , 33.
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Ikdicatioh des acteurs. Auteurs qui ont parlé du mode de procéder

en matière d'absence , et indication des tomes et des pages où ils

enont spécialement parlé, Szj.

I . Loi du 1 1 0)6111ose an 2, relative aux mesures à pren-

dre dans l'intérêt des militaires absents^ en cas de

décès des personnes dont ils sont héritiers.

Art. I^^ Immédiatement après l'apposition des scellés

sur les effets et papiers délaissés par les pères et mères

des défenseurs de la patrie, et autres parents dont ils

sont héritiers, le Juge de paix qui les aura apposés en aver-

tira les héritiers, s'il sait à quel corps d'armée ils sont

attachés.

Art, 2. Le délai du mois expiré, si l'héritier ne donne pas

de ses nouvelles, et n'envoie pas de procuration, l'agent na-

tional de la commune dans laquelle ses père et mère seront

décédés, convoquera sans frais , devant le juge de paix , la

famille , et , à son défaut , les voisins et amis , à l'effet de

nommer un curateur à l'absent.

Art. 3. Ce curateur provoquera la levée des scellés, assis-

tera à leur reconnaissance, pourra faire procéder à l'inven-

taire et vente des meubles , en recevoir le prix , à charge

d'en rendre compte soit au militaire absent, soit à son fondé

de pouvoir.

Art. 4- Il administrera les immeubles en bon père de fa-

mille.

Nota. Comme il n'existe plus d'agents nationaux dans

les communes, on demandera, sans doute, par qui doit

être faite aujourd'hui la convocation que l'art, -j. de ia

loi du II venlosc an 2 défère à l'agent national de la

commune dans laquelle s'est ouverte la succession à laquelle

est appelé un militaire absent i' î! paraît, d'après l'art. 4°^

du Code civil
,
qu'elle doit êlrc faite, soit sur la réquisi-

tion et à la diligence des parents du militaire , de ses créan-
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cîers ou d'aulres parties intéressées, soit même d'office et

à la poursuite du juge de paix. (Rép. Y". Curateur, § 5, in

fine.')

2. Loi du i& fructidor an 2, qui déclare les dispositions

de la loi du 1 1 'ventose an 2 communes aux officiers

de santé , et à tous autres citoyens attachés au ser-

vice des ai'niées.

Art. I*''. Les dispositions de la loi du 1 1 ventose, concer-

nant les défenseurs de la patrie , sont communes aux offi-

ciers de santé et à tous autres citoyens attachés au service

des armées de la république.

Art. 3. Lorsque les citoyens compris dans l'article pre-

mier, et dans la loi précitée, se trouveront, soit en pays

ennemi , soit en bivou.TC , n'ayant point de notaire pour

recevoir leur procuration , ils pourront s'adresser au con-

seil d'administration du corps auquel ils appartiennent.

Art. 3. Celte procuration sera signée et certifiée parles

membres du conseil , elle sera scellée du sceau de l'admi-

nistration.

Art. 4- ^^ fondé de pouvoir sera tenu de soumettre à la

formalité de l'enregistrement , l'acte de procuration qui

lui aura été adressé, avant d'en faire usage, à peine de nul-

lité.

Art. 5. Les procurations données antérieurement à la

présente loi dans la forme prescrite par les articles précé-

dents , sont valables.

3. Loi du 6 brumaire an 5 , relative à certains privi-

lèges établis enfaveur des militaires absents.

Art. I'^^ Les tribunaux civils de département nommeront,

dans les cinq jours de la réception de la présente loi , trois

citoyens probes et éclairés qui formeront un conseil offi-

cieux , chargé de consulter et de défendre gratuitement

,

sur la demande des fondés de pouvoirs, les affaires des dé-
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fcnseurs de la patrie , et des autres citoyens absents pour

le service des armées de terre et de mer.

Art. 2. Aucune prescription , expiration de délais ou

péremption d'instance ne peut être acquise contre les

défenseurs de la patrie, et autres citoyens attachés au ser-

vice des armées de terre et de mer
,
pendant tout le temps

qui s'est écoulé ou s'écoulera depuis leur départ de leur

domicile , s'il est postérieur à la déclaration de la présenie

guerre, ou depuis ladite déclaration, s'ils étaient déjà au

service, jusqu'à l'expiration d'un mois après la publication

de la paix générale , ou après la signature du congé absolu

qui leur aurait été ou leur serait délivré avant cette époque.

Le délai sera de trois mois, si , au moment de la publi-

cation de la paix ou de l'obtention du congé absolu , ces

citoyens font leur service hors de la république, mais en

Europe ; de huit mois, dans les colonies en-deçà du Cap de

Bonne-Espérance; de deux ans, au-delà de ce Cap.

Art. 3. Ceux qui auraient librement et formellement

acquiescé aux jugements rendus contre eux , ne sont pas

compris dans l'article précédent.

Art. 4-- Les jugements prononcés contre les défenseurs

de la patrie , et autres citoyens de service aux armées ne

peuvent donner lieu au décret ni à la dépossession d'aucun

immeuble pendant les délais énoncés en l'article 2 de la

présente loi.

Art. 5. Aucun de ces jugements ne pourra être mis à

exécution, qu'autant que la partie poursuivante aura pré-

senté et fait recevoir par le tribunal qui aura rendu le ju-

gement, une caution solvable de rapporter, le cas échéant.

En conséquence, il est défendu , sous peine de 3oo liv.

d'amende, à tous greffiers de délivrer et à tous huissiers de

mettre à exécution aucun jugement rendu contre les défen-

seurs de la patrie et autres citoyens de service aux ar-

mées , si le jugement de réception de la caution n'est joint

au jugement de condamnation.
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Art. 6. Pour l'exécution de l'article précédent , les

administrations municipales de can ton feront et déposeront,

dans les cinq jours de la présente loi, aux greffes du tribu-

nal civil, du tribunal de commerce et de la justice de paix

desquels relève le canton , une liste contenant les noms et

prénoms de tous les citoyens de leur arrondissement,

absents de leur domicile pour le service des armées de

de terre et de mer.

Les greffiers seront tenus de consulter cette liste avant

de délivrer aucun jugement.

Art. 7. Les propriétés des défenseurs de la patrie et

des autres citoyens absents pour le service public, sont

mises sous la surveillance des agents et adjoints munici-

paux de chaque commune ; ils seront tenus de dénoncer,

sous leur responsabilité personnelle , au commissaire du

directoire exécutif près l'administration municipale du can-

ton , les atteintes qui pourraient être portées à ces pro-

priétés; le commissaire du directoire exécutif poursuivra en

indemnité, devant les tribunaux , les communes qui ne les

auraient pas prévenues ou repoussées conformément aux

lois existantes.

Art. 8. Les commissaires du directoire exécutif auprès

des administrations sont chargés, chacun en ce qui le con-

cerne , de surveiller l'exécution de la présente.

Nota. Un décret du 16 mars 1807 , rendu sur le rapport

du grand-juge , le Conseil d'état entendu, ordonne que les

lois des II ventôse an 2 , 16 fructidor an 2 et 6 brumaire

an 5 seront publiées dans les départements nouvellement

réunis à la France , ainsi que dans les états de Parme et de

Plaisance. Un décret du 6 novembre 1810 ordonne la

même chose pour la Hollande. Il résulte évidemment de

ces décrets que les lois ci-dessus relatées n'ont pas été

abrogées par le Code civil, y.iifra, n° 12 et 18.
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4. Il n'est pas exigé , à peine de nullité, que le mini-

stère public donne ses conclusions dans les causes où.

des militaires absents sont intéresssés. ( Art. 8 de la

loi du 6 brumaire an 5 .
)

Ainsi jugé par arrêt de la section des requêtes, le 1 3 mes-

sidor an g, au rapport de M. Borel et sur les conclusions

conformes de M. Merlin : « Attendu que l'art. 8 de la loi

du 6 brumaire an 5 n'exige pas que le ministère public

doiine ses conclusions dans les causes des militaires et autres

citoyens absents pour le service des armées de terre ou de

mer, et qu'aucune loi n'a exigé, d'une manière absolue,

celle intervention dans les causes où les absents seront

intéressés; LA COUR rejette, etc.

Observations.

L'arrêt qui vient d'être rapporté a été rendu le 28 mes^

sidor an g, par conséquent avant le Code civil, et sous

l'emipire d'une loi antérieure à ce Code. Mais la décision

devrait-elle être la même depuis le Code, c'est-à-dire

un jugement rendu depuis la promulgation du Gode civil

,

dans une cause intéressant un militaire absent, serait-

il nul si le ministère public n'avait pas été entendu ? La

difficulté naît de ce que l'on peut dire que les lois con-

cernant les militaires absents forment un corps de législa-

tion particulier qui n'a rien de commmun avec celles rela-

tives à l'absence des individus non militaires , et que , les

lois sur les militaires ne parlant pas de la nécessité de l'au-

dition du ministère public, il ne faut pas aller chercher des

règles sur ce point dans des lois tout à fait étrangères aux

militaires. Mais nous pensons que ce principe, vrai en gé-

nérai, ne saurait recevoir ici d'application. Les lois entou-

rent et doivent effectivement entourer d'une faveur particu-

lière les personnes qui, soit à cause de leur faiblesse et de

leur dépendance, soit à cause de leur éioignemcnt, ne
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peuvent pourvoir par elles-mêmes à leur défense ; voilà

pourquoi les droits des mineurs , des femmes mariées , des

absents, ont toujours été l'objet d'une sollicitude spéciale

de la part du législateur ; c'est pourquoi aussi la loi a voulu

que les officiers du ministère public fussent toujours enten-

dus dans les causes où ces personnes sont intéressées : l'art.

1 1 4-, C. G., en contient, pour les absents, la disposition for-

melle. Les militaires absents méritent donc déjà, comme

absents, l'intérêt du législateur; mais ils le méritent en-

core comme militaires. Les défenseurs de la patrie ont

toujours été singulièrement protégés dans toutes les législa-

tions : on sait quels privilèges les lois romaines leur avaient

accordés. Si donc l'audition du ministère public est une fa-

veur attachée à certaines causes, une garantie des droits

de certaines personnes privilégiées, comment concevoir que

celte faveur ne soit pas accordée, que cette garantie ne

soit pas exigée pour les militaires absents qui méritent, à

ce double titre , une protection signalée ?

Mais , dit-on, les lois spéciales en matière d'absence des

militaires n'en parlent pas. La réponse est que ces lois spe -

ciales ,
qui sont celles des 11 ventôse , 16 fructidor an 2 ,

et 6 brumaire an 5 , ne disposent rien sur la procé(I«iire

h suivre dans les jugements des causes où des militaires

absents sont intéressés; elles sont uniquement relatives à

certaines formes particulières pour la nomination d'un ad-

ministrateur de leurs biens, à certains privilèges introduits

en leur faveur. On peut donc , sans violer les dispositions

d'aucune de ces lois, et par application de la règle géné-

rale qui se trouve dans l'art, ii^, C. G., exiger que, depuis

ce Gode , le ministère public soit entendu dans les causes

qui concernent les militaires absents. Mais si l'application'

du Gode civil paraissait devoir souffrir quelque difficulté en

cette matière, n'y a-l-il pas l'art. 83, G. P. G., qui veut que

les causes concernant ou intéressant les personnes présu-^

Tome L a.
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mées absentes soient communiquées au ministère public?

Et netrouve-t-on pas la même disposition répétée dans l'art,

85() dumôme Code?N'y a-t-il pas d'ailleurs la loi du i3 jan-

^vier 1817, relative aux militaires absents, qui veut que rien

ne soit fait de ce qui les concerne sans la communication

au ministère public? Celte loi expliquerait au besoin le

vœu du Code civil, et devrait lever tous les doutes. Nous

estimons donc que le point jugé par l'arrêt du i3 messidor

an 9, ci-dessus transcrit, devrait recevoir une autre solution

pour les jugements rendus depuis le Code civil. Ajoutons

que les derniers mots de l'arrêt cilé se prêtent encore à

cette opinion. Ils portent (^xi'aucune loi n exigeait alors^ dune

manière absolue^ fintervention du ministère public dans les causes

ail les absents étaient intéressés. La Cour de cassation ne dit

pas : cil les militaires absents étaient intéressés ; de sorte qu'il

y a lieu de croire que la décision eût été différente, s'il eû.t

existé une loi qui ordonnât la communication au ministère

public dans les causes des absents, bien que celte loi n'eût

pas été précisément relative aux militaires : or celle loi

existe maintenant. Cette réflexion renverse l'objection tirée

des lois spéciales sur l'absence des militaires.

5 . L'enquête qui doit précéder la déclaration d^absence,

ne peut être faite sommairement et à Vaudiencc

(Art. 116, C. C.)

Olide Brobecker se prétendant , en vertu de la loi du 17-

nivôse an 2 , héritière pour moitié d'Ignace Brobecker »

absent, fut admise, par jugement du 12 fructidor an 11 ,

a. rapporter à l'audience la preuve du fait de l'existence

d'Ignace à l'époque du 17 nivôse an 2. Celte preuve ayant

été faile , un second jugement du 3 vendémiaire an 12 dé-

clara la demanderesse héritière pour moitié de l'absent.

Les adversaires d'Olide Brobecker interjetèrent appel

des deux jugemenls : entre autres nullités proposées contre
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la procédure, ils soutinrent que l'enquête n'avait pu être

faite sommairement ; et , le 16 thermidor an 12 , la Cour de

Colmar accueillit celte nullité en ces termes :— « Consi-

dérant que tout est nul, puisque l'ordonnance de 1667 était

remise pour lors en vigueur, et qu'ainsi l'enquête du 3 ven-

démiaire n'avait pu être faite à l'audience , c'est mal à pro-

pos que l'intimée prétend en éluder l'application en soute-

nant qu'elle a pu avoir lieu sommairement : c'est une er-

reur , la procédure n'a pu être sommaire, puisque le Code

civil, en cette matière, exige la plus grande solennité; si vrai,

qu'il veut qu'après les formalités remplies, les jugements

soient adressés au grand-juge pour leur donner la publi-

cité la plus étendue, el que le jugement déclaratif de l'ab-

sence ne peut intervenir qu'après un an de la date du juge-

ment qui a ordonné l'enquête ;
— LA Cour annule lesdils

jugements et toute la procédure. »

6 . Dans quel délai les héritiers présomptifs d'un absent^

envoyés en possession provisoire de ses biens , sont-

ils tenus d'en payer les droits de mutation "?

Le ministre des finances a décidé , le 24 fructidor an 1 2

,

que les héritiers présomptifs d'un absent, envoyés en posses-

sion provisoire de ses biens, sont tenus d'en payer les

droits de mutation dans les six mois de cet envoi en pos-

session. Ils ne seraient pas fondés à prétendre que le délai

ne court que du jour de la réception de la caution qu'ils ont

à fournir pour sûreté de leur administration.

7. Avant le Code civil , rhéritierprésomptifd'un absent

ne pouvait obtenir Venvoi en possession , s'il ne rap-

portait préalablemejit un acte de notoiiété constatant

l'absence sans nouvelles depuis dix ans.

8. Les procédures et les règles prescrites en matière

d'absencepar le Code civil, s'appliquent au cas d'une
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absence antérieure au Code, dont on ne pousuit les

effets que depuis. ( i ).

En 1791 1 Louis Courgotiin s'embarque ; depuis ce temps

il ne donne pas de ses nouvelles. En l'an 11 , la dame

Manche, sa sœur et sa présomptive héritière
,
produit un

certificat délivré au ministère de la marine, et constatant

que Louis Bourgouin est parti à l'époque ci-dessus , et que

le bâtiment qu'il montait a été pris par les Anglais ; en

vertu de ce certificat, elle obtient , le 5 germinal an 11
,

l'envoi en possession provisoire des biens de son frère.

Alexandre Bourgouin, frère, tuteur et administrateur

des biens de l'absent, forme , à cet envoi en possession,

«ne opposition dont il est débouté par le tribunal de Ro-

chefort.

Sur l'appel, il soutient que le fait qu'il importait de prou-

ver était l'absence sans nouvelles depuis dix ans; que le

certificat produit par l'intimée n'attestait que le fait de l'em-

barquement de Bourgouin et la prise de la frégate qu'il

montait, mais n'attestait nullement qu'il ne fût pas revenu

en France
;
que ce dernier fait ne pouvait être établi que

par un acte de notoriété
;
qu'au surplus, les parties étant

maintenant régies par le Code civil , il fallait avant tout

faire procéder à la déclaration de l'absence , conformé-

ment aujc dispositions de ce Code ;
que jusque-là il ne pou-

vait être question de l'envoi en possession provisoire.

L'intimée répondait que le Code civil ne pouvait rétroa-

gir sur une demande antérieure à sa promulgation.

Mais le système de l'appelant triompha et fut consacré

par l'arrêt suivant , rendu parla Cour de Poitiers, le 1

1

pluviôse an i3:—«Considérant, sur le certificat du bureau

de la marine de Rochefort, que Louis Bourgouin s'est ab-

(i) Voyez Arrêt de la Gourde Limoges, du iSaoïit i823, tom.

»5} p. 3l2.
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senlé en Tannée 1791 »
q>ie cette pièce ne justifie point que

ledit Louis fût , à Tépoque de la pétition des intimés, absent

depuis dix ans, sans nouvelles; — Considérant qu'avant la

promulgation du Code civil, l'absence, pour donner lieu

à l'envoi en possession des biens de l'absent de la part des

héritiers présomptifs , devait être non-seulement de dix ans

sans nouvelles, mais encore qu'elle devait cire constatée par

un acte de notoriété ;
— Considérant qu'au lieu de demander

d'être envoyés en possession des biens de LouisBourgouin,

les intimés auraient dû commencer par faire constater juridi-

quement l'absence dudit Bourgouin depuis dix ans sans

nouvelles , et que ce n'aurait été qu'après avoir rempli ce

préalable
,
qu'ils étaient recevables à prendre les conclu-

sions ultérieures portées par leur requête inlroduclive de

l'instance du 3 germinal an 11
;
qu'ainsi lesdites conclu-

sions n'étaienipas recevables dans l'état;— Considérantque,

depuis l'ordonnance des juges du tribunal de Rocbefort

,

du 5 germinal an 11 , est intervenue la promulgation du

Code civil
,
qui prescrit de nouvelles formes pour les pro-

cédures à tenir en cas d'absence , et que ce sont désormais

les nouvelles formes qui doivent être suivies en pareil cas;

— LX Cour dit qu'il a été mal et irrégulièrement procédé

et jugé; émendant, etc., etc. »

g. j4i^is du Conseil d'état, du 12 germinal an i3 ?

approuvé le ij , concernant les preuves à administrer

par les femmes des militaires absents qui veulent se

remarier, pour établir le décès de leurs maris.

« Le Conseil d'état, qui , sur le renvoi fait par S . M
.
, a

entendu le rapport de la section de législation sur celui du

grand-juge ministre de la justice , tendant à faire décider

si, en l'absence de preuves positives du décès d'un mili-

taire , on peut admettre
,
pour le remplacer, des présomp-

tions résultant, soit de témoignagesvocaux, soit de l'absence

prolongée pendant plusieurs années;
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» Est d'avis :

» 1°. Qu'il y aurait, comme l'observe le grand-juge lui-

même, un exlrcme danger à admettre comme preuve de

décès de simples actes de notoriété fournis après coup

et résultant le plus souvent de quelques témoignages ache-

tés à la faiblesse ;
qu'ainsi cette voie est impraticable;

» 2°. Qu'à l'égard de l'absence , ses effets sont réglés par

le Code civil, en tout ce qui corccrne les biens; mais

qu'on ne peut aller au-delà, ni déclarer le mariage de l'ab-

sent dissous après un certain nombre d'années ; qu'à la

vérité, plusieurs femmes de militaires peuvent, à ce sujet,

se trouver dans une position fâcheuse, mais que cette consi-

dération n'a point paru, lors delà discussion du Code civil,

assez puissante pour les relever de l'obligation de rapporter

une preuve légale , sans laquelle on exposerait la société à

de déplorables erreurs et à des inconvénientsbeaucoup plus

graves que les maux particuliers auxquels on voudrait obvier,

» En cet état , le Conseil estime qu'il n'y a pas lieu de

déroger au droit commun , ni d"y introduire une exception

que la législation n'a jamais admise. "

10, Circulaire du grand-juge, du i6 décembre i8o6,

portant que les ministres de la guerre et de la marine

doivent être consultés sur le fait d absence des mili-

taij'es absents.

«Je m'aperçois, Messieurs, qu'un grand nombre de

demandes en déclaration d'absence a pour objet des mili-

litaires en activité de service , soit de terre , soit de mer.

» Si la loi a pris tant de précautions pour que les juge-

mentsqui interviennentdans cette matière ne soient pronon-

cés qu'après qu'on a pris, sur le compte du présumé absent

,

tous les renseignements qu'il est possible de se procurer, à

combien plusforlc raison doit-on accroître la sollicitude à cet

égard, quand il s'agit des défenseurs de la patrie ,qui contri-

buent chaque jour à en augmenter la prosi^érité et la gloire J
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» Les enquêtes locales que la loi ordonne peuvent fournir

plus ou moins de probabilité sur la disparition d'un citoyen

ordinaire, mais il est aisé de voir qu'elles doivent être , la

plupart du temps , insignifiantes pour celui qui, engagé

dans le service de l'étal, soit de terre, soit de mer, se

trouve quelquefois porté si loin du lieu de sa résidence ac-

coutumée : on ne peut guère être instruit de son sort d'une

manière positive
,
qu'en prenant des renseignements dans

les bureaux des ministères de la guerre ou de la marine.

» Je vous charge, en conséquence, toutes les fois qu'une

demande en déclaration d'absence sera fondée sur le mo-
tif de service militaire , soit de terre , soit de mer, de de-

mander préalablement, par une lettre, des renseigemenis

sur le compte de l'individu dont il sera question, dans les

ministères de la guerre et de la marine. 11 devra en être

fait mention dans les Jugements, soit préparatoires, soit

définitits
;
je ne ferai insérer au Moniteur que ceux qui se-

ront revêtus de cette formalité,

» La loi du 5 brumaire an 5 contient en outre des dis-

positions spéciales pour la conservation des propriétés des

défenseurs de l'état, dont il importe de maintenir l'exé-

cution. Vous voudrez donc bien rappeler aux maires et ad-

joints les obligations qu'elle leur impose à cet égard, et veil-

ler à ce que , conformément à l'article G, ils continuent à

déposer au greffe de votre tribunal la liste des individus ab-

sents pour le service des armées.

» Recevez l'assurance de mes sentiments affectueux. »

11. L'absence peut être déclarée, et Venvoi en possesn

sion provisoire ordonné par un seul et même juge-

ment. ( Art. 120 ; C. C.
)

La rédaction de l'art. 120, C. C, semble contrarier cette

décision-, car, cet article portant que les héritiers pré-

somptifs pourront obtenir l'envoi en possession en veitu du,
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jugement déclaratifde Vabsence , on peut penser que ce n'est

qu'après ce jugement , et par conséquent par un second ju-

genicnt distinct du premier
,
que l'envoi en possession peut

être ordonné. Cetle Interprélalion est appuyée du senti-

ment de M. Locré , dans son Esprit du Code civil. Mais il

faut avouer qu'une telle interprétation serait trop rigou-

reuse , et l'on ne voit pas de raison , soit de nécessité , soit

d'équité
,
qui puisse la juslifier. Ce que la loi a voulu , c'est

évidemment que l'envoi en possession ne fût pas ordonne

avant que l'absence fût déclarée ; mais , comme la loi ne

prescrit aucun délai entre la déclaration d'absence et l'envoi

en possession, rien ne s'oppose que, l'absence étant déclarée

par un premier chef du jugement, l'envoi en possession ne

soit octroyé par un second. Tel est l'avis de M. Merlin

Képert., tom. 16, p. 17, § 7. C'est aussi ce qu'a jugé la Cour

de cassation le 17 novembre 1808
,
par un arrêt de la sec-

tion des requêtes , au rapport de M. Lachèze , dont la te-

neur suit ;— te Attendu que, si le Code civil a fixé, art. 1 19,

l'intervalle d'un an entre le jugement qui ordonne l'enquête

et le jugement de déclaration d'absence, aucune disposition

n'exige d'intervalle entre la déclaration d'absence et l'en-

voi en possession provisoire ;
— la. Cour rejette. »

Nota. On peut voir MM. P., tom. i" ,
pag. 77, n° 142, et

Carr., tom. 3; pag. 212, n" 2908.

13. S'il s'oiwre une succession h laquelle soit appelé

un militaire absent, c'est dans les lois des 1 1 ventôse

an 2 , et 6 brumaire an 5 , et non dans le Code civil,

qu'ilfaut chercher les règles à suivre pour la conser-

vation des droits de ce militaire. —
Cette loi n'a pas été abrogée par le Code civil. ( 1 ).

En 1807, Guillaume Clément meurt , laissant plusieurs

héritiers, au nombre desquels se trouve Jean-Baptiste La-

( I ) F'orez Arr.H tic la Cour de ]Simos, du 23 janvier iSaS ,
tom*

aS , p. ii.
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croix, absent depuis deux ans pour le service militaire.

Les héritiers , se proposant de vendre une partie des im-

nieubles de la succession pour payer les dettes , s'adressent

au tribunal de Nivelles, et demandent qu'il soit nommé
un curateur à Lacroix, pour le représenter dans la vente.

En conséquence, et par jugement du 22 septembre 1807,

le siour Hulin, notaire, est nommé curateur ; la vente

est ensuite faite aux enchères, et les immeubles adjugés au

sieur d'Overchies.

Mais Hulin, regardant la vente comme faite à vil prix,

et se fondant sur ce que le procès-verbal d'adjudication n'a

Clé signé ni de lui ni de sou avoué, demande la nullité de

la vente, et celte nullité est effectivement prononcée par

le tribunal.

Sur l'appel interjeté de ce jugement, par le sieur d'O-

verchies, la Cour de Bruxelles s'apercevantque les formes

prescrites par les lois des 11 ventôse an 2 , et 6 brumaire

an 5 , dans l'inlérét des militaires absents, n'avaient pas

éié observées, a rendu, le 24 mai 1809, l'arrêt suivant :

— « Attendu que Jean-Baptiste Lacroix est militaire, et que

les règles à suivre pour ses intérêts sont tracées par

des lois particulières, notamment par celle du 11 ven-

tôse an 2, restée en vigueur, puisque la publication en

a été ordonnée dans les départements au-delà des Alpes,

par décret du 16 mars 1807, ^" même temps que celles

du 16 fructidor an 2 et 6 brumaire an 5 , également

relatives aux militaires absents; — Attendu que ces lois

n'ont pas été observées , et que l'on a faussement pris

pour base les arlicles 112 et ii3 du Code civil dans un

cas où, en s'adressant, soit au corps auquel Jean-Baplisle

Lacroix est attaché , soit au ministre de la guerre , on au-

rait pu obtenir sa procuration, ce qui aurait évité toutes

les formes ruineuses de l'établissement d'un curateur ou

d'un notaire pour le repré:ienler; — Attendu que ce n'est
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qu'après avoir fait inutilement usage des moyens indiqués

parla loi du ii ventôse an 2, qu'il est pourvu à la no-

mination d'uu curateur au militaire absent et dans les

formes prescrites par cette loi;—De tout quoi il résulte que

l'intimé n'a pas été légalement qualifié, ni pour les opé-

rations dont il s'agit , ni pour intenter la demande qui fait

le sujet du présent procès ;—Attendu que, si les intérêts du

militaire absent ont pu eire lésés , il a par lui-même ou par

le curateur qui lui sera légalement nommé, la faculté de

ne pas respecter ce qui s'est fait, de même que celle de

consentir à la vente , tous ses droits demeurant intacts; —
» LA Cour reçoit l'intimé opposant à l'arrêt rendu par

défaut le 3i mai dernier, ordonne que ledit arrêt demeu-

rera rapporté; et, statuant au principal, met l'appellation et

ce dont est appel au néant : émendant, déclare ledit intimé

non recevable et sans qualité à intenter l'action dont il s'a-

git, et le condamne aux dépens , tant de cause principale ,

que d'appel j dans lesquels dépens ne sont compris que

ceux qui ont été faits pour sa nomination de curateur et

de notaire pour représenter l'absent, lesquels restent à la

charge de qui de droit. »

OBSEUVATIONS.
La question de savoir quelles règles il faut suivre , de

celles tracées par la loi du 11 venlose an 2 , ou de celles

tracées par le Code civil, en cas d'ouverture d'une

succession dans laquelle un militaire absent se trouve

intéressé , ne peut guère être susceptible d'une difficulté

sérieuse. La loi du 1 1 ventôse an 2 est évidemment la seule

applicable pour le cas dont nous parlons. Mais si, au lieu

d'une succession échue au militaire absent, il s'agissait de

pourvoira l'administration de ses biens, la question de

savoir si le curateur doit être nommé par le conseil de fa-

mille, conformément à la loi de ventôse, ou par le tri-

bunal, conformément au Code civil, est beaucoup plus
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délicate. La Cour de Colmar , dans une espèce où U s'agis-

sait de recevoir le compte d'un tuteur, a jugé, le 3 mai

i8i5, que le curateur devait cire nommé par le conseil

de famille , suivant ce qui est prescrit par la loi de ventôse

an 2. Au contraire, la Cour de Bruxelles a jugé, par trois

arrêts successifs des i" juin i8i4, ^4 juillet et 22 no-

vembre 181 7, lorsqu'il était question de poursuivre au nom

de l'absent le recouvrement d'une créance, que la nomi-

nation du curateur devait avoir lieu par le tribunal, ainsi

que le porte le Code civil.

Ces dernières décisions semblent plus conformes au

texte de la loi du 11 ventôse an 2. Cette loi n'est évidem-

ment faite que pour régler les formes à suivre au cas

d'une succession échue. C'est donc donner à ses disposi-

tions une extension forcée, que de vouloir les appliquer

à d'autres cas. Les lois d'exception , et la loi du il ven-

tôse an 2 en est une , doivent être strictement renfermées

dans leurs termes : hors de là, on rentre dans le droit

commun; c'est pourquoi la Cour royale de Paris a jugé,

le 9 juillet 1822, que, s'agissant, non de régler les droits

d'un militaire absent , mais de poursuivre le rembourse-

ment du prix de son remplacement, la nomination faite

par le conseil de famille d'un curateur, d'après la loi du

1 1 ventôse an 2 , était nulle
; que , depuis la loi du 1 3 jan-

vier 181 7, la nomination devait avoir lieu suivant les formes

prescrites par cette loi. Quoi qu'il en soit, voici le texte de

l'arrêt de la Cour de Colmar , du 3 mal 1 8 1 5 , dont nous

venons de parler. Nous rapporterons ensuite celui de

l'arrêt de Bruxelles du 1"=^ juin 1814. Nos lecteurs ju-

geront.

Arrêt de Colmar.— « Considérantque, d'après les dispo-

sitions de la loi du 11 ventôse an 2 , c'est au conseil de

famille seul qu'appartient le droit de nommer un curateur

aux militaires absents pour le service de la patrie
;
qu'à
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la vérilé, celle loi a été provoquée pour l'ouverture des

successions au profit de ces militaires, mais que le but

évident du législateur a été de veiller à la conservation de

leurs intérêts , qu ils ne peuvent soigner par eux-mêmes; —
Considérant qu'un conseil de famille est plus à même de dis-

cuter les intérêts d'un militaire absent, et de lui constituer

une administrateur gérant sa fortune
,
qu'un tribunal qui

nomme un curateur sur le simple exposé d'une requête

signée d'un individu qui peut induire sa religion en erreur ;

— Considérant que la loi précitée n'est point abrogée par

les dispositions du Code civil, puisque, par un décret du

16 mars 1807 ,
postérieur à la promulgation du Code , elle

est mise en vigueur dans les déparlements alors nouvel-

lement réunis à la France; — Considérant, au cas par-

ticulier, que Frédéric Kuntz, de la fortune duquel il

s'agit, était encore en état de minorité , lors de son départ

comme réquisilionnaire
;
que ses biens étaient par consé-

quent administrés par son tuteur; qu'étant devenu ma-

jeur pendant son service militaire , cette administration

devait se continuer par ce tuteur, et qu'en cas oîi celui-ci

aurait voulu rendre compte de sa gestion , il ne pourrait

le faire qu'envers le curateur qui aurait été nommé con-

formément aux dispositions de la loi du il ventôse an 2 ,

mais qu'en aucun cas il ne pouvait se démettre, de son

autorité privée , d'une gestion que la loi conservait dans ses

mains, et qu'elle seule pouvait lui ôter; — Considérant

que, dans l'état actuel , soit que Kuntz revienne , soit qu'il

ne revienne plus, il est également important de lui faire

constituer un curateur du choix de sa famille
,
parce que ,

dans l'une comme dans l'autre hypothèse, les droits des

parties seront mieux soignés par le choix que le conseil de

famille est intéressé à faire;

—

la Cour met l'appella-

tion et ce dont est appel au néant; faisant droit sur les

réçjuisitions du ministère public, ordonne qu'à la diligence
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c)€s intimés il sera convoqué iostanament une assemblée

de famille par-devant le juge de paix des lieux , à l'effet

d'y être procédé à la nommination d'un curateur à l'ab-

sent , conformément à la loi. »

Arrêt de Bruxelles. « Attendu que les lois des ii ventôse

an 2 , 16 fructidor suivant et 6 brumaire an 5, loin d'être

contraires aux dispositions du Code civil , relativement aux

miliiaires absents ou présumés tels, ne font qu'établir de

nouvellesf ormalités tendantes à la conservation des droits

desmilitaires absents, et cela seulement dans les cas spéci-

fiés par ces lois, l'addition d'une hérédité ouun partage ;
—

D'où il résulte que , relativement aux militaires, il est né-

cessaire , en cas d'absence présumée , comme dans l'es-

pèce de procéder d'après les dispositions du Code civil
,

savoir faire déclarer par les héritiers présomptifs l'ab-

sence du militaire, demander la mise en possession,

etc. ;
— D'oii il suit ultérieurement que le conseil de

famille n'était pas autorisé, dans le cas présent, à nom-

mer un curateur au militaire Catelain , et qu'il n'échéait pas

par le premier juge , d'homologuer cette nomination du

curateur dans le chef de l'intimé ; — la Cour déclare

le curateur sans qualité , et le condamne aux dépens.»

Nota. Voy. MM. tom. 16, pag. 2, deuxième alinéa et 5 ,

§ 5; et P., tom. i, pag. 70, n°' 62 et 63; supra n° 3,

et infra n° 18.

i3. Quand un absent a laissé un procuration , le minis-

tère public ne peut exercer l'action qui lui est accor-

dée par l'article 11^ du Code civ. , qu'en prouvant

l'insolvabilité du mandataire.

Pierre Roques , artilleur de marine , avait laissé , avant

de s'embarquer, sa procuration au sieur Cami, son

oncle maternel. 11 fut fait prisonnier de guerre par les

Anglais.
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Ayant fait connaître ses besoins, son mandataire se

décida, afin de lui envoyer des secours, à demander à

Roques père la restitution de la dot qu'il avait reçue de

sa défunte épouse. Le tribunal de Gourdon ^ saisi du pro-

cès , rendit, le 16 janvier iSio, sur les conclusions ex-

presses du ministère public, un jugement par lequel, at-

tendu les risques qu'il y aurait à faire passer en Angleterre

une somme considérable, il adjugea à Roques fils une

pension de 3oo fr., payable de trois mois en trois mois.

Sur l'appel interjeté par Cami, M. le procureur-général

Mouysset requit dcson cbef même , en tant que de besoin,

qu'avant dire droit sur la demande du mandataire de Ro-

ques , celui-ci fût tenu de justifier de sa solvabilité; que

néanmoins le sieur Roques père fi\t condamné provisoire-

ment à consigner une somme de 600 fr. entre les mains

d'une personne désignée par la Cour, pour que cette

personne employât cette somme à fournir des secours à

Roques fils.

Sur quoi , la Cour d'Agen rendit , le i4 naars 1811
,

sous la présidence de M. Lacuée
,
premier président,

l'arrêt suivant :— « Considérant que si la Cour était cbargée

de conserver la fortune de Roques fils
,
prisonnier en An-

gleterre , il serait de sa prudence de se contenter d'accor-

der une provision à Roques fils , dans la crainte que ses

fonds ne fussent interceptés en passant en Angleterre, ou

ouc son procureur fondé ne les plaçât en des mains moins

sûres que celles de Roques père; mais la Cour n'est

pas cbargée de l'administration de la fortune de Roques

fils; celui-ci, avant son départ de Rocbefort , a établi un

procureur fondé pour retirer les fonds qui pouvaient lui

être dûs , ce procureur fondé se présente au nom de son

commettant , et demande le paiement de ce qui lui est

dû ; sa demande est reconnue juste , on ne peut s'empêcher

de la lui allouer. En vain allègue-t-on que le procureur
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fondé est en déconfiture, et qu'il est insolvable : ces as-

sertions ne pourraient faire cesser le mandat qu'autant

qu'elles seraient prouvées ; maïs elles ne le sont pas ,'

il ne paraît pas même qu'on les ait alléguées devant le tri-

bunal de première instance; on ne doit donc pas y avoir

égard , et la Cojur doit suivre les principes et juger d'après

eux, sans examiner si le procureur fondé méritait ou non

la confiance du jeune Roques , sans chercher à conserver

ses fonds par des moyens que la prudence dicterait peut-

être , mais qui ne sont pas juridiques;

—

la Cour, fai-

sant droit de l'appel , dit qu'il a été mal jugé, bien appelé i

émendant, condamne Roques père à payer à son fils la

somme de 9,000 fr. , avec les intérêts légitimement dus

depuis le jour où ce dernier a atteint Tâge de dix-huit

ans, etc., etc. »

14. Lorsque l'envoi en possession des biens d'un absent

a été prononcé, et qu'un tiers venant demander la

préférence sur celui qui Va obtenu, il s'agit de fixer

l'époque précise des dernières nouvelles de l'absent

,

les preuves a admettre sont abandonnées à la pru"

dence des juges , qui peuvent se contenter d'un

simple acte de notoriété, sans avoir besoin de recou-

rir h une enquête conii^adictoire avec le ministèi'e

public, (Art. 1 16 et 120 , C. C.
)

(i).

La veuve Magonct avait été envoyée en possession pro-

visoire des biens des frères Gravé, dont l'absence avait été

déclarée par le tribunal de Savenay.

Mais après cet envoi en possession, la régie de l'enre-

gistrement et des domaines contesta à la veuve Magonet

sa qualitéde plus proche parente des absents à l'époque des

dernières nouvelles : la régie fixait celte époque au 2 mai

1797 or ; au 2 mai 1797 existait la mère des absents, qui

décéda peu de temps après, et dont la succession se Irou-

(i) Voyez p. tom. ler, p. 78 , n" i5o.
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voit dévolue à l'étal

, par droit de déshérence ; en consé-*

quence , la régie soutenait que c'était l'état , comme repré-

sentant la mère des absents
,
qui aurait dû être envoyé en

possession.

De son côté , la veuve Magonet plaçait l'époque des

dernières nouvelles au 6 fructidor an 6 , époque à laquelle

la mère des absents n'existait plus : elle produisait, pour

preuve de sa prétention , un certificat notarié , souscrit par

deux témoins, dans lequel ceux-ci attestaient avoir connu

au Cap-Français les deux frères Gravé, et les y avoir vu

le 6 fructidor an 6.

Une question de propriété se trouvant ainsi engagée ,

le préfet de la Loire-Inférieure intervint dans l'instance, et

forma tiercc-opposilion au jugement d'envoi en possession

obtenu par la veuve Magonet. Il soutint que le certificat de

notoriété dont elle excipait ne pouvait faire foi de l'exis-

tence des absents à l'époque fixée par cet acte , et qu'il

fallait ordonner une enquête conformément à l'article

ii6', C. C. ,
pour constater l'époque des dernières nou-

velles.

Le tribunal de Savenay décida qu'il suffisait du certi-

ficat de notoriété. En conséquence , il rejeta la tierce-

opposition formée par le préfet, et maintint la veuve

Magonet en possession provisoire des biens des frères

Gravé.

Sur l'appel , arrêt de la cour de Rennes du 1 1 août i8io,

qui confirme en ces termes : « Considérant que si, en géné-

ral , les certificats ou attestations extrajudiciaires obtien-

nent peu de faveur en justice, la matière de l'absence fait,

par sa nature , exception à la sévérité de cette maxime ;

qu'avant la promulgation du Code civil , l'absence et le

défaut de nouvelles , depuis le temps requis par la juris-

prudence , suffisaient pour faire adjuger l'envoi en posses- .
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sîon provisoire; que le Code civil n'exige expressément

d'enquête, au titre des absents, que par l'article iiG,

et seulement pour la vérification des deux circonstances

mentionnées à l'art. ii5
;
que le même Code, en ordonnant,

art. ii8, que les jugements, tant préparatoires que défini-

tifs , seront envoyés au grand-juge ministre de la justice ,

qui les rendra publics , rappelle par cette publicité , et au-

torise des renseignements ; et que ne spécifiant pas leur na-

li;re ni leur forme , il admet implicitement les renseigne-

mcns extrajudiciaires, laissant à l'arbitrage de la justice le

pouvoir d'en apprécier la validité et le degré de confiance

dont ils sont susceptibles; — Considérant encore qu'il n'a

été proposé aucun moyen particulier et personnel, contre

les signataires du certificat produit par la veuve Magonel ;

que la lettre même du 2 mai 1797 accréditait ce certificat,

et que , du rapprocbement de ces deux pièces , il sortait des

traits de lumière à l'appui de l'acte de notoriété ;
— Consi-

dérant enfin que, dans une matière soumise au domaine des

présomptions, la loi abandonne leur application et le droit

(le déterminer leur prépondérance, aux lumières ctà la pru-

dence des magistrats. (Art. 720 et i 35 i , G. C. ). Que
dons l'espèce, les présomptions iniiiîaient plutôt pour la

cojniuualion de la vie
,
que pour le décès cumulé de trois

P'-rsonnes , dans le court espace de buil mois.

Pourvoi en cassation de la part de la régie
,
qui soutient

qp-e tout ce qui est relatif à l'absence doit être constaté par

î'.rie enquête contradictoire avec le ministère public
,
que

i'art. 116 ne distingue pas; qu'il exrlui parconséquenl les

aiicstalions exlrajudicaires
, les sinipies actes de noioriélé.

Mais le 14. novembre 181 1 , arrêt de la section des re-

quêtes, sous la présidence de M. ÎJer.rion de Pansey, et

au rapport de M. Ilollon-Casteliamonle, qui rejette le

j.ourvoi par les motifs suivants : — « Attendu que la cour

d'appel de U ennes , loi:) d'avoir méconnu , a , au contraire
,

Tome. I. 3
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pris pour base de son arrcl la disposilion de l'art, i 20 du

Code civil, qui adjuge la possession provisoire des biens de

l'absent à son héritier présomptif, au jour de sa disparition

ou de ses dernières nouvelles ; mais qu'elle a reconnu, en

point défait, que l'époque des dernières nouvelles des

frères Gravé, devait être fixée au 6 fructidor an 6 ; d'où il

suivait que leur mère
, ( aux droits de laquelle est mainte-

nant le domaine de l'état ) déjà décédée alors, n'avait pu

leur succéder ; attendu que l'on ne peut pas confondre deux

choses très distinctes
;
qu'il est vrai que lorsqu'il s'agit de

constater l'absence et le défaut de nouvelles, dans l'inté-

rêt de l'absent, il faut suivre strictement les formes de pro-

cédure établies par les articles 11 5, 116, 117 et 118 du

Code civil , et qu'ainsi l'absence doit être constatée par

une enquête faite contrc-idicloirement avec le ministère pu-

blic; mais si, après la déclaration d'absence régulièrement

faite , un tiers vient demander la préférence dans l'envoi

en possession sur celui qui l'a obtenu, et si la question

tient uniquement à un point de fait, celui de déterminer

l'époque des dernières nouvelles, la loi a abandonné l'ap-

préciation des preuves de ce fait à la sagacité et à la con-

science des juges.

«Attendu que, dans l'espèce, l'absence des frères Gravé,

pour défaut de nouvelles depuis quatre ans, avait été régu-

lièrement déclarée par les jugements du tribunal de Save-

nay , des 27 et 2g pluviôse an i3, rendus contradictoire-

ment entre la veuve Mngonet et le procureur du roi
;

qu'ainsi dans les nouvelles instances qui ont suivi cesjuge-

inens, introduites par radralnistration des domaines et le

préfet, la question s'est réduite uniquement au point de

savoir qui, de l'état ou de la veuve Magonet, devait être

préféré dans la possession provisoire , et si les dernières

nouvelles des frères Gravé remontaient au 2 mai 1797 , ou

si cUes devaient être fixées au G fructidor an 6; que la cour
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d'appel de Rennes n'a violé aucune loi , et n'a juge qu'un

point de fait, en adoptant cette dernière époque à i'ôppiii

des présomptions et des pièces énoncées dans son arrêt
,

et dont l'appréciation lui appartenait exclusivement. —
La Cour , rejette , etc. »

1 5 . Le ministère public a 'voie d'action pourfaire nom-

mer une personne à l'effet de représenter un présumé

absent et de défendre ses droits. (Art. 1 1 4:, C. C.
)

i6. Lorsque, dans une instance relative à la propriété

d'un immeuble dont on poursuit le délaissement contre

un présumé absent , le tribunal estime qu'ily a lieu

de donner un représentant à ce dernier , il n'est

pas nécessaire que ce représentant soit un notaire.

( Art. 112 et 1 13 , C. C.)

Un jugement par défaut du tribunal de Foix, obtenu par

le sieur Ducassc , condamnait le sieur Piaymond à dciaij-

ser le domaine de Lavelannet. La veuve Casse et son liîs

forment opposition à ce jugement ; mais ils en sont débou-

tés
,
par le motif qu'ils ne pourraient se présenter qîio

comme héritiers de Raymond , et qu'ils ne prouvent point

qu'il soit décédé. Appel par la veuve Casse et son fjis. 3)c-

vant la cour, le ministère public requiert que , Raymond

étant présumé absent, il soit nommé un administrateur

provisoire à ses biens , lequel sera mis en cause.

28 août 1810, arrêt de la cour de Toulouse qui ordonne

que , sur les poursuites de la partie la plus diligente , ii sera

nommé
,
par le tribunal du dernier domicile de Raymond

,

un administrateur provisoire ; en conséquence, le tribunal

d'jjVIarseille nomme le sieur Marian
,
qui intervient dans

l'instance, et se rend appelant du jugement par défaut rcr.flu

contre Raymond et du jugement de tiéboulé d'opposiilou
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laC Ty janvier i8ii, la cour de Toulouse rend un arrêt

ainsi corçu :— «Attendu que, si le défaut de preuve du dé-

cès de Paul-Marie Raymond, empêchait de reconnaître

Marie-Andrée Raymond, sa sœur, pour son héritière , le

défaut de preuve de l'existence de Paul-Marie Raymond
,

joint aux autres circonstances résultant de la notoriété pu-

blique, le mettait dans la classe des présumés absents, et

qu'alors le tribunal de première instance devait, avant de

repousser absolument ladite ^larie-Andrée Raymond

,

agissant pour conserveries droits de Paul-Marie Raymond

,

pourvoir à la conservation de ces mêmes droits, comme il

a élé fait depuis par l'arrêt préparatoire de la cour , du

28 août 1820 ».

Pourvoi en cassation de la part de Ducasse, 1° en ce

que le ministère public n'avait point voie d'action pour

provoquer la nomination d'un administrateur ;
2° en ce que

dans tous les cas, cet administrateur ne pouvait être autre

qu'un notaire. Mais un arrêt rendu par la section des re-

quêtes, le 8 avril 1812 , au rapport de M. Pajon , sur les

conclusions conformes de M. le procureur-général Merlin,

a prononcé en ces termes le rejet du pourvoi :— «Attendu

que, d'après l'art, 11 4-» C. C. , le ministère public est

chargé spécialement de veiller aux intérêts des absents, et

doit être entendu sur toutes les mesures qui les concernent;

d'où résulte que Paul-Marie Raymond étant présumé ab-

sent à l'époque de la demande dirigée contre lui en délais-

sement de la terre de Lavelannet, il était du devoir de ce

magistrat de requérir, et de celui de la cour d'appel d'or-

donner la nomination d'un administrateur de ses biens. —
La Cour, rejette , elc. »

Nota. On peut voir, sur la première question , M. M. M
v". Testament^ vol. l 3

,
pages 800, 801 et sr.ivantcs ; P

tom. i'% pag. 76,n" 1 35, et un arrêt du i5 mai iljiS, J. A.

lom. 2 5
,

png. I Co.
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in . Le notaire commis en'ver'tu de l'article 1 13 , C. C.

,

est sans qualité pour intenter une action en reddition

de compte , au nom du présumé absent ; ses Jonc-

tions se honient à représenter l'absent , lorsque les

demandes en compte , partage , etc. , sont réguliè-

men t pj'ovoquées ( i )

.

La doctrine consacrée par l'arrêt que nous allons rap-

porter, est conforme à Topiniondu plus grand nombre des

auteurs. On peut consulter notamment MM. Merlin ,

Repcri. , t. 16, p. 4-) et Biret, Traité de Pabsence, p. 64..

M. Touiller ne donne pas précisément son avis sur cette

question, mais on peut justement soupçonner qu'il serait

conforme à l'arrêt suivant , d'après ces mots qui se trouvent

au tora. i*^*^ de ses œuvres
, p. S^i. « Pour faire représen-

» ter un absent ou un non présent dans un partage, il faut

» qu'il y ait une demande de partage, et par conséquent

» une assignation donnée à personne ou domicile. » Tel

n'est pas cependant le sentiment de M. Dclvincourt;

après avoir rapporté l'arrêt que nous allons transcrire ,

voici ce qu'il ajoute , t. 1", p. aSy : « Peut-être y avait-il,

» dans l'espèce
,
quelque motif particulier qui a influé sur

» celle décision ; mais je ne crois pas que l'on omisse l'a-

» dopler en principe général. Ce notaire est chargé de re-

» présenter l'absent; il peut donc faire tout ce q;je rour-

» rait faire Tabsenl ; or , l'absent aurait droit de provoquer

» le partage. » Voici maintenant notre espèce :

Le notaire Mayensous avait é!é commis par îe tribunal

de Malines pour représenter un présumé absent dans le

compte que le sieur Pielers avait à lui rent.re. Mais Pieters

ne se pressant pas de rendre ce compte , Mayensous le ûl

(i) for. I/i/i-à le n-^ ^S.
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assigner pour l'y conlrainJre. Pielers soulint que Maycn-

sous était sans qualité pour provoquer la reddition du

coîtipte ; cette prétention , repoussée par les premiers

juges, fut accueillie par l'arrêt suivant, rendu par la cour

de Eruxelles, 2*^ chambre, le 8 avril i8i3:— « Attendu que

l'art. ii3 , C C. ,
qui autorise les tribunaux à commettre

un notaire pour représenter les présumés absents dans les

inventaires , comptes
,
partages et liquidations , dans les-

<]uels ces derniers seraient intéressés , ne donne aucun

pouvoir à pareil notaire afin de prendre l'initiative de ces

opérations, mais seulement le droit de représenter les ab-

sents lorsqu'ils y sont provoqués ;
— Attendu que la com-

mission donnée à l'intimé par le tribunal de Malines , ne

lui conférait et ne pouvait lui conférer d'autres pouvoirs

que ceux requis en l'article précité du Code civil ; d'où il

.suit que c'est à tort et sans qualité que l'intimé a agi di-

rectement contre l'appelant en reddition de compte
;

met l'appelialion et ce dont est appel au néant : émendanl,

L\ Cour déclare l'intime non - recevable dans la de-

înande en reddition de compte dirigée par lui contre l'ap-

nelant; condamne l'intimé en nom personnel, aux dépens

des deux instances. »

1 8 . La nomination d'un curateur aux biens d'un mi-

litaire absent doit éltefaite suivant lesformes éta-

blies par les lois des 1 1 ^ventôse an 2 et 6 brumaire

an 5 , même depuis l'émission du Code civil. Ces

lois n'ont pas été abrogées par le Code. ( Lois des

1 1 ventôse an 2 et G brumaire an 5 , art. 112, C. C)

1 9 . L'essai de conciliation 71 est pas nécessaire avec un

curaÂeur comptable. (Art. 2o45, C. C.,et 48,C.P.G.)

20. Le défaut de tentative de conciliation est couvert
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par une deniaïule en communication des pièces du

demandeur. (Art. 178, C. P. C.
)

Ces trois questions ont été ainsi résolues par un arrêt de

la cour de Rennes, du 28 aoûtiS i 3, dontvoici le teste: —
«' Considérant que l'art, i i 2, C. C, n'est point applicable

aux militaires en activité de service , les règles parliculières

relatives à leur absence étant établies par les lois des 1 1 ven-

tôse an 2 et 6 brumaire an 5 qui , loin d'avoir été abro-

gées , ont été confirmées par le décret qui ordonne leur

publication dans les départements réunis à la France
;
que

ces lois attribuent au juge de paix la nomination d'un cura-

teur pour le militaire absent ; que , d'ailleurs, on ne peut

objecter contre des particuliers d'omission de formes qui

n'ont été établies qu'en leur faveur.— Considérant que l'es-

sai de conciliation n'est prescrit par l'art. 4-<^ , C. P. C,
qu'entre parties capables de transiger ; que la loi refuse

cette faculté au curateur comptable; que, d'ailleurs, le

défaut d'essai de conciliation a été couvert par l'incident

de l'intimé , formé en première instance, et tendant à obte-

nir la communication des titres des appelants.— Considé-

rant que les titres établissent suffisamment la propriété de

Lanoë de Krech , commune de Remungol , dans les mains

âes appelants aux qualités qu'ils agissent, et que la Cour est

suffisamment autorisée, par l'art. 4-73, C. P. C, à sta'.uerdé-

finitivement sur le fond. — La Cour donne défaut contre

l'intimé , faute d'avoir constitué avoué , et
,
pour le profit

,

dit qu'il a été mal jugé par le jugement de Ponlivy ; corri-

geant et réformant, déclare régulière la nomination du cu-

rateur faite pour le militaire absent et au service de l'é-

tat, etc.... »

jSu'a. \. Supra, n° 12,

2 1 . L'administrait'ur ou curateur nomme a un absent

,
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aucc ternies de l'article 1 1 a , C. C. , a qualité , après

avoir interjeté appel, pour représenter Vabsent dans

Vinstance d'appel.

33. La disposition de l'art. 195 , C, P. C. , est simple-

ment facultative pour les tribunaux, de telle sorte

qu'ils peuvent se dispenser d'ordonner la vérification

de l'écriture ou de la signature déniée , lorsque les

circonstances de la cause leur démontrent la vérité

de l'écriture ou de la signature.

Le sieur d'Osmont , négociant, alors établi h la Caro-

line , souscrivit en i7f)3, au profit du sieur Rouxel, une

Icllre de change payable à Amsterdam. Celle lettre fui

proleslée faule d'accepiation.

Après une correspondance assez longue avec le sieur

d'Osmont, le sieur Rouxel se détermina à exercer son re-

cours conîre lui ; mais il ne le trouva plus dans les colonies

et fit depuis de vaines recherches pour découvrir sa rési-

dence. Ce ne fut qu'en l'an 10 qu'il apprit qu'avanl de pas-

ser en Amérique, le sieur d'Osmont avait demeuré à Ducé

près Avrauches , et qu'il y avait encore deux frères et une

sœur.

Il dirigea donc des poursuiles contre d'Osmont , à son

ancien domicile, et oblinl , le 10 frimaire an 12 , un juge-

ment par défaut du tribunal de (iranvlUe
,
qui condamna

d'Osmont au paieuicut de la ieUre de change et des in-

térêts.

Le tribunal devant, aux termes de l'art. 112, C. C, pour-

voir à l'adminislralion des biens de l'absent, avait nommé

à cet eu"ei un curateur, le sieur Finot, pour défendre les

droits du sieur d'Osmont contre les poursuites du sieur

llouxeL Ce curateur interjeta appel du jugement du 10 fri-

Biairc, Devant la Coufji! Jécujra, avant de plaider, qu'il
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s'en rapportait à justice sur la question de savoir s'il avait

qualité suffisante pour représenter le sieur d'Osmont sur

l'appel ; et , avant toute défense au fond , il requit qu'il fût

procédé à la vérification de l'écriture cl de la signature de

ce dernier.

2^ juillet 1811, arrêt de la Cour de Caen, ainsi conçu:—
« Attendu ,

1° que le sieur Pinot , établi , en conformité de

l'art, ii2,C. C, curateur à la personne et aux Liens de d'Os-

mont, avait qualité pour exercer tous les droits et actions

de celui-ci
;
que d'ailleurs c'est lui-même qui avait interjeté

appel , et que le sieur Rouxel ne lui opposait aucune fin

de non-recevoir , ce que lui seul aurait pu faire ;
2° que de

la discussion du fond et des pièces produites , il résulte plei-

nement que la lettre de change est écrite delà main de d'Os-

mont
;
que, dans une pareille circonstance, la vérification

d'écriture est iuulile, et que d'ailleurs l'art. iq5, C. P. C,
ne fait aucun devoir aux juges de l'ordonner quand ils ne la

croient pas nécessaire »

Le sieur Pinot s'étant pourvu en cassation, son pour-

voi a été rejeté par l'arrêt suivant , rendu, le 25 aoûtiSi^,

par la seclion civile, au rapport'de M, Gandon :
— « Consi-

dérant , sur le premier moyen, que Pinot avait été nommé
curateur àil'aLsent, dans la forme voulue par l'art. 112, C.

C- , et qu'il ne peut être douteux qu'un curateur ainsi nom-

mé a qualité pour plaider sur l'appel qu'il a relevé lui-

me:ne;sur le deuxième, que l'art, igb, C. P. C, r'imposc

point aux juges la nécessité d'ordonner la vérification de

toute signature méconnue ; qu'elle leur en accorde seule-

ment la faculté, en sorte qu'ils peuvent s'en abstenir quand

il leur est démontré par les pièces du procès, comme dans

l'espèce
,
que la signature est vraie. ... ;— la Cour re-

jette. »

23. Loi du 2 1 cu--ccnihj-e 181 4 ^ qui proroge , enfa^'i:ur
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des militaires absents, le délai accordé par la loi du 6

hramaire an 5.

Art. i^r Le délai accordé par l'art. 2 de la loi du 6

brumaire an 5 est prorogé jusqu'au i'^'^ avril prochain en fa-

veur des militaires et autres citoyens allachés aux armées,

qui ne seront pas rentrés en France au moment de la pro-

mulgation de la présente ioi.

Art, 2. \a(t% cours et tribunaux pourront accorder tel

n')uveau délai qui leur paraîtra convenable en faveur de

ceux desdlis militaires et autres individus attachés aux ar-

mées, qui , n'étant pas rentres en France au i*' avril pro-

chain
,
jiisliSeront en avoir été empêchés par maladie ou

par tout autre motif légitime.

Art. 3. Pendant le délai ci-dessus, les créanciers pour-

ront faire tous actes conservatoires.

24. Uabsent qui revient dans son domicile est non-re-

cevable à former tierce - opposition au jugement de

déclaration d'absence ; il a 'valablement été repré-

senté , lors de ce jugement , par le ministère public.

( Art. n4, C. C. , et 474, C. P. C.
)

25. Les frais relatifs au jugement de déclaration d^ab-

sence et à l'envoi en possession provisoire , doivent

,

en cas de retour de Vabsent , être supportés par les

héritiers qui ont obtenu cette possession. (Art. i25

et 127, C. C.) (i).

La seconde de ces questions nous semble de nature à

présentsir quelques difficultés.

Aux leriîiesde l'art. i25, C. G., la possession provisoire

est un dépôt qui donne aux héritiers présoniplifs de l'absent

<i) F. \\ toiii. I
, p. 78, n° i47'
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l'administration tle ses biens, et qui les rend comptables en-

vers, lui lorsqu'il reparaît.

Cette double qualité de de'positaire et de comptable sup-

pose dans rbériler présomptif une distinction complète de

son patrimoine et de celui de l'absent. C'est par la balance

des recettes et des dépenses faites à l'occasion des biens et

revenus de ce dernier, que doit s'établir son compte; de

telle sorte, que ce qui lui appartient, dans ses biens ou

dans ses revenus , ne paraît pas devoir figurer au compte.

On lit dans les mollfs du jugement suivant, que c'est dans

l'intérêt personnel de l'héritier présomptif, que l'absence

est déclarée; cela peut être vrai quelquefois, mais quel-

quefois aussi le jugement qui déclare cette absence est

rendu dans l'intérêt de l'absent lui-même , dont les biens

peuvent souffrir du défaut d'administration. Le paiement

des frais , dit-on encore , doit être considéré comme une

cbarge de la jouissance d'une partie importante des revenus

attribués par la loi à riiérliier présomptif. A cet égard , on

peut répondre que la loi n'impose pas une telle charge, et

que l'équité elle-même ne peut s'y opposer dans plus d'une

circonstance , soit lorsque l'envoi en possession provisoire

est si récent que l'héritier présomptif n'ait pu jouir encore

d'aucun revenu, soit lorsque ce revenu est lui-même si mo-

dique, que la portion attribuée à l'héritier présomptif se

trouve inférieure aux frais du jugement de déclaration et

d'envoi en possession.

Ces considérations paraissent extrêment graves contre

la décision de l'arrêt rendu dans l'espèce suivante.

CoFF.

Le sieur Gouraux était depuis long-temps absent de son

domicile, lorsque ses frères et sœurs obtinrent un jugement

Je déclaration d'absence et se firent envoyer en possession

provisoire de ses biens. A l'époque de sa disparition , ie

sieur Couraux se trouvait en tutelle, et ses héritiers pré-
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somplifs , npri^,s avoir obtenu l'envol en possession tic ses

Liens, s'élaieiil fait rendre compte par le tutenr de l'absent

et en avaient touché un reliquat de i,638 francs. Le sieur

Couraux, rentré dans son domicile , voulut se pourvoir,

par tierce-opposition , contre le Jugement de déclaration

d'absence ; il voulut aussi obliger son ancien tuteur à rendre

une seconde foiscomple de sa gestion; enfin, il demanda, par

provision contre ses frères et sœurs , le paiement des i,638

francs, se refusant à leur tenir compte sur celte somme des

frais du jugement de déclaration d'absence et de l'envoi en

possession des biens. Un jugement du tribunal de Colmar

,

sous la date du 3 janvier i8i5, déclara le sieur Couraux

non-recevable dans sa tierce opposition et dans sa demande

on reddition de compte, sauf à débattre celui que son tu-

teur avait déjà rendu. Ce même jugement admit la demande

en provision et décida que tous les frais avancés par les

défendeurs devaient rester à leur charge. Voici les princi-

paux motifs:— <f Attendu, quant àla tierce-opposilion, que

le demandeur a été représenté, dans la procédure en décla-

ration d'absence, par le ministère public, que la loi dé-

signe seul comme contradicteur légal en pareille ma-

tière; que tous les actes se sont faits contradictoirement

avec lui, d'où il suit que le demandeur est non recevable

<ians la tierce opposition , d'autant qu'on a observé, pour

la déclaration d'absence et pour l'envoi en possession

provisoire , tous les délais et toutes les formalités que la loi

prescrit; que les héritiers présomptifs du demandeur ayan

clé mis en possession provisoire de ses biens, le tuteur a été

obligé de leur rendre compte de l'adininislraiion , et qu'ils

étaient pour lors ses contradicteurs légitimes ; ainsi le tu-

teur ne peut plus être tenu à rendre un nouveau compte;

mais le demandeur'cst toujours fondé à débattre le compte,

puisque c'est dans son intérêt qu'il a été rendu ; d'ailleui s,

les débats ayant pour objet de forcer au compte les arti-
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clés de recette qui auraienl pu cire omis , cl tle faire rayer

ceux de la dépense qui pourraient cire contestés, celte pro-

cédure obliendraendéfinilif lemêmerésuîlatques'il lui était

rendu un nouveau compte. Quant à la provision que le de-

mandeur est fondé à exiger de ses frères et sœurs, sur les de-

niers quilcurontété remis par son tuteur, vu qu'il en a besoin

pour vivre, et que les défenseurs n'ont aucuns droits, puisque

la somme qui leur a été remise , au moment de leur entrée

en jouissance , a formé un capital au profit du demandeur
;

quelesdeniers qu'ils peuvent avoirdébourséspour obtenirla

déclaration d'absence et l'envoi en possession provisoire ne

peuvent pas être déduits du reliquat du tuleur, puisque c'est

dans leur intérêt particulier que l'absence a été déclarée,

si vrai que ce sont eux qui en profilent par la Joaissance des

quatre-cinquièmes du revenu du demandeur, tandis que, s'il

avait conservé l'administration de son tuleur , il lui aurait

tenu compte de tous les revenus ; c'est donc la cas de laisser

à la charge personnelle des défendeurs, les frais de la dé-

claration d'absenceet d'envoi en possession. »

Appel de la part des frères et sœurs Coureaux, qui n'ont

pas fait intimer le tuteur. Mais, le 4- mars i8i5, arrêt d.' la

Cour royale de Colmar,par lequel :— « la Cour, adoptaut

» les motifs des premiers juges, met l'appellation au néant

,

« avec amende et dépens ».

26. Loi du i3 janvier iSi y , relative aux moyens do

constater le sort des militaires absents.

I. Lorsqu'un militaire ou un marin en activité pendarl

les guerres qui ont eu lieu depuis le 21 avril 1792 jusqu'.T;i

trailé de paix du 20 novembre i8i5, aura cessé de pa-

raître , avant celte dernière époque , à son corps et au lie;?

de son domicile ou de sa résidence , ses héritiers présomo-

tifs ou son épouse pourront, dès à présent, se pourvoir au
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tribunal de son dernier domicile, soit pour faire déclarer

son absence, soit pour faire constater son décès, soit pour

une de ces fins au défaut de l'aulre.

2. Leur requête et les pièces justificatives seront com-

muniquées au procureur du roi, et par lui adressées aux mi-

nistres de la guerre ou de la marine , selon que l'individu

appartiendra au service de terre ou à celui de mer , et

rendra publique la demande , ainsi qu'il est prescrit, à l'é-

gard des jugements d'absence
,
par l'art. 1 18 du Code civil.

3. La requête , les extraits d'actes , pièces et renseigne-

ments recueillis aux ministères de la guerre ou de la ma-

rine , sur l'individu dénommé dans ladite requête , seront

renvoyés ,
par l'intermédiaire du ministre de la justice , au

procureur du roi. Si l'acte de décès a été transmis au pro-

cureur du roi , il en fera immédiatement le renvoi à l'of-

ficier de l'état civil
,
qui sera tenu de se conformer à l'art.

98 du Code civil. Le procureur du roi remettra le surplus

des pièces au greffe , après en avoir prévenu l'avoué des

parties requérantes; et, à défaut d'acte de décès, il donnera

ses conclusions.

4. Sur le vu du tout, le tribunal prononcera ; s'il

résulte des pièces et renseignements fournis par le ministre

que l'individu existe , la demande sera rejetée. S'il y a

lieu seulement de présumer son existence , l'instruction

pourra être ajournée pendant un délai qui n'excédera pas

une année.

Le tribunal pourra aussi ordonner les enquêtes prescrites

par l'art. 116 du Code civil, pour confirmer les présomp-

tions d'absence résultant desdites pièces et renseignements.

Enfin , l'absence pourra être déclarée , ou sans autre

instruction, ou après ajournement et enquête, s'il est

prouvé que l'individu a disparu sans qu'on ait eu de ses

nouvelles , savoir : depuis deux ans, quand le corps, le dé-

tachement ou l'équipage dont il faisait partie, servait en
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Europe, et depuis quatre ans, quand le corps, le déla-

chemenl ou l'équipage se trouvait hors do i'Europc.

5. La preuve testimoniale du décès pourra êirc ordon-

née, conformément à l'article 4-S du Code civil, s'il est

prouvé, soit par rattestalion du minisire de la guerre ou de

la Enarine , soit par toutes autres voies légales
, qu'il n'y

a pas eu de registres ou qu'ils ont été perdus ou détruits

en tout ou en partie , ou que leur tenue a éprouvé des in-

terruptions.

Dans le cas du présent article , il sera procédé aux en-

quêtes, contradicloiremeut avec le procureur du roi.

6. Dans aucun cas, le jugement définitif portant décla-

ration d'absence ou de décès, ne pourra intcrvenirqu'après

le délai d'un an , à compter de l'annonce officielle prescrite

par l'art. 2.

7 . Lorsqu'il s'agira de déclarer l'absence ou de constater

en justice le décès des personnes mentionnées en l'art, i'^"'

de la présente loi , les jugements contiendront uniquement

les conclusions , le sommaire des motifs et le dispositif,

sans que la requête puisse y être insérée ; les parties pour-

ront même se faire délivrer, par simple extrait, le disposi-

tif des jugements interlocutoires, et, s'il y a lieu à enquê-

tes , elle seront mises en minutes sous les yeux à.ç,s juges.

8, Le procureur du roi et les parties requérantes pour-

ront interjeter appel des jugements , soit interlocutoires,

soit définitifs.

L'appel du procureur du roi sera dans le délai d'un mois,

à dater du jugement signifié à la partie ou au domicile de

son avoué.

Les appels seront portés à l'audience sur simple acte

,

sans aucune procédure.

9. Dans le cas d'absence déclarée en vertu de la pré-

sente loi, si le présumé absent a laissé une procuration,

l'envoi en possession provisoire sous caution pourra être de-
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mandé, sans attendre le délai prescrit par ies art. 121 et

122 C. C, mais à la charge de resliluer , en cas de

retour , sous les déductions de droit , la totalité des fruits

perçus pendant les dix premières années de Tabsence.

Les parties requérantes qui posséderont des immeubles

reconnus suffisants pour répondre de la valeur des objets

susceptibles de restitution , en cas de retour
,
pourront être

admises par le tribunal à se cautionner sur leurs propres

biens.

10. Feront preuve en justice , dans les cas prévus par la

présente loi, les registres et actes de décès des militaires,

tenus conformément aux art. 88 et suivants, Code civ. , bien

que lesdits militaires soient décédés sur le territoire fran-

çais, s'ils faisaient partie des corps ou détachements d'une

armée active ou de ia garnison d'une ville assiégée.

11. Si les héritiers présomptifs, ou l'épouse, négligent

d'user du bénéfice de la présente loi , les créanciers ou

autres personnes intéressées pourront, un mois après l'in-

terpellation qu'ils seront tenus de leur faire signifier,

se pourvoir eux-mêmes en déclaration d'absence ou de

décès.

12. Les dispositions de la présente loi sont applicables

à l'absence ou au décès, de toutes les personnes inscrites

au bureau des classes de la marine, à celles attachées par

brevets ou commissions aux services de santé, aux ser-

vices administratifs des armées de terre et de mer , ou

portées sur les contrôles réguliers des administrations mili-

taires. — Elles pourront être appliquées par nos tribu-

naux à l'absence ou au décès des domestiques, vivandiers

et autres personnes à la suite des armées, s'il résulte des

rôles d'équipages , des pièces produites et des registres de

police, permissions, passe-ports, feuilles de route et

autres registres déposés aux ministères de la guerre et de

la marine , ou dans les bureaux en dépendant , des preuves
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et des documents suffisants sur la profession desdites per-

sonnes et sur leur sort.

i3. Les dispositions du Code civil, relatives aux ab-

sents, auxquels il n'est pas dérogé par la présente loi

,

continueront d'être exécutées.

27. Quelles sont les personnes qui doivent être consià -'

rées comme intéressées à demander , conformément

à Varticle 112 C. C. , qu'il soit pourvu à l'adminis-

tration des biens de l'absent ?

Les auteurs sont divisés d'opinion sur cette question im-

portante
;
quant à nous , nous pensons , avec la Cour de

Colmar, qui l'a ainsi décidé le 16 thermidor an 12, que les

intéressés sont toutes personnes qui ont des droits , soit

réels ou actuels, soit éventuels, sur les biens de l'absent.

On peut consulter MM. Carr. , tom. 3, pag. 2 10,

no 2906; PiG. , tom. 2 , pag. 338 , n" 2 ; M. , tom. 16, sur

l'aticle 1 15 C. C. , § 2 ,
pag. 9 ; LocRÉ , tom. i

,
pag. 34.2 ;

TouLLiER , tom. I
,
pag. 346 ; Proudhon , pag. 1 3 i , et le

Praticien français, tom. 5 , pag. 119.

«

a8. A quel effet le notaire commis, en -vertu de l'ar-

ticle ii3 ^ 7eprésente-t-il l'absent présumé, et quels

sont ses pouvoirs ?

M. Merlin a pensé que cette question était fort délicate

,

et il l'a traitée avec la plus grande clarté dans son seizième

volume, pag. 4^ v" absent, § 4-

29. A quel tribunal doivent s'adresser les parties in-

téressées pour faire prononcer la présomption d'ab-

cence , la déclaration d'absence ou l'envoi en posses-

sion des biens d'un absent ?

On doit consulter sur^cette question MM. F, L.,t. i,

ÏOÎIE L 4
'
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pag. 18 , v" absence^ scclion première, g 3; Cahu. , toin. 3v

pag. 209 , n" 2094 , et p. 7 I 2 , n» 2907 ; D. C. ^ pag. 533 ,

PiG, tom.2, pag. 338 , n'' 3; LocnÉ {Esprit du Code

civin, tom. 2, pag. 3oi et suiv, et Toullièr , toni. i,

pag. 347 et suiv.

Où pourrait-on trouver plus facilement qu'au tlernicr

domicile de l'absent tous les renseignements nécessaires

pour que l'absence soit déclarée, et comme l'adminis-

tration des biens d'un individu présumé ou déclaré absent

dépend de la conlinualion de son absence, il est indis-

pensable de s'adresser au tribunal de son dernier domicile

pour savoir s'il n'y est point revenu ; car, s'il en était .tu-

trement , on pourrait se faire envoyer en possession des

biens d'un individu qui serait de retour dans son domi-

cile, si ses biens étaient à une dislance très éloignée de

chez lui", le tribunal dans l'arrondissement duquel se-

raient situés ces biens pourrait ordonner l'envoi en pos-

session, parce qu'il ignorerait le sort de celui auquel ils

appartiendraient.

On peut tirer un argument assez fort, en faveur de notre

opinion , des art. iio et 822 du Code civil.

30. Lorsque, dans le testament d'iui absent. Use trouve

désigné des légataires sujets à délivrance , ils doi-

vent , après l'avoir obtenue des héritiers , demander

l'envoi eji possessioii , comme lefont les Iw.ritiers pré-

somptifs.

Cette question a été examinée par M. Pigeau, qui se

décide principalement par le motif que l'envoi est ordonné

dans l'intérêt de l'absent , et que la délivrance n'est re-

quise que dans l'intérêt des héritiers. V. lom. 3
,
pag, 34.1.

3 1 . Avant de prononcer l'em>oi en possession définitive.
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les ju§es peuvent ordonner une nouvelle enquête,

comme avant la déclaration d'absence.

Telle est Toplnion de M. Pigeau
, qui se fonde sur ce

qu'en toute matière un tribunal peut , avant de prononcer

définitivement, ordonner toutes les voies d'instruction qu'il

juge convenables. V. tom. 3 , pag. 345.

3 2 . Les débiteurs d'un présumé absent auquel lejuge a

nommé un curateur , qui exerce contre eux des pour-

suites , n'ont pas qualité pour quereller la nomina-

tion de ce curateur.

Tel est le sentiment de M. Merlin, qui rapporte , à

l'appui de son opinion , un arrêt de la Cour supérieure

de Bruxelles, du 5 juin 1819. F. tom. iG, v" absent
, pag. 2

^

33. Requête tendant àfaire pourvoira l'administration

des biens d'un présumé absent.

A Monsieur le président du tribunal civil de . .

.

Charles Laplanche , demeurant k ( le canton ou la ville et

le département^.

A l'honneur de vous exposer.... ( Il serait inutile de citer ici

quelques motifs., parce quils varient suivant les espèces : car tantôt

ilfaut dire quun acte de notoriété constate qae Vindividu dont on

provoque Vahsence a disparu depuis telle époque , et n'a pas

donne de ses nouvelles ; tanlôt ilfaut expliquer les causes qui

nécessitent la prompte nomination diin curateur, etc., etc. Le

narré fidèle des faits , auquel on ajoutera que le présumé ahsent

rCa pas laissé defondé de pouvoir, suffira pour motiver cette

requête. )

Ce considéré, M. le président, il vous plaira de com-
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mettre un juge de votre tribunal qui fera le rapport au jour

que vous indiquerez, pour que le tribunal, après avoir en-

tendu M. le procureur du roi, puisse nommer à un

curateur, à l'effet de faire tous les actes de pure adminis-

tration active et passive qui sont nécessaires ou utiles , et

notamment , etc., etc. ( On peut détailler ici la majeure partie

des actes d"administration pour lesquels le Iribunul donnera son

autcrisalion au curateur') , et vous ferez justice.

Observations.

En matière d'absence , tous les jugements s'obtiennent

sur requête.

L'art. 85() C. P. C. exige des parties qu'elles joignent à

leurs demandes, toutes les [.«ièces et documents nécessaires

pour la justification de leurs requêtes. Comme le disent

fort bien MM. Carré, toin. 3
,
pag. 210, n" agoS, et De-

miau Crousilhac , ce sont les circonstances seules qui dé-

terminent en général quelles sont les pièces qui doivent

être présentées: il faut, par exemple
,
joindre à une de-

mande afin d'administration tous les actes qui constatent

la disparition , ou bien un acte de notoriété , et à une de-

mande en envoi provisoire, le jugement déclaratif d'absence,

les pièces et documents qui établissent les liaisons qui

existent entre le requérant et l'absent.

Quant à la caution exigée par les articles 120, 128 et

124 ce, elle est présentée et admise dans la forme

ordinaire des cautions. On pourra en voir la procédure au

mot caution.

Toutes les requêtes à présenter dans le cours d'une pro-

cédure en matière d'absence, sont taxées d'après l'art. 78

du Tarif des frais et dépens, excepté cependant celle qui

tend à faire nommer un notaire pour représenter les ab-

sents présumés dans les inventaires , comptes ,
p.'t i-tges et
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liquidations, el à laquelle l'arl. 77 du même Tarif est seul

applicable.

L'art. 60 du décret^du 3o mars 1808, porte que les con-

testations relatives à l'envoi en possession des biens des ab-

sents et à l'autorisation des femmes pour absence de leurs

maris , seront réservées à la chambre où le président siège

habituellement.

34. Indication des auteurs.

L'absence étant une des matières les plus délicates de

notre droit, presque tous les auteurs en ont parlé : voici

les plus connus (1 ),

M. Pigeau parle de Vahsence dans son tome deuxième j

depuis la page 332 jusqu'à la page 345; et particulière-

ment aux pages 334, 3^5 et 34o , il pose quelques prin-

cipes importants.

M. Biret a fait un Traité de Vahsence ; on peut le con-

sulter, notamment aux pages 71, 72, 73 , 85 et suivantes,

jusqu'à la page 91; 345, 346, 3^7, 35o et suivantes,

jusqu'à la page 375.

M. Favard de Langlade a parlé de Vabsence dans son

premier volume , depuis la page 18 jusqu'à la page 26.

M. Merlin avait rédigé avec peu de soin , dans son

ilcpertoire, le moi absence ( c'est lui-même qui le dit en

lete de son seizième volume J ; mais il a bien réparé celle

négligence dans le commentaire qu'il a fait sur chaque

article du titre des absents , v" absent, vol. 16, page 12 et

suivantes, jusqu'à la page 49- — On peut aussi voir le

§ 5 du mot curateur, tome 3, pag. 2g5.

iM. Touiller, tom i, page 327 et suivantes, jusqu'à la

(1) Nous n'indiquons ici les auteurs qu'autant qu'ils ont parié de la..

inanièic de procéder en matière d'absence.
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page 4 II) a traité avec son talent accoutumé les diverses

questions que peut faire naître Vabsence d'un citoyen.

M. Delvincourt a développé quelques principes relatits

à Vahsence dans les pages 4^5 et suivantes , 256 et suiv.

jusqu'à la page 270 du tome premier.

M. Paillet a consacré au mot absence les pages 60 , 61 et

suivantes, jusqu'à la page 80 du lome premier de son Dic-

tionnaire universel. 11 peut être utile d'examiner d'une ma-

nière particulière les numéros 78 et suivants de la page 73.

Le plan de l'ouvrage de M. Berriat-Salnt-Prix ne per-

metloit pas à cet auteur estimable de réunir dans un

seul chapitre les divers passages concernant les absents;

c'est pourquoi nous renvoyons nos lecteurs aux pages 4o

,

note 9 , n" 3 , et 198 , note 17 , n" i , du tome 1 ; 663 ,

666 , 68g et 694 t note 27 , n° 1 , du tome 2.

Yoy, aussi MIVI. Poncet , tome 2
,
page 25 , n" 34/ ;

LE PuATiciEN FRANÇAIS , tome 5 ,
page 118 ; Lepage , de

la pag. 714 à la page 720 , et particulièrement la pag. 7 1

7

infine y €t XuOMLNES DhS MAZURES
,
pages 19 et 3 12.

ABUS (APPEL COMME D).

Le mot dhus est particulièrement consacré dans le droit

pour désigner les entreprises de l'autorité spirituelle sur la

puissance temporelle , et celles de la puissance temporelle

sur l'autorité spirituelle. Les cas d'abus , de la part des

supérieurs et autres personnes ecclésiastiques , sont , sui-

vant l'art. 6 de la loi du 18 germinal an lO, l'usurpation

ou l'excès de pouvoir , la contravention aux lois et régle-

mens du royaume, l'infraction des règles consacrées par les

anons reçus en France , l'attentat aux libertés , franchises

el coutumes de l'Eglise gallicane , et toute entreprise

ou tout procédé qui , dins l'exercice du cullr
,
peut cora-
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promettre l'honneur des citoyens , troubler arbitrairement

leur conscience , dégénérer contre eus en oppression , ea

injure ou en scandale public. De la part de l'autorité tem-

porelle , il y a abus , suivant l'article 7 de la même loi

,

s'il est porté atteinte à l'exercice public du culte et à la

liberté que les lois et règlements garantissent à ses mi-

nistres.

Le recours à l'autorité civile contre les abus dont il

vient d'être question , se nomme appel comme d'abus.

Dans l'ancien droit, les appels comme d'abus se por-

taient , d'après l'article 35 du règlement de i6c)5 , devant

les parlements et devant les conseils souverains ; depuis

l'édit du mois de juillet lyyS, le Conseil du roi recevait

aussi les appels comme d'abus et y statuait. L'acte «lu gou-

vernement organique du concordat du 26 messidor an 9,

converti en loi le 18 germinal an 10, attribua au Conseil

d'état la connaissance de tout appel comme d'abus. Mais,

à la suite d'un autre concordat , signé à Fontainebleau ,

entre le pape et le gouvernement français
,

parut , le aS

mars i8i3 , un décret qui attribua la connaissance de ces

sortes d'affaires aux Cours impériales ( aujourd'hui Cours

royales ). Enfin l'ordonnance royale du 29 juin i8i4 remit

en vigueur la loi du 18 germinal an 10 , et rendit la con-

naissance des appels comme d'abus au Conseil d'état ; et

,

bien que cette ordonnance ait été implicitement rapportée

par celle du 28 août i8i5
,
qui a donné au Conseil d'élat

une organisation nouvelle , les appels comme d'abus n'en

doivent pas moins être soumis au Conseil d'état : confor-

mément à la loi du 18 germinal (i).

Ce recours compètc à toute personne intéressée ; h dé-

(ij f^uy . l'arrêt ûe la Cour royale 'le Paris , du 20 jaiivicr i8i4
>

J. A. , tom.26;, i)ag. iG.
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faut de plainte particulière , il est exercé d'office par le

préfet. Quant à la forme à suivre pour Tappel , avant de

le porter directement au Conseil d'état , la partie plai-

gnante doit adresser un mémoire au ministre de l'intérieur,

et, sur le rapport de ce ministre , l'affaire est définitive-

ment portée devant le Conseil d'état , ou renvoyée , soit

aux tribunaux ordinaires , s'il s'agit d'un crime ou délit

prévu par le Code pénal, soit à l'autorité ecclésiastique,

si le délit est purement canonique et spirituel.

Nota. On peut consulter , sur cette matière délicate

,

MM. Paillet
,
pag. 157 , i58et iSg, n" 29 et suivants, et

notamment le numéro 33 , dans lequel cet auteur indique

les formalités à suivre par celui qui se rend appelant

commç d'abus ; Favard de Laisglade , tom. I", pages 26 ,

27, 28 et 29 ; et Merlin
, pages 35 et 36 du tom. 1".

; . Un arrêt rendu sur un appel comme d'abus peut

,

comme tout autre , être attaqué par la 'voie de la

tierce-opposition. (Ai't. 2, lit. 35 de rordonnance de

1667.)

Un arrêt du parlement de Paris, du G octobre 1790, rendu

sur l'appel comme d'abus d'une sentence de l'officialité de

Mâcon , déclara nuls les vœux monastiques du sieur Dan-

celte,

En 1807, la dame Massardier, qui, en qualité d'héri-

tière collatérale , était intéressée au maintien des vœux

,

forma tiercc-opposilion à l'arrêt. Le sieur Dancelte lui

opposa une fin de non-rccevoir prise du défaut de qualité ,

prétendant qu'en celle matière le ministère public seul

pouvait être contradicteur légitime. Mais
,
par arrêt du

î 8 août 1807, la Cour de Dijon reçut la tierce-opposi-

tion : — « y\iiendu que , s'il n'y a aucune loi civile ou cano-

nique qui , dans le cas de réclamation de vœux
,
prescrive
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aux religieux d'appeler les parenls , il n'en est aucune qui

eu dispense
;
que, dès lors , il y a lieu à l'application du

principe général
,
qui ouvre la voie de l'opposition à toute

partie qui , ayant un intérêt légitime dans une contestation,

n'y a pas été appelée , et que l'opposition à un arrêt rendu,

en matière d'abus , est recevable comme en toute autre

matière où le ministère public est intéressé ».

Le sieur Dancelte se pourvut en cassation ; mais son pour-

voi fut rejeté, le i4- mars 1809 ,
par la section des re-

quêtes , au rapport de M. Rupérou , sur les conclusions

conformes de M. Daniels : — « Attendu, endroit ,
que la

Cour d'appel, en décidant que la lierce-opposilion est re-

cevable en matière d'abus comme en toute autre où le

ministère public est intéressé , loin de violer aucune loi ,

s'est conformée à la jurisprudence qui était le plus géoéra-

ment suivie; — Rejette. »

2 . Les discussions entre un curé et ses supérieurs ecclé-

siastiques doivent être portées , non à l'autorité ju-

diciaire y niais au Conseil d'état , dans la forme

prescrite par l'art. 8 de la loi du iS germinal an 10.

C'est ce qui a été décidé par une ordonnance du roi du

24 mars i8ig , au rapport de M. de Gormenin , maître des

lequêtes. \oici le texte de cette ordonnance:

Louis , etc.

X'u le rapport du comité du contentieux
;

Vu l'arrêté de conflit pris par le préfet du départe-

ment de l'Isère, le 20 février 1817, dans la cause pen-

dante devant la Cour royale de (Grenoble , entre le sieur

curé Dlderon, appelant comme d'abus d'une part , el l<J3

vicaires généraux du diocèse de Valence , le siège vacant ^

d'autre part
;

Vu l'arrol du 25 février
,
par lequel la Cour royale de
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Grenoble surseolt au jugement de ladile instance jusqu'à

ce qu'il ait été statué sur ledit conflit par l'autorité com-

pétente
;

Vu les requêtes du sieur curé Dideron , enregistrées au

secrétariat du comité du contentieux de notre Conseil

d'état , les 12 juillet 1817 et 1" juin 1818 ;

Vu les requêtes des vicaires-généraux , enregistrées au-

dit secrétariat;, le 5 novembre 1818
;

\u le rapport de notre garde-des-sceaux , ministre de la

justice
;

Ensemble toutes les pièces respectivement produites et

jointes au dossier
;

Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la loi du

18 germinal an 10, les recours dans tous les cas d'abus de

la part des supérieurs et autres fonctionnaires ecclésiasti-

ques , doivent être portées au Conseil d'état , et qu'aux

termes de l'article 8 , l'ecclésiastique qui veut exercer ce

recours doit adresser un mémoire , détaillé et signé , au mi-

nistre de l'intérieur
, pour , sur son rapport , l'affaire être

suivie et définitivement terminée dans la forme adminis-

trative , ou renvoyée , selon l'exigence des cas , aux au-

torités compétentes;

Noire Conseil d'état entendu ,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. i^". L'arrêté de conflit pris le 20 février 181 7, par

le préfet du département de l'Isère , est confirmé.

Art. 2. Les actes de procédures faits dans la cause pen

dante devant la Cour royale de Grenoble , entre le sieur

Dideron , curé de Sainl-Donat, appelant comme d'abus ,

d'une part , et les grands vicaires-généraux du diocèse de

Valence , d'autre part , sont considérés comme nuls et non

avenus.

Art. 3. Le sieur Dideron est renvoyé à se pourvoir de-
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vant uolrc minislre de l'inlérieur, confonnémeiU aux dls-

posilions de l'arliclc 8 de la loi du i8 germinal an^io.

Art. 4- Les dépens sont réservés enlre les parties.

Art. 5. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'é-

tal de la justice , et notre ministre secrétaire-d'état de

l'inlérieur sont chargés , chacun en ce qui le concerne , de

l'exécution de la présente ordonnance.

ACQUIESCEMENT.

L'acquiescementpeut être défini, d'une manière générale,

le consentement à faire une chose qui n'était pas obliga-

toire , ou à laisser exécuter un acte contre lequel on aurait

pu proposer des moyens propres à en empêcher, suspendre

ou modifier l'effet.

Ainsi l'acquiescement est inutile à l'égard d'un titre exé-

cutoire
, parce qu'il n'ajoute pas un nouveau lien à l'obli-

gation. Il est également inutile à l'égard d'un arrêt ou d'un

jugement en dernier ressort qui ne peut être attaqué par

aucune voie légale ; car son exécution est entièrement in-

dépendante de la volonté de la partie con damnée.

Mais lorsqu'on acquiesce à une demande à laquelle on

pourrait opposer des exceptions plus ou moins valables ,

on forme en quelque sorte un contrat avec le demandeur -,

on lui fournit un titre dont il peut faire usage , à défaut de

tout autre
,
puisqu'on se rend ainsi non-recevable à con-

tester sa réclamation.

De même , lorsqu'au lieu d'employer les moyens que la

loi indique contre un jugement ou un arrêt , on acquiesce

a sa disposition , on s'interdit pour l'avenir l'emploi de

ces moyens , et, quoique susceptible d'être réformé par le

tribunal qui l'a rendu ou par une Cour supérieure , le ju-
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^'ement ou l'arrêl acquiert ainsi l'autorité de la chose jugée

en derî)ier ressort.

C'est de cette dernière sorte d'acquiescement qu'il doit

être question ici. L'ordonnance de 1667 (art. 5, til. 27 )

tîjct au nombre des jugements passés en force de chose ju-

i^ée , ceux dont l'appel n'est pas recevable
,
parce que les

parties y ont formellement acquiescé.

Les commentateurs de cette ordonnance ont cherché à

cnractériser l'arquiescement qui peut former une fm de

lion - recevoir contre l'appel; et presque tous ont pensé

qu'un acquiescement /orme/ n'était pas nécessaire.

Quoique le Code de procédure civile ne renferme au-

cune disposition sur cet objet , il faut reconnaître , avec

M. Pigeau , qu'aujourd'hui , comme sous l'empire de l'an-

cienne législation , un jugement auquel la partie condam-

née a acquiescé expressément ou tacitement , acquiert la

même force qu'un jugement en dernier ressort.

Du reste , tels étaient les principes du droit romain ; et

la loi 5 , au Code, tit. De re judic. , donne en ces termes un

exemple de l'acquiescement tacite : « Ad sohiiionem dlla-

ionem petentem , acquievisse sententiœ manifesté prohatur :

sicut eiim
,
qui qvOLlLET MODO sententiœ acquieverit. y>

Mais c'est peu de déterminer l'effet de l'acquiescement,

il faut connaître encore de quels faits et de quels actes il

peut résulter; et, puisqu'à cet égard notre Code est muet ,

ou est forcé de recourir à la jurisprudence des Cours sou-

veraines
,
qui sert tour à tour d interprète et de complé-

ment à ses dispositions. — ( Coff. )

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

L'AC(juiESCEMcriT RESULTE d'uiie lettre confidentielle dans lanucl'e

l'appelant t'ciit à l'intimé qu'il désavoue son défenseur qui a

appelé eu son nom , 8. — D'une demande en sursis , 12. — Des

conclusions coniornics au jugement, i3 et 4i« — De la simple
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signification du jugement à la partie, sans réserves , 27. — Delà

siîj'nificatiou du jugement à la partie, sans rc'serves , encore que

les réserves se trouvent dans la signification précédemment faite à

l'avoué , 82. — De la signification du jugement , avec sommation

d'y satisfaire
,
quoiqu'on ait fait des réserves ,91. — De la signifi-

cation du jugement
,
quoiqu'avec réserves , si la signification est

suivie d'un commandement qui ne contient pas cette réserve, io5.

— Du paiement des frais dont on à retiré et dont on produit la

(juittance , 3o. — Du paiement des dépens fait à l'avoué adverse
,

avant la signification de la taxe , 62. — Du paiement des condam-

nations prononcées par un jugement en dernier ressort, quoique

fait avec réserves , si l'on retire les pièces du procès des mains de

son adversaire , 107. — De l'exécution spontanée d'un jugement

en dernier ressprt, même avant toute signification, 43-— Des pour-

suites faites pour ramener le jugement à cxécutic.i , quoiqu'on ait

fait des réserves, 89 et 92. — De la réponse faite par la partie à

qui un commandement est adressé
,
qu'elle n'a pas d'argent pour

y satisfaire, et de la saisie-exécution de ses meubles dont elle se

j constitue gardienne judiciaire , 85. — De la déclaration qu'on s'en

rapporte à prudence , si l'on prend
,
quant aux dépens , des con-

clusions qui sont adjugées , 84«

Il résulte aussi , à l'égard d'un jugement qui ordonne une exper-

tise , de la nomination des experts
, 7, 82 et 117.— De la présence

de la partie à la prestation du serment ou aux opérations des ex-

perts , 33. — De renonciation insérée au jugement que les experts

ont été convenus par les parties, 80— Al'égardd'un jugementqui

a rejeté un déclinatoire , des procédures faites ultérieurement^ sans

protestation , devant le tribunal qui s'est déclaré compétent , 18.

— A l'égard d'un jugement d'incompétence , des procédures faites

devant un autre tribunal
, 47. — A l'égard d'un jugement en der-

nier ressort qui rejette une exception et ordonne de plaider au

foiîd de la plaidoirie sur une autre exception, 3i. — A l'égard

d'un jugement qui rejette une exception préjudicielle de la plai-

doirie au fond
, 79 et gS. — A l'égard d'un jugement qui ordonne

une prestation de serment , du défaut d'opposion de la partie pré-

sente à cette prestation , 5i. — A l'égard d'un jugement qui n'a

pas besoin d't';tre signifié à partie , de la signification faite à avoué

sans réserves , 69. — A l'égard d'un jugement qui a prononcé la

nullité d'un exploit , de la signification d'un nouvel exploit, 63. —
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AlY'gard d'un premier jugement, <le l'exécution de ee jugement

,

ordonnée par un second qui a été rendu sur la demande de la partie

,

1 18.— A l'égard d'un jugement qui condamne un failli au paiement

d'une dette , de la mention de cette dette au passif de la faillite , 34*

— A l'égard des jugements sur lesquels un créancier fonde une pour-

suite en expropriation forcée, de l'offre que fait le débiteur de pour-

suivre lui-même l'adjudication de ses immeubles à l'audience des

criées, ^5.— A l'égard d'une nullité d'acte d'appel, fondée sur ce

qu'une seule copie a été laissée pour deux intimés , de la comparu-

tion des deux intimés devantlaCour et de la constitution d'vin seul

avoué en nom commun, 86. — A l'égard d'une sentence arbitrale

qui règle un compte de tutelle , de la remise des pièces de la tutelle,

entre les mains du mineur qui en donne décharge à son tuteur
,

ainsi que du compte de tutelle, sans réserves, 97.

L'acquiescement ne r.ÉsuLTEPAsdu paiement des dépens fait par forme

de consignation et pour éviter des poursuites ,1. — Du paiement

des dépens sous Ja réserve de tous droits, 56 et 100. — Du paie-

ment , fait sans réserves , des dépens prononcés par une décision

en dernier ressort , 65. — De la déclaration de s'en rapporter à

justice, 26, 28 et 83. — Delà simple signification du jugement

faite d'avoué à avoué , sans protestations ni réserves , 53. — De la

signification du jugement sans réserve, si cette réserve est énon-

cée dans les qualités
, 78. — De la signification du jugement et

même du commandement d'y satisfaire , si ces actes sont faits sous

toutes réserves, 121. — De l'exécution du jugement, lorsqu'il n'a

pas été été signifié
, 43 et to8. — De ce que l'appelant a demandé

un sursis à l'exécution provisoire du jugement
, 49* — De ce que,

dans l'opposition au commandement , le débiteur a offert de se

libérer après la liquidation de sa dette
, 49^ — Pour une partie qui

n'a ]>as donné à son avoué pouvoir d'acquiescer , de la taxe , faite

par celui-ci , des dépens compensés entre les parties, 25.

Il NE BÉsuLTE PAS, à l'égard d'un jugement en dernier ressort, de

l'exécution faite avec réserves
, postérieurement au pourvoi en

cassation , 4 et 71. — A l'égard d'un jugement en dernier ressort

,

de l'exécution faite sans réserves, 20. — A l'égard d'un jugement

exécutoire par provision et emportantla contrainte par corps, delà

consignation faite par la partie condamnée sous toutes réserves , du

montant des condamnations contre elle prononcées, iio. — A l'é-

gard d'un jugement exécutoire par provision , du paiement des
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conilamnations prononcées , fait sur les poursuites de l'adversaire,

sous toutes réserves ou mcme sans réserves ,29, 5^ , loi , 109

et n3.— A regard d'un jugement qui défère le serment à une par-

tie , de la prestation de serment faite par l'autre partie a. qui il a

été référé
j 9. — A l'égard d'un jugement qui ordonne une pres-

tation de selment , de la prestation faite en présence de l'avoué

qui ne s'y oppose pas, n , 5g et 116. — A l'égard d'un jugement

en dernier ressort qui rejette une fin'de non-recevoir et ordonne

de plaider au fond, de la plaidoirie au fond , i5. — A l'égard d'un

jugement qui ordonne une expertise, de la nomination des experts

faite par l'avoué, Sa j de renonciation insérée au jugement que

les experts ont été agréés par les parties , 80. — A l'égard d'nn

jugement qui a prononcé la nullité d'un exploit, de la significa-

tion d'un nouvel exploit, 63. — A l'égard du principal d'une

condamnation , de l'opposition à la taxe des dépens, dans laquelle

il n'est pas fait de réserves pour le principal, 81.

Personnes qui peuvent acquiescer. Une femme mariée peut acquiescer

à un jugement qui prononce l'adjudication de ses biens dotaux

,

61. — Un mari ne peut acquiescer pour sa femme, sans un pou-

voir spécial de celle-ci , 54» — Un prodigue peut valablement ac-

quiescer au jugement qui lui nbmme un conseil judiciaire
, 74* —

L'avoué peut acquiescer pour son client , et cet acquiescement ne

peut être détruit que par un désaveu
,
76. — L'ayant-cause ne peut

acquiescer pour celui dont il tient son droit, "ji. — La régie de

l'enregistrement peut acquiescer à un jugement par le fait de ses

préposés qn'on nomme administrateurs , mais elle ne peut être liée

par l'acquiescement de ses préposés inférieurs , 35.

Effets de l'acquiescement. L'acquiescement donné à un jugement

opère une 6n de non-recevoir contre l'appel , nonobstant les ré-

serves faites lors de l'acquiescement, 119. — Le majeur qui a ac-

quiescé à un jugement rendu contre lui en minorité , ne peut plus

l'attaquer par appel, 67, — Lorsqu'on a acquiescé à un jugement

,

on ne peut plus en appeler, même sous le prétexte que le montant

des condamnations a été compris dans une obligation qui contient

novation, io3.— L'acquiescement donné par les parties à ce que le

tribunal saisi statue en dernier ressort , s'étend à tous les jugements

préparatoiirsetdéfinitifsqui peuvent intervenir sur la contestation,

i4« — L'acquiescement au chef principal d'un jugement emporte

acquiescement aux dispositions accessoires
, 94. — La partie saisie
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qui a acquiesc<5 à un jugement qui déclare une saisie-arrêt bonnC

et valable, ne peut plus arguer de nullité l'assignation qui lui a

été donnée pour y voir statuer, 99. — Lorsqu'un ayant compte a

reconnu la justice de la plus grande partie des articles du compte
,

les tribunaux ne peuvent rejeter d'office le compte en entier et en

oidonner un nouveau, 106. — On peut se pourvoir en cassation

coutie un jugement d'arbitres forcés, quoiqu'on y ait acquiescé

dans un temps où l'opinion commune était que ces sortes de juge-

ments ne pouvaient être attaqués par cette voie , 38. — Lorsqu'un

divorce a été prononcé , et qu'on y a acquiescé, on ne peut plus

l'attaquer pour cause de nullité , 89. — On peut, quoiqu'on y ait

acquiescé , appeler d'un jugement de divorce, tant qu'on est dans

le délai de l'appel
, 46. — L'émigré amnistié ne peut attaquer les

jugements auxquels l'autorité administrative a acquiescé avant

l'amnistie
, ^0.

Sa divisibilité à l'égard des conclusions principales , lorsqu'il porte

sur les conclusions subsidiaires , C. — A l'égard de certains

cbefs du jugement , lorsqu'il porte sur d'autres chefs distincts,

10, 24 5 37, ^2, ^3 et m. — A l'égard des motifs, lors-

qu'il se rapporte seulement à l'objet de la condamnation, 28.

— A l'égard des points non jugés , lorsqu'il porte sur ceux qui l'ont

été, 77. — A l'égard des autres parties, lorsqu'il n'émane que de

quelques-unes d'elles, 22 et 88. — A l'égard d'un premier juge-

ment de condamnation, lorsqu'il porte sur un second jugement de

débouté d'opposition à la taxe des dépens dont la distractiou a été

ordonnée au proOt de l'avoué adverse^ I12.

QcESTl0^s DIVERSES. L'acquiescement à un jugement d'incompétence,

résultant des poursuites faites devant un autre tribunal, ne se

couvre pas par le désistement de ces poursuites
, 48. — L'incom-

pétence des chambres de vacations i)Our statuer sur les affaires qui

ne requièrent pas célérité , se couvre par l'acquiescement des par-

ties
, 44* — ^^ ^i"! ^^ non-recevoir résultant de l'acquiescement

])eut-eilc être proposée en tout état de cause? 64 et 96. — Sous

l'ordonnance de 1667 , la signiGcation du jugement à avoué , sans

réserves , ne constituait pas un acquiescement, 5o. — La significa-

tion d'un jugement , avec réserve d'en appeler si la partie con-

damnée ne l'exécute pas , conserve à l'intimé son droit , lors

même que l'appel de l'adversaire serait nul en la forme, 5^7.

—

Lors([u'un jugement admet vaguement une partie à prouver acs
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allégations , l'autre partie n'acquiesce pas à l'admission de la preuve

testimoniale, en signifiant le jugement et en en provoquant l'exé-

cution, ^o. — La partie qui a reçu la signification du jugement

peut seule se prévaloir de l'acquiescement qui en résulte, 88. —
La réserve spéciale de se pourvoir en cassation

,
quand le jugement

devait être attaqué d'abord par la voie de l'appel , n'empêche pas

les réserves de produire leur effet
, 72. — Lorsqu'un arrêt, en re-

jetant une requête civile, ordonne la restitution de l'amende , la

partie qui retire l'amende acquiesce à l'arrêt , 36. — Lorsque le

tribunal , du consentement de l'avoué , nomme un expert en rem-

placement d'un autre qui s'est déporté , la partie n'est pas censée

avoir acquiescé au premier jugement de nomination d'experts , si

elle prouve qu'elle a ignoré le déport
, 98.— Il n'y a pas acquies-

cement, de la part des créanciers , au jugement de cession de biens
,

dans la réitération de celte cession faite par le débiteur à l'au-

dience , en l'absence des créanciers , 68.

Qdestions ktrakgèf.es a l'article. Le juge de paix est seul compétent

pour connaître d'une action possessoire, lors même que le défendeur

prétend avoir agi en vertu d'un bail émané de l'autorité adminis-

trative , 66. — Un mari peut valablement représenter sa femme

en bureau de paix, sans être porteur d'une procuration, 2. — Une

demande en nullité ou radiation d'inscription n'est pas dispensée

du préliminaire de la conciliation, 102. — Le délai accoidé par un

jugement pour faire une option ne court que du jour de la si-

gnification ,94- — Dans les causes qui intéressent la régie des con-

tributions indirectes, et doivent par conséquent être jugées su i

rapport, le rapport ne doit pas être recommencé, quand la cause

est continuée à une autre audience, ii5. — Les jugements de-

vaient être motivés à peine de nullité , sous l'empire de la loi du

2^ août 1790 et de la constitution de l'an 3 , 16. — L'annulation

du jugement qui a statué sur une fin de non-recevoir , entraîne

l'annulation du jugement sur le fond, 17. — La partie qui a prêté,

en première instance, un serment supplétif sur certains faits, peut

,

en cause d'appel, subir sur les mêmes faits un interrogatoire sur

faits et articles^ 3. — Le jugement qui rejette un déciinatoire n'est

pas préparatoire, 19. — Est préparatoire, le jugement par lequel

il est ordonné que d s experts feront connaître le prix courant de

telle marchandise , 120. — La déclaration, dans un exploit d'ap-

pel , qu'on se rend appelant de tçl jugement que Ton désigne
,

Tome 1. 5
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ensemble de ceax j- énoncés , ne vaut pas appel pour ces jugements

énoncés, 90. — Lorsqu'un apjiel est interjeté , sous le prétexte que

les condamnations portées par le jugement ont été comprises dans

une obligation postérieurement souscrite , et qu'ainsi il y a eu no-

vation , la question de novation ne peut être soumise aux juges

d'appel j ne l'ayant pas été à ceux de première instance, 104. —
On peut à la fois attaquer un jugement par voie de requête civile

et par voie de cassation , 5. — La contrainte par corps ne peut être

prononcée entre deux frères, lors même qu'il s'agirait de faits de

commerce, 58. — Il sufiit que le jugement de nomination d'un

conseil judiciaire soit inscrit par extrait à la chambre des notaires

de l'arrondissement , ^S. — Les tribunaux peuvent révoquer les

commissions qu'ils ont décernées pour des actes d'instruction, tant

qu'elles n'ont pas commence à être exécutées , 60.

Autorités. Indication des auteurs qui ont parlé de l'acquiescement

en matière civile, 122.

1. Le paiement des dépens J'ait par Jorme de consi-

gnation , et pour éviter des poursuites , ne constitue

pas un acquiescement au jugement qui les a pro-

noncés.

2 . Un mari peut valablement représente!' sa femme

en bureau de paix , sans être porteur d'une procu-

ration. (Loi dxi 27 mars 1791.)

3. La partie qui a prêté en première instance un ser-

ment supplétif sur certains faits , peut , en cause

d'appel , subir sur les mêmes Jaits un interrogatoire

surfaits et articles. ( Art. i363 C. C. , 324 C P- C.
)

La prcitjière de ces trois queslioiis a été résolue par

les liois arrêts qui suivent ; la seconde ne l'a été que par le

premier, et la troisièuic par le dernier.
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Première espèce. Les sieur et dame Robert avaient

formé une demande contre les sieur et dame Roussa ; ils

en furent déboulés par jugement du tribunal du district

de Ladour. Ils interjetèrent appel de ce jugement. Dans

l'acte d'appel, ils firent à leurs adversaires des offres du

montant des dépens auxquels ils avaient été condamnés,

mais il était dit que ces offres étaient faites par forme de

de consignation et pour prévenir ou arrêter des poursuites.

Il y eut essai de conciliation sur cet appel, suivant le

vœu de la loi du 24 août 1790 ; les sieurs Robert et Roussa

se présentèrent seuls au bureau de paix, déclarant qu'ils

se portaient forts pour leurs femmes.

La dame Roussa opposa aux époux Robert deux fins

de non-recevoir : la première , fondée sur ce qu'ils avaient

acquiescé au jugement par les offres contenues en leur

exploit d'appel; la seconde, résultant de ce que la ten-

tative de conciliation n'avait pas été régulière, les ma-
ris ayant seuls compara sans pouvoir spécial de leurs

femmes.

Le tribunal de Saint-(iaudens , devant lequel l'appel

fut porté , accueillit cette double fin de non-recevoir par

un jugement du 21 juillet 1792. Mais, sur le pourvoi des

époux Robert , la Cour de cassation rendit , le 6 prairial

an 2 , au rapport deM. Coffinhal , un arrêt ainsi motivé : —
" Attendu : fque le jugement rendu par le tribunal du dis-

trict de Saint-Gaudens , le 21 juillet 1792 , a déclaré Ro-

bert et sa femme non-recevables dans l'appellation qu'ils

avaient interjetée du jugement du tribunal du district de

Ladour, du 8 octobre 1791, sous le prétexte des offres

qu'ils avaient faites du montant des frais adjugés par ce

jugement
,
quoique ces offres ne fussent faites que par

forme de consignation et pour prévenir \ts poursuites aux-

quelles ils se croyaient exposés , et ne pussent par consé-

quent être considérées comme une approbation dudit juge-
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ment, ce qui esl contraire à l'arf. 5 du lit. 27 de l'ordonn.

de 1667 ;

» 2°. Qu'il a déclaré n'êlre point légalement saisi de

l'appel à l'égar^l de la femme Roussa , sous le prétexte

que Roussa seul avait comparu au bureau de paix, ce

qui est contraire à la loi du 27 mars 1791, d'après

laquelle les parties peuvent être représentées au bureau

de paix par des chargés de pouvoirs, qualité qui réside

essentiellement dans la personne du mari à l'égard de la

femme , tandis qu'elle le laisse agir et ne le contredit pas
;

— La Cour casse, etc.»

Deuxième espèce. Ainsi jugé par arrêt de la Cour

d'Agen, du 3 pluviôse an i3:^— « Considérant (porte l'ar-

rêt) que la fin de non-recevoir proposée par Jean Angles

contre l'appel, est fondée sur un prétendu acquiescement

au jugement du tribunal de première instance
,
pris du

paiement des dépens : il est bien vrai que si ce paiement

avait été volontaire, il pourrait être opposé comme un

acquiescement; mais ici il paraît que, bien loin d'avoir

acquiescé, Guillemette Angles a déclaré son appel, et

que néanmoins, dans le même acte, craignant que l'huis-

sier ne passât outre, nonobstant l'appel, et pour éviter la

saisie dont elle était menacée , elle a payé les dépens

par manière de consignation : or il a été décidé par la

Cour de cassation
,
que les dépens payés par manière de

consignation ne faisaient pas présumer un acquiescement ;

la prétendue fin de non-recevoir doit donc être rejelée, et

la Cour doit s'occuper de la deuxième question, qui consiste

à savoir s'il a été bien jugé au fond.

» Considérant, etc.

" La Cour, conformémcnî aux conclusions de M. le pro-

cureur-général , sans s'arrêter à la fin de non-recevoir pro-

posée contre les époux Panissière, démet ces derniers de

leur appel, avec amende et dépens. »
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Troisième espèce. Les sieurs Gros cl Boyer éiaient

en instance devant le tribunal de Carcassonne , au sujet

d'ua domaine acquis par ce dernier, et dont le sieur Gros

demandait la moitié, en vertu d'une police sous-seing privé

,

portant que l'acquisition avait été faite en commun.—Un
jugement définitif, sous la date du 22 mars i8og , accueillit

la demande de Gros , à la charge par lui d'affirmer par

serment devant le juge de paix de sa commune, le sieur

Boyer présent ou dûment appelé
,
que la police en ques-

tion était sérieuse , qu'elle n'avait pas été résiliée , et qu'au

contraire , il s'était toujours réservé d'en poursuivre l'cxé-^

cution. — Sur la signification de l'exécutoire des dépens

auxquels il avait été condamné par ce jugement , Boyer

paya à l'huissier la somme de SyS fr. , montant de la taxe
,

en déclarant toutefois qu'il ne faisait ce paiement que par

manière de consignation , et sans acquiescer aux condam-

nations prononcées contre lui. —Bientôt après, Gros le

somma de se présenter devant le juge de paix, pour lui voir

prêter le serment ordonné ; mais cette sommation resia

sans effet , et le serment fut prêté en son absence. — Le

sieur Boyer interjeta appel du jugement du 22 mars, et

demanda à faire répondre catégoriquement l'intimé sur les

faits par lui affirmés devant le juge de paix , sous la foi

du serment.

L'appel n'étaitil pas devenu non recevable par le paie^

ment des dépens , dont la condamnation avait été pro-

noncée par le tribunal de première instance ? — Le

sieur Boyer pouvait -il être admis à prouver la fausseté

d'un serment ordonné par la justice , en faisant interro-

ger Gros sur les faits auxquels ce serment était relatif?

Telles sont les deux questions à l'examen desquelles la dé-

fense de l'inlimé donnait lieu. Elles ont été résolues de la

manière suivante, par arrêt de la Cour d'appel de Mont-

pellier, du 6 février 1810 : — « La Cou ci, attendu que si
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le serment décisoirc déféré ou référé lie irrévocablernent

les parties , il n'en est pas àe même du serment supplétif,

alors surtout que la partie n'a pas comparu pour le voir

prêter; — Altenrlu que les dépens n'ont été payés que par

manière de consignation; que la partie d'Anduze s'est ré-

servée expressément de pouvoir appeler ; d'où il résulte

que ladite partie d'Anduze a manifesté une intention con-

traire à toute idée d'acquiescement,— l'admet à faire prê-

ter l'audition catégorique dont il s'agit, devant le juge de

paix du canton de Saint-Amans , etc. i-

Nota. V. Un arrêt du g décembre 1809 ( n» 56), qui a

beaucoup d'analogie avec ceux que nous venons de rap-

porter , et un autre arrêt du 6 février 1816 ( n" io3. )

4. Lorsqu'une partie n'exécute unjugement en dernier

ressort que postérieurement à son pourvoi en cassa-

tion , et sous toutes réserves et protestations , on ne

peut voir dans cette exécution aucune idée d'acquies-

cement.

5. On peut à la J'ois attaquer un jugement par 'voie

de requête civile ^ et par voie de cassation.

Un jugement avait été rendu en faveur des cochers de la

cour. Ce jugement fut attaqué par les fermiers des voilures

de la cour , d'abord p.^r requête civile; puis ils en deman-

dèrent la cassation. Depuis leur pourvoi , ils concoururent

à l'exécution du jugement , mais en faisant des réserves

et des protestations.

Les cochers leur opposèrent deux fins de non-recevoir ;

ils prétendirent: 1° qu'ils avaient acquiescé au jugement en

l'exécutant; 2° qu'ayant pris d'abord. la voie de la requête

civile , celle de cassation leur était fermée.

Le 18 vendéiiiiairo au 3 , la Cour de cassation , section

tiivile, rendit, au rapport de M. VieUart , un arrêt qui re-
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]ela ces fins de non-recevoir par Jes rnolifs suivants :
—

« Considérant qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux fins de

iion-recevoir proposées par les cochers des voilures ci-

devant diles de la cour, tant par ce qu'aucune loi n'inter-

dit aux parties condamnées par un jugement de Tallaquer

à la fois par la requête civile et par la voie de cassation ,

que par ce que les fermiers avalent exercé celle double

réclamation, lorsqu'ils ont concouru à l'exéculion du juge-

ment attaqué, exécution que la demande en cassation ne

pouvait suspendre, et qu'ils n'ont subie qu'avec réserves

t't proleslations. »

OfiSERVATrONS.

L'acquiescement ne peut être valable; disons mieux,

il ne peut y avoir d'acquiescement réel ,
que lorsqu'il est

volontaire : car acquiescement et conîrainte impliquent

contradiction. Lors donc qu'une partie se soumet à exécu-

ter une dérision rendue contre elle ,
parce qu'elle n'a au-

cun moyen de la faire réformer, lorsqu'elle ne l'exécute

que parce qu'elle y est contrainte par les poursuites de sa

partie adverse , on ne peut voir un acquiescement dans

cette exécution
,
puisqu elle était commandée par la néces-

sité. C'est ce qui arrive lorsqu'une partie se soumet, sur

les poursuites de l'autre , à exécuter une décision en der-

nier ressort contre laquelle, par conséquent , aucun re-

-cours suspensif n'est possible. La Cour de cassation a

même jugé , le 22 octobre 1811 (n^yi), que l'acquies-

t:cment ne résultait pas de l'exécution d'un jugement mal à

propos qualifié en dernier ressort, et contre lequel on

pouvait, par conséquent, obtenir des défenses des juges

d'appel. Tout cela est vrai, lorsqu'on exécutant on fait des

réserves de se pourvoir; mais lotsqu'on exécute sans ré-

serves une décision en dernier ressort , est-on censé y ac-

quiescer ? Celte question a été négativement résolue par

un arrêt de la Cour de o^issation , du 22 floréal an 9^
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(n^ao). Celle solution est toujours fondée sur le prin-

cipe que l'acquiescement doit être formel , spontané , vo-

lontaire, et que ces caractères ne se trouvent pas dans une

exécution à laquelle il était impossible de se soustraire.

6. Lorsque les conclusions subsidiaires d'une partie

_ ont été accueillies , elle est néanmoins recevable à

attaquer le jugement qui a 7'ejeté ses conclusions

principales.

Première espèce. Demande en résiliation de bail par

les sieurs Huet , contre leur fermier. Celui-ci soutient que

la résiliation ne peut être prononcée; néanmoins, juge-

ment du tribunal de Rouen qui l'ordonne.

Appel de la part du fermier; il persiste à soutenir que le

bail doit être maintenu, et subsidiairement il conclut à ce que,

aux termes de la loi de germinal an 2, la récolte pendante

lui soit laissée, dans le cas où le tribunal d'appfil confirme-

rait la résiliation du bail.

i3 prairial an 2
,
jugement du tribunal civil de Gournay,

jugeant par appel
,
qui maintient la résiliation prononcée,

mais qui adjuge au fermier ses conclusions solidaires.

Sur le pourvoi de celui-ci en cassation , et le 9 nivôse

an 3 , la Cour suprême, section civile, sur le rapport de

M. Malleville , rejette en ces termes la fin de non-rece-

voir
,
proposée par les défendeurs : — « La Cour,considé-

rant que toute fin de non-recevoir doit être fondée sur une

loi précise
, et qu'il n'en est point qui autorise celle pro

posée par les défendeurs
;

que la raison seule enseigne

assez qu'on ne consent point à la résiliation d'un bail

,

lorsqu'on en demande la maintenue; rejette. »

Deuxième espèce. En Tan 3, les demoiselles Auvrey
,

héritières sous bénéfice d'inventaire de leur père, firent ven-

dre en justice une maison dépendante de la succession. Les
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époux Lambert s'en rendirent adjudicataires. En l'an 6, les

demoiselles Auvrey demandèrent la nullité de la vente

,

pour cause de lésion. 25 thermidor an 8 ,
jugement qui

prononce la nullité , attendu que le prix de l'adjudication

est inférieur au quart de la valeur réelle de la maison , et

condamne les acquéreurs à restituer cet immeuble , ainsi

que les loyers par eux perçus. Appel par les époux Lam-

bert ; ils prennent-des conclusions principales tendantes à

ce que l'adjudication soit déclarée valable , et subsidiaire-

ment à ce qu'on les décharge de la restitution des loyers,

dans le cas où la décision des premiers juges serait main-

tenue.

12 ventôse an 9 ,
jugement du tribunal d'appel de Besan-

çon
,
qui confirme le jugement , en ce que la vente a été

déclarée nulle, mais qui, adoptant les conclusions subsi-

diaires des appelants, ordonne que les loyers seront com-

pensés avec les intérêts du prix.

Pourvoi de la part des époux Lambert, pour violation

de la loi du ig floréal an 6, en ce que la vente a été déclarée

nulle , tandis qu'elle ne pouvait qu'être rescindée avec fa-

culté pour l'acquéreur de suppléer le juste prix.

Les demoiselles Auvrey opposent au pourvoi une fin de

non-recevoir, résultant de ce que les conclusions subsidiai-

res des époux Lambert ont été accueillies. Au fond, elles

développent plusieurs moyens que nous n'avons pas à rap-

porter.

27 floréal an 1

1

, arrêt de la Cour de cassation qui rejette

en ces termes la fin de non-recevoir : — "La Coua , consi-

dérant que les conclusions subsidiaires prises par les époux

Lambert n'emportaient pas par elles-mêmes l'abandon des

conclusions principales , statue sur le fond, et casse. »

Troisième espèce. Les dames Revello et Puccio for-

ment contre Laurent Dasso, leur frère, une demande

eu nullité d'une cession à lui faite par leur frère commun
,



74 ACQUIESCEMENT.

Emmanuel Dasso, sous leprélexlc qu'au momenl de celle

cession, ce dernier étail en démence. Laurent Dasso sou-

tient que ses sœurs sonl non rcccvables dans leur action

subsidiairemeni , il demande à e;re admis à faire preuve

que Emmanuel n'éiait point en démence.

Un jugement du tribunal de Chiavari , du 12 août 1812
,

repousse la fin de non-recevoir proposée par Laurent, et

faisant droit à ses conclusions subsidiaires, l'autorise à faire

h preuve des fails p.'.r lui articulés.

Laurent Dasso inlerjctle appel de ce jugement; ses sœurs

lui opposent une fin de non-recevoir fondée sur l'admission

de ses conclusions subsidiaires.

Le 5 février 181 2 , la Cour d'appel de Gênes rend un

arrêt ainsi conçu:— « La Cour, considérant que les parties

plaidantes, en prenant des conclusions principales et des

conclusions suLsidiair.'S , ne font que soumettre aux juges ,

pour rintérêt de leur cause , deux demandes distinctes qui

ne sonl point alternatives entre elles ni exclusives l'une de

l'autre, nuis simple ment successives et subalternes, et que,

loin q ie les conclusions en sous-ordre puissent être regar-

dées comme une renonciation à la conclusion principale ,

ainsi qu'on l'a prétendu , elles démontrent au contraire que

le demandeur insiste
,

premièrement sur sa conclusion

principale, et que ce n'est que secondairement et en cas de

refus d'icelle, qu'il se /f^A'e sur ses conclusions subsidiaires,

ce qui prouve évidemment que le jugement qui rejette sa

conclusion principale
,
quoiqu'il accueille ses conclusions

subsidiaires , décide contre lui un point en question, et par

là lui est gravaloire, et par conséquent appelable ;

« Considérant que les conclusions subordonnées qui ont

été prises par la partie de M. Casso (Laurent Dasso), n'ont

iiucune clause ni expression qui puisse faire présumer qu'elle

ait voulu recéder de ses conclusions principales, et qu'au

contraire elle sont conçues de manière s exclure tout doute
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là-dessus, ayant eu soin, ladite partie, d'exprimer que

c'était seulement pour le cas que ses conclusions principa-

les ne lui seraient point adjugées, et par simple précaution,

en cas de besoin et non autrement, qu'elle avait recours à

des conclusions subsidiaires , ce qui rend évidemment ap-

plicable à l'espèce les principes posés ci-dessus ; rejette la

fin de non-recevoir. »

7. Lorsqu'un jugement ordonne une restitution de

fruits à dire d'experts , la nomination volontaire

d'un expert, en exécution de ce jugement , doit être

considérée comme un acquiescement et une renon-

ciation à l'appel.

Ainsi jugé le i5 Horéal an 5
,
par un arrêt de la Cour de

cassation, section civile, au rapport de M. Lions, dont voici

les termes :— « Considérant qu'il esljustitié en faitque , d'a-

près l'assignation qui a été donnée aux Avès, père et fils, ce-

lui-ci s'est présenté à l'audience du 27 pluviôse an 3
,
qu'il

a nommé un expert pour procéder au partage ordonné par

le jugement du 8 du même mois de pluviôse
,

qu'il y a dé

claré qu'il se départait de toute récusation contre l'expert

nommé parla femme Blanc, que ces nominations et décla-

rations forment un acquiescement formel au jugement du 8

pluviôse, que la loi veut impérativement qu'on ne puisse

pas appeler d'un jugement auquel on a acquiescé ;
— Consi-

dérant que, d'après celte disposilion , le tribunal du ci-de-

vant district de Saint-Géniez n'a pas pu recevoir l'appel

que les Avès,père et fils, avaient émis du jugement du 8 plu-

viôse ; vu l'acquiescement que les Avès, père et fils, y avaient

donné; que les jugements des 21 flore il et 25 messidor

an 3, sont donc, sous ce rapport, en contravention for-

melle avec la loi;—Considérant enfin qac iesdils jugements,

en recevant l'appel que les Vvès, père cl uis
, avaient émis
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de celui du 8 pluviôse , ont contrevenu à l'arl. 5 , lit. 27 de

Tordonn. de 1667 ' ^*^- '
— -"-"^ Cour casse , etc.'

Nota. La question jugée par cet arrêt a reçu une solution

conforme
, par arrêt de la cour d'Agen , du 21 frimaire an

12 ( n"* 32 ). La Cour de Nismes a même jugé, le i^'^ juin

181 9 (n° 117), que l'acquiescement à un jugement ordon-

nant une expertise , résultait de la nomination des experts

faite par les avoués , et que cet acquiescement ne pouvait

être détruit que par un désaveu. On peut dire , en faveur

de celte opinion
,
que l'avoué est le mandataire légal de sa

partie , de telle sorte que tous les actes de son ministère lui

sont réputés personnels; qu'à l'égard de la partie adverse

surtout, et pour qu'il y ail garantie dans les contrats judi-

ciaires qui se forment dans le cours d'un procès, l'avoué

est réputé agir toujours avec des pouvoirs suffisants, sauf à

celui qui l'a constitué à exercer son recours contre lui , s'il

s'est rendu coupable de négligence ou s'il a dépassé son

mandat. Néanmoins cette opinion n'a pas réuni tous les

sentiments; car, le 17 août 1808, la Cour de Toulouse a

précisément refusé de voir, dans une nomination d'expert

faite par les avoués , un acquiescement au jugement qui or-

donnait une expertise ( n" 52 ).

8. L'appelant acquiesce au jugement de première in-

stance, en écrivant confidentiellement à l'intimé, que

c'est contre sa ^volonté que son défenseur a inter-

jeté appel , et qu'il le désavoue.

Si la loi exigeait un acte exprès et formel pour constater

l'acquiescement , sans doute on ne pourrait le faire résulter

d'une telle missive
,
qui ne fournit d'ordinaire en justice

qu'un commencement de preuve; mais , comme l'acquies-

cement peut s'induire de la seule volonté de la partie à la-

quelle on l'impute , lorsque cello volonté s'est mîmifcsléc*
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par un acle ou par un fait, il s'ensuit nécessairement que

dès lors qu'on fournit une preuve quelconque de l'assen-

timent donné par la partie à une décision judiciaire , on

prouve suffisamment qu'elle y a acquiescé , et
,
par suite ,

qu'elle est non recevable à l'attaquer.

Le sieur Poissault s'était pourvu en appel contre un ju-

gement rendu par le tribunal civil de la Seine, au profit du

sieur Ducasse;celul-ci lui opposa une fin de non-recevoir ré-

sultante de ce qu'il avait acquiescé au jugement de première

instance. Pour prouver cet acquiescement , il produisit de-

vant la Cour une lettre du sieur Poissault , sous la date du

28 messidor an 4-? dans laquelle il lui déclarait « que c'é-

» tait contre son gré et ses intérêts que son défenseur avait

» interjeté appel , et qu'il le désavouait formellement. »

L'appelant soutint qu'alors même qu'on voudrait faire

résulter un acquiescement de cette lettre confidentielle, il

aurait été révoqué par les poursuites subséquentes faites à

sa requête, sans queDucasse eût requis acte du désistement.

Le tribunal civil de Seine-et-Marne accueillit ces moyens

et rejeta la fin de non-recevoir proposée contre l'appel.

Pourvoi en cassation, pour contravention à l'art. 5,

tit. 27 de l'ordonnance de 1667 ' ^^1 ^^ -^ prairial an 6, arrêt

de la sectioncivile par lequel— « La Cour.... , attendu que

le sieur Poissault avait formellement acquiescé au jugement

rendu par le tribunal civil de la Seine , le ig prairial an 4,

et que cet acquiescement se trouvait exprimé dans la lettre

qu'il avait écrite, le 28 messidor suivant, au sieur Ducasse,

et qu'il n'a point désavouée; que le jugement avait donc

acquis l'autorité de la cbose jugée par le fait seul de cet ac-

quiescement irrévocable
;
qu'ainsi l'appel en était non-re-

cevable; d'où ilsuitqu'en ne s'arrêlant point à cette fin de

non-recevoir que le sieur Ducasse avait opposée à cet ap-

pel , et en réformant le jugement du 17 prairial an 4- , les

juges de Seine-et-Marne ont porté atteinte à l'autorité de la
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chose Jugée , et violé conséquemment l'art. 5 du lilre 27 de

l'ordonnance de 1667; casse, etc. »

Noia. Telle est l'opinion qu'a exprimé M. Merlin , dans

l'affaire Vi.thaire C. Messenge, Réperl. , v" viduiié,tom. 14,

pag. 5+9 ; P^. P. lora. 1", pag. 4.24 » n" aS et 26.

9. Celui qui prête un serment déféré à son adversaire

,

et référé par celui-ci , ji'acquiesce pas pour cela au

jugement gui a déféré Vaffirmation. ( Art. 5 , lit. 27,

de l'ordonnance de i 667.
)
(i)

10. A plus forte raison , si le jugement contient deux

chefs distincts, et que l'affirmation n'ait été ordonnée

qu'à l'égard de l'un de ces chefs , la partie qui prête

le serment n'acquiesce pas à l'autre chef

Collignon avait formé contre Dubois une demande en

annulation d'une quittance
,
qu'il av.'iit consentie à ce der-

nier , du prix d'nn immeuble qu'il lui avait vendu. Il de-

mandait en même temps le remboursement d'une somme

de 3ii livres, qu'il prétendait avoir payée pour Dubois au

receveur des domaines.

Le tribunal civil du département de la Meuse , devant

lequel l'affaire lut potée, prononça, par jugement du

7 nivôse an 6, l'annuialioia de la quittance, et condamna

Dubois à restituer les 3ii livres, à la charge par Collignon

d'affirmer que la sonmie lui était légitimement due , et ne

avait pas été rendue par Dubois. Collignon référa sur-

le-champ le serment à Dubois, qui affirma avoir restitué

les 3i 1 livrei.

Cependant Collignon fil signifier le jugement à Dubois,

avec S'. n!mali(.n de satisfaire au premier chef. Duboisalors

en interjeta appel ; mais ,
par jugement du 29 prairial an 6

,

le tribunal civil de la Meurlhe le déclara non recevable

(i) V, Infra^ n" 11.
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dans son appel
,
par le molif qu'en obtempérant, sans au-

cune réserve, à Tune des dispositions du jugement dont

était appel; en prêtant le serment qui lui était déféré, il

était censé, par cet acquiescement partiel, avoir consenti

à l'exécution entière du jugement.

Sur le pourvoi de Dubois , la cassation de ce jugement

fut prononcée le 22 floréal an 8, au rapport de M, Dela-

coste , en ces termes : — « Vu l'art. i3 de l'ordonnance

de 1707, conservée comme loi provisoire pour les tribu-

naux de la ci-devant province de Lorraine;— Vu l'ar-

ticle 255 de la loi du i^'^ vendémiaire an 4- ,— Attendu que,

d'après les lois fondamentales de la nouvelle organisation

judiciaire, nul ne peut être privé du bénéfice de l'appel

qui n'excède pas les deux degrés de jurisdiction , à moins

qu'il n'ait renoncé volontairement à la faculté d'user de

ce bénéfice, ou qu'il ait laissé écouler le terme prescrit

pour en faire usage ;— Attendu que, par l'affirmation faite

sur le second chef du jugement rendu par les premiers

juges , aflîi inalion à lui référée par Collignon , Dubois n'a

fait autre chose que de prouver, par le genre de preuve

adopté par le demandeur même
,
que la demanàe formée

contre ui en reslllulion d'une somme payée à sa décharge

n'était pas fondée, parce qu'il avait restitué celte somme ;

qu'il n'a pas mêrne acquiescé, par celle affirmation à lui

référée, au second chef (iiidil jrgemcnt
,
puisque la con-

damnation contre lui prononcée par ce second chef dé-

pendait de l'affirmation de l'une des parties
;
que c'était

à Collignon que l'arfnmatio'.i ctiit déférée , et que
,
par

l'effet de celle même affirmation , loin d acquiescer à la

condamnation, il ( Dubois) l'a annulée; — Attendu que

les deux condamnations étaient distinctes , et auraient pu

donner lieu à deux jugements distincts et indépendants ;
—

Attendu que les juges ont fait une fausse application de la

loi qui réglait dans leur tribunal la forme de procéder,
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en prononçant une fin de non-recevoir sur une présomp-

tion d'acquiescement, tandis que la loi n'admet une pa-

reille fin de non-recevoir que lorsqu'elle résulte de l'exé-

cution volontaire des sentences ou jugements;— La Cour

casse , etc.»

Nota. La jurisprudence paraît fixée pour la divisibilité

à l'égard des chefs de demande dont il y a acquiesce-

ment , et de ceux dont il n'y a point acquiescement ; ce-

pendant la Cour de Turin (n° yS) a décidé qu'un acquies-

cement partiel rendait non reccvable l'appel du jugement

entier; il est essentiel, en pareil cas, d'exprimer d'une

manière formelle dans l'acte d'exécution du chef auquel on

veut acquiescer, la réserve d'inlerjetter appel de l'autre

chef, et en agissant ainsi , on ne peut craindre , à notre

avis, de voir son appel rejeté par une fin de non-rece-

voir. V. sur celte question les arrêts des 17 frimaire an 11

et g nivôse an 12 (n" a^), 27 vendémiaire et 19 ther-

midor an i3 (n" 87), 12 prairial an i3 et 10 août 1812

(n" 42), 3o novembre 181 1 et 1" juillet 1817 (n° 73), 3

juin 1818 (n° m) et 3o décembre 1818 (n° 1 14.). V. aussi

P. tom. i^", pag. 437» II" ^9 , v° Acquiescement^ ciCâRRÉ,

tome 2
,
pag. i36, n° 3.

II. Lorsquun jugement condamne une partie, à la

charge par l'autre de faire un serment que celle-ci

prête à Vvistant et a Vaudience , la partie condam-

née n'est pas censée avoir acquiescé au jugement,

par cela seul que son fondé de pouvoir, présent à

l'audience , ne s'est pas opposé à la prestation du

serment (i).

Ainsi jugé parla section civile de la Cour de cassation,

Voy. Inji-a les anèts des 7 juin et 26 août ï8o8 , 2 avril 1810
,

3o janvier et 8 juin 1819 (n"' 5i , 5g et 116. )
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le 21 thermidor an 8 , au rapport de M. Babille : — « Vu
l'art. 5 du tlt. 27 de l'ordonnance de 1667 ;

— Et , attendu

qu'en droit, la prestation de serment supplétoire, faite

avant la signification du jugement qui l'a ordonnée , n'em-

porte pas même un acquiescement tacite à ce jugement,

puisqu'il ne s'est écoulé aucun intervalle de temps pen-

dant lequel la partie intéressée à empêcher celte prestation

ait pu s'y opposer ; »

« El qu'en fait , le serment prêté dans l'espèce par Thi-

bleau , était supplétoire , et a été prêté à Tinstant même où

il a été ordonné, ainsi que le constate le jugement; en

sorte que la commune n'a pas eu un instant pendant le-

quel elle ait pu s'y opposer
;

"Attendu que le défaut d'opposition à cette prestation de

serment de la part du fondé de pouvoir, déclaré présent

à ce jugement, ne peut pas constituer non plus un ac-

quiescement à ce jugement, soit parce qu'il aurait fallu

que ce fondé de pouvoir eût ( ce qui n'est aucunement

prouvé) procuration pour appeler, soit enfin parceque
,

pour acquiescer, il lui aurait fallu un pouvoir ad hoc, que

rien n'établit qu'il eût ;
— D'où il suit qu'en déclarant la

commune non recevable dans son appel, comme ayant ac-

quiescé au jugement qui avait ordonné ce serment, faute

par elle de s'être opposée à sa prestation, le jugement at-

taqué a fait évidemmeut une fausse application de l'art. 5

ci-dessus cité -, — La Cour casse, etc. , etc. »

Nota. — On trouvera quatre arrêts d'espèce analogue à

celle-ci, aux n."' 5i et5<), à la date des 7 juin et 26 août

1808, 2 avril 1811 et 8 juin 1819. On peut en consulter

un cinquième, qui a décidé une question d'acquiescement à

l'égard d'une prestation de serment; il est du 22 floréal an

8. V. supra, n°. g.

Il est essentiel de remarquer que , si dans l'arrêt du

Tome I. 6
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2 1 (lierrnidor an 8 , il s'agit d'un fondé de pouvoirs , c'est

qu'à cette époque on ne reconnaissait plus de procureurs

,

et que les avoués n'élaient pas encore institués.

La question a également été soumise à la Cour de Poi-

tiers, et décidée dans le même sens, le 4 niars i823, (J. A.,

tom. 25
,
pag. 426. )

On peut voir sur les questions d'acquiescement en ma-

tière de prestation de serment, MM. Toullier, tom. 10,

n." 425 , p. SyS; Pigeau , tom. i.", pag. 261 , P.
,
pag. 4^5,

n" 28 et 29 ; et M. Questions de droit ^ v" appel, p. 92.

12. La partie qui demande au tribunal un sursis à

l'exécution du jugement qu'il va rendre, acquiesce

par avance au jugement et renonce à l'appel.

Pierre Chevalier , assigné en paiement de fermage , s'é-

tait borné, devant les premiers Juges, à présenter le compte

des paiements qu'il avait faits sur ses prix de ferme, et à

demander la surséance de l'exécution du jugement.

Un jugement
,
qualifié en dernier ressort , lui accorda le

sursis demandé. Dans la suite, il en interjeta appel ; mais il

fut déclaré non recevable par un jugement du tribunal d'ap-

pel de Grenoble , en date du i*^"" pluviôse an 9, ainsi conçu:

— « Le tribunal , considérant que la partie qui demande à

la justice une surséance à l'exécution de son jugement, re-

nonce ,
par cela seul , à la voie de l'appel , suivant la loi 5 ,

C. de re judicald ; que d'ailleurs le jugement dont est appel

avait été prononcé en dernier ressort, déclare Chevalier

non recevable. »

Nota. On peut voir un arrêt du 9 janvier 1808 ( n° 49 ) î

mais il est essentiel de remarquer que, dans l'espèce de cet

arrêt, le jugement éîait déjà rendu, et que le sursis n'a été

demandé que pour empêcher ïexécution provisoire, tandis

que , dans l'espèce de l'arrêt ci-dessus , le fermier Chevalier
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se défendait en demandant un sursis dans le cas d'une con-

damnation.

i3. Le jugement qui a été rendu conformément aux

conclusions d'une partie, ne peut être attaqué de sa

part , si elle y a acquiescé par aisance.

Première espèce. Couriot , actionné par Eynard en paie-

ment d'une somme de i,too fr. , confesse la lui devoir , et

offre de la lui payer sous trois mois. Jugement intervient

,

qui accorde à Couriot une partie du délai par lui demandé.

Cependant il appelle , et conclut , en appel, à être mis hors

d'instance. Un jugement du tribunal d'appel de Grenoble
,

du 2 1 germinal an 9 , le déclare non recevable en ces ter-

mes:— « Le TRiBUîîAL,considérantque Couriot ayant tou-

jours convenu de la dette, et fait l'offre de se libérer dans

trois mois, sur quoi trois décades lui furent accordées, il

résultait de là un acquiescement formel à la demande , dé-

clare Couriot non recevable, »

Deuxième espèce.— La Cour, considérant que Joseph

David n'est pas recevable en son appel, dès que les dis-

positions du jugement sont parfaitement conformes aux con-

clusions par lui prises devant les premiers juges , et qu'il

est de principe que la voie de l'appel est interdite à celui

dont les conclusions ont été adoptées , et qui, ayant obtenu

tout ce qu'il demandait,ne peut pas alléguer de griefs contre

un jugement auquel il est censé avoir donné d'avance son

acquiescement. »

Cour de Grenoble , i^"^^ ch. , 1 1 juillet 1816.

Trosième espèce. Le sieur TroUiet avait demandé, en

première instance, à être colloque dans un ordre en pri-

vilège
,
pour une somme de i,4oo fr. , représentant un prix

de vente
, ce qui lui avait été accordé. H interjeta appel,
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sous prélexle qu'il aurait dû êlre colloque pour le capilaJ

et pour les intérêts. Il fut déclaré non recevable par arrêt de

la Cour de Grenoble, du ig août 1818, ainsi conçu : — « La
Cour , considérant que le sieur Troiliet n'est pas recevabl e

en son appel dès que la disposition du jugement dont il s'a-

git, relative au sieur Troiliet, est conforme aux conclusions

par lui prises devant les premiers juges, et qu'il est de prin-

cipe que la voie de l'appel est interdite à celui dont les con-

clusions sont adoptées ; et que , dès qu'il a obtenu tout ce

qu'il demandait , il est censé avoir donné
, par anticipation,

son acquiescement; que, d'ailleurs, l'art. 164. du Code de

proc. civ. ne permet pas de former devant la Cour aucune

nouvelle demande, et d'agiter des questions qui ne se ratta-

cheraient pas à ce qui a formé l'objet du litige en première

instance, déclare Troiliet non-recevable. »

Nota. Par application du même principe, la Cour de

Grenoble a jugé , le 16 février 1816, que la partie qui a

consenti à l'homologation d'un rapport d'expert, en ma-

tière de partage , et au tirage au sort des lots, est non re-

cevable à appeler du jugement qui prononce celte homolo-

gation. La même Cour de Grenoble a rendu , le 3o décem-

bre i8l7,une décision conforme dans une espèce sem-

blable à la précédente ; et, par le même arrêt , elle a jugé

que la fin de non recevoir , résultant de cette espèce d'ac-

quiescement , n'était pas une exception en la forme qui dût

être proposée in limine litis; qu'elle pouvait l'être en tout

état de cause.

Nous pouvons renvoyer nos lecteurs à un arrêt du 1 1 flo-

réal an i3 (n" 40, q»i n'a cependant pas jugé exacte-

ment la même question que la Cour de Grenoble ; mais

dans les deux espèces on a fait résulter l'acquiescement

des conclusions conformes aux condamnations prononcées

par le jugement dont on voulait interjeter appel.
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i4. L'acquiescement donné par les parties à ce que le

tribunal saisi statue en dernier ressort , s'étend à

tous les jugements préparatoires et définitifs qui peu-

vent intervenir sur la contestation.

Une conteslation relative au délaissement «Se trois pièces

de terre était peiidaiile devaut le tribunal civil du dépar-

tement du Var, entre les sieur Bon et Aurran : les parties

avaient acquiescé d'avance à la décision qui serait rendue ;

aussi ce fut de leur consentement formel qu'un jugement,

sous la date du 19 nivôse an 5, statua en premier et en

dernier ressort sur leurs prétentions respectives.

Ce jugement condamna le sieur Bon à délaisser au de-

mandeur les pièces de terre par lui réclamées. Il ordonna

en même temps que la répartition à laquelle ce délaisse-

ment devait donner lieu , serait faite par des experts con-

venus ou nommés d'ofBce
,
qui auraient pouvoir d'estimer,

diviser, limiter et liquider, et du tout dresseraient un rap-

port aux formes ordinaires; les experts et le tiers-expert

furent nommés par deux nouveaux jugements. Leur rapport

ne fut pas favorable au sieur Aurran
, qui en demanda la

nullité. Mais le tribunal rejeta cette demande par un juge-

ment en dernier ressort, sous la date du i3 fructidor an 7.

Dans son pourvoi en cassation contre ce jugement, lesieur

Aurran voulut se faire un moyen de ce qu'il avait été rendu

en dernier ressort. M. le procureur-général Merlin, qui por-

tait la parole dans cette cause , observa d'abord que le

premier jugement renfermait dans son dispositif deux par-

ties bien distinctes, l'une définitive, l'autre préparatoire;

et que cependant il était en dernier ressort dans l'une

comme dans l'autre. « Or, conçoit-on, a dit ensuite ce

magistral, comment un jugement préparatoire pourrait or-

donner, en dernier ressort, des opérations nécessaires
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pour éclairer la religion des juges , sans qu'ensuite le ré-

sultat de ses opérations dût être jugé pareillement sans ap-

pel? Conçoit-on, d'ailleurs, qu'en consentant, le 19 ni-

vôse an 5 , à être jugées en dernier ressort , les parties

n'eussent pas entendu investir le tribunal du Var du droit

de statuer définitivement sans appel sur les difficultés qui,

ce jour-là , ne pouvaient donner lieu qu'à un inlerloca-

toire ? Conçoit-on enfin que le tribunal du Var eût con-

sommé
,
par un jugement purement préparatoire dans une

partie de son dispositif, le droit qu'il avait reçu des sieurs

Aurran et Bon de les juger en dernier ressort sur les con-

testations qui les divisaient? »

De telles considérations étaient décisives contre le pour-

voi ; aussi le rejet en a-t-il été prononcé, le i^"^ floréal

an 9 ,
par la section des requêtes, au rapport de M. Rous-

seau. — « Attendu ( porle l'arrêt ) qu'il ne s'agissait que de

l'exéculion du premier jugement rendu en dernier ressort,

du consentement des parties, et qui avait ordonné la di-

vision et délimitation des trois parties de terre dont la pro-

priété et possession avaient été adjugées au demandeur ;

que les juges n'avaient consommé leur office qu'après

l'homologation du rapport d'experts qu'ils avaient ordonné ;

qu'ainsi les juges n'ont pu excéder leurs pouvoirs en sta-

tuant en dernier ressort sur l'affaire même que les parties

avaient consenti de leur soumettre comme à des Juges sou-

verains ;

—

La Cour rejette , etc.»

Nota. V. M. M. Questions de droite pag-Q^
, S 7 1 ^' P- '

pag. 4-2 1, n*" 17,18, 19 et 20.

1 5 . Ilnj a point acquiescement de la part d'une partie

qui plaide au fond, quand un jugement en dernier

ressoî't le lui a ordonné après ai'oir rejeté unefin de

non-recevoir, surtout si elle a manifesté Vintention de

ne point acquiescer au jugement , en reprenant

,
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lors de sa plaidoirie sur lefond , des conclusions ten-

dant de nouveau à faire admettre sa fin de non-

recevoir.

1 6 . Les jugements devaient être motivés , à peine de

nullité , sous Vempire de la loi du 2^ août 1790 et

de la constitution de Van 3.

17. L'annulation du jugement qui a statué sur une

fin de non - recevoir, entraine Vannulation du juge-

ment sur le fond.

Appel de la part des sieurs Gouguenheim et Isaac , d'un

jugement du 28 germinal an 3. Leur adversaire , Baur, con-

clut à ce que leur appel soit déclaré non-recevable , comme
interjeté après les délais. 25 frimaire an 7 ,

jugement qui

rejette cette fin de non-recevoir, sans donner de moiifs, et

ordonne de plaider au fond. Baur, à l'audience du 29,

plaide au fond; mais il reprend de nouveau des conclusions

tendant à faire admettre sa fin de non-recevoir. Le même
jour, jugement définitif du tribunal civil de la Meurlhe, qui

au fond condamne Baur.

Pourvoi en cassaiion de la part de celui-ci, sur le fonde-

ment que le jugement qui a rejeté sa fm de non-recevoir

ne contient pas de motifs ; mais les sieurs Gouguenheim

et Isaac lui opposent un acquiescement, résultant, disent-

ils , de ce que Baur a défendu au fond , après le rejet de sa

fm de non-recevoir.

Le 4 floréal an g , la Cour de cassation , section civile
,

sur le rapport de M. Dunoyer, a rejeté la fin de non-rece-

voir proposée par les défendeurs , et a annulé le jugement

du 25 frimaire an 7 par les motifs suivants : -^ « La Ccur
,

attendu que Baur, non-seulement n'a point acquiescé for-

mellement à ce jugement (celui du 25 frimaire an 7), mais
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que sa conduite présente au coniraire la résistance la plus

formelle à son exécution
,
puisqu'à l'audience du 29 du

même mois, il a repris les mêmes conclusions que celles

sur lesquelles il était intervenu, — rejette la fin de non-

recevoir

;

Et, vu Farticle i5 du titre 5 de la loi du '24. août 1790,

qui porte : « La rédaction des jugements , tant sur Tappel

qu'en première instance, contiendra. . les motifs qui auront

déterminé le jugement; » — Vu pareillement l'article 208

de la Constitution de l'an 3
,
qui porte : « Ils sont motivés

( les jugements ) , » — Casse et annule le jugement rendu

parle tribunal civil du département de la Meurihe , le 25

frimaire an 7, comme coniraire aux lois ci-dessus citées,

notamment en ce qu'il ne contient aucun motif; — Casse

et annule par suite le jugement rendu par le même tribu-

nal , le 29 frimaire, même année, et tout ce qui a suivi

ledit jugement . »

Nota. La question d'acquiescement résolue par cet arrêt,

a reçu une solution conforme par un arrêt de la section ci-

vile delà Cour de cassation, du 4 brumaire an 11. L'au-

torité de ces arrêts est balancée par celle de plusieurs autres

que l'on trouvera rapportés sous les n.°' 3i
, 79 et gS;

on peut y joindre aussi , comme renseignements, ceux pla-

cés sous les n."' 18 et 47- ^^- aussi un arrêt du 25 janvier

1821, rapporté dans ce Journal , tom. 28, pag. 20. Nous

rapporterons, an moV Appel , uw arrêt du 27 juin 1820,

(rendu dans l'affaire Crespin contre Etienne), par lequel

la Cour de cassation a de nouveau décidé qu'il n'y a

pas acquiescement au jugement qui rejette une fin de non-

reccvoir, de la pari d'une partie qui plaide au fond, lors-

que le jugement rendu en dernier ressort le lui ordonne.

18. Lorsqu'une partie dont le déclinatoire a été rejeté

par un jugement en dernier ressort , procè de sans
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protestations devant le Uibujial qui s'est déclaré

compétent, elle acquiesce au jugement.

19. Le jugement qui rejette un déclinatoire n'est pas

simplement préparatoire, il est défmitif quant à

la compétence.

Le sieur Puvis était en instance avec les sieurs Gollion,

devant le tribunal de la Côte-d'Or. Puvis proposa un dé-

clinatoire qui fut rejuté par jugement du 2 frimaire an 6;

il fut condamné aux dépens par le même jugement. Depuis

,

il proposa devant le même tribunal, sans faire ni protes-

tations ni réserves, un nouveau déclinatoire, sous prétexte

de litispendance , et il en fat de nouveau débouté. Enfin

le tribunal prononça , également à son désavantage , un

jugement définitif.

Puvis se pourvut en cassation de ces trois jugements.

Les sieurs Gollion lui opposèrent, sur le premier, qu'il y

avait acquiescé en plaidant sans réserves après le rejet de

son déclinatoire. Puvisrépondit que ce jugement était pure-

ment préparatoire; que dès lors il n'avait pu l'attaquer

avant le jugement définitif; que , d'un autre côté, ce juge-

ment étant en dernier ressort , il n'avait pa se dispenser

de l'exécuter. Les sieurs Gollion répliquèrent que le juge-

ment était définitif quant à la compétence; que la con-

damnation aux dépens qu'il prononçait le prouverait au

besoin
,
puisque, lorsque le jugement est préparatoire, les

dépens sont toujours réservés ; que d'ailleurs Puvis l'avait

volontairement exécuté, en comparaissant devant le tribu-

nal, et en y plaidant de nouveau sans protestations ni ré-

serves ;
qu'il y avait par conséquent acquiescé.

Le système des défendeurs fut accueilli par un arrêt de

la Cour de cassation , en date du 1 3 floréal an g, rendu au

rapport de M. Babille, et ainsi conçu : « — La GouR,con-



go ACQUIESCEMENT.
sidéranl que le jugement du 2 frimaire an 6, qui a statué

sur le déclinatoire, est définitif, et que Puvis y a d'ailleurs

acquiescé en l'exécutant purement et simplement, — Re-
jette.

Nota. Si, comme l'a jugé l'arrêt ci-dessus, on acquiesce

à un jugement qui rejette un déclinatoire, en continuant

de procéder devant !e tribunal qui s'est déclaré compétent,

de même on doit acquiescer au jugement qui admet le dé-

clinatoire , en procédant devant le tribunal désigné pour

connaître de l'affaire. C'est ce qui a été décidé par un ar-

rêt de la Cour d'appel de Bruxelles, du y décembre 1807,

(n.* 4-7 )• ^n peut aussi consulter la doctrine consacrée

par les arrêts rapportés sous les n."' 3i
, 79 el gS.

20. La partie qui , sur les poursuites de Vautre, se

soumet y sansfaire ni protestation ni réserve , à exé-

cuter les condamnations prononcées contre elle par

une décision en dernier ressort , Jiest point censée

par lày acquiescer (1).

Un jugement du tribunal civil du déparlement de la

Meuse-Inférieure, sous la date du 8 messidor an 7 , avait

condamné le sieur Gilkinet à délaisser au sieur Beaujean

et consens, une ferme dont il se trouvait en possession,

avec restitution de fruits, à compter du jour de la de-

mande judiciaire. En sigjjifianl ce jugement au sieur Gil-

kinet, les sieurs Beanjean et consorts lui firent comman-

dement de leur restituer la somme de 1,1 -iS francs perçue

par le receveur de renregislremenl , savoir : 1,100 ir. pour

la mutation de la propriété de l'immeuble , et 25 fr. pour

les fruits.

Le paiesnenl de ces droits devint la source de nouveaux

(i) V. Supra, n° 14.
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débats judiciaires entre les parties ; et un jugement , don-

nant acte au sieur Gilkinet de ses offres de payer les droits

exigés sur les fruits perçus, le déchargea du paiement des

i,ioofr. pour le délaissement delà ferme.

Dans la suite, le sieur Gilkinet s'est pourvu en cassa-

lion contre le jugement du 8 messidor, rendu en faveur de

ses adversaires. Ceux-ci lui ont opposé une fin de non-re-

cevoir,que la Cour a dû apprécier avant l'examen des

moyens du fond.

Endroit, ont-ils dit, il est de principe qu'après avoir

acquiescé à un jugement en dernier ressort, on ne peut

plus l'attaquer par le recours en cassation , comme on ne

peut plus, en pareil cas, appeler d'un jugement rendu en

première instance. En fait , il est certain que le sieur Gil-

kinet a acquiescé au jugement qu'il attaque aujourd'hui,

en offrant de payer un droit d'enregistrement
,
qui faisait

partie des dépens auxquels ce jugement le condamnait;

sous ces deux rapports, il est non recevable dans son

pourvoi.

Le demandeur n'a pas contesté le principe invoqué

contre lui ; mais il a soutenu qu'on ne pouvait lui en faire

l'application : la fin de non-recevoir résultantde l'acquiesce-

ment, a-t-il dit, dérive d'une sorte de convention expresse

ou tacite. Ainsi exécuter librement une convention en der-

nier ressort, c'est convenir implicitement avec celui qui

l'a obtenue, que l'on ne tentera aucune poursuite pour la

faire réformer: offrir librement de l'exécuter, c'est la même
chose que de l'exécuter en effet. Mais payer ou offrir de

payer ce à quoi l'on est condamné; effectuer ce paie-

ment ou cette offre
,
parce qu'on y est contraint par un

commandement judiciaire, parce qu'on n'a aucun moyen de

s'en dispenser , ce n'est pas là sans doute l'acte d'une vo-

lonté libre, ce n'est pas là le consentement qui devient

l'âme des conventions, c'est au contraire l'effet d'uneforce
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majeure qui infecte rengagement d'une nullité radicale et

absolue.

Le 22 floréal an 9, arrêt de la section civile, au rap-

port de M. Oudot, et sur les conclusions de M. le procu-

reur-général, qui prononce en ces termes le rejet de la fin de

non recevoir :—« Attendu que les offres faites par Gilkinet,

de payer des droits fixes dus à la régie de Tenregistrement

,

dans la conleslalion qui a eu lieu entre les défendeurs et lui,

sur laquestion de savoir à la charge de qui seraient les droits

proportionnels exigés parla régie, ne peuvent être consi-

dérées comme un acquiescement , puisque (iilkinet ne pou-

vait se dispenser de payer les droits qu'il a offerts;—Attendu

que l'article 5 du titre 27 de l'ordonnance de 1667 ,
porte

que les jugements passés en force de chose jugée sont ceux

qui sont rendus en dernier ressort, cl dont il n'y a appel

,

ou dont l'appel n'est pas recevable, soit que les parties y

eussent formellement acquiescé ou qu'elles n'en eussent in-

terjeté appel danslelems, ou que l'appel était déclaré

péri; qu'il faut par conséquent un acquiescement formel

pour être déclaré non recevable , et que jamais l'exécution

forcée qui a eu lieu pour le paiement des droits de la répu-

blique ne peut être présumée constituer un acquiescement

de cette espèce ;
— La Cour rejette , etc. ».

Nota. L'interprétation donnée par la Cour suprême à

l'article 5, titre 27 de l'ordonnance, est manifestement

opposée à l'opinion des commentateurs, et cependant, outre

qu'elle est en harmonie avec le sens littéral de l'article,

elle paraît plus conforme à l'esprit du législateur, qui ne

semble avoir employé l'adverbe formellement que pour

restreindre la signification vague du mot acquiescer, et

caractériser en quelque sorte l'acquiescement auquel il

attribuait l'effet de rendre l'appel non recevable.

Voici d'ailleurs comme s'exprime Jousse dans sqs notes

sur cet article : « Il n'est pas besoin pour cela d'un acquies-
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cément formel , il suffit qu il puisse se présumer par la con-

duite de la partie: comme si celle parlie demande du temps

pour payer ou pour exécuter la sentence de celte condam-

nation, même après l'appel qu'elle aurait interjelc, si ce

n'est dans le cas où la sentence serait exécutoire par provi-

sion, et afin d'éviter des contraintes, mais en protestant ».

21. L'acquiescement de l'ayant cause ne peut jamais

être opposé à celui dont il tient son droit.

22. De même, Vacquiescement de l'une des parties

litigantes , résultant de Vexécution du jugement , ne

peut nuire aux autres parties , encore que cette exé-

cution consiste dans un fait indivisible.

Un jugement du tribunal civil de la Charente déclare le

sieur Charbonnaud propriétaire d'un lerrain litigieux , dé-

fend aux sieurs Laugerat père el consorts de faire acte de

propriété sur ce terrain, et ordonne à Bouyer Blaisy et

Laugerat fils, d'enlever des fumiers qu'ils y avaient dépo-

sés, avec l'autorisation de ces derniers.

Appel de ce jugement, devant le tribunal civil du dé-

parlement de la Vienne; mais pendant les poursuites sur

l'appel, Bouyer et Laugerat fils enlèvent les fumiers.

L'intimé soutient que cet acte d'acquiescement rend

non recevable l'appel de toutes les parties ; el le tribunal le

décide ainsi, par jugement du 7 fructidor an 7:— «Attendu

que l'exécution du jugement était indivisible, et que l'ad-

hésion de l'une des parties avait engagé les autres.»

Les sieurs Laugerat père et consorts se sont pourvus en

cassation, pour fausse application de l'art. 5, lit. 27, de

l'ordonnance de 1667, et violation des lois romaines, qui

consacrent en principe la divisibilité des moyens el excep-

tions dans tous les cas où il n'existe pas de solidarité enlre

les parties.
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i3 nivôse an lo, arrct de la section cwilc , au rapport

de M. Maleville , qui prononce en ces termes , la cassa-

lion demandée:—« La Cour...,Vu l'art. 5 du lit. 27 de l'or-

donnance de 1667, et la loi 71, ff. De excepdone rei jucli-

caiœ f et 63, ff. De rejudicaid ;— Et attendu qu'il est de prin-

cipe reconnu par ces lois
,
que l'acquiescement de l'ayant

cause ne peut jamais être opposé à celui dont il tient son

droit ; et que racquiescemenl de lune des parties plai-

dantes , ne peut pas nuire à l'autre partie ; qu'ainsi, quand

l'enlèvement îdes fumiers par Bouyer Blaisy et Laugerat

fils, aurait pu être considéré comme un acquiescement

de leur part , il n'aurait pu empêcher les demandeurs d'in-

terjeter appel
;
que, jiar suite, le jugement du 7 fructidor

an 7, en décidant que l'enlèvement des fumiers rendait non-

recevable les demandeurs qui n'y avaient pas individuelle-

ment participé, a fait une fausse application de l'art. 5 dn

tit. n7 de l'ordonnance de 1667 , et a violé les lois ro-

maines ci-dessus citées, qui régissent le lieu de la contes-

tation ,— Casse etc. »

Nota. V. P. tom. i.^% pag. 4^9, v* acquiescement ^

n" 39 ,
4® question.

23. La partie qui poursuit Vejcécution d'un jugement

rendu en sa faveur 3 n'est pas censée acquiescer à

tous les motifs de ce jugement.

Le sieur (iuyot, cessionnaire du sieur Pluche, était

propriétaire d'une rente de 48o fr. , au capital de 12,000

fr. , assise sur un bien de campagne possédé , d'abord

,

parle sieur Bouhebenl, ensuite par le prince de Condé
,

et frappée depuis du séquestre national. Bouhebent , ac-

tionné par Guyot , en paiement des arrérages et du capital

de la rente
,
prétend se libérer au moyen de l'inscription

provenant de sa propre créance sur la maison de Condé.
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Un jugement du tribunal civil du département du Loi-

ret rejette celte prélention , et condamne Bouhebent à s'ac-

quitter en numéraire métallique ; mais ce jugement porte,

dans l'un de ses molifs, qu'il eût pu en effet se libérer

par !e transfert de son inscription, si sa créance eût été li-

quidée.

Guyot, qui obtenait ainsi gain de cause, fait signifier le

jugement sans aucune réserve; Bouhebent seul en inter-

jette appel , et obtient , bientôt après, la liquidation de sa

créance.

Alors , il soutient son adversaire non recevable à refuser

le transport de son inscription, comme ayant acquiescé

dans toutes ses parties au jugement du tribunal civil du

Loiret, qui l'avait autorisé à se libérer de cette manière,

lorsque sa créance serait liquidée.

Le tribunal du département du Cher, saisi de l'appel,

rejette cette fin-de non-recevoir , et , motivant sa décision

au fond sur la disposition de plusieurs lois transitoires,

infirme le jugement de première instance.

(aruyot se pourvoit en cassation contre l'arrêt d'appel

,

sous la date du 12 germinal an 8 ,
pour violation des dispo-

sitions législatives sur lesquelles il avait basé sa décision.

Bouhebent lui oppose une fin de non-recevoir, qu'il fait

résulter de l'autorité de la chose jugée, attribuée à la dé-

cision attaquée par l'acquiescement du sieur Guyot au ju-

gement du tribunal du Loiret.

En accueillant le pourvoi , par arrêt du 22 floréal an 10,

au rapport de M. Riols , et sur les conclusions de M. Mer-

lin, — « La Cour a considéré Que Guyot n'était pas nou

recevable à proposer ses moyens
,
pour avoir acquiescé au

jugement de première instance, puisque ce jugement lui

faisait gagner son procès. »

24. La partie qui a obtenu gain de cause sur un ou
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plusieurs chefs de demande et a succombé sur d'au-

tres , n'acquiesce pas à ces derniers chefs , en pour-

suivant l'exécution des premiers , si elle fait à

l'égard des autres des réserves expresses (i).

Quoique celte question se soit présentée avant l'émission

du Code de procédure , elle serait résolue de la même ma-

nière aujourd'hui
,
puisque le principe de la divisibilité

des jugements est consacré par plusieurs articles de ce

Code , notamment par les articles 425 et 4-82.

Le sieur Boyer assigne le sieur Champflour devant la

section civile de la Cour de cassation
,
pour défendre au

pourvoi par lui dirigé contre un arrêt de la Cour d'appel

de Riom.

Champflour soutient qu'il est non recevable à attaquer

un arrêt auquel il a acquiescé d'une manière formelle. Il

prétend faire résulter racquiescemcnt du de^mandeur : i° de

la signification pour lui faite de l'arrêt , avec sommation

d'y satisfaire ; 2" de l'acceptation des offres réelles faites

par ChampHour à la suite de la sommation; mais le sieur

Boyer observe que la signification avait été faite , avec

réserve expresse de se pourvoir en requête civile ou en

cassation, contre les chefs de Tarrêl qui lui faisaient griefs,

et que les offres réelles n'avaient été aussi acceptées que

sous les mêmes réserves.

"Ainsi, cette défense .n présenté à la Cour la question de

savoir, si l'exécution volontaire de quelques chefs de l'arrêt

avait emporté, dans l'espèce, acquiescement aux autres

chefs , malgré toutes protestations contraires.

Le 17 frimaire an 11 , arrêt de la section civile , au rap-

port de M. Rousseau, qui rejette la fin de non-rccevoir :

V- Supra, no 10.
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•— « Attendu que l'arrêt attaqué statue sur des chefs de

demande séparés, et forme autant de dispositions distinctes
;

que par conséquent la poursuite des condamnations parti-

culières ne peut être considérée comme un acquiescement

indivisible et inséparable du surplus des autres dispositions

sur lesquelles les actes de signification et d'exécution con-

tiennent les réserves et protestations les plus formelles. »

Observations.

La décision de cet arrêt paraît principalement fondée

sur ce qu'il avait été fait des protestations et réserves à

l'égard de certains chefs du jugement attaqué. Cependant

la Cour a jugé dans l'espèce suivante, que les actes tendant

à exécuter quelques dispositions d'un jugement , ne for-

maient pas acquiescement aux dispositions contraires aux

intérêts de la partie
,
quoiqu'il n'y eût aucune réserve à cet

égard.

Les frères Durand et la dame Leremois, leur sœur,

étaient en instance, relativement à la fixation de la légitime

paternelle et maternelle de cette dernière.

Uu arrêt de la Cour d'appel de Caen, sous la date du 12

thermidor an 9 , déclara la dame Leremois non - recevable

dans sa demande en nouvelle liquidation de légitime sur

les biens maternels, et accueillit sa demande relativement

à la fixation de ses droits légilimaires sur les biens du père

commun.

Elle poursuivit l'exécution de ce dernier chef de l'arrêt

,

sans faire aucune réserve relative au chef sur lequel elle

avait succombé. Aussi , lors du pourvoi en cassation qu'elle

a postérieurement dirigé , ses adversaires lui ont opposé

une fin de non-recevoir résultant de son acquiescement

,

et dont la Cour a prononcé le rejet en ces termes
,
par un

arrêt rendu le 9 nivôse an 12 , au rapport de M. Rousseau

,

Tome L 7
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sur les conclusions de M. Lecoutour, — « Attendu que,

lorsqu'un jugement a des dispositions favorables et con-

Iraires , on ne peut regarder comme un acquiescement

formel à tout son contenu , les actes d'une partie tendant

à son exécution , dans la disposition qui lui est favorable
;

La Cour rejetle la fm de noa-recevoir, »

20. Uîie partie nest pas déchue du droit d'appeler

d'wi jugement , par le mot ij" que son avoué a taxé

les dépens qui ont été compensés entre les parties ,

s'il nest pas prouvé que Vappelant ait donné à son

avoué pouvoir dacquiescer au jugement.

Le sieur Demontigny était en instance avec ses soeurs

devant le tribunal de Joigny : un jugement du 4- messidor

an lo prononça sur les diverses contcslalions des parties,

et ordonna que les dépens seraient compensés. .

L'avoué du sieur Demontigny taxa ces dépens respectifs,

et en fil compensation jusqu'à due concurrence.

Depuis, le sieur Demontigny ayant appelé du jugement,

ses sœurs lui opposèrent, comme fin de non-recevoir, l'ac-

quiescement qu'elles faisaient résulter de ce que son avoué

avait taxé et compensé les dépens, ainsi que le jugement

l'ordonnait.

Mais, le 17 germinal an 11, un arrêt de la Cour de

Paris prononça en ces termes le rejet de cette fin de non-

recevoir : — « La Cour, attendu qu'un avoué qui a occupé

dans une cause que son client a perdue en première inslance,

ne peut , sans un pouvoir spécial de ce clienl,, acquiescer

au jugement, direclemenlni indirectement, formellement

ou tacitement , et priver ainsi son client de la faculté de

se pourvoir contre ce même jugement, s'il le juge à propos,

par les voies qui lui sont ouvertes par la loi
;
que , dans l'es-

pèce , il n'est point prouvé que l'appelant ait donné un
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pouvoir spécial à l'avoué qui a occupé pour lui en prennèrc

insinnce , d'acquiescer au jugement rendu contre lui , soit

en taxant les dépens qui ont été compensés , soit par toute

autre voie ; — sans s'arrêter à la fin de non-recevoir, met

l'appel au néant , etc. »

Nota. V. P.
,
pag. 4.24. , n" 27.

26. La déclaration d'une partie quelle s'en l'apporte

à justice , ne constitue pas un acquiescement au ju-

gement à inten^enir , qui la rende non-7'ecevahle à

en interjeter appel.

Cette question a été ainsi résolue parles trois arrêts qui

suivent.

Le premier a été rendu par la Cour de cassation , le 18

germinal an 11, au rapport de M. Rataud, sur les con-

clusions de M.Merlin : — « Attendu qu'aucune tin de non-

recevoir ne peut être opposée à la dame Sirey , 1° sous le

rapport de la déclaration par elle faite de s'en rapporter

à juslire sur la manière dont la Cour d'appel de Paris

croirait devoir se composer
,
pour procéder au jugement

qu'elle avait à fendre, puisque cela devenait un acte pro-

pre au tribunal et pleinement étranger au fait des parties;

2" sous le rapport de l'exécution, même volontaire, qu'elle

aurait donnée à ce jugement, puisque , d'après les disposi-

tions mêmes de la loi , l'exécution des jugements prépara-

toires et d'instruction ne peut préjudicier aux parties ;
—

La Cour rejette la fin de non-recevoir, etc.»

Le second arrêt est de la Cour de Paris , 3^ chambre ,

à la date du 3o mai 181 1 : — « La Cour , considérant que

la déclaration faite par une partie, qu'elle s'en rapporte à

justice , est fondée sur la confiance que le jugement à in-

tervenir sera conforme aux principes et à l'équité , et n'o-

père point une fin de non-recevoir contre l'appel de ce
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jugement, lorsqu'il fait grief à la partie dont est émanée

la déclaration ;
— rejette la fin de non-recevoir. »

Le troisième enfin a été rendu le 7 novembre 181 1 par

la Cour d'appel de Rouen : — <f Considérant qu'une partie

qui s'en rapporte au juge , ne se retire pas par là la faculté

de se pourvoir contre sa décision , si elle croit qu'elle soit

contraire à ses intérêts ;
— La cour rejette la fin de non-

recevoir. »

Nota. Il n'y a pas d'acquiescement, soit que la déclara- -

tion de s'en rapporter à justice provienne de la partie

,

soit qu'elle soit faite par l'avoué, f^. les arrêts des 3 fri-

maire an 12 et 3i août i8ig (n" a8) et 22 juillet 181 2

(n° 83).

On peut voir aussi MM- M.
, Questions de droit ^ tom. 5,

pag. 6i5 et suiv. v° Section de tribunaux
; §. i^% F. L.

v° Acquiescement^ tome l*"", pag. 42, n° 8 ; P> tom. I*^"^,

pag. 4-22 , v° Acquiescement , n^^j 2 ï et 22 ; Carr. , tom. 2
,

pag. I 37 , n" 5.

27. La simple signification d'un jugement , faite sans

protestations ni réserves , caractérise un acquiesce-

ment à ce jugement.

Si , au moment où elle signifie un jugement , la partie

n'en poursuit pas , à proprement parler, l'exécution , il est

certain du moins qu'elle s'y dispose , et qu'elle veut tirer

quelque avantage de ce jugement , ce qui suffit pour in-

diquer qu'elle acquiesce à sa décision , et renonce aux

moyens qu'elle pourrait avoir de le faire réformer.

Première espèce. Le sieur Bcaurcgard se pourvoit en

cassation contre un jugement qu'il avait fait signifier à la

dame Devieux , sans aucune protestation ni réserve.

Il excipe de cette signification devant la Cour ,
qui le dé-

clare nonreccvable dans son pourvoi, même avant que

son adversaire eût été assigné pour y défendre.
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L'arrêt de la section des requêtes qui prononce celte fin

de non-recevoir , a été rendu le 22 vendémiaire an 12 , au

rapport de M. Delacoste , et est ainsi motivé : — « L\

Cour , attendu qu'il résulte de la signification faite par

Beauregard un acquiescement aux dispositions du jugement

attaqué, et qu'il est non-receva])le à se pourvoir iillérieure-

ment contre sa décision ;
— rejette le pourvoi. »

Nota. Il en serait de même , à plus forte raison , si , en

signifiant le jugement , l'une des parties avait sommé l'atitre

d'y satisfaire.

C'est ce quela Cour d'appelde Paris, troisième chambre,

a jugé le II mars i8o9,*dans la cause du sieur Rivier

contre le sieur Carron et consorts.

Attendu... (porte son arrêt) que Rivier, seul appelant

dans l'origine du jugement dont il s'agit, avait d'abord levé

et signifié ledit jugement , tant à avoué qu'à domicile , sans

protestation ni réserve , et avec sommation de l'exécuter ,

ce qui renfermait de sa part acquiescement , la Cour le dé-

clare non-recevable dans son appel. »

Deuxième ESPECE, Une discussion s'était engagée devaut

le tribunal de Nogent-le-Rotrou , entre les créanciers dn

sieur C, sur l'opposition formée par quelques-uns d'entre

eux, au jugement qui avait fixé l'époque de la faillite. Un
jugement, sous la date du 2 septembre 1809, déclara les

créanciers et le failli non-recevables dans leur opposition
,

attendu qu'elle n'avait été formée qu'après la clôture du

procès-verbal de vérification des créances.

Sur l'appel , la Cour de Paris rendit , le 2^ avril i 8 1 1

,

un arrêt qui , sans s'arrêter à la fin de non-recevoir ac-

cueillie par \qi premiers jjges, réforma !" jugement qui

avait fixé l'épojue de l'ouverture de lafaii.iie.

Les syndics auraient pu attaquer cet arrêt avec avantage

par la voie de la cassation; m^is , avant de prendre celle

voie , ils le signifièrent , sans prolcstation ni réserve
,
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aux créanciers opposants, à leur domicile et à celui de

l'avoué.

Aussi ces derniers ne manquèrent pas d'exciper de cette

circonstance pour faire déclarer leur pourvoi non-re-

cevable.

Cor.formément à leurs conclusions , la Cour de cassa-

tion , section civile, rendit, le i3 novembre i8i3 , au

rapport de M. Cassaigne , un arrêt par lequel : — « La

Cour... — Attendu qu'avant d'attaquer l'arrêt dont il s'a-

git, les demandeurs en cassation Tont fait signifier, en la

qualité de syndics sous laquelle ils agissaient , aux défen-

deurs , sans aucune protestation ni réserve
; que par là , ils

ont donné un acquiescement formel, dont leur qualité ne

les autorise pas à revenir, et que, par suite, ils sont non-

reccvables à en demander la cassation , ce qui dispense

d'entrer dans l'examen du fond; déclare les demandeurs

non-recevables dans leur pourvoi, et les condamne à l'a-

mende , etc. etc. M

Troisième espèce. Un jugement du trljjunal civil d'Espa-

lion , sous la date du 5 juillet i8i3 , avait prononcé sur une

coulestalion existant entre les sieurs GiuesteetLayrolle. Ce

dernier fit signifier ce jugement à son adversaire, sans au-

cune protestation ni réserve; et, quelque temps après, il en

intcrjetta appel devant la Cour royale de Montpellier. L'in-

timé opposa à cet appel une fin de non-recevoir résultant de

l'acquiescement que le sieur de Layrolle avait donné au

jugement attaqué, en le faisant signifier sans réserve.

Uu arrêt du G juin iSi^i, rejeta cette fin de non-recevoir

par les motifs suivants:

" Attendu qu'en matière d'acquiescement propre à inter-

dire la faculté de l'appel , il faut que le fait d'oîi l'on veut

faire résulter un tel acquiescement, soit de nature à prou-

ver d'une manière claire et précise, dans celui à qui on

ralfribue, rinleniion manifeste d'acquiescer au jugement

,
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et de renoncer à la faculté àc l'appel, principe qui résulte

des dispositions de la loi 5 Cod. De re judicaid ^ et des

art. i35o et i35i du Code civil, principe consacré dans

ce sens par la jurisprudence des arrêts; — Attendu que la

signification faite purement et simplement du jugement

de première instance, ne saurait être regardée comme une

preuve suffisante de l'intention d'acquiescer, car la signifi-

cation seule n'est pas un acte d'exécution ; — Attendu que

les réserves et protestations de droit ne deviennent indis-

pensables que lorsqu'on veut exécuter le jugement, ou

qu'on fait un acte d'exécution quelconque; car il faut prou-

ver que l'on exécute alors sans préjudice du droit d'appe-

ler
;
qu'il en serait de même si la signification était faite

avec commandement de satisfaire ou sonmiation d'y obéir ;

car alors, en sommant la partie adverse d'exécuter, on dé-

clare implicitement que l'on veut soi-même aussi celle

exécution ; mais qu'il ne saurait en être ainsi d'une signifi-

cailon simple, qui ne fait tout au plus que fixer le cours du

délai dans lequel chaque partie peut réciproquement exer-

cer celle faculté; — Attendu que linlenlion de renoncer à

l'appel peut d'autant moins être présumée dans l'espèce

d'une pareille signification, que c'est précisément dans le

délai réciproque de trois mois
,
que le sieur de LayroUes a

usé de la faculté de l'appel; que, d'autre part , le jugement

de première instance ordonnait une descente sur les lieux,

et contenait nomination d'experts ; qu'il aurait lailu noti-

fier le jugement aux experts, et les assigner aux fins de To-

pération ordonnée , ce qui n'a point été fait par le sieur de

Layrolles
; d'où il suit, par conséquent

,
que la significa-

tion dont il s'agit, ne saurait être regardée comme la

preuve de renonciation de l'appel, ni justifier les fins de

non-recevoir. »

Les sieurs Gineste et consorts se sont pourvus en cas-

sation contre cet arrêt, pour contravention aux articles i/t

et 443 du Code de procédure.
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Li I 3 août 1817, la section civile d'^' la Cour de cassa-

tion a rendu, au rapport de M. Poriquet , l'arrêt suivant:

— « L\ Coua.. ., Vu l'article 44^ ^u Code de procédjro

civile; — Considérant que la signification d'un jugement,

faite sans réserves ni protestations, renferme un acquiesce-

ment formel à ce jugement, soit parce qu'elle en est un

acte d'exécution volontaire , dont l'un des principaux effets

est de contraindre l'adversaire , ou à exécuter ce jugement

,

ou à en interjetter appel dans le délai de la loi que cette

signification fait courir contre lui ; soit parce qu'elle con-

tient la soumission expresse de la part de celui qui l'a fait

faire d'exécuter le jugement, si l'adversaire, de son côté ,

consent à son exécution
; que cet acquiescement

,
quels

qu'en aient été les motifs, forme, contre l'appel que ce-

lui qui a fait signifier le jugement voudrait ensuite en in-

terjeter, une fin de non-recevoir dont il ne peut être re-

levé que par le refus que l'adversaire aurait fait de con-

sentir à l'exécution du jugement , et qu'il aurait manifesté

en en interjettant appel
;
que ces principes ont été con-

firmés par l'art. 443 C. P. C. ,
qui porte <f que la signlfica-

» tion d'un jugement faite sans réserves ni protestations,

»> n'empêchera pas celui qui l'a faite d'interjeter appel,

» dans le cas où il serait intimé par son adversaire »; ce qui

signifie clairement qu'il y serait non-recevable , s'il n'était

pas intimé;— Qu'il suit de là, que la Cour royale de

Montpellier, en recevant l'appel du jugement du 5 juillet

I 8i3, interjeté par le défendeur, quoiqu'il eût fait signi-

fier ce jugement sans réserves ni protestations, et quoique

ses adversaires n'en eussent pas interjeté appel, s'est écarté

des principes relatifs à l'autorité des jugements acquiesces,

et ainsi passés en force de chose jugée, et a commis une

contravention expresse à l'art. 44^ du Code de procédure

civile ;
— Casse, etc. »
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OBSERVATIONS.
11 résulte bien des arrêts dont nous allons indiquer la date

,

que la signification d'un jugement sous toutes protestations

et réserves n'opère pas acquiescement ; cependant nous

croyons plus prudent de ne pas signifier un jugement dont

on a l'intention d'interjeter appel ; mais , ce qui est bien

constant, en jurisprudence , c'est que la signification faile

de partie à partie emporte acquiescement ; il n'en est pas

ainsi dans le cas où la signification a été faite d'avoué à

avoué, excepté cependant lorsque la signification ne de-

vait pas être faite à la partie. Tels sont les principes qui

résultent des arrêts des 20 mai 1809 et 23 juin 1819 ( n.°

53), 16 janvier 18 II (n.069), 7 mars 181 2 ( n." 78),

26 juin 1812 ( n,° 82 ) et 20 mai i 820 ( n.» 1 2 i ).

28. La déclaration faite par Vavoué , quil s'en rap-

porte à la sagesse du tribunal , nest point un ac-

quiescement au jugement à rendre , et ne peut être

opposée comme fin de non-recevoir sur l'appel [\).

29. La partie qui, sur les poursuites de son adversaire,

satisfait aux condamnations prononcées par un ju-

gement exécutoire nonobstant opposition ou appel ,

en faisant toutes protestations de droit, ne peut être

censée acquiescer au jugement.

30. Llj a acquiescement , quand la partie qui a suc-

combé a payé les frais , en a retiré et en a produit

la quittance (2).

Ainsi jugé , le 3 frimaire an 12, parle tribunal d'appel

séant à Agen. Les faits de la cause sont suffisamment ex-

pliqués dans le jugemeni, dont voici les molifs:— « Consi-

(i) V. Suprù no 2G.

(2) V. Infrà ui) arrêt du 24 juillet 1810
, ( u" 62),
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dérant i ° qu'il a été opposé deux fins de non-recevoir contre

l'appel; la première, prise de ce que Pvoumeguère, lors du-

dit jugement, s'en remit à la sagesse du tribunal , d'oii on

conclut qu'il prit le tribunal pour arbitre et qu'il renonça

à l'appel. Cette fin de non-recevoir est inadmissible, parce

que pour qu'un tribunal de première instance puisse juger

en dernier ressort , il faut que le consentement des parties

soit exprès ; or ici , l'une des pariies n'en a pas exprimé le

consentement formel, et l'autre n'a absolument point donné

le sien. Ainsi Roumeguère se fùt-il expliqué formellement,

le tribunal n'aurait pu juger en dernier ressort, puisque

l'autre partie n'y avait pas donné sou consentement ; et

quand on pourrait regarder l'expression de l'avoué de Rou-

meguère comme une conslilution d'arbiires , le tribunal

n'aurait pu en faire les fonctions
, parce que Ducru n'avait

pas accepté cet arbitrage , et que l'engagement n'était pas

synallagmalique. Ainsi , la déclaration faite par l'avoué de

Roumeguère ne peut être considérée ni comme un contrat

ni comme un quasi-contrat , mais comme une simple invi-

tation faite par l'avoué aux juges à prendre en considération

les moyens de sa partie , ei à peser au surplus dans leur sa-

gesse les moyens de droit que l'avoué n'avait pas exposés.

« La secon<le fin de non-recevoir est prise de la réponse

faite par Roumeguère, lors du procès-verbal de saisie du i8

frimaire an li, duquel on prélendinduire un acquiescement

au jugement attaqué. Pour savoir si ce prétendu acquies-

cement peut cire opposé comme une fin de non-recevoir,

il faut examiner s'il est formel et volontaire. Or, pour se

convaincre qu'il n'est ni l'un ni l'autre, il n'y a qu'à rappeler

les circonstances où se trouvait Roumeguère. On avait

obtenu contre lui un jugement portant exécution provisoire

nonobstant l'appel ; on n'avait pas même chargé Ducru

de donner caution en cas d'appu-l ; un huissier et ses assis-

tants l'exécutaient dans ses meubles, et la loi ne lui fournis-
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sait aucun moyen d'arrêter celte exécution ; il n'avait

donc d'autre moyen que le paiement, et c'est celui qu'il

prit, avec néanmoins la précaution de se réserver les moyens

de droit, ce qui ne peut être appliqué qu'à son appel. 11 dé-

clara qu'il ne payait que comme contraint et pour se sous-

traire à des poursuites rigoureuses ; et s'il a ajouté que la

somme n'était pas liquide et qu'il fallait avoir recours aux

tribunaux, ce ne peutêlre que relalivenientà l'exécution pro-

visoire du jugement, qui ne pouvait en effet être exécuté pro-

visoirement qu'à la vue des tribunaux, mais cela ne pouvait

être considéré comme une adliésion au jugement pris ,

comme définitif, puisque cela est subordonné à la réserve

de droit , c'est-à-dire dé l'appel.

« En vain opposerait-t-on que les dépens ont été payés,

parce que ce paiement a été lait par le frère de l\oume-

guère , et eût-il été fait par lui-même , il ne pourrait être

considéré comme une approbation , ayant été fait pour

prévenir les poursuites auxquelles Koumeguère se trouvait

exposé , ainsi qu'il a été jugé plusieurs fois par le tribunal

de cassation. Ainsi le prétendu acquiescement n'est point

formel , n'est point libre et volontaire, il ne peut donc être

considéré comme une fin de non-recevoir.

« 2° Il n'en est pas de même de l'appel de l'ordonnance

du 5 fructidor an 6. Roumeguère a accepté et mêuie pro-

duit en justice la quittance de 5oo fr. , en date du 29 fruc-

tidor an 6, par laquelle Ducru se réserve que ladite or-

donnance soit exécutée suivant sa forme et teneur-, il a

donc consenti au contenu en cette sentence, et n'est pas

recevable à en app '1er
,
quoique cette ordonnance soit

nulle par défaut de forme , ayant été rendue à la chambre

du conseil, contre les dispositions expresses des lois rela-

tives à l'ordre judiciaire.

5> Le tribunal , conformément aux conc' usions du com-

missaire du gouvernement, déclare ledit Rounieguère non-
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recevaLle à étendre son appel à l'ordonnance du, 5 fruc-

tidor au 6 ; et , sans s'arrêter aux fins de non -recevoir pro-

posées par Ducru à l'appel interjeté par Roumeguère du

jugement du g fructidor an lo, an nulle ledit jugement ; et

faisant droit aux parties , etc. »

iVote, La jurisprudence de la Cour d'Agen sur la pre-

mière question , confirmée par des autorités imposantes
,

semblait être désormais fixée , lorsque , le 3i août 1819 ,

la cause suivante lui fut soumise :

La dame Lafargue , veuve du sieur (iardère, était en

instance devant le tribunal de Condom
,
pour le partage

de la succession de son mari ; elle avait pour adversaires

son fils et sa fille. Son avoué déclara s'en remettre à la sa-

gesse du tribunal. Elle interjeta appel du jugement qui fut

rendu ; &es adversaires lui opposèrent qu'en s'en remettant

à la sagesse des juges, elle avait acquiescé par avance au

jugement qu'ils allaient rendre, et cette fin de non-recevoir

fut accueillie par la Cour d'Agen, en ces termes : — « At-

tendu qu'il résulte du jugement entrepris, que la veuve Gar-

dère a déclaré s'en remettre à la sagesse du tribunal , sans

prendre d'autres conclusions
;
que par là elle acquiesçait

par avance à la décision qui serait rendue dans son in-

térêt
; que dès lors il ne pouvait plus lui être permis d'en-

treprendre de le faire réformer par la voie de l'appel ;

surtout si l'on considère qu'elle a consenti à exécuter le

jugement dans l'intérêt de sa fille , et qu'elle^n'en pour-

suivait la réformation qu'en ce qui concerne seulement

l'inlérêt de son fils, ce qui démontre de plus fort qu'en

s'en remettant à la sagesse du tribunal , elle entendait

exécuter sa décision envers toutes parties ;
qu'enfin il im-

plique que sa fille veuille que, pour son intérêt personnel, le

jugement ait acquis l'autorité de la chose jugée , et qu'il

ne l'ail pas obtenu dans son intérêt, comme cohéritière

de sa mère
, et qu'elle puisse en poursuivre la réformation
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contre son cohériiîer ; d'où suit que les mêmes droits se-

raient réglés par deux dispositions absolument contraires.

— La Cour rejette l'appel, etc., etc. »

3i . Il Y a acquiescement de la part d'une partie qui y

après avoir proposé une premièrefin de non-recevoir

qui est rejetée par un jugement en dernier î^essort

,

en propose une nouvelle, quoique le jugement ait

ordonné de plaider aufond (i).

Hébert avait appelé d'un jugement rendu au profit de

Delu. Celui-ci a demandé la nullité de l'acte d'appel, en

alléguant qu'il ne lui avait pas été signifié à son véritable

domicile. — Le 12 pluviôse an 10 , le tribunal d'appel de

Rouen a rejeté le moyen de nullité, et ordonné aux parties

de plaider au fond. — Delu a proposé une nouvelle ex-

ception : il a soutenu que l'appel devait être déclaré désert

pour n'avoir pas été relevé dans les trois mois. Second ju-

gement qui prononce la désertion.

Hébert s'est pourvu en cassation de ce dernier juge-

ment, et il est parvenu à le faire casser. De son côté,

Delu a demandé la cassation de celui du 12 pluviôse. —
Hébert lui a opposé la fin de non-recevoir résultant de

l'acquiescement.— Le demandeur a répondu que le juge-

ment était préparatoire , du moins quant à la disposition

qui ordonnait aux parties de plaider au fond , et qu'aux

ternies de l'art, i4.de la loi du 2 brumaire an 4» l'exécution

de cette disposition ne pouvait lui être opposée comme
fin de non-recevoir.

Nous croyons que Delu faisait ici confusion. Le juge-

ment attaqué contenait deux dispositions, l'une définitive
,

qui rejetlait l'exception , l'autre préparaioire qui ordonnait

(1) V. Sitpva ,
no i5.
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de plaider au fond. L'exe'cution sans réserves de celte

deuxième disposition n'aurait pu sans doute élever une

fin de non-recevoir contre le pourvoi qui aurait été di-

rigé contre cette même disposition ; mais la question

était de savoir si de l'exécution sans réserves, il ne devait

pas résulter une fin de non-recevoir contre le pourvoi re-

latif à la disposition définitive.

Le i4- frimaire an 12 , la section des requêtes a rendu
,

au rapport de M. Poriquet, un arrêt par lequel : — « La
Cour..., Attendu que le jugement du 12 pluviôse an 10 était

un jugement définitif, et que le demandeur l'a exécuté

volontairement sans réserve ni protestation de se pourvoir,

déclare ce pourvoi non-recevable. »

82. La nomination des experts , faite après le juge-

ment qui ordonne une expertise 3 est un acquiesce-

ment à ce jugement.

33. // en est de même de la présence de la partie à

la prestation du serment des experts , ou de son

assistance à leur opération (i).

Le sieur Fréjavirc forme contre le sieur Feyt une de-

mande en rescision de vente pour lésion d'outre moitié.

Le tribunal civil du département du Lot, par jugement

du n ventôse an 6, ordonne une expertise et renvoie les

parties devant un commissaire pour le choix de leurs ex-

perts. Le 9 fructidor suivant, les défenseurs des parties se

présentent devant le commissaire, et chacun nomme un

expert. Le 22 brumaire an 8, les experts prêtent serment

devant le juge de paix , en présence de Feyt, qui signe le

procès-verbal.

Les experts nommés n'ayant pas été d'accord , les par-

(i) V. Supva , n" 7.
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lies reviennent devant le tribunal ; du consentement de

Feyt , un tiers-expert est nommé et prête serment en pré-

sence de Feyt ,
qui signe le procès-verbal.

Cependant le tiers-expert fait son rapport ; il y déclare

avoir procédé en présence des parties , et notamment avec

Feyt, qui paraît lui avoir indiqué les lieux contentieux et

les biens vendus dans le voisinage qui pourraient servir de

points de comparaison.

L'instance ayant été reprise devant le tribunal de Mon-

lauban, Feyt demande que le rapport du tiers-expert soit

annulé, et qu'il soit ordonné une nouvelle expertise. Un ju-

gement du I 8 frimaire an g rejette ces conclusions, et,

jugeant au fond, prononce la rescision de lavente. Feyt se

rend appelant de ce jugement définitif, et à la fois des juge-

ments préparatoires qui l'ont précédé. Fréjavirclui oppose

une fin de non-recevoir prise de ce qu'il a acquiescé au

jugement du c) ventôse an 6, en nommant son expert et en

prenant part aux opérations de l'expertise.

Le 24 frimaire an 12 , le tribunal d'appel d'Agen
,
pre-

mière section , rendit le jugement suivant : — « Considé-

rant que le jugement du g ventôse an 6 , en ordonnant une

expertise , a méprisé les fins de non-recevoir que Feyt a

opposées, ou pu opposer, et qu'en cola il est définitif; que

Feyt y ayant acquiescé ne peut plus opposer de fin de non-

recevoir contre l'action de Frejavire. La nomination des

experts qui a eu lieu en conséquence de ce jugement est

non-seulement un acquiescement, mais une approbation

formelle, puisque les défenseurs des parties , fondés de

leurs pouvoirs , ont , sans aucune signification ou citation

préalable , comparu devant le commissaire et déclaré que

les parties ont choisi cette forme de procéder pour éviter

des frais; que Feyt lui-même a formellement approuvé la

nomination des experts et tout ce qu'avait fait son défen-

seur
,
puisqu'il assista à leur prestation de serment et en
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signa le verbal. En vain oppose-t-il que , lors de la nomina-

tion de Mourgues, on ne lui réserva pas la faculté de le

récuser, parce qu'on n'avait pas besoin de la lui réserver et

qu'il l'avait de droit
;
qu'il a bien approuvé cette nomi-

nation par tous les actes postérieurs
;
qu'il en est de même

de la nomination du tiers-expert. Son procureur fondé y
consentit ; Feyl a assisté k sa prestation de serment et

en a signé le verbal; il l'a accompagné dans ses opérations

et par là a approuvé sa nomination ; et lorsque la loi a

défendu d'avoir égard aux acquiescements donnés aux juge-

ments préparatoires, elle n'a pas entendu parler de con-

sentements aussi formels et surtout d'actes par lesquels les

deux parties concourent , comme dans cette hypothèse , à

demander l'exécution d'un jugement préparatoire.

« Considérant , etc.

» Le TRIBUNAL, ( siégeant en robes rouges, et conformé-

ment aux conclusions du commissaire du gouvernement ),

sans s'arrêter à l'appel interjeté par Feyt des jugements

rendus par le ci-devant tribunal civil du Lot, les 9 ventôse,

II germinal et 9 fructidor an 6, 7 fructidor an 7 , et 2

prairial an 8 , dans lequel il est déclaré non-recevable,

ordonne, etc. »

54. Lorsqu'un failli j condamné en première instance

au paiement d'une dette , a compjùs cette dette au

passif de son bilan , il est censé avoir acquiescé

au jugement de condamnation , et s'est rendu non-

j'ecevahle à en appeler.

Le sieur J... , en état de faillite , avait compris dans son

bilan une somme de 40,000 fr. , au paiement de laquelle

ilavait été condamné en première instance, envers les sieurs

Doyen et Durieux; il les avait fait, par suite , assigner en

homologation du concordat. — Ultérieurement , le sieur
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J... inlerjelte appel du jugement de condainnalion
,
pré-

tendant n'être point débiteur des sieurs Doyen et Durieux.

Ceux-ci soutiennent l'appel non recevable, parce que J...

,

en comprenant la somme de 4o,ooo fr. dans son passif, et

en les faisant assigner en homologation du concordat,

avait reconnu la iégitimilc de celle dette, et avait, par cela

même , acquiescé au jugement.

Cette fin de non-recevoir est accueillie par arrêt de la

Cour d'appel de Paris, du 27 frimaire an 12 , dont: voici les

termes : — « Attendu que J. , en insérant dans son bilan
,

art. 2 du passif, la créance de Doyen, Durieux et compa-

gnie , et en les citant au bureau de paix pour se

concilier sur une demande à fin d'atermoiement , a

suffisamment reconnu la légitimité de celte créance, et la

justice des jugements du tribunal de commerce qui en

prononçaient la condamnation ; — Déclare J. non rece-

vable dans son appel, etc. »>

35. La régie de l'enregistrement axiquiesce-t-elle à une

décision judiciaire , par le fait de ses préposés ?

PiVEMiÈRE ESPÈCE. Le rcceveur de l'enregistrement à

Gand paie, sans aucune protestation ni réserve , la somme

de 2g3 fr. , dont un jugement du tribunal de la même ville

avait ordonné la restitution en faveur du sieur Hacsebeyt.

Depuis, la régie s'étant pourvue en cassation contre ce

jngement, le défendeur lui a opposé la fin de non-recevoir

résultante de l'acquiescement donné par son préposé , au

jugement attaqué.

2 I germinal an l 2 , arrêt de la section civile , au rapport

de M. Cochard, qui prononce en ces termes: — « La

Cour... , attendu que la régie ne pouvait être liée par le

fait de ses préposés inférieurs
,
qu'autant qu'ils auraient

agi en vertu d'un !ï;anila! spécial qu'ils aur.TÎent reçu d'elle

Tome. I. 8
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ad hoCf mandat qu'ils n'om point reçu et que le défen-

deur ne prétend pas leur avoir été par elle adressé, d'où il

suit que le prétendu acquiescement qu'il oppose à la régie

n'ayant pas été volonlaire, le pourvoi en cassation de

celle-ci contre le jugement attaqué, ne peut être écarté par

l'art. 5 du tit. 27 de l'ordonnance de 1667, absolument

inapplicable à l'hypothèse, rejette la fm de non-recevoir. »

Deuxième espèce. Le 17 juillet 1806, MM. les admi-

nistrateurs de la régie de l'enregistrement, font signifier à

la dame Arbey un jugement rendu par le tribunal civil de

Semur, avec sommation de lexécuter.

La régie ayant depuis attaqué ce jugement par la voie

de la cassation , la dame Arbey a opposé à son pourvoi une

fin de non-recevoir qui a été accueillie en ces termes, par

un arrêt de la section civile, rendu au rapport de M. Boyer,

le 2.3 décembre 1807 . — «La Cour..., sur les conclusions

de M. Pons, substitut du procureur-général, vu l'acte de

signification du jugement attaqué , faite à la requête des ad-

ministrateurs de la régie de l'enregistrement, à la défen-

deresse, — Attendu que, par cet acte, fait au nom de la

régie elle-même , et non d'un simple préposé de cette ad-

ministration
,
par lequel elle a sommé la défenderesse

d'exécuter le jugement attaqué , la régie est censée avoir

acquiescé à ce jugement , — Attendu que, d'après cet ac-

quiescement, elle n'a plus été recevable à se pourvoir en

cassation contre ce même jugement ;— Déclare les admi-

nistrateurs de la régie de l'enregistrement non recevables

dans leur pourvoi. "

Nota. Les termes dans lesquels ces deux arrêts sont con-

çus, indiquent combien il est facile de les concilier. Dans

le premier, il s'agissait d'un préposé inférieur, qui ne

peut représenter la régie qu'à l'égard des actes spéciale-

ment attribués à son ministère, tandis que, dans le second,
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l'acquiescement donné par les administrateurs devait être

réputé donné par la régie elle-même.

36. Lorsqu'un arrêt , en déclarant une requête civile

non-recevahle , a néanmoins ordonné la restitution

de l'amende consignée , la partie qui retire l'amende

en vertu de l'arrêt, est censée y acquiescer, et se

rend non-recevable à Vattaquer par la voie de cas»

sation

.

Le si««r Berger avait attaqué par requête civile un arrêt

de la Cour d'appel de Limoges. Il n'avait pas joint à sa

requête une consultation signée de trois avocats, confor-

mément à l'art. i3 du titre 34 de l'ordonnance de 1667.

Son adversaire, le sieur Simonet, tira de là une fin de

non-recevoir , que le sieur Berger combattit en faisant

observer que la formalité de la consultation avait été abolie

par la loi du 19 août ijgS. La Cour de Limoges accueillit

la fin de non-recevoir , et néanmoins fit main-levée de

l'amende consignée.

En vertu de cet arrêt, le sieur Berger retira l'amende
;

postérieurement, il se pourvut en cassation contre l'arrêt

de Limoges
,

qui avait déclaré la requête civile non-

recevable.

Le sieur Simonet lui opposa, devant la Cour suprême,

qu'en retirant l'amende par lui consignée , il avait acquiescé

à l'arrêt qui en ordonnait la restitution, et s'était rendu,

par conséquent , non-recevable à le quereller ultérieu-

rement.

Cette fin de non-recevoir fut admise par l'arrêt suivant,

qui fut rendu le i3 thermidor an 12
,
par la section ci-

vile, au rapport de M. Babille, et sur les conclusions con-

formes de M. Lamarque , substitut du procureur-général:

— « Considérant que le tribunal d'appel , séant à Limoges,
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n'a ordonné la restitution de l'amende consignée sur la

requête civile, que parce qu'il a déclaré cette requête

civile non-recevable , à faute d'aucune consultation d'avo-

cats qui raccompagnât ; et que le demandeur en cassation
,

en forçant le receveur de l'enregistrement à lui restituer

celte amende , en exécution de ce jugement , ainsi que le

déclare le receveur, dans un certificat joint aux pièces,

a évidemment acquiescé à ce jugement ;— Déclare Fran-

çois Berger non-recevable dans sa demande en cassation. »

Nota. V. M. Merliin, tom. l"
,
pag. Sg , v" Acquiesce-

ment ; et tom. 3, pag. 9/». , v" Contrat judiciaire.

87. Lorsqu'un jugement contient deux dispositions dis-

tinctes , lune définitive , Vautre préparatoire , on

n acquiesce pas à la première par cela seul qu'on

poursuit l'exécution de la seconde (i).

La signification sans réserve ne caractérise un acquies-

cement à un jugement ou à un arrêt, que parce qu'elle sup-

pose d'ordinaire l'intention de l'exécuter; mais lorsque cette

signification a un autre objet, on ne doit pas lui attribuer un

effet semblable ; c'est ce qu'ont parfaitement décidé les

arrêts qui suivent:

Preivtière espèce. Une instance en rescision de la vente

d'un immeuble , s'engage devant le tribunal de première

instance de Bar-sur-Aube , entre la dame Huguenet et le

sieur Revillon.

Celui-ci soutient que le prix réel de la vente était supé-

rieur au prix énoncé dans le contrat.

Le 7 fructidor an 6, jugement qui fixe en effet à i2,5oo f.

le prix de la vente, quoique le contrat n'énonçât que

(i) V. Supra , u" 10.
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ï 0,000 fr, , et qui ordonne en même temps une vérifica-

tion par experts, avant dédire droit sur la demande en

rescision.

Ce jugement est signifié à Revillon par la dame Hu-

guenet , sans aucune réserve , et avec sommation d'as-

sister à la prestation du serment des experts, ainsi qu'à

leurs opérations.

Par jugement définitif du i 7 messidor an i o , le tribu-

nal, homologuant le rapport des experts, rejette la de-

mande en rescision.

La dame Huguenel appelle de ce jugement et de celui

du 7 fructidor an 6, dans la disposition qui fixait à i2,5oo f.

le prix de la vente , et c'est en vain que le sieur Revillon

lui oppose l'acquiescement qu'il prétendait faire résulter

de la signification de ce dernier jugement, sans protes-

tation ni réserve , un arrêt de la Cour d'appel de Paris :

rejette la fin de non-recevoir , —«Attendu qu'on ne pou-

vait induire de la signification faite par la dame Hugue-

net du jugement du 7 fructidor an 6 , qu'elle eût eu l'in-

tention de l'exécuter, dans la disposition qui blessait ses

intérêts. »

Pourvoi en cassation pour violation de l'art. 5, tit. 37

de l'ordonnance de 1667; et, '^ ^7 vendémiaire an i3,

arrêt de la section civile, au rapport de M. Vergés, sur

les conclusions conformes de M. Giraud , ainsi motivé :

— «Considérant que le jugement du 7 fructidor an 6 con-

tient deux dispositions
;
Que par l'une de ces disposi-

tions, le prix de la vente dont s'agit fut fixé à i2,5oofr. ;

que par la seconde disposition , ce jugement ordonna

une expertise ;
— Considérant que le demandeur n'a pu

induire de la signification que fit la veuve Huguenet de ce

jugement
,

qu'elle eût acquiescé à la première disposition

qui lésaitses intérêts,...;— La Cour... rejette la fin de non-

recevoir. «
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Deuxième espèce. La Cour d'appel de Limoges avait

décidé
,
qu'en exécutant la disposition interlocutoire d'un

jugement de première instance , les héritiers Thévenin ne

s'étaient pas rendus non-recevables à interjeter appel de ce

jugement.

Sur le pourvoi en cassation dirigé contre l'arrêt de celte

Cour, la Cour de cassation, section des requêtes, a rendu

l'arrêt suivant , le 19 thermidor an i3 , au rapport de

M. Genevois : — « La Cour. ... sur les conclusions de

M. Giraut , substitut du procureur-général , — Attendu

que, dans l'espèce, le jugement de première instance avait

prononcé sur deux demandes bien distinctes : i*^ sur la

demande en revendication, formée du chef de Sylvain

Thévenin, héritier institué sur les immeubles dont la de-

manderecse l'avait dépossédé ;
2° sur Faction hypothécaire

intentée sur les mêmes biens pour le remboursement de la

dot constituée à l'épouse de Léonard Thévenin, son frère ;

que sur la première de ces deux questions, le tribunal avait

statué définitivement , en déboutant les ayants-cause de

l'héritier, et que, sur la seconde, il n'avait prononcé

qu'un avant dire droit; qu'ainsi, en exécutant celle disposi-

tion inlerlocutoire, l'héritier de Sylvain Thévenin ne pou-

vait être considéré comme ayant acquiescé , soit formelle-

ment , soit tacitement, à la disposition définitive qui y

était absolument étrangère , d'où il suit que son appel a

pu être reçu sans aucune contravention à l'art. 5 du lit. 27

de l'ordonnance de 1 667 ,
— Rejette , etc. »

Troisième espèce. Jugé dans le même sens parla Cour

de Bruxelles, deuxième chambre, dans une contestation

existante entre les sieursMorys etD. P.; Tarrêt a été rendu le

7 juillet 18 12 par les motifs suivants : — "La Cour, con-

sidérant qu'en donnant communication des pièces à Tinlimé,

l'avoué de l'appelant n'a exécuté que la partie de la sen-

tence du premier juge de laquelle il n'échéait pas appel

,
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puisque, quant à ce, elle n'était que préparatoire ; ~ Con-

sidéranlque les renonciations sont de stricte interprétation,

el que
,
par cet acte , ledit avoué de l'appelant ne peut être

censé avoir acquiescé à ce qui , sur l'autre incident , avait

été jugé par la même sentence; qu'il ne conste même pas

au procès, que ledit avoué eût des pouvoirs de l'appelant

pourfaire acquiescement de l'appel,.... sans s'arrêter à la fin

de non-recevoir , etc. »

38. On peut se pourvoir en casssation contre un juge-

ment d'arbiti es forcés , nommes en exécution de la

loi du 2 octobre lygSj encore qu'on j ait acquiescé

dans un temps où , selon l'opinion commune , ces

sortes de jugements ne pouvaient être attaqués par

la voie de cassation. (Loi du la prairial an 4 ).

Première espèce. Une sentence rendue par des ar-

bitres forcés , le 9 pluviôse an 2, entre la commune de

Vezannes elle sieur Dechannes , son ci-devant seigneur,

restituait àla commune une forêt qu'elle prétendait lui avoir

été enlevée par abus de la puissance féodale. Le sieur De-

channes exécuta volontairement cette sentence, non-seu-

lement par le délaissement de la forêt , mais encore par le

paiement de toutes les condamnations mises à sa charge

Le 28 pluviôse an ii , sa veuve se pourvut en cassation.

Vainement la commune lui opposa l'acquiescement de son

mari ; la fin de non-recevoir qu'elle en faisait résulter fut

rejetée en ces termes par arrêt de la section civile , du 9

pluviôse an i3, au rapport de M. Bailly : — « Attendu que

l'opinion commune était eu Tan 2, que les jugements d'ar-

bitres forcés n'étaient pas susceptibles d'être annules par

le tribunal de cassation ; d'où il suit que leur exécution, qui

remonte à cette époque, ne doit opérer aucune fin de non-

recevoir contre la demande ayant pour objet de les faire
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casser et annuler, la Cour , sans avoir égard à Ja fin de

non-recevoir proposée parla commune de Vezannes, elc. »

Deuxième espèce. Dans Tespèce que nous allons rap-

porter , l'acquiescement résultait d'une transaction sur

l'exécution de la sentence arbitrale , et la fin de non-rece-

voir opposée au pourvoi était tirée non-seulemeulde l'ac-

quiescement , mais encore de l'art. 2o52 du Code civil ,

portant qu'une transaction ne peut être critiquée pour

erreur de droit. La fin de non-recevoir n'en a pas moins

été rejetée par la Cour de cassation ; de sorte qu'il résulte

de son arrêt que Fart. 2o52 C. C, n'est pas applicable à

l'erreur compare.

En l'an 2 5, iï evaiî été rendu, entre la veuve Bélissens

et la coKiiîiunc de Saîiit-Jory, deux jugements arbitraux,

par lesquels certaines terres étaient déclarées communales,

6n vertu des îois des 28 août i 792 et lo juillet 1793 ; la

veuve Beliissens avait de plus été condamnée à la resti-

tution des frjiits.

Pressée par la commune d'exécuter la décision arbitrale,

la veuve Beilissens transigea , le 16 messidor an 3, sur la

restitution des fruits. La loi du 12 prairial an 4 ayant en-

suite paru, elle se pourvut en cassation de la sentence ar-

bitrale ; la commune lui opposa son acquiescement comme
une fin de non-recevoir. Mais le 24 mars 1807 , un arrêt

de la section civile, au rapport de M. Bailly , sur les con-

clusions de M. Merlin
,
prononça la cassation demandée ,

après avoir rejeté la fin de non-recevoir : « — Considérant

( porte l'arrêt ) que la validité du pourvoi de la dame de

Bélissens ne saurait être altérée ni par les procédures aux-

quelles elle a concouru pour l'exécution des deux jugements

arbitraux dont il s'agit, puisque cette exécution était pro-

voquée par Ir. commune , ni par la transaction du 16 mes-

sid'M- an 3 qui , outre qu'elle rentrait dans l'exécution

provonuée de ces jugements , ne pouvait consîituer un a(î-
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quiescement volontaire qui emportât renonciation à la fa-

culté de se pourvoir en cassation, puisque l'opinion générale

était alors que les décisions d'arbitres forcés n'étaient point

attaquables par cette voie , — la Cour . . . rejette la fin de

non-recevoir et ensuite casse les jugements arbitraux. »

Nola. La question a été implicitement résolue dans le

môme sens par un arrêt de la Cour de cassation, section

civile , du 12 frimaire an i4- Cet arrêt, ainsi que les con-

clusions que M. Merlin donna dans cette affaire ses rap-

porté au Reperi.,v° Acquiescement, 1. 1", p. Sg ; Voj. P., t. l",

p, 4-3o, n" 33.

Sg. Lorsqu'un divorce a été prononcé, et que la 'vali-

dité en a été ensuite reconnue soit par l'acquiesce-

ment des parties , soit par l'exécution du divorce ,

les époux sont non recevables à l'attaquer ultérieur

ment pour cause de nullité : l'acquiescement ou

l'exécution ne peut être déclaré sans effet , comme

contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs.

(Art. 6, C. C.
)

Premifue ESPÈCE. En l'an 10, le divorce fut prononcé

entre les sieur et dame Boelher. Après avoir reconnu ,

dans différents actes , la validité de ce divorce , le sieur

Boclhcr tenta de le faire annuler par justice ; mais , sur

l'exception de la dame Boelher , la cour de Trêves décl.ira

sa demande non recev^iblc, attendu que les moyens de

nullité étaient sans fondement, et que le mari a pu et voulu

renoncer au droit qu'il avait de contester les effets civils

du divorce de sa femme.

Le sieur Boelher se pourvut en cassation pour contra-

vention à f'art. 5 , C. C. ; mais , le 2^ pluviôse an i3, arrêt

de la section des requêtes, au rapport de M. Debcoste ,

par lequel ;— « La Cova, attendu qu'en ajoutant à ia cou -
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sidération de la non-application des lois invoquées parle

demandeur aux actes par lui attaqués , celle de l'appro-

bation par lui donnée à la régularité de ces actes, et même
celle de la reconnaissance par lui faite dans d'autres actes

publics, de la qualité de femme divorcée, à celle qui a fait

prononcer le divorce d'avec lui , la cour d'appel n'a pas

violé l'art. 6 C. C. qui , en défendant de déroger par des

conventions particulières à l'ordre public et aux bonnes

mœurs , et bornant la défense à ce qui concerne les objets

d'intérêt public, a voulu permettre l'effet des reconnais-

sances et celui des transactions sur l'intérêt civil et privée

ce qu'il a formellement exprimé dans l'art. 2olfi , et ce que

la loi transitoire de floréal an 1 1 , a spécialement appliqué

au divorce ; rejette. »

Secotside espèce. En l'an 1 1, le sieur Lavigne, et la dame

Vacher, son épouse, font prononcer leur divorce par

consentement mutuel. Ils liquident leur communauté et se

partagent les biens.

En l'an 12 , la dame Vacher demande la nullité du di-

vorce , sous le prétexte d'irrégularités qui auraient été com-

mises dans les actes préliminaires de la poursuite. Cette

nullité est prononcée par jugement du 21 messidor an la.

Le sieur Lavigne appelle de ce jugement; il soutient la

dame Vacher non-recevable dans sa demande, attendu

que le divorce a reçu toute son exécution parla liquidation

et le partage de la communauté ; et cette fm de non-rece-

voir est admise par un arrêt de la Cour d'appel de Paris
,

du aS ventôse an i3, ainsi conçu :— « La Cour, sur les con-

clusions conformes de M. Try, subtilul. , faisant droit sur

l'appel interjeté par Lavigne du jugement rendu au tribunal

civil de Mantes, le ai messidor dernier; — Attendu que le

divorce dont il s agit a été prononcé par coiisentement

mutuel
,
que les forjnalitcs voulues par la loi du mois de

septembre 1792, ont été remplies, et que d'ailleurs le di-
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vorce a été pleinement et formellement exécuté de part et

d'autre ,
— a mis et met l'appellalion et ce dont est appel

au néant ; émendant , décharge Lavigne des condamnations

contre lui prononcées; au principal, déclare Marie-Fran-

çoise Vacher non-recevable dans sa demande. »

Nota, Celte question paraît avoir été résolue d'une

manière opposée par un arrêt de la Cour de cassation du

i8 août 1807 (n° 4^6). Cependant , dans cette dernière es-

pèce , comme il s'agissait d'un second degré de juridiction,

qu'en matière d'ordre public il est essentiel de parcourir,

la Cour suprême a pu voir une différence digne de fixer

son attention ; il est essentiel aussi de se reporter aux

dates de ces divers arrêts; nous laissons à nos lecteurs le

soin de les concilier.

On peut voir P., pag. 4-26, n° 5o et 3i ; et ^27,

n° 32.

4o. L'émigré amnistié en vertu du sénatus - coîisulte

du 6 floréal an 10 , ne peut attaquer les jugements

auxquels Vautorité administrative a acquiescé avant

l'amnistie.

Première espèce. L'émigré Susemain interjeta appel

,

après son amnistie, d'une sentence arbitrale du 21 sep-

tembre 1793, qui avait adjugé à la commune Je Flammesans

des bois réclamés par elle, en vertu de la loi du 28 août 1 792.

La commune lui opposa que, par arrêté du 18 venlose

an g , ie conseil de préfecture du département de la Côle-

d'Or avait déclaré n'y avoir lieu d'appeler de celte sentence,

et qu'elle devait être maintenue
;
que l'art. 16 du sénatus-

consulte du 6 (loréal an 10 , défendait à l'amnistié de re-

venir contre un acquiescement formel, donné par la nation

pendant qu'elle était à ses droits.

La Cour d'appel de Dijon rendit un arrêt favorable à
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lacommune, et contre lequel le sieur Susemain se pourvut

vainement en cassation. Son pourvoi fut rejeté, le 22 ven-

tôse an i3, par arrêt de la section des requêtes, au rap-

port de M. Rousseau , ainsi qu'il suit : — a Attendu qu'il

existe un acte d'administration du 18 ventôse an 9 , dont il

résulte que la sentence arbitrale du 21 septembre 1793

devait être maintenue , et que cet acte n'a point été dé-

sapprouvé par l'autorité suprême;— Attendu qu'un pareil

acte fait acquiescement à la sentence arbitrale , et que ,

dans cet état , la Cour d'appel de Dijon , en prononçant la

fin de lîon-recevoir contre l'appel interjeté par le sieur

Susemain de cette même sentence, n'a contrevenu à au-

cune loi, — La Cour rejette. »

Deuxième espèce. Même décision , le lo floréal an i3,

section civile, au rapport de M. Oudard , dans la cause

du sieur Bertrand contre les héritiers Tabarié : — « At-

tendu que l'art, 16 du sénatus-consulte du 6 (loréai an 10,

interdit aux individus amnistiés d'attaquer les partages et

autres actes, et arrangements faits entre la république et

les particuliers avant l'amnistie
;
que les autorités admi-

nistratives
,
pendant l'absence d'André Bertrand, aujour-

d'hui amnistié, avaient nommé un arbitre pour statuer,

avec celui du défendeur, sur le procès pendant entre André

Bertrand et le défendeur
; que cet arbitrage n'était pas

forcé
;
que la sentence arbitrale intervenue depuis a été

vue et approuvée par l'autorité administrative
;
qu'elle

en a ordonné l'exécution
;
que cette sentence a l'autorité

de la chose jugée contre André Bertrand, d'après l'ar-

ticle 16 du sénatus-consulte du 6 floréal an 10 , et l'art. 5

du tif. 27 de l'ordonnance de 1667, — La Cour rejette. »

^oia. Telle est l'opinion de M. Merlin , v° Acquiesce-

ment^ tom. i*^"^, pag. 59,

4 1 . Une -partie n'est pas recevable à interjeter appel
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d'unjugement qui l'a condamné au paiement d'une

somme , conformément aux offres par elle faites ,

quoique ces offres n aient pas été acceptées en pre-

mière instance , surtout si Vautre partie afait signi-

fier le jugement avec commandement de s'y con-

former (i).

Ainsi jugé par arrêt de la Cour d'appel de Nî:nes » du

II floréal an i3 : — « Considérant que, soit au bureau

de paix, soit devant le tribunal de première instance,

Pierre Pascal avait accédé à la demande formée contre

lui, des 3,000 fr. reconnus à Françoise Laporte , dans

son contrat de mariage ;
qu'il ne contesta l'action hypo-

thécaire que pour les 3,996 fr. reçus et reconnus après ce

premier contrat; que le jugement qui intervint se trouvant

basé sur les propres conclusions de Pascal , et lui ayant

donné gain de cause , en le déchargeant de la seule de-

mande qu'il eût Êonlestée , et ne faisant droit qu'.î celle

dont il avait reconnu la légitimité , il n'est pas recevable à

s'en plaindre, parce qu'il ne peut pas se prétendre grevé par

la décision du premier juge , exactement conforme à la

défense qu'il avait tenue devant lui
;

qu'inutilement pour

se soustraire à l'effet dé ce contrat en jugement, Pascal

oppose que celte offre de sa part ne fut pas acceptée par

ladite Laporte , et qu'il peut la révoquer ; car cette der-

nière n'a pas pu accepter celte olfre d'une manière plus

expresse et plus formelle qu'en faisant signifier audit Pas-

cal le jugement qui l'a sanctionnée , et en lui faisant com-

mandement d'y obéir, d'où il suit que son appel doit

être rejeté sans entrer dans l'exanien de son mérite au

fond ;

(1) V. Supra.) m 12.
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D'autre pail, elc. ( celle partie de l'arrêt est étran-

gère à la qiieslloii proposée , et n'influe en rien sur sa so-

lution. ) — Par ces motifs , la Cour déclare Pierre Pascal

irrecevable dans son appel , et ordonne que le jugement

dont est appel sortira son plein et entier effet. »

42. L'acquiescement à certains chefs d'un jugement

n'empêche point l'appel de ce jugement sur les

chefs non acquiesces (1).

Première espèce. Par testament du 8 prairial an 9,

Marie Marzelles disposa de la propriété de ses biens en

faveur de Joseph Montarras, et de l'usufruit en faveur de

la dame Marguerite Nadal.

Il s'éleva des contestations entre ces deux parties, tant

pour l'inventaire que pour la caution de l'usufiuit , et pour

les droits d'enregistrement. Ces contestations furent por-

tées au tribunal de Marmande, qui les régla par un juge-

ment du 20 prairial an 11.

Le sieur Montarras se rendit appelant pour le chef

seulement qui le condamnait à payer le droit de muta-

tion de ses propres deniers. La dame Nadal opposa à

cet appel une fin de non-recevoir prise de ce que le ju-

gement du 20 prairial avait été acquiescé
,

quant aux

chefs relatifs à l'inventaire et à la caution.

Le 12 prairial an i3, le tribunal d'appel d'Agen rejeta

en ces termes celle fin de non recevoir: — « La Cour ,

attendu que l'appelant avait consenti à la faction de l'in-

ventaire , et avait accepté la caution; que le jugement

n'a élé exécuté par lui que dans cette disposition, ce qu'il

ne pouvait refuser; mais que cela ne l'empêchait pas d'ap-

peler du chef du jugement qui le condamnait à payer ce

qu'il soutenait ne pas devoir; — Sans s'arrêter à la fin de

non-recevoir, etc., elc.

(i) Supra , II" 10.
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Deuxième espèce. Même décision dans la cause du sieur

Masséna-Dupré , contre le sieur Labrousse. L'arrêt de la

Cour d'Agen , qui est à la date du 10 août 1812 , est ainsi

conçu : — « Attendu que le premier moyen sur iequel est

basé la fin de non-recevoir est pris de ce que l'appelant

a acquiescé au jugement en consenlani à l'experlise; mais

ce moyenne peut être admis, parce que, dans un juge-

ment , il y a autant de parties séparées ,
qu'il y a de dis-

positions. Or, dans le cas présent, une des dispositions

ordonne une expertise , et cette disposition n'est pas atta-

quée. Une seconde disposition méprise les moyens de

nullité opposés à la saisie, et c'est celle dont est appel.

L'acquiescement à la première n'est donc pas une fin de

non-recevoir, puisque la seconde en est distincte et sé-

parée ;

» La Cour, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir pro-

posées en cause d'appel , démet la partie de Gladi de son

appel , ordonne que ledit jugement sera exécuté selon sa

forme et teneur. »

43. L'exécution spontanée d'un arrêt ou jugement en

dernier ressort , avant même toute signification ,

constitue un acquiescement qui rend le pourvoi en

cassation non-recevable.

Le sieur Cante s'était pourvu en appel devant la Cour

de Riom , contre une sentence arbitrale qui Tavait con-

damné à payer au sieur Emelin la somme de 5,326 fr.

Un arrêt , sous la date du 17 ventôse an g , confirma

la sentence attaquée , et condamna l'appelant aus. dépens.

Avant la signification de cet arrêt , Cante satisfit en par-

tie aux condamnations prononcées contre lui, et posté-

rieurement dans le cours d'un nouveau procès qu'il eût

avec Emelin, il déclara que tout était terminé entre eux,

relativement à la contestation portée devant les arbitres.
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Cependant il se pourvut ùepuis en cassation contre

l'arrêt du 17 ventôse an 9. Le défendeur lui opposa une

fin de non-recevoir résultante de l'acquiescement exprès

et spontané par lui donné à cet arrêt.

Le 3 fructidor an i3, arrêt de la section civile au rap-

port de M. Zangiacomi , sur les conclusions de M. Le-

contour
,

qui prononce en ces termes : — a La Cour....

considérant qu'aux termes de l'art. 5 , lit. 27 de Tordon-

nance de 1667 , on ne peut attaquer des jugements aux-

quels on a formellement acquiescé ;
— Considérant que

Cante a formellement acquiescé à l'arrêt de la Cour de

Riom
;

que cet acquiescement résulte de ce que , sans

avoir essuyé aucune contrainte , et long-temps avant la

signification de l'arrêt, Cante a payé à Emeliu la plus

forte partie des sommes qu'il était condaamé à lui payer ;

qu'il est prouvé d'ailleurs que Cante n'entendait se ré-

server aucun recours en cassation; car, peu de temps

après qu'il eut payé Emelin , il soiitint contre celui-ci un

nouveau procès devant la même Cr)ur de Ptioin , et , dans

ce procès, il signifia un acte intitulé : Cames et moyens

d'appel^ dans lequel il rendit compte du paiement fait à

Emelin, en exécution de l'arrêt dont il s'agit maintenant,

et déclara , en propres termes que tout était terminé entre

eux ; — Déclare le demandeur non-recevable dans son

pourvoi. »

Nota. Cet arrêt ncius paraît être en opposition formelle

avec un autre arrêt également de la Cour de cassaiion

du 28 août 1810 (n»65) les principes de cette dernière

décision nous semblent devoir être suivis à l'avenir dans

les espèces de celte nature. La Cour de Grenoble a été

plus loin ; elle a décidé , en thèse générale ,
que Ton n'ac-

quiesçait pas à un ju^icment qui n'était pas encore signifié ,

quoiqu'on l'cKéculâl. (V.'ses arrêts des 19 août 181 7 et

2 février 1818, n° 108.) Nous ne pouvons nous rendre à

cette dernière opitiio:;. V. suprà
.,
n° 4-



ACQUIESCEMENT. 1 29

44 • L'incompétence des chambres de vctcation pour

statuer sur les affaires qui ne requièrent pas célé-

rité y se couvre par Vacquiescement exprès ou tacite

des parties.

Un procès existait entre les sieurs Charasse et (iontar-

dier. L'affaire avait été plaidée les 1 3 et 1 4- fructidor an 7 ;

eile avait été renvoyée sur partage au 17 , du consente-

ment des parties. Au jour indiqué , de nouvelles plaidoie-

ries eurent lieu devant la section des vacations , bien que

la matière ne requît pas célérité ; mais aucune des parties

ne réclama.

Sur l'appel , le tribunal civil du département de la

Creuse annula le jugement de première instance , comme
incompétemment rendu par la chambre des vacations ;

mais la cassation du jugement d'appel fut prononcée le

22 janvier 1806, par arrêt, au rapport de M. Lasausade,

dont voici les motifs : — « Sur les conclusions conformes

de M. Giraud, substitut,

—

la Cour attendu qu'aux termes de

la loi , les vacances n'ont été accordées que pour le repos

des juges; que , dans l'espèce, la cause ayant élé plaidée

conlradictoirement aux audiences des i3 et ï4 fructidor

an 7 , et y ayant eu partage d'opinions, la cause fut ren-

voyée contradicioirement et du consentement des parties,

pour vider le partage , au 1 7 du même mois
; que ledit jour

lesmêmespariies ont conclu etplaidé de nouveau leur cause

sans aucune réclamation, et qu'enfin le jugement du i4»

qui avait remis la cause au 17, n'était point attaqué;

qu'ainsi il a élé fait une fausse application de la loi ,
—

Casse , etc. »

Nola. V. Répert. , v° Vacances , n° 2.

45. La partie qui , pour arrêter des poursuites en ex-

propriation forcée , s'offre à poursuivre elle - même
Tome I. q
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l'adjudication de ses immeubles à l'audience des

criées , acquiesce par là aux jugements sur lesquels

le créancier fonde son action, et se rend non rece-

yable à en interjeter appel.

Le sieur Lebrcîon poursuivait , devant le tribunal de

première instance de la Seine, l'expropriation forcée du

sieur Dupré, en veriu de deux jugements en premier res-

sort, émanés de ce tribunal.

Du consentement de son créancier , la partie saisie so

fit autoriser à poursuivre elle-même l'adjudication à l'au-

dience des criées.

Cependant, au jour indiqué pour celle adjudication , le

sieur Dupré s'opposa à ce qu'il y fût procédé , alléguant

qu'il avait consenti l'abandon de l'immeuble saisi à

d'autres créanciers , avant que le poursuivant eût exercé

ses droits sur le uiême immeuble.

En môme temps , il interjeta appel des jugements en

vertu desquels le sieur Lcbreton avait poursuivi la saisie

immobilière.

Mais la Cour d'appel de Paris, deuxième chambre,

le déclara non recevable par un arrêt du 26 mai 1807 ,

ainsi motivé : — « La CouRi.. , attendu que , sur les pour-

sulles de Lebreton, afin d'exécution de la condamnation

résuUaut desdits jugements
,
par voie d'expropriation for-

cée de l'immeuble dont il s'agit, la partie de Popelin (!e

sieur Dupré) a fait ses soumissions de vendre ledit im-

meuble sur publication volontaire
;
que de là il résulte

acquiescement exprès et form.el de ladite partie de Po-

pelin , à l'exécution des jugements dont est appel , la

déclare non recevable dans son appel , et la condamne

en iamende. »

40. On peut , quoiqu'on ait acquiescé, appeler d'un
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jugement qui a prononcé sur la validité d'un di^^rce

et d'un mariage subséquent , tant qu'on est dans les

délais de l'appel (i).

En l'an 2 , sentence d'un tribunal de famille qui, sur la

demande de Jadame Mercier, déclare qu'il y a lieu au di-

vorce pour cause de l'émigration du sieur Ligeret , son

mari. Ce divorce est prononcé par l'officier de l'état civil,

le 12 messidor ; et le 3 thermidor an 3 , la dame Mer-

cier contracte un nouveau mariage avec le sieur Adans.

Le sieur Ligeret étant rentré en France par l'effet de

l'amnistie, obtient, le 27 germinal an i3, un jugement

par défaut au tribunal de Vesoul, qui déclare nulle et

comme non avenue la sentence du tribunal de famille,

ainsi que la prononciation du divorce et le nouveau ma-
riage des époux Adans. Ce jugement n'est point signifié à

ceux-ci, et n'est attaqué ni par opposition, ni par appel ;

loin de là, un traité est passé le 2 prairial an i 2 , entre

le sieur Ligeret, et de V autorité et consentement de celui-ci

^

la dame Marguerite Mercier , son épouse , d'une part, et

Claude-Joseph Adans, d'autre part, par lequel les mariés

Ligeret reconnaissent qu'Adans leur a payé tous les dé-

pens auxquels il a été condamné par le jugement du tribu-

nal de Vesoul , auquel il acquiesce , renon^^ant à tous droits

d'appel.

Mais, le -4 fructidor suivant , la dame Mercier , se quali-

fiant à'épouse divorcée de Ligeret et actuellement épouse dA-
dans ^ déclara devant un notaire que tout ce que Ligeret

,

depuis son retour de l'émigration jusqu'audit jour , lui

avait fait faire et signer, n'avait été que l'effet de la me-

nace et de la violence
;
qu'elle protos; lit contre tous ces

(i) V. Supra ^ n'' oy.
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actes, cl qu'elle entendait que son divorce, ainsi que son

second mariage, fussent maintenus. Ensuite elle appela du

jugement du 27 germinal.

Par arrêt de la cour de Besançon , du 2 1 floréal an i3 ,

la dame Mercier fut déclarée non recevable dans son ap-

pel , — attendu que le traité du 2 prairial an 12 contient

une adhésion formelle de la part de la dame Mercier au

jugement du tribunal de première instance; qu'il est bien

défendu aux particuliers de pactiser sur des objets d'intérêt

public, tels que le mariage et le divorce ; mais que rien ne

les empêche d'attaquer ou d'approuver à leur gré un acte

de l'autorité publique qui aurait déjà prononcé sur une

question de cette nature; qu'on ne pouvait donc pas regar-

der le traité du 2 prairial an 12 comme un pacte sur une

question d'élat, l'état des particuliers étant déjà réglé par

un jugement; et que l'ordonnance de 1667 , en donnant à

l'acquiescement formeU'effel qu'il doit avoir, ne distingue

point le cas où le jugement a prononcé sur une question

d'état, de celui où il a statué sur une autre question.

Pourvoi en cassation de la part de la dame Mercier, et,

sur les conclusions conformes de M. Daniels , arrêt de la

section civile, du i8 août 1807 , au rapport de M. Bolton

de Caslellamonte par lequel: — « Attendu que , lorsque le

iraité du 2 prairial an 12 a été souscrit, la demanderesse

se trouvait encore dans le délai d'appel; d'où il suit que le

jugement par défaut du 27 germinal, n'ayant pas encore

acquis la force de chose jugée, la demanderesse n'était

pas tenue de l'exécuter ;
que tout acquiescement suppose

nécessairement une obligation contractée par celui qui

acquiesce en faveur de la partie adverse, et par consé-

quent une convention ;
qu'il est de principe de droit public

<\uc. les particuliers ne peuvent faire de conventions sur

«les questions d'état, telles que celles concernant le lien du

mariage ;
qu'ainsi la Cour d'appel de Besançon a violé ce
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principe, en adinettanl la fin de non-recevoir dont il s'a

git, elc; — LA Cour casse , elc. »

4?. Lorsqu'à la suite d'un jugement iVincompétence ,

la partie reporte la même action devant le tribunal

désigné pour en connaître , elle est censée par là

acquiescer au jugement, et s'interdire la ojoie de

l'appel (i).

48. Cet acquiescement ne peut être anéanti parle dcr-

sistement des nouvelles poursuites

.

Le sieur Dewaele avait intenté une action devant le

magistrat d'Ostende.

La dame Vanalstein et le sieur Dépoter, défendeurs,

déclinèrent la juridiction de ce magistrat , qui , par juge-

ment du 12 décembre 1794, renvoya les parties devant les

juges du domicile des défendeurs.

En exécution de ce jugement , les héritiers Dewaele

portèrent leur demande devant le tribunal de (iand, où

les parties comparurent.

Cependant, en 1806, après s'être désistés des poursuites

qu'ils avaient commencées devant ces nouveaux juges, ils

interjetèrent appel du jugement du magistrat d'Ostende.

Ils répondirent à la fin de non-recevoir prise de l'uc-

quiescement, que leur recours à un autre tribunal n'avait

été qu'une mesure de précaution, et que d'ailleurs leur

désistement anéantissait l'effet d'un tel recours.

Le 7 décembre 1807 , arrêt de la Cour d'appel de

Bruxelles, qui prononce en ces termes : — << la Cour
,

attendu que la demande formée au tribunal de Gand , en

mars 180G, est en substance la même que celle qui avait

(1) V. Supra ,
11" 18.
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été portée à Ostende en 1798, et qu'elle a été suivie de la

comparution des parties au tribunal de Gand; qu'ainsi,

elle ne peut être envisagée que comme l'exécution du ju-

gement du 12 décembre 1794 -,
qui avait prononcé Tin-

rompétence, et forme conséquemment un acquiescement

dont il n'a pas été au pouvoir des appelants de se désister,

au préjudice du droit acquis aux intimés
;
par ces motifs,

déclare l'appel non recevable. »>

49. Oji ne peut faire j'ésulter un acquiescement gui

rende l'appel irrecevable : i» de ce que l'appelant a

demandé au tribunal un sursis à l'exécution provi-

soire du jugement ; 2» de ce que , dans Vopposition

par luiformée au commandement , il a offert de se

libérer après la liquidation de la dette (i).

Cette proposition est une conséquence du principe con-

sacré tous les jours par les tribunaux, qu'on ne peut souffrir

aucun dommage de ce qu'on fait, comme contraint on con-

traignabîe , et pour obéir à justice.

Un jugement du tribunal civil d'Ivrée. sous la date du 3 t

août 1807 , déclaré exécutoire par provision , condamne la

dame Dandraàpayerausieur Nelvaune sommede i3,5oof.

Ayant à se plaindre de ce jugement , tant à l'égard du

mode de condamnation , qu'à l'égard de la condamnation

elle-même , la dame Dandra présente requête au tribunal,

pour obtenir un sursis à l'exécution provisoire ; en même

temps elle déclare, sur le commandement qui lui est fait

,

être disposée à payer ce qu'elle doit, après une liquidation

préalable.

Postérieurement elle Interjette appel. Le sieur Neiva la

soutient non recevable, comme ayant acquiescé au juge-

(i) V. Supra n" 12.
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ment ; mais un arrêt delà Cour d'appel de Turin, preiulère

chambre , sous la date du 9 janvier 1808, prononce m ers

termes le rejet de la fin de non-recevoir : — a La Cour
,

attendu que, si dans la requête donnée par la dame Dandra

au tribunal civil dTvrée , elle s'est boince à représenter

que la somme demandée par Nelva n'était pas liquide , il

ne s'ensuit pas de là qu'elle ait acquiescé
,
quant au reste ,

au fond du jugemeut : elle était menacée de l'exéculiosi

provisoire dudit jugement ; des réclamations sur le fond de

la question décidée par le jugement, dont l'escculion pro-

visoire avait été ordonnée, n'auraient pas été accueillies par

les premiers juges, elle invoqua donc la disposition de

l'arl. 5i I du Code de procédure, à l'effet d'obtenirun sursis,

sans se préjudicier en aucune manière , dans le droit

qu'elle avait d'attaquer le même jugement, quant au fond,

dans les délais établis par la loi
;
que l'acte d'opposiiion et

d'appel du 12 septembre 1807, ne prouve pas davantage

qu'elle ait voulu acquiescer audit jugement ; dans la pre-

mière partie de cet acte
,
qui contenait son opposition au

commandement qui lui avait été fait, le même jour, d'exé-

cuter provisoirement le même jugement , elle a déclaré

être prête à payer la somme dont elle serait reconnue débi-

trice après la liquidation de sa dette ; mais 11 est évident

qu'elle n'a fait cette déclaration que pour mieux justifier sa

demande en sursis , fondée sur l'illiquidité de sa dette :

aussi dans la partie de cet acte qui concerne l'appel dudit

jugement, après avoir appelé de la partie du jugement dont

il s'agit
,
qui orlilonnait l'exécution provisoire , eliena pas

manqué de se réserver de faire ensuite par-devant cette

Cour toute antre opposition, exception et conclusion qu'elle

aurait jugé à propos, c'est-.'t-dire de l'attaquer sur le fond,

ainsi qu'elle a fait ensuite par les exploits des 24 et 18 du

môme mois de septembre : rejclle la fin de non-recevoir.»



'i36 ACQUIESCEMENT.

5o. Sous Voj'donnance de iGGj , la signification du

jugement à avoué, quoique faite sans réserves , ne

constituait pas un acquiescement qui rendit non re-

cevahle à en appeler.

Ainsi jugé , le 6 février 1808
,
par arrêt de la Cour de

(Grenoble, dont voici les motifs:— « L\ Cour, consi-

dérant que Tart. 5 du til.27, de l'ordonnance de 1667 exi-

geant
,
pour rendre une partie non recevable en son appel,

un acquiescement formel, de sa part, au jugement, on ne

peutconsidérer comme tel unesîgnificalion d'avoué à avoué,

qui est un acte de pure formalité, étranger à la partie, et

qu'on ne peut induire de ce fait un acquiescement que l'a-

voué n'aurait pu donner qu'en vertu d'un mandat spécial

«le sa partie, ce qui ne se rencontre point dans l'espèce;

faisant droit à l'appel... »

Nota. Il en est de même sous le Code de procédure civile :

— Arrêt de la Cour royale de Grenoble du 20 janvier

1817.

5 I. Lorsqu'un jugement est rendu à la charge , par la

partie q ui triomphe , de prêter serment , si l'adver-

saire , présent à la prestation du serment , ne sy
oppose pas , ilj a acquiescement de sa pai't et re-

nonciation à l'appel (i).

Première espèce. Ainsi jugé par arrêt de la Cour de

Grenoble, du 7 juin 1808, ainsi conçu:'— « L\CouR,

considérant qu'il résulte des pièces du procès, que Pbili-

bert Jacqiielin a prêté, le 26 avril 1808, le serment déci-

soirc qui lui a été déféré par le jugement dont est appel

,

que Mercier, présent à celte prestation de serment, a dé-

( I ) V. Siiprn ,
no 1 1

.
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claré
,
par sa comparution en la procédure , n'avoir

moyen de l'empêcher , et qu'ainsi celui-ci n'est plus

-recevable dans l'appel par lui interjeté de ce jugement ;

ce qui dispense d'examiner les autres questions du fond ;

— Déclare Mercier non recevable en son appel. »

Deuxième espèce. Jugé dans le même sens par la

Cour de Grenoble, le 26 aoûti8o8: — «La Cour, at-

tendu que le jugement dont est appel, n'accorde une par-

tie des sommes réclamées par Michallot, qu'à la charge de

jurer décisoirement, devant le juge de paix du canton;

que cette assévération a été faite en présence et du con-

sentement des parties intéressées
; qu'ainsi il y a acquiesce-

ment au jugement qui l'a ordonnée
;

«Attendu qu'un acquiescement à un jugement suffit pour

priver de la faculté d'en appeler;

» Déclare les consorts Truffet non recevables en leur

appel. »

Troisième ESPÈCE. Le sieur Moreau fit citer, le 17 fé-

vrier 1817, le sieur Bertrand devant le juge de paix de

Domy, en condamnation d'une somme 68 fr. 55 c.
,
pour

fournitures qui lui avaient été faites.

Bertrand soutint que la demande était non-reccvable, et

opposa la prescription établie par les art. 2271 et 2272

Cod. Civ.

Sans s'arrêter à la prescription invoquée par Bertrand,

un jugement du 26 février 1817 le condamna à payer à

Moreau la somme 68 fr. 55 c, à la charge par ce dernier

d'affirmer la sincérité de sa créance.

Moreau prêta serment , et il lui en fut donné acte par le

juge de paix.

Sur l'appel interjeté par Bertrand devant le tribunal ci-

vil de Cosne , il intervint, le i5 avril 1818, un jugement

ainsi conçu :

« Attendu que, lorsque le juge de paix a déféré à Moreau
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le serment pour affirmer la sincérité de sa créance , Ber-

trand n'a fait aucune réserve ni protestation, et qu'il n'a

pas non plus fait défaut, le tribunal confirme la sentence

du juge de paix. »

Le sieur Bertrand s'est pourvu eu cassation
,
pour viola-

tion des art. iSGy, 2271 et 2272 du Code civil. Il a dit que

le serment supplétoire ne pouvait être déféré qu'à lui seul,

pour compléter la présomption de paiement qui résultait en

sa faveur de la prescription. Enfin, il a soutenu qu'on ne

pouvait faire résulter un acquiescement de ce qu'il n'avait

pas protesté à^-l'audience contre le serment que le juge

avait déféré à son adversaire, parce que ce serait admettre

et légitimer un manque de respect à la justice , que de per-

mettre aux parties de protester à la face du j'jge contre ce

qu'il ordonne.

Mais, le 8 juin 1819, son pourvoi a été rejeté en ces ter-

mes, par un arrêt de la section des requêtes, rendu au rap-

port de M. Merville : — « La Cour , attendu que le ser-

ment a été déféré à Moreau pour assurer ia réalité de la

dette de Bertrand, et que le jugement déclare que celui-ci,

présent à la prestation du serment , n'a fait ni réserve ni

protestation; rejette. »

52. Oti ne peut faire résulter un acquiescement au

jugement qui ordonne une expertise , de ce que les

a^^oués des parties ont spontanément concouru à la

nomination des expeits ( i )

.

Les sieurs Lazerges et Soula étaient en procès devant le

tribunal de première instance de Toulouse, sur la validité

de la vente d'un fonds de terre.

Lazerges soutenait la vente nulle, attendu qu'elle avait

[l] V. Supra , 11" 7.
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pour objet une contenance déterminée de terrain , à pren-

dre sur un terrain plus considérable , et que l'acle ne dé-

terminait pas de quel côté la portion vendue devait être

prise.

Sans s'arrêter à cette demande en nullité , un jugement

interlocutoire ordonna, en faveur de l'acquéreur, le délais-

sement de 4-0 ares 20 centiares à l'aspect du midi , sur la

fixation à faire par experts.

Les avoués des parties s'entendirent pour l'exécution de

ce jugement, et se présentèrent au greffe afin de convenir

d'un expert.

Cependant, Lazerges ayant interjeté appel du jugement,

Soula prétendit que l'acquiescement résultant du fait de

son avoué , élevait une fin de non-recevoir contre lui.

17 août 1808, arrêt de la Cour d'appel de Toulouse, qui

prononce en ces termes le rejet de la fin de non-recevoir:

—«Considérant que le moyen du rejet contre l'.TppeI a été

pris de ce que le jugement attaqué avait été acquiescé par la

nomination respectivement faite au greffe de l'arpcnl^mr

géomètre ; mais que ce moyen est mal fondé, en ce que la

nomination de l'expert étant un fait personnel des par-

ties, celte nomination ne pourrait former un acquiesce-

ment de leur part, qu'autant qu'elle serait leur ouvrage

personnel, tandis que, dans l'espèce, l'arpenteur géomètre

n'a été nommé que par les avoués ; La Cour déclare n'y

avoir lieu de s'arrêter à la demande en rejet. »

53. L'acquiescement à un jugement ne résulte pas de

la simple signijication de ce jugement faite d'avoué

à avoué, quoique sans protestation ni réserve (i).

54- Il "e résulte pas non plus de ce que le jugement

,

I; V. Supra , n^ 27.
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qui n'intéressait que lafemme , a été partiellement

exécuté par le mari, sans un pouvoir spécial de

lajemme.

55 . L'acquiescement à l'un des chefs de la condamnation

n'empêche pas d'attaquer le jugement dans ses autres

chefs.

De ces trois questions , la première seule a été résolue

par les deux arrêts qui suivent :

Première espèce. Un jugement du tribunal de Turin
,

sous la date du 26 août 1808, condamna le sieur Torre à

payer à la dame Marsaglia la somme de 6,5oo fr. et le ren-

voya de plusieurs autres demandes formées contre lui. L'a-

voué de la demanderesse signifia le jugement à l'avoué du

sieur Torre, sans aucune protestation ni réserve ; de plus,

le sieur Marsaglia reçut de ce dernier une somme de 3oo fr.

à compte de celle qu'il était tenu de payer à son épouse.

Aussi, lorsque celle-ci se pourvut en appel, l'inlimé lui

opposa ces deux circonstances, comme caractérisant l'ac-

quiescement tacite par elle donné au jugement du 26

août.

Il est inutile de développer les moyens opposés par l'ap-

pelante à cette fin de non-recevoir, parcequ'ils sont con-

signés dans l'arrêt qui les a accueillis. Voici ce que porte

cet arrêt, rendu par la troisième ciiambre de la Cour d'ap-

pel de Turin, le 20 mai 1809 : — « Attendu que', pour in-

duire un acquiescement tacite de vouloir exécuter un juge-

ment, il est nécessaire que le fait duquel on veut tirer l'ac-

quiescement soit tel qu'il porte une volonté claire et précise

de se conformer à sa disposition et ainsi de le rendre.exé-

cutoire ; — Attendu que la simple signification d'avoué à

avoué n'est point un fait de cette nature, vu que, d'après la

disposition de rarliclei47 <î'i Code judiciaire, elle n'est
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point suffisante à rendre un jugement exécutoire, et que rien

n'empêche celui qui l'a fait signifier de changer de vo-

lonié , et de ne le point faire signifier à personne ou domi-

cile , ce qui est nécessaire pour remplir le vœu de la loi , et

rendre un jugement exécutoire ; et si l'effet de l'appel est

de suspendre l'exécution du jugement, il est évident que

l'appel interjeté après la signification d'avoué à avoué doit

être censé recevable, tandis que l'appelant ne peut en ce

cas rencontrer l'obstacle
,
que le jugement ait acquis la

force de chose jugée ;
— Attendu que, quoiqu'on puisse si-

gnifier le jugement avec protestation de ne vouloir se pré-

judicier en le droit d'en appeler, il ne s'ensuit pas de là

que cette protestation soit nécessaire, lorsqu'il s'agit d'une

simple signification d'avoué à avoué ; ce que l'on peut aisé-

ment déduire de l'article 44^ ^^ Code judiciaire qui, en

établissant que le délai de trois mois, pour interjeter ap-

pel, court du jour de la signification à personne ou domi-

cile , veut cependant que l'intimé puisse incidemment in-

terjeter appel en tout état de cause
,
quand même il eût

signifié le jugement sans protestation , ce qui doit nécessai-

rement être entendu de la signification faite à personne ou

à domicile, et non pas de celle d'avoué à avoué, dont nulle

mention n'est faite dans ledit article ;
— Attendu qu'il ne

résulte point que le sieur Marsaglia, mari de l'appelante
,

fût par elle nanti d'une procuration spéciale pour consen-

tir à l'exécution du jugement dont il s'agit , ce qui sans

doute lui était nécessaire à cet effet , d'après la disposition

de l'article 35o du Code judiciaire, qui porte, qu'aucune of-

fre , aucun consentement ne puisse être fait ou donné sans

une procuration spéciale ;
— Attendu que, d'autre part, le

jugement dénoncé a été rendu sr.r plusieurs demandes de la

dame Marsaglia, et que l'exécution consentie par le sieur

Marsaglia ne porte que , sur la créance de 6,5oo fr. adjugée

au profit de son épouse; qu'ainsi, quand même l'acquiescé-
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ment du sieur Marsaglia pût être censé suffisant à rendre

exécutoire ledit jugement en ce chef, 11 ne pourrait aucune-

ment porter atteinte aux droits de son épouse d'en interjeter

appel à l'égard des autres demandes dont elle a été débou-

tée ; — La Cour , sans s'arrêter aux fins de non recevoir

opposées par le sieur Torre et aux plus amples moyens

des parties, met ce dont est appel au néant ,etc., etc. »

Deuxième espèce. Le 27 juin 1816, jugement qui, sta-

tuant sur divers chefs d'une demande formée par le sieur

Beaugency contre le sieur de Maulmont, accueille quel-

ques-uns de ces chefs, et prononce le rejet de plusieurs actes.

Ce jugement est signifié, sans protestations ni réserves,

par l'avoué de Beaugency à l'avoué de Maulmont
; puis 11

est signifié au domicile de Maulmont , mais avec réserve

d'en interjeter appel.

En effet, Beaugency s'en rend appelant. Maulmont lui

oppose une fin de non-recevolr, tirée de la signification

faite sans réserves à avoué. Mais, le 23 juin 1819, celte

fin de non -recevoir est repoussée en ces termes, par

arrêt de la cour de Limoges : — « L\ Cour, considérant

que la fin de non-recevoir tirée de la signification d'avoué

à avoué du jugement , sans protestation ni réserve , sous le

prétexte que cette démarche renferme un commencement

d'exécution, repose sur un principe trop rigoureux, et qui

pourrait offrir des conséquences souvent funestes aux par-

tics
;
que c'est dès-lors le cas d'écarter de Tliypothèse actuelle

toutes les autorités qu'on a voulu lui appliquer, et de s'at-

tacher au moyen «la fond ; —sans s'arrêter ni avoir égard à la

fin «ie non-recevoir proposée contre l'appel, ordonne, etc. »

5G. // 71 Y « piis acquiescement à un jugement de la

part de la partie condaninée, lorsqu'elle a payé les

frais entre les mains d'un huissier, sous la réserve
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de tous droits y et notamment de celui d'appeler du

jugement (i).

Ainsi l'a jugé la Cour de Nismes, dans une contestation

existante entre les sieurs Jullien, Bolze et Fabre. Son arrêt

est du 9 décembre 1809 , et est ainsi conçu : — « La Cour,

attendu que Jullien,en payant les dépens adjugés contre lui

par le jugement dont est appel auxdits Bolze et Fabre

,

ne le fit que par forme de consignation, et sous la réserve de

tous ses droits j notamment de celui d'appeler du jugement

,

et que l'huissier qui reçut le montant de ces frais déclara

que c'était sans porter atteinte aux droits des uns et des au-

tres
; que dès lors ce paiement n'a pu fermer à Jullien la

voie de l'appel et former une fin de non-recevoir contre

lui ;.. rejette la fin de non-recevoir proposée, etc. »

5 y. Il 71y a point acquiescement à un jugement exé-

cutoire par provision, dans la pjwnesse de payer, ni

même dans le paiement Jait par suite de contrainte,

quoiqu'il ny ait point eu de réserves.

58. La contrainte par corps ne peut être prononcée

entré deuxfrères , lors même qu'il s'agirait défaits

de commerce

.

Le sieur Michel aîné cède au sieur Sevennes une créance

résultant d'opérations commerciales qu'il avait sur le

sieur Michel jeune , son frère. Sevennes assigne ce der-

nier devant le tribunal de commerce, en paiement du

montant de la créance ; il conclut à la contrainte par corps,

et obtient un jugement conforme à ses conclusions.

Sevennes fait signifier le jugeœr-nt, puis fait procéder

à une saisie-exécution. Deux con^iiis de Michel jeune,

V. Supra , n" 1

,
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porteurs d'une procuration notariée de celui-ci , intervien-

nent aux poursuites et demandent, en son absence, un

délai de quinzaine ,
promettant qu'il paiera à son retour.

Les poursuites sont suspendues ; mais , à son arrivée, Mi-

chel jeune interjette appel du jugement; il soutient surtout

que la contrainte par corps n'a pu être prononcée contre

lui parce,que la créance provientdesonfrère,etqu'ilrépugne

à l'humanité comme à toutes les convenances que des frères

exercent l'un contre l'autre une contrainte aussi rigoureuse.

L'intimé lui oppose d'abord une fin de non-recevoir ;

il prétend qu'il y a eu acquiescement de la part de Mi-

chel jeune, par la promesse de payer faite en son nom par

ses commis. L'appelant répond qu'on ne peut induire un

acquiescement de cette promesse ,
puisqu'elle n'a été faite

que par suite de contrainte , et en vertu d'un jugement dont

l'exécution ne pouvait être arrêtée.

Sur ces débats, est intervenu , le 22 février 1810, l'ar-

rêt de la cour de Paris dont la teneur suit : — « La Cour,

en ce qui concerne la fin de non-recevoir proposée contre

l'appel ;
— Attendu que non seulement une promesse de

payer, mais un paiement actuel fait en vertu de contrainte

et en exécution de jugements dont l'effet ne pourjrail être

suspendu , ne renferme point un acquiescement à ces juge-

ments ;
— en ce qui concerne lé fond, attendu que le

compte ouvert à Michel l'aîné sur les livres de Michel

jeune , etc ;.. condamne Michel jeune , mais seulement par

les voies de droit , attendu que la dette procède d'un traité

entre frères, à payer audit Sevennes , comme étant aux

droits de Michel aîné , en vertu du transport du 2 septem-

bre 1809, dûment enregistré et signifié, la somme de

3,3g3,8oo fr. 53 c.

Nota. L'exécution d'un jugement exécutoire par provi-

sion ne peut , en général, constituer un acquiescement;

car tout acquiescement doit être volontaire , et l'exécution
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provisoire d'un jugement suppose une exécution forcée. La

jurisprudence semble même avoir admis en principe qu'on

n'acquiesce pas à un jugement exécutoire par provision
,

en l'exécutant même sans réserves. ( V. l'arrêt ci-dessus et

les n°^ ICI, 109 et ii3 ). 11 en doit , à plus forte raison, cire

de même , lorsqu'on n'exécute qu'en faisant des reserves.

( F", n". 110).

5 g. Lorsqu'un jugement a déféré le serment cl office à

une partie, et que l'avoué de la partie adi^erse , pré-

sent à l'audience, déclare ne pas s'opposer à la pres-

tation du serment , il n'en résulte pas un acquiesce-

ment au jugement qui a déféré le serment (i).

Go. Les tribunaux peuvent révoquer les commissions

qu'ils ont décernées pour des actes d'instruction , tant

quelles n'ont pas commencé à recevoir leur exécution .

Dans une contestation existant entre les siei'.rs Denise

et Guezennec, au sujet d'une indemnité réclamée par ce

dernier pour une exploitation de bois, le tribunal de pre-

mière instance déféra d'office à Denise le serment , sur le

fait que Guezennec avait reçu sa part des bois dont il s'a-

gissait, et décerna commission rogaioire à messieurs les

juges de première instance de Salnt-Brieuc , à l'effet de

recevoir ce serment.

Denise fit notifier ce jugement à Guezennec, et l'assigna

à comparaître devant le tribunal même qui l'avait rendu,

pour être présent à la réception du serment.

(iuezennec ne comparut pas; son avoué déclara qu'il ne

s'opposait pas à ce que le serment fût prêté , et le tribunal

,

(i) V. Supra , n" 11.

Tome I.



i46 ACQUIESCEMENT.

attendu ia présence de Denise , la déclaration de l'avoué

de Guezennec , et considérant qu'il n'était pas besoin de

rapporter la disposition du jugement par lequel il avait dé-

cerné commission rogaloire , reçut le serment et en dé-

cerna acte.

Guezennec se rendit appelant des deux jugements. L'appel

donna Heu à la discussion des questions ci-dessus posées,

et sur lesquelles la Cour de Rennes a prononcé , le 2

avril 1810, ainsi qu'il suit: — « Considérant que les tribu-

naux ont toujours la faculté de révoquer les commissions

qu'ils ont décernées pour des actes d'instruction, tandis

qu'elles n'xjnt pas commencé à recevoir leur exécution
;

que , suivant ce principe, le tribunal de.... a pu en-

tendre le serment déféré à Denise, après en avoir confié la

réception aux juges de Saint-Brieuc, sans qu'il eût été fait

aucune suite auprès d'eux pour son admission ;
— Consi-

dérant que Guezennec n'a point assisté sur l'assignation

qui lui avait été notifiée la veille, à la prestation du serment

accordé à Denise, et ne l'a pas ainsi approuvé par sa pré-

sence; que son avoué s'est borné à déclarer qu'il ne s'y

opposait pas, mais qu'il n'y a point donné un consentement

formel
,
qui seul eût pu former un acquiescement à la dé-

cision qui l'autorisait, s'il n'avait pas été désavoué; que,

par ces motifs, les droits de l'appelant contre les jugements

des 6 cl 3i mai 1808, doivent subsister dans leur intégrité...

Par ces considérations, L\ Cour a débouté l'intimé des

fins de non-recevoir qu'il avait proposées contre l'appel ;

mais faisant droit au principal , elle a déclaré l'appelant

sans griefs , en considérant que les circonstances et les

faits de la cause étaient Je nature à autoriser le tribunal à

déférer le serment outré par l'intimé. »

Nota. La Cour de Rennes a rendu un arrêt conforme à

celui-ci le 10 août 1808. — V. P. , t. i", p.425,n° 28.
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61. Une femme mai'iée peut acquiescer à un jugement

gui pj'ononce Vadjudication de ses biens dotaux

,

encore quelle n'ait pas lafaculté de les aliéner.

En 1 784» uu immeuble dotal appartenant à Marie Cham-

pagnol , femme Mioche , fut vendu judiciairement et adjugé

au sieur Barbecot. Celui-ci se mit en possession de l'im-

meuble , sans opposition de la part de la dame Mioche :

loin delà, elle lui souscrivit , le 20 mai 1 792 , une quit-

tance pour le restant du prix de la vente , et déclara qu'elle

acquiesçait, en tant que de besoin, au jugcmeiît d'ad-

judication.

La dame Mioche étant décédée, ses enfants interjetèrent

appel de ce jugement, sous le prétexte qu'llrenfermait plu-

sieurs nullités. Barbecot leur opposa une finde non-recevoir

tirée de l'acquiescement de leur mère. Ils répondirent que,

pour être capable d'acquiescer à un acte d'aliénation, il

fallait être soi-même capable d'aliéner; que leur mère était

incapable d'aliéner sa dot au moment où elle avait consenti

l'acquiescement , puisqu'elle se trouvait alors sous la puis-

sance de son mari.

Malgré ces raisons, la fin de non-recevoir proposée fut

admise par un arrêt de la Cour de Riom, du 3 avril i 810
,

dont voici les termes: — « Attendu que Marie Champagnol

a souffert la dépossession de l'héritage en question , vendu

judiciairement sur elle, et que, par le traité du 2omai 1792,

elle a acquiescé à la sentence d'adjudication, en recevant

les deniers qui restaient libres dans les mains de l'adjudi-

cataire , déduction faite de ce qui avait été ou devait être

payé au créancier poursuivant ;
— déclare l'appel non-re-

cevable.

Nota. M. Paillet émet une opinion entièrement opposée

à celle-ci, et il n'hésite pas à penser que, si cet arrêt eût été
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dénoncé à la Cour régulatrice , il n'eût été cassé : t. i*""

,

p. 417, n° 8. — V. aussi la page 4- 16 , n"* 6 et 7 , et Pic,

l. !*
,
pages 483 et 484-

<j2. La partie condamnée qui paie les dépens à Vavoué

de la parue adverse , sur la signification qui lui est

faite du jugement , avec commandement d'j satis-

faire , et avant que la taxe des dépens lui ait été

notifiée , 5e jxndpar l'a non - recevable à appeler du

jugement.

Le 3i octobre 1809, le sieur Maurin fait signifier au sieur

Coste un jugement du iriLupil de première instance de

Béziers , avec commandement d'y satisfaire; quelques

jours auparavant , Gosle s'était déjà pourvu en appel.

Cependant , le jour même de la signification , il paie les

dépens dont le jugement prononçait la condamnation

contre lui à l'avoué du sieur Maurin, qui en avait obtenu

la distraction à son profit, et se fait délivrer par cet avoué

une quittance pure et simple. Au moment où il suivait la

décision sur l'appel, l'intimé lui oppose une fin de non-

recevoir résultant du paiement des frais par lui fait , sans

réserve , et sans y être contraint.

Coste soutient, 1° qu'il a agi comme contraint et pour

prévenir les suites du commandement ;
2^ qu'alors même

,

qu'on pourrait faire résulter du paiement des frais, un ac-

quiescement au chef du jugement qui en avait prononcé la

condamnation contre lui , il avait conservé tous ses droits à

l'égard des autres chefs du jugement.

Mais , le 24 juillet 181 o , la Cour de Monipellicr a ac-

cueilli en ces termes la fin de non-recevoir :
—«h\ Couu...,

(1) V. Siiyra , vin arrct du 3 frimaire an 12 , ii" 3o.
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Attendu que le sieur Coste a payé voionlairement , et de-

puis l'appel émis, les dépensée première instance, et avant

même que la taxe lui fût signifiée;... déclare ledit Coste non-

recevable dans son appel. »

63. Lorsqu'un jugement a prononcé la nullité d'un

exploit y la partie condamnée acquiesce-t-elle à ce

jugement , en faisant signifier un nouvel exploit à

son adversaire 7

C4. La fin de non-recevoir résultant de l'acquiesce-

ment peut-elle être proposée en tout état de cause ?

(Art. 173 C. P.C.)

Ces deux questions ont été diversement résolues par les

deux arrêts de la Cour de Rennes que nous allons rap-

porter.

Le premier a été rendu par la seconde chambre , le 27

juillet 1810 ; il est ainsi conçu: — « Considérant qu'il u'y

a point d'acquiescement à un jugement, lorsqu'il n'existe

point d'acte du fait de la partie qui exprime la volonté for-

melle de l'exécuter;

» Considérant que la nouvelle demande formée au nom
de l'appelant , le 1 o juillet i8of), postérieurement au juge-

iiicnl du 23 mal précédent, n'est point signée de l'appe-

lant ni de son avoué; qu'on ne peut conséquemment en

induire un acquiescement qui devait être formel pour éta-

blir une fin de non-recevoir contre son appel
;

» Considérant, d'ailleurs, que les fins de non-recevoir

doivent se proposer avant toutes défenses au fond
;
qu'au-

trement elles se couvrent par la procédure volontaire des

parties; que l'intimé, dans les réponses qu'il a fournies aux

giiefs établis par l'appelant, s'est borné à défendre le juge-
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nienl attaqué, sans proposer aucune fin de non-recevoir

contre l'appel;

•> La Cour déboute l'Intimé de la fin de non-recevoir par

lui proposée, et ordonne aux parties de plaider au fond,

pour i'arrêt être prononcé à l'audience du 3i. »

Le second arrêt , rendu par la troisième chambre , le i 4

décembre 1810, est conçu en ces termes: — « Considé-

rant que l'intimé, en répondant aux griefs de Christophe

Quémar, a conclu à ce que l'appelant fût déclaré non-re-

cevabie , en tous cas, sans griefs dans son appel, après

avoir réservé de donner tous autres développements et

moyens en plaidant, et que d'ailleurs l'exception fondée

sur racquiescement de Quémar au jugement dont est appel,

est une exception péremptoire qui peut être proposée en

tout état de cause;—Considérant que la nouveSle procédure

suivie au tribunal de Châteaulin , à la requête de Christo-

phe Quémar, sous la constitution de Lester, son avoué,

depuis le jugement dont ledit Quémar est appelant , doit

être considérée comme le fait de la partie au nom de la-

quelle elle a été intentée, jusqu'à désaveu régulièrement for-

malisé et jugé, et qu'il en résulte un acquiescement for-

mel au jugement entrepris dont elle est l'exécution;

» Par ces motifs, La Cour déclare Quémar non-re-

cevable, etc. »

Noia. L'affirmative de la seconde question a été jugée

par un arrêt du 21 octobre 181 3, n" 96. /^. les observations

qui le précèdent.

65. La pciTtie condamjice par un arrêt oujugement en

dernier ressort , n'acquiesce pas à cet arrêt ou à ce

jugement , en payant, volontairement et sans ré-

serves, les dépens adjugés contre elle (i).

(i) V. Supra , n" 43.
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G6. Le juge de paix est seul compétent pour' connaître

d'une action possessoire , lors même que celui contre

leq uel l'action est dirigée prétend avoir agi en vertu

d\i.n bail émané de l'autorité administrative ; l'au-

torité administrative n'est compétente que lorsqu'il

s'iigit de dijjicultés sur lefQnd du droit. (Art. 9 et

10 , tit. 3 de la Loi du 24 août 1790 ; art. 3 C.

P.C.)

Les héritiers de Balland se prétendant troublés dans la

posses.sion d'un pré à eus appartenant , citèrent le sieur

Pierre Jevant le juge de paix, pour le faire condamner à ré-

parer le t.^'ouble , et en des dommages intérêts ; Pierre re-

connut que les héritiers Balland avaient la possession an-

nale , mais il opposa un bail qui lui aurait été consenti par

l'autorité administrative.

Le juge de pa.'x donna acte de l'aveu faiJ par Pierre , et

le condamna en conséquence à réparer le trouble.

Sur l'appel, le ti'ibunal civil de Toul a, par jugement

du 29 juin 1808, annulé celui du juge de paix, pour cause

d'incompétence et excès de pouvoir, sur le fondement que

Pierre ayant agi en vertu d'un bail qui lui avait été consenti

administrativemenl , le juge de paix ne pouvait connaître

de l'action.

Pourvoi en cassation de la pari des héritiers Balland

,

pour violation des art. 9 et 10, lit, 3 de la loi du a/j. août

1790, et de l'art. 3, C. P. C, .qui attribuent au juge de

paix la connaissance des actions possessoires.

Pierre oppose au pourvoi une fin de non-recevoir , fon-

dée sur racquiescement des héritiers Balland , résultant de

ce qu'ils lui ont payé sans réserve ni jirolestation , les dépens

auxquels ils avaient été condamnés par le jugement attaqué.

Les demandeurs en cassation , tout en reconnaissant ce
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fait (la paiement de leur part , ont soutenu que ce i»gemen&

étant en «iernier ressort , et par conséquent essentielle-

ment exécutoire, son exécution ne pouvant même êlre ar-

rêtée par le recours en cassation , ils ont cru devoir préve-

nir les aclcs de rigueur par un paiement auquel ils pou-

vaient èlrc forcés à toute heure
;
que dès lors on ne pou-

vait en induire un acquiescement.

Le 28 août I 8î , arrêt qui sur les conclusions conformes

de M. Daniels, rejclle lafin de non-recevoir en ces termes :

— « La Cour, attendu que le recours en cassation ne suspen-

dant pas l'exécution d'un jugement rendu en dernier ressort,

on ne peut pas raisonnablement induire un acquiescement du

paiement des frais, puisque faire ce que le juge souverain

ordonne, c'est faire un acte de nécessité et no/j un acte de

volonté; rejette la fin de non-recevoir ;
— Friisant droit sur

le fond ; Vu les art . 9 et i o du tit. 3 de la loi du 24. août

1790; et attendu qu'il résulte de ces arljcles, que la con-

naissance des matière possessoires est attribuée exclusive-

ment aux juges de paix; que l'aut,orité administrative

n'est compétente pour connaître dvs difficultés qui s'élè-

vent entre des acquéreurs de domaines nationaux, que

lorsque ces difficuités sont relaiives au fond
;

que ces

principes ont élé soienncllemexit confirmés par un décret

du 24 mars 1806 ;
— Attendu , enfin, qu'il s'agissait, dans

respèce , d'une demande possessoire légalement dirigée

devant le juge de paix;— Casse, etc. »

G7. Le jugeniciiL rendu cojitie uji mineur qui j a ac-

quiescé depuis sa majorité ^ ne peut pas être attaque

par la voie de l'appel.

]*our p,ue racqtiicscemcnt allrihue l'autorité de la cbosc

irrévocablement jugée aux décisions des tribunaux, il faut

q^u'il émane d'une partie capable de s'obliger j mais aussi

,
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dès-lors que celle condition existe, l'acquiescement ne

peut elre sans effet; car le consentement exprès ou tacite

forme à cet égard, comme à l'égard des obligations ordi-

naire, ce lien de droit ( Vinculum jurls^ dont on ne pent

impunément s'affranchir.

Ainsi il importe peu que pendant un intervalle de temps

plus ou moins long, le mineur n'ait pu s'engager par l'ef-

fet de son acquiescement; si cet acquiescement s'est mani-

festé par des actes formels, à l'époque où ayant atteint sa

majorité, il a joui de la plénitude de ses droits, c'en est

assez, il a produit en un instant son effet, celui de rendre

inattaquable la décision intervenue contre lui.

En 1789, le sieur Marty avait obtenu contre le sieur

îîlanquet, alors mineur, une sentence en condamnation

du montant d'un billet.

Ce ne fut que vingt ans après , et lorsque son débiteur

avait depuis long-temps atteint sa majorité, que Marîy

poursuivit l'exécution de cette sentence
,
pour voie de sai-

sie mobilière.

îjlanquct acquiesça aux condamnations prononcées con-

Ire lui, soit en payant un à-compte, soit en demandant

terme et délai pour son entière libération.

Cependant, le 21 juillet 1810, il se pourvut en appel

contre la sentence de 178g ; mais , le 3 janvier i8i i, ar-

rêt de la Cour de Montpellier
,
par lequel ;— «La Cour...

7\l!endu les divers acquiescements donnés par Blancjuet

,

depuis sa majorité , à l'appolnlenîcnl du 21 janvier iSog
,

le déclare non-recevable dans son appel.

G 8. La réitération de la cession de biens faite par

le débiteur devant le tribunal de commerce en l'ab-

sence de ses créanciers , ne peutformer un acquies-

cement de la part de ceua.'-ci au jugement qui a.
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admis la cession , surtout loi^squils ont proteste

appel contre cette réitération. (Art. 901 C. P. G.)

Après avoir déposé son bilan, Je sieur G.... appelle ses

créanciers devant le tribunal de Nismes, pour le voir ad-

mettre à la cession de biens.

Quelques-uns font défaut, d'autres se présentent pour

acquiescer à la demande du débiteur ; les frères Lavandes

sont les seuls qui s'opposent à ce que G.... soit admis au

bénéfice de cession,—Cependant, attendu que le deman-

deur se trouvait dans les cas prévus par la loi, et que la

résistance des sieurs Lavandes n'était pas motivée , un ju-

gement, sous la date du 8 avril 1807 , admet la demande

en cession.

A la suite de ce jugement, et en exécution de l'art, goi du

Code de procédure, le sieur G.c. se présente, le 29 juin

1810, à l'audience du tribunal de Nismes pour y réitérer

sa cession.

La réitération est faite eu l'absence des créanciers; mais

à peine le tribunal en a-l-il donné acte au sieur G.,..
,
que

les frères Lavandes se présentent pour protester contre

touL ce qui avait été fait, alléguant qu'ils avaient pris la

voie de l'appel contre le jugement du 8 avril 1807.

Le sieur G.... leur oppose une double fin de non-rece-

voîr, résultant de ce qu'ils ne justifiaient pas de l'existence

de leur appel, et de ce que cet appel était devenu inad-

missible
,
par l'exécution du jugement qu'il avait pour objet.

Ainsi , la question s'est d'abord engagée devant la Cour

de Nismes, sur la recevabilité de l'appel, et a été résolue

par un arrêt du 12 janvier 1811, ainsi conçu : — « La

Cour attendu que l'acquiescement qui donne à un ju-

gement l'autorité de la chose jugée, et en rend l'appel irre-

cevable, doit être positif et à l'abri de toutes contestations;
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que, dans l'espèce, outre que la réitération de cession dont

il s'agit , faite en l'absence des sieur Lavandes frères, n'a

point de caractère, il est d'ailleurs évident que les protes-

tations insérées dans le jugement qui donne acle de ladite

réitération sont absolument exclusives de l'idée d'un ac-

quiescement
;
qu'enfin , cette vérité achève d'èlre démon-

trée par la date de l'exploit d'appel, qui est la même que

celle du jugement sus énoncé; sans s'arrêter à la fm de

non-recevolr,elc. »

69. La signification à avoué d un jugement qui n'a pas

besoin d'être signifié à partie , constitue un acquies-

cement à ce jugement , lorsqu'elle a eu lieu sans pro-

testations ni réserves (1).

Dans une instance pendante entre les sieurs Brammeriz

elGreven,un jugement interlocutoire avait été rendu le

28 février 1810; le sieur Brammertz l'avait fait signifier à

avoué, sans protestations ni réserves; puis il en inlerjela

appel. Le sieur Greven soutint que l'appel était non~rece-

vable , sur le fondement qu'en faisant signifier le jugement

à avoué sans réserves ni protestations, Brammeriz y avait

acquiescé.

Suf quoi la cour de Liège a rendu, le 16 janvier 1811

l'arrêt suivant : — « La. Cour, attendu que le jugemeni

dont est appel n'a rien prononcé sur le fond; que ce ju-

gement interlocutoire n'avait pas besoin d'être signifié .

partie , et que la signification faite à l'avoué de Greven

sans réserves ni protestations , emporte un acquiescemen

de la part de Brammertz, qui le rend non-recevable àinter-

jetter appel du jugement ; — déclare l'appelant non-rece

vable , etc. »

( i) V. Supra , n» 27.
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70. Lorsqu an jugement admet 'vaguement une partie

à jirouver ses allégations , Vautre partie n'est pas

censée acquiescer à l'admission de la preuve par

témoins , par cela seul quelle signifie le jugement

et en. pro\>oque l'exécution. (Art. 255 C. P. G.
)

Cette question n'est pas susceptible d'une controverse

sérieuse. L'art. 255 du code de procédure veut en effet que

le jugement qui ordonne la preuve testimoniale, contienne

les faits à prouver; or, si renonciation précise des faits à

prouver est cara-ctéristique du jugement qui ordonne une

enquête, on doit admettre aussi que l'admission vague d'une

preuve ne suppose pas l'admission de la preuve testimo-

niale ; et que
,
par suite , en acquiesçant à un jugement de

celle espèce, on conserve tous ses droits contre l'admissi-

bilité de la preuve par témoins.

Une association avait été formée entre plusieurs parti-

culiers de la commune de Maldegeu>, relativement à la

conscription de l'an 10. — D'après l'acte notarié qui ré-

glait les clauses de celte association , ceux des membres

qui tomberaietit au sort devaient cire remplacés à frais

rommuns, ou recevoir une somme égale -au prix d'un

remplaçant. — Le sieur Verstnerscli , l'un des signataires

<!e l'acte, ayant été appelé par le sort à faire partie de

l'armée active, demanda que la clause de l'association fût

t'xéculce en sa faveur. — On lui opposa qu'il y avait re-

noncé , et qu il avait même rayé son nom de la liste des

associés, qui se tro!:vait placée dans une salle de la mai-

son commune. — En cet état , le tribunal d'Ecloo admit

les défendeurs à prouver que Versmersch avait en effet re-

noncé à l'association. Celui-ci se hâta de faire signifier le

iugenient à ses adversaires , avec sommation de l'cxéculer.

— lits défendeurs se mirent aussitôt en mesure de faire pro-

•cdcr à une encpiêle. Yaincmcut le sieur Versmersch sou-
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tint, que la preuve testimoniale était inadmissible , le tri-

bunal, auquel il en fut référé , admit les défendeurs à faire

celle preuve. — Sur l'appel inlerjelé par Ycrsmerscb , on

lui a opposé une fin de non - recevoir résultant de l'ac-

(juiescemcni par lui donné au premier jugement. Mais celle

fin de non-recevoir a élé rejelée par un arrêt de la Cour

d'appel de Bruxelles, "à" Chambre, du 4 mars 1811 , ainsi

conçu : —«La Cour , allcndu que le jugement , en date du

•2'd février i8o(j , ne spécifie nullement le £;enre de preuve

que devaient faire les intimés
,
pour établir la renoncia-

tion de l'appelant , au traité du 5 brumaire an lo ;
que ce-

iiïi-ci ne pouvait croire que les intimés prétendissent en

faire la base d'une preuve testimoniale, puisqu'il ne l'au-

torise pas, et qu'il n'énonce pas les faits sur lesquels les

témoins auraient dû déposer; d'où il suit que la significa-

tion dudit jugement et la souimalion d'y satisfaire, à la

diligence de l'appelant, ne peuvent être considérées comme

un acquiescement audit jugement, en tant qu'il aurait

prétenduement trait à une preuve par témoins ; —Attendu

que l'appelant s'est opposé à ce genre de preuve dès qu'elle

a élé tentée... Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir....

Met ce dont est appel au néant.

ji. Celui qui exécute un jugement vial-à-propos qua-

lifié en dernier ressort , encore c/uil put obtenir des

juges d'appel des défenses d'exécution , n'est pas

censé y acquiescer , s'il fait des rése/ves de se pour-

voir. (Art. 457 C. P. C.) (1).

y2. La réserve spéciale de se pourvoir en cassation
,

quand le jugement devait être attaqué d'ahord par

la 'jjoie de l appel , n'empêche pas les réserves de

produire leur effet.

(i) Y. F.L. tom. i<^'\, yo Acquiescement
,
pag. 3j , a" 3. V. Supra

,

no 4.
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Le 26 octoî>re 1808, le sieur Faulhier fait signifier au

sieur Savournin un jugement du juge «le paix du canton

d'Ais, qualifie eu dernier ressort, qui le condamnait au

paiement d'une somme de 5o liv. , avec déclaration que ,

faute par lui de payer dans les vingt-quatre heures le

montant de la condamnation et les dépens, il allait faire

procéder à la saisie de ses meubles,

Le sieur Savournin consigna , entre les mains de l'huis-

sier, les sommes, en principal et dépens, auxquelles il

avait été condamné, avec déclaration qu'il ne payait que

contraint et forcé, pour éviter des exécutions imminentes,

et sous la réserve de tous ses droits , notamment du re-

cours en cassation, pour cause d'incompétence.

Cependant le sieur Savournin prit la voie que la loi lui

indiquait, en interjetant appel, pour incompétence du

jugement du juge de paix.

Le tribunal d'Aix, saisi de cet appel, le déclara non-

recevable par jugement dui'^'^ février 1809 : « Attendu que,

lors de la signification du jugement du juge de paix et du

commandement fait à Savournin, celui -ci, loin d'appe-

ler de ce jugement pour en arrêter l'exécution , l'avait

exécuté en payant la somme adjugée et les dépens , sous

la réserve seulement de se pourvoir en cassation
;
que

l'exécution n'était pas forcée, et que la loi fournissait à

Savournin le moyen d'arrêter les poursuites dont il était

menacé. »

Pourvoi en cassation, pour contravention aux principes

en matière d'acquiescement , et pour violation des ar-

ticles 4.43 et 454. du Code de procédure-

Le 22 octobre i8n , la section civile de la Cour de

cassation, a , sur les conclusions conformes de M. Jourde,

avocat-général, et le rapport de M. Reuvens , cassé le

jugement du tribunal d'Aix, par les motifs suivants:— « La

Cour , vu k-s art. 44^ et 454- C. P. C.— Considérant que
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Savournin a attaqué le jugement du juge de paix en date

du 20 septembre 1808^ pour incompétence, et qu il a

interjeté son appel dans les trois mois de la signification

à lui faite; que parla teneur du commandement même
fait à Savournin, lors de la signification du jugement, il

conste évidemment que l'exécution qu'il y a donnée n'a

pas été volontaire , mais absolument forcée , d'autant plus

que le jugement ayant été qualifié en dernier ressort,

l'appel même n'en aurait pas suspendu l'exécution avant

d'avoir obtenu des défenses à l'audience du juge d'appel;

—Considérant, au surplus, que Savournin, en satisfaisant

à ce commandement , a déclaré de la manière la plus ex-

presse qu'il ne reinettait la somme adjugée dans les

mains de l'buissier, que comme contraint et forcé, et ap-

prouver le jugement contre lequel il s'est réserve tous

ses droits
;
que la réserve particulière par lui faite du re-

cours en cassation . n'a pas pu nuire à l'effet de ses autres

protestations générales , et n'offrait qu'une preuve de plus

qu'il n'entendait pas acquiescer à ce jugement ; d'où

il suit que le tribunal de première instance, séant à Aix,

a violé, par son jugement , les susdits art. 4^43 et 4-54 au

Code de procédure , et faussement appliqué l'ordonnaucc

du 1667, qui veut un acquiescement formel, par conséquent

libre et volontaire ; casse , etc. »

73. La partie gui acquiesce sans réserves au chef d'un

jugement qui lui est favorable , se rend-t-elle non-re-

cevahle à interjetter appel d'un autre chef qui lui

est contraire? (1).

Celte question est diversement résolue par les deux arrêts

que nous allons rapporter.

PREMiÈaE ESPECE. Un jugement du tribunal de 1'^'= ins-

(i) V. Siiprà , ri" 10.
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tance de Coni , du 6 avril i8i i , déclara nul , relalivement

à la dame Eonfanlc , un bail passe par son mari
,
poslérieu-

rernent à la demande en séparation de corps qu'elle avait

formée contre lui. Le même jugement prononça la main-

levée de plusieurs saisies-arrêts faites par la dame Bon-

fanle au préjudice de son mari, à la charge par ce dernier de

donner caution pour sûreté des sommes qu'il pourrait rede-

voir à sa femme, d'après un compte qui serait réglé en justice.

Le sieur Bonfante acquiesça sans réserve à ce second

clief; il donna caution et provoqua le règlement du compte ,

puis il interjeta appel du premier chef, qui annulait le bail.

La dame Bonfanle lui opposa une fin de non-recevoir

résultant de son acquiescement, qui fut accueillie par la

Cour d'appel de Turin, le 3o novembre i8ii, en ces

termes « Attendu que la procédure constate que l'appe-

lant Denis Bonfante , aurait acquiescé et même sollicité

l'exécution du jugement dont est appel
;
que

,
quoique ces

acquiescement et demande d'exécution ne concernassent

que l'un des chefs dudit jugement , néanmoins l'appelant

n'ayant point fait de réserves quant aux autres chefs , son

adhésion ne peut être que censée donnée à tout le juge-

ment, et conséquemment l'appel qu'il en a postérieurement

interjeté n'est plus recevable ; L\ Cour, déclare le sieur

Bonfanle non-recevable . »

Deuxième espèce. Louis Malsonlal fit son testament

le 9 novembre 1783 ; il institua Françoise Bringaud , sa

ftiinme, pour son héritière , à la charge de remettre l'héré-

dité à celui de leurs enfants qu'elle voudra choisir, à leur

majoriié.

Ce droit d'élection ne s'exerça que longtemps après

la majorité des enfans ; c'est pourquoi François Malsonlal

<lemanda coinple à sa mère des fruits pergus par elle

jusqu'au moment où elle avait fait la remise de l'hérédité.

Le 9 mal 1810, le tribunal d'Ussel rendit un jugement

qui déclara la- mère comptable, et ordonna que Jacques
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îîringaud , son frère et tuteur de ses enfans , serait tenu

du mobilier. Françoise Bringaud acquiesça sans réserve

à cette dernière disposition
;
puis elle interjeta appel de

celle qui la déclarait comptable.

Devant la^Cour, on lui opposa que son acquiescement

sans réserves à un chef du jugement , la rendait non rece-

vable dans l'appel interjeté depuis de l'autre chef. Elle ré-

pondit qu'à l'égard d'un jugement contenant plusieurs dis-

positions , on devait dire tôt capita , toi senteniiœ ; elle in-

voqua l'autorité de M. Merlin, Repert. v". Acquiescement.

Le système de l'appelante triompha , et la Cour de

Limoges prononça ainsi, le i.*' juillet 1817, le rejet de la

fin de non-recevoir : — a Considérant qu'on ne saurait

faire résulter un acquiescement au jugement du g mai i8iOj

des conclusions prises par Françoise Bringaud , dans celui

du 27 août 1812 j et par lesquelles elle déclara acquiescer

à celles prises par l'avoué de Maisonial
,
quant aux con-

damnations provoquées par Jacques Bringaud
;
que son

acquiescement ainsi restreint aux dispositions dudit juge-

ment qui lui étaient favorables , ne pouvait , d'après les

principes et la jurisprudence , être étendu à celles qui

lui étaient contraires
;
que l'appel de ce jugement est dès lors

recevable ;
— la Cour, sans s'arrêter aux fins de non-

recevoir , etc. »

74' Le prodigue auquel un conseil judiciaire a été

donné ^ peut valablement acquiescer au jugement

poT'tant nomination de ce conseil, et se rend , par

cet acquiescement non recevahle , à l'attaquer ulté-

rieurement,

y 5. Il suffit, pour remplir le vœu de Varticle io5

C. C. , que le jugement de nomination d'un conseil

judiciaire soit inscrit par extrait à la chambre des

notaires de l'arrondissement.

Tome I, ii
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Si l'on ne consultait que l'art. 5oi C. C, la seconde de

ces questions devrait être résolue dans un sens contraire,

puisque cet article exige que le jugement
,
portant interdic-

tion ou nomination du conseil, soit, à la requête du de-

mandeur, affiché par extrait dans les études des notaires

de l'arrondissement.

Mais , d'après les innovations introduites par le légis-

lateur lui-même dans l'exécution de la loi, celle formalité

n'est plus de rigueur , ou du moins son accomplissement

n'est plus à la charge de ceux qui ont provoqué l'interdic-

tion. En effet, l'article 92 ,
34*^ alinéa, du décret im-

périal, relatif à la taxe des frais de justice, est ainsi

conçu ; c( Le jugement d'interdiction ou de noinination du

conseil ne sera point signifié aux notaires de Farrondisse-

menl; l'extrait en sera remis au secrétaire de la chambre,

qui en donnera récépissé
,
qui le communiquera à ses

collègues, qui seront tenus d'en prendre note, et de l'af-

ficher dans leurs études. »

Dans le chap. 7 de ce même décret, relatif aux notaires
,

le législateur leur impose de nouveau l'obligation ( Art.

175) , de prendre à leur chambre les extraits de ce juge-

ment, et de les afficher dans leurs éludes.

Ainsila remise au secrétaire de la chambre des notaires,

de l'extrait du jugement, portant nomination du conseil

judiciaire, remplit, à l'égard de ceux qui l'ont provoquée,

le vœu de l'article Soi du Code, et on ne peut les rendre

responsables du défaut d'affiche dans les études des no-

taires de l'arrondissement.

Un jugement du tribunal de Turin, sous la date du 17

septembre 1808, avait donné un conseil judiciaire au sieur

de Rossi Sainte-Rose. Deux jours après, ce jugement fut

inséré au tableau de la chambre des notaires de Turin.

De Rossi acquiesça à ce jugement, en souscrivant, dans
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le cours de deux années, plusieurs actes, avec l'assistance

de son conseil.

Mais , en 1811, il vendit un immeuble au sieur Chénis

,

sans l'assistance de son conseil. Cette vente fut attaquée

par le conseil, et le sieur de l\ossi s'étant réuni à lui, un

jugement du tribunal de Savigliauo, du 27 août 181 1 , pro-

nonça la nullité de la vente.

Il paraît que , depuis celte époque, le sieur de Rossi

voulut faire cause commune avec le sieur Chénis pour se

soustraire à l'espèce de tutelle dans laquelle son inconduite

l'avait fait placer. En conséquence, en même temps que

le sieur Chénis appelait du jugement du 27 août i8ii,

le sieur de Rossi appelait de celui qui lui avait nommé un

conseil judiciaire. Tous deux soutenaient que celte nomina-

tion de conseil était nulle, parceque le jugement qui la pro-

nonçait n'avait pas été affiché dans les éludes des notaires

de l'arrondissement.

La Cour de Turin , saisie de ces appels, rendit , le 4-

janvier 1812, les chambres réunies, l'arrêt suivant: —
« LA. Cour, en ce qui louche l'appel interjeté par de Rossi

Sainte-Rose, du jugement du tribunal de première in-

stance de cette ville, du 17 septembre 1808, portant nomi-

nation d'un conseil judiciaire à la personne dudit Pio<;si

Sainte-Rose; et d'abord sur les fins de non-recevoir pro

posées par les intimés :— Attendu , en droit ,qnebien qu'il

soit vrai de dire que la nomination d'un conseil judiciaire

étant une mesure qui porte alleinle au libre exercice des

droits civils des citoyens, ne peut dépendre de la simple

volonté de ceux-ci, il n'est cependant pas exact d'inférer

de là qu'on ne puisse acquiescer à une telle mesure , lors-

qu'elle a été légalement employée; car autre chose est

qu'un particulier, par sa seule demande, et de son seul

consentement ne puisse être placé dans l'état d'un prodigue

à qui la justice donne un conseil , cela étant dans le do-
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maine de la loi, qui seule peut déterminer et détermine

les causes qui peuvent solliciter cette mesure ; autre chose

est qu'après que le juge, organe de la loi, a vérifié l'existence

d« ces causes et a nommé un conseil, celui qui en a été

pourvu et qui reconnaît la justice de celte mesure , ne puisse

acquiescer et donner exécution au jugement, puisqu'il est

évident que , dans ce cas , ce n'est pas par une convention

particulière qu'il se soumet à la nomination du conseil,

mais c'est à la décision des magistrats et à l'application

qu'ils ont faite de la loi
,
qu'il défère

;
que, posé en principe

qu'on peut acquiescera un jugement de cette nature qui,

au surplus, ne renferme point, dans toute la rigueur du

terme, la décision d'une question d'état, il est certain que

cet acquiescement doit produire ses effets, notamment

celui d'interdire la voie de l'appel; — Attendu, en point

de fait, qu'il est constant que l'appelant a entièrement

acquiescé et donné, par des actes réitérés, exécution au

jugement du tribunal de première instance de cette ville,

du 17 septembre 1808 , et par cela seul il n'est point rece-

vable dans l'appel qu'il en a interjeté, ce qui dispense la

Cour de s'occuper de discuter les moyens de nullité et de

grief proposés contre le dit jugement.

» En ce qui touche l'autre jugement du 27 août 1811 , vu

les art. 5oi , 5o2 C. civ., 92 et lyS du décret du 16 février

1807, contenant le tarif des frais et dépens; — Attendu que

les dispositions des articles 92 et 1 7^ de ce décret tracent et

déterminent le mode d'exécution de ce qui est prescrit par

l'art. 5oi du C. cIv. pour la publicité des jugements portant

interdiction ou nomination d'un conseil judiciaire
;
que le-

dit décret est du nonjbre de ces réglemcns d'administration

publique annoncés par les orateurs du gouvernement dans

l'exposé des motifs du Code, comme devant être le com-

plément de la loi; — Attendu qu'il n'est point douteux que

le mode d'exécution déterminé par les art. précités, a été
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en l'espèce rempli , de la pari de celui qui avait provoqué

la nomination du conseil judiciaire à de Kossi Sainlc-Kose;

d'où la conséquence que le contrat passé par celui-ci
,

sans l'assistauce du conseil, avec le sieur Chcnis, est nul

et de nul effet ;
— Adoptant , au surplus , les motifs expri-

més au jugement dontest appel;—Déclare Rossi de Sainte-

Rose non recevable dans son appel ; met l'appellation au

néant, et ordonne que ce dont est appel sortira son plein

et entier effet. »

76. Lorsqu'un jugement a été rendu du consentement

de l'avoué , il en i^ésulte un acquiescement pour son

client , qui ne peut être détruit que par une action

en désaveu : tant que ce désaveu n'a pas été fait,

l'appel n'est pas recevable.

Ainsi jugé par arrêt de la Cour de Grenoble , a^ cham-

bre , le 28 février 1812 , dans la cause àe^s mariés Rey et

Jacques contre Antoine Guillerme.

77. L'acquiescement résultant de l'exécution d'un ju-

gement doit être restreint aux dispositions exécutées.

Ainsi, quoiqu'on ait exécuté sans rései^ves un juge~

ment qui ordonne un léglement par experts , on

peut encore en appeler , en ce qu'il a omis de pro-

noncer sut une demande tendante à contrainte par

corps (1).

Le sieur Lenormand , marchand d'étoffes de soie , as-

signe la princesse Poniatouska en paiement de fournitures

qu'il lui a faites, et conclut en outre contre elle à la con-

trainte par corps , comme étrangère , d'après l'art, i" de

la loi du 10 septembre 1807 , aux ternies duquel tout juge-

ment de condamnation qui intervient au profit d'un Fran-

fi) V* Supra y
no 10.
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çais contre un étranger non domicilié en France, emporte

la contrainte par corps.

Le 3 octobre 1811 , un jugement du tribunal civil de la

Seine condamne la princesse au paiement de 2,692 fr. ,

pour prix des fournitures, si mieux elle n'aime les payer

d'après les règlement et estimation qui en seront faits par

le sieur Bizet , le(juel dit sieur Bizet , sur la demande et du

consentement respectifdes parties , nommé d^office^ est dispensé

dn serment. Le tribunal omet de statuer sur le chef de de-

mande relatif à la contrainte par corps.

En conséquence, Lenormand interjette appel sur ce

chef. L'intimée lui oppose une fin de non-recevoir qu'elle

fait résulter de ce qu'il a acquiescé au jugement , en con-

sentant à la nouiinalion de l'expert. Mais cette fin de non-

recevoir est rejetèe, le 29 février 1812, par un arrêt de la

Cour d'appel de Paris, troisième chambre , ainsi conçu :

— « LA Cour , en ce qui touche la fin de non-recevoir

opposée à Lenormand, et résultant de son acquiescement

au jugement dont est appel ;
— Attendu que le consente-

ment donné par Lenormand ne porte que sur la nomination

de Bizet, seul expert convenu entre les parties; au fond,

attendu que la princesse Poniatowska est étrangère, et en

cette qualité dans le cas d'être condamnée par corps, aux

termes delà loi du 10 septembre 1807; sans s'arrêter à

la fin de non-recevoir, met l'appellation et ce dont est appel

au néant, et condamne la princesse par corps , etc. »

78. La signification d'un jugement , quoique faite sans

réserve d'en appeler, n'emporte pas acquiescement

,

si cette réserve se trouve énoncée dans les qualités

de ce même jugement (1).

(i) Y. Supra ,
no 27.
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C'est ce qu'a jugé la Cour d'appel de Gênes, le 7

mars 1812
,
par un arrêt dont voici le texte: — « la. Cour,

Considérant que, quoique lasignificatlon du jugement rendu

par le tribunal de Savonne, faite à la re([uête de Ferrari ,

soit aux parties, soit à leurs avoués respectifs, ne contienne

aucune réserve ou protestation d'en interjeter appel, ce-

pendant il est constant en fait qu'une pareille réserve et

déclaration sont expressément énoncés dans le jugement

susdit : ce qui , bien loin de prouver l'acquiescement de

Ferrari à ce jugement, indique au contraire son intention

de se pourvoir en appel, ainsi qii'il a fait par acte du 3i

janvier suivant
;

qu'il est vrai que ladite réserve ne se

trouve que dans les qualités du jugement ; mais cela ne peut

point changer la nature de l'affaire , car dès que ces qualités

y sont insérées, il est sensible qu'elles ne peuvent plus être

considérées séparément , et qu'au contraire elles forment

partie intégrante du jugement, dont la signification se rap-

porte tant aux motifs et dispositif, de même qu'à toutes

les énonciations et autres objets qu'il renferme ; sans

s'arrêter aux fins de non-recevoir , etc. »

79. La partie qui, apî^ès avoii' été déboutée des moyens

de nullité proposés par elle, plaide au fond, ac-

quiesce au jugement qui a rejeté ses nullités et se

rend non recevable à en appeler (i).

Dans une contestation existant entre les sieurs Lecoz et

Duportal , le tribunal civil de Lannion ordonna une en-

quête qui fut arguée de nullité par le sieur Duportal. Ses

nullités furent rejetées par un jugement qui lui ordonna de

plaider au fond ; ce qu'il fit. Postérieurement , il interjeta

appel de ce jugement , mais il fut déclaré non recevable
•

(1) V. Supra ,
no i5.
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par un arrêt de la Cour de Rennes , du 4- mai 1812, ainsi

conçu : — «Considérant qu'à l'audience du 19 août 181 1,

l'avoué de François Duporlal conclut par le même acte ,

dans la forme et au fond
;
que le tribunal ayant rejeté

les moyens de nullité par un premier jugement qui ordon-

nait de plaider au fond, le même avoué y acquiesça , en ré-

pétant les conclusions déjà prises au fond en événement

que le déboutemenl des moyens de nullité eût été prononcé;

que celte forme de procéder doit avoir l'effet de rendre

Uuportal non recevable à proposer sous l'appel les nullités

établies en première instance, dans le cas même où elles

seraient fondés ; et qu'ainsi il est inutile de les examiner

et d'en apprécier le mérite ;
— la Cour, etc. »

Noia. La Cour de Grenoble , deuxième chambre , a

rendu un arrêt conforme à celui-ci, le 27 août 181 3 , dans

la cause du maire de Treschenu, contre M. de ISicolaï.

80. L'énonciation insérée dans un jugement que les

experts quij sont désignés ont été agrées ou con-

venus par les parties 3 renferme-t-elle un acquiesce-

ment à ce jugement? (1).

La Cour d'Agen s'est diversement prononcée sur cette

question. Voici les deux arrêts qui ont été rendus et les

faits sur lesquels ces arrêts sont intervenus ; il importe de

bien remarquer la différence des espèces.

Première espèce. Jean Tujagu avait été institué léga-

taire universel par les époux Dominique Tujagu. Celle

inslilulion fut querellée par Marianne Tujagu , sœur de

l'institué.

Le 16 janvier i8og , un jugement fut rendu par lequel :

^i) V. Supra , 11° 7.
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-T- « Le tribunal , disant définitivement droit aux parties,

condamne Jean Tujagu à délaisser à Marianne le tiers

des biens meubles et immeubles ayant appartenu à Do-

minique Tujagu ; ordonne que lesdits biens seront par-

tagés en trois parties égales, et à cet effet ordonne que,

par les sieurs Passerieu , Cazeneuve et Lamarque

,

experts agréés par les parties , il sera procédé sur l'état

de consistance que Jean Tujagu sera tenu de fournir

dans le délai de huitaine , etc. »

Jean Tujagu appela de ce jugement. Marianne combattit

cet appel par unefin de non-recevoir prise de la disposition

du jugement
,
qui porte que les experts ont éîé agréés par

les parties , induisant de ces mots agréés par les parties
,

qu'elles avaient acquiescé au jugement, et qu'il ne leur res-

tait plus qu'à s'y conformer. L'appelant répondit qu'il

n'avait jamais agréé ni puagréér les experts désignés, puis-

qu'il n'était pas à l'audience , et que son avoué n'avait

aucun pouvoir pour acquiescer au jugement.

Le 22 mai 1812, la Cour d'Agen prononça en ces

termes le rejet de la fin de non-recevoir: — « En ce qui

concerne la fin de non-recevoir contre l'appel, prise deces

mots : agréés par les parties
,
qu'.on lit dans le jugement at-

taqué ;

«Attendu que ces expressions supposeraient la nomination

préalable des experts par les parties à Tinslant même du

jugement ,
qui est muet néanmoins sur celle nomination

de leur part ;
qu'il faudrait supposer encore, que luttant jus-

qu'à l'instant du jugement, les parties se fussent accordées

pendant qu'on le prononçait , ce qui n'est point vraisem-

blable
;
qu'enfin il faudrait supposer que l'appelant était

à l'audience, puisque lui seul eût pu acquiescer au jugé
,

et que le jugement est encore muet là-dessus ; d'où il suit

que les mots agréés par les p/arties ne se trouvent dans le

dispositif que parce qu'ils avaient élé employés dans ies,
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conclusions de l'intimée, et qu'ainsi toute ide'e d'acquies-

cement formel disparaît ;
— la Cour , sans s'arrêter à la

fin de non recevoir , etc. n

Deuxième espèce. Une instance était engagée devant le

tribunal de Mirande, sur la succession du sieur d'Antras,

entre la dame d'Antras , née de Kéarney, le sieur Sixte

d'Antras et la dame d'An Iras , veuve Vendomois.

Le 23 décembre 1814. , un jugement fut rendu par le-

quel : « le tribunal démet le sieur Sixte d'Antras de

la demande en partage de la succession du sieur d'An-

tras, son père, et avant dire droit sur la demande en

supplément de légitime formée tant par lui que par la

dame d'Antras , veuve Vendomois, ordonne que, par les

sieurs Cazeneuve , Domerc et Passeriea , experts con-

venus par parues , il sera procédé à l'estimation des biens

meubles et immeubles délaissés par ledit d'Antras, père

commun , etc. »

La dame d'Antras de Kéarney se rendit appelante de ce

jugement. Mais craignant qu'on ne trouvât un acquiesce-

Hient de sa part dans ces mots du jugement, experts convenus

par parties , elle intenta un désaveu contre son avoué. Ce

désaveu , rejeté d'abord par le tribunal de Mirande , fut

admis par un arrêt de la Cour d'Agen ainsi conçu : — « la

Cour déclare bon et valable le désaveu formé par la

dame d'Antras ; en conséquence , ordonne , dans l'in-

térêt de la dame d'Antras et vis-à-vis du sieur Pascau

seulement, que les expressions du jugement du 28 dé-

cembre i8i4, portant que les experts ont été convenus par

les parties, demeurent annulées et comme non avenues. »

Cet arrêt ne liant ni le sieur Sixte d'Antras, ni la veuve

Vendomois, ceux-ci opposèrent la fin denon-recevoir prise

d'un acquiescement constaté par la nomination des experts

dont le jugement faisait mention ; et, le 3 janvier 1818, la

Cour d'Agen rendit un nrrêt par lequel : — « Attendu (jne
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le jugement du 23 décembre i8i4, dont la dame de Kéar-

ney est appelante, présente les caractères d'un acquiesce-

ment de sa part à l'expertise ordonnée à l'effet de fixer le

supplément de légitime demandé par le sieur Sixte d'An-

traset par la dame de Vendomois
,
puisqii'il atteste que les

trois experts chargés d'estimer les biens paternels , sont

convenus par tes parties ;

» Attendu que l'instance en désaveu introduite durant

l'appel par la dame de Kéarney contre IVl*^ Pascau , son

avoué
,
prouve qu'elle reconnaissait elle-même les signes

d'un acquiescement dans la mention du consentement

donné à l'expertise, puisqu'elle niait avoir donné à son

avoué un pouvoir spécial de convenir d'experts en son

nom, et qu'elle demandait pour fruit de son action que la

partie du dispositif du jugement du 23 décembre i8i4> où.

il est dit que les trois experts dénommés sont convenus par

les parties, demeure annulé-c et comme non avenue ;
—

LA Cour déclare la dame de Kéarney non recevable dans

son appel. »

81. Lorsqu'une partie condamnée par jugementforme

opposition à la taxe , sans faire de réserves pour le

principal , ce silence gardé sur le principal n'est pas

un acquiescement. (Art. 6 du décret du 16 févi'ier

1807.)

Le sieur Benoît s'était rendu appelant d'un jugement

rendu contre lui au profit du syndic de la faillite Judas;

mais il est à remarquer qu'avant son appel, le sieur Be-

noît avait formé opposition à la taxe , sans réserve de se

pourvoir contre le jugement au principal; aussi Tintimé

lira-t-il de là une fin de non- recevoir contre l'appel, en

s'étayant de l'opinion de M'= Pigcau, tom. 3, p. 3 11.

Malgré cette autorité, la Cour royale de Paris, 2.*^
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chambre
, prononça en ces termes , le lo juin 1812 , le rejet

de la fin de non-recevoir : — « la Cour, Attendu que

l'opposition à la taxe contenue dans un jugement ne ren-

ferme pas d'acquiescement , n'étant pas volontaire ,
puis-

qu'aux termes du règlemement elle doit être formée dans

les trois jours , à peine de déchéance.... etc.»

82. La signification du jugement à la pai^tie , faite

sans réserve d'appel^ opère acquiescement et rend

l'appel Jion-J'ecevable , encore que cette réserve se

trouve exprimée dans la signification précédemment

faite à l'avoué (1).

Ainsi jugé par la Cour de Gênes , le 26 juin 1812 :
—

« Attendu ( porte l'arrêt '), quant à la fin de non-recevoir

mise en avant par les parties de Capurro
,
que, dans le fail,

il est constant que la signification du jugement dont est ap-

pel, faite aux intimées au nom et à la requête de l'appe-

lant , a été faite sans aucune réserve; qu'en droit, la si-

gnification sans réserve emporte acquiescement (art. 44-3 C.

P. C.)
; que, dans l'espèce, on ne peut faire aucun cas de

la réserve opposée par l'avoué de l'appelant, en première

instance, par la signification à l'avoué de la contre-parlie
,

parce que le fait de l'avoué a été détruit par le fail de la

partie qui a signifié sans aucune reserve;—Déclare la partie

de l'avoué Rappello purement et simplement non recC"

vable dans son appel du jugement rendu par le tribunal de

première instance séant à Port-Maurice, du 8 mai i8ii

,

etc. »

83. La pai'tie qui , dans ses conclusions, se home à

(l) Y. Suj>ra 5
no ar.
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s'en rapporter à la prudence des juges , est censée

contester et se réserver la voie de l'appel.

84. Quand une partie , tout en s'en j^appoHant à pru-

dence , a pris , quant aux dépens , des conclusions

qui lui ontété adjugées, elle est censée avoir acquiescé

par avance au jugement à intervenir (1).

Ces deux questions ont été ainsi résolues par un arrêt

rendu par la Cour de Metz, le 22 juillet 1812 , dont la te-

neur suit: — <f Considérant que , lors du jugement du 10

janvier 1810, Jean Hesse a demandé acte de ce qu'il main-

tenait qu'il ne possédait que les trois huitièmes de la pièce

de terre dont s'agit, et qu'il consentait que la division en

fût faite sur ce pied; que l'on pourrait conclure de cet aveu

et consentement
,
que Jean Hesse doit être déclaré non

recevable dans l'appel de ce jugement, qui n'a fait qu'or-

donner ce qu'il demandait; mais qu'il existe contre lui une

autre fin de non-recevoir résultante des conclusions qu'il a

prises lors du jugement du 21 août même année
;
que lors

de ce jugement, s'il s'était borné à s'en rapporter à la pru-

dence sur l'entérinement du procès-verbal de l'expert , du

2 juillet 1810, son appel pourrait être accueilli, puisque

s'en rapporter à la prudence , c'est contester ; mais il a

fait plus, il a conclu à ce que les frais fussent payables par

moitié , ce qui est un acquiescement formel au jugement

qui allait être rendu ; en vain dirait-on que ces conclusions

ont précédé le jugement
,
que par conséquent elles ne peu-

vent être envisagées comme un acquiescement à un juge-

ment qui n'était pas encore rendu, il n'en est pas moins vrai

que CCS conclusions ont pour ainsi dire été simultanées avec

(i) V. Supra ,
i\o 2G.
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le jugement , el que demander de la part de l'appelant que

le jugement a intervenir ne le condamne qu'à la moitié des

dépens, c'est souscrire d'avance à la condamnation qui va

être prononcée; qu'il n'a plus le droit de l'attaquer, si

elle est conforme à ses conclusions , et que par conséquent

ce consentement simultané équivaut à un acquiescement

postérieur ; d'où il suit que les parties de Dommanget n'ont

pas eu le droit d'appeler de ce jugement ;
— Par ces motifs

LA Cour déclare Jean liesse non recevable dans son ap-

pel , le condamne en l'amende ordinaire et aux dépens de

l'appel envers l'intimé. »

85. La partie condamnée qui , siw le commandement

a elle fait d exécuter un jugement , i^épond quelle

na pas d'argent poury satisfaire , qui ensuite laisse

procéder sans réclamation à la saisie - exécution de

ses meubles dont elle se constitue gardienne judi-'

ciaire , est censée ai^oir acquiescé aujugement de con-

damnation.

86. Lorsqu'une seule copie d'un acte d'appel a été lais-

sée à deux parties intimées qui devaieîit en recevoir

chacune une, elles ne peuvent exciper de cette nul-

lité , lorsqu'elles se sont présentées devant la cour, et

ont constitué un avoué en nom commun.

La veuve Paupy et le sieur Biaise Paupy avaient obtenu

un jugement de condamnation contre le sieur Dutour, Lors

dn commandement qui lui fut fait de satisfaire aux condam-

îiailons prononcées contre lui, Dutour se borna à répon-

dre qu'il ne le pouvait faute d'argent; et peu de temps après,

lorsqu'on fit procéder à la saisie de son mobilier, au lieu de

s'opposer à cet acte d'exécution, il se constitua lui-même

gardien des objets saisis.
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C'est dans ces circonstances, que le sieur Dutour s'est

pourvu en appel. N'ayant signifié qu'une seule copie aux

deux intimés , ceux-ci en ont demandé la nullité , et ont ex-

cipé subsidiairement de l'acquiescement qui devait rendre

l'appel non recevable.

Les questions que faisait naître la cause ont été résolues

par arrêt de la Cour de Limoges , du 22 décembre 1812
,

ainsi qu'il suit :— « la Cour , considérant que les moyens

de nullité qu'on a voulu faire résulter contre l'appel , de ce

qu'il n'avait été donné qu'une seule copie aux deux intimés

qui auraient dû en recevoir chacun une , nonoijslanl leur

domicile et intérêts communs , se trouvent couverts par la

présentation des deux intimés et leur constitution en nom
commun d'un seul avoué pour les représenter et défendre

simultanément dans la cause ;
— Considérant que l'acte en

commandement, et à défaut de paiement, la saisie-exécu-

tion faite à Dutour à la requête de Paupy, présente dans

toute sa contexlure un véritable acquiescement au juge-

ment dont est appel , puisque ledit Dutour se borne à ex-

ciper qu'il n'a point d'argent pour satisfaire aux condamna-

tions prononcées contre lui; que par suite il se soumet à

l'exécution à laquelle l'huissier déclare être dans l'intention

de procéder à défaut de paiement, ce qu'il aurait pu refuser

de faire en déclarant de suite son intention de se pourvoir

par la voie de l'appel, si telle eût été réellement alors

cette intention
;
qu'enfin , après avoir négligé de prendre ce

moyen que la loi lui indiquait, qqi ne pouvait avoir dès

lors rien de répréhensible ni constituer une rébellion à jus-

tice , et qui aurait eu certainement pour effet d'arrêter l'exé-

cution, non-seulement il laisse procéder sans aucune es-

pèce de protestation, mais se rend encore gardien et

dépositaire des objets saisis , et de l'exécution desquels il

signe le verbal toujours sans protestation-, qu'il est dès lors

impossible de ne pas voir dans toute la teneur de cet acte
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et dans la conduite de Dulour dans cette occurrence, uiif

acquiescement réel au jugement dont l'appel , d'ailleurs peu

réfléchi au fond, ne peut plus être regardé que comme tar-

dif et irrévocable par l'effet dudit acquiescement;— Dé-

clare l'appel non recevable. »

Nota. Les nullités de procédure sont presque toujours

peu favorables ; aussi les déchéances ou fins de non rece-

voir qui sont proposées contre ces nullités sont-elles faci-

lement accueillies par les tribunaux. Cette considération

peut seule expliquer la solution qu'a reçue, par l'arrêt qui

vient d'être rapporté, la seconde des questions posées dans

la notice ; car il était possible de soutenir avec beaucoup

d'avantage que la comparution devant la Cour et la consti-

tution d'avoué ne pouvaient aucunement couvrir une nul-

lité
,
puisque c'étaient de simples actes d'instruction et non

des défenses au fond; et que d'ailleurs il fallait bien que

les parties se présentassent devant la Cour et constituassent

un avoué
,
pour proposer des moyens de défense d'une na-

ture quelconque. On pouvait soutenir surtout que la consti-

tution du même avpué pour les deux parties n'était pas de

leur part une reconnaissance tacite qu'elles eussent été va-

lablement assignées par un seul exploit; mais la jurispru-

dence tend à donner beaucoup d'extension à la disposition

de Fort. 178 du Gode de procédure.

8 7 . La signification d'un jugement , avec réserve d'en

rappeler, si la partie condamnée ne l'exécute pas

,

conserve à l'intimé son droit , lors même que l'appel

de l'adversaire est déclaré nul par défaut de foriiie.

88. La partie qui a reçu la signification du^jugement

peut seule se prévaloir de l'acquiescement qui en

résulte.

Ces deux questions ainsi résolues par Tarrêt de la Cour
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de Grenoble , du i5 janvier i8i3 , dont la teneur suit .
—

« LA Cour, attendu que la signification du jugement faite

par l'appelant, contient réserve d'appeler, si l'un des dé-

fendeurs y désignés interjetait lui-même appel; que a
défendeur a réellement appelé , et que

,
quoique son ap-

pel ait été déclaré nul , par défaut de formé, la condition

ne s'est pas moins vérifiée; d'où il suit que l'appel émis

aujourd'hui par celui qui a fait la signification, se trouve

recevable; que d'ailleurs l'intimé actuel ne pourrait pas

opposer de l'acquiescement résultant de la signification
,

puisque ce n'est pas à lui , mais à un autre défendeur qu'elle

avait été faite; car ce n'est qu'en faveur de celui à qui elle

a été faite
,
qu'elle pourrait produire une fin de non-rece-

voir ; déclare la fin de non-recevoir mal fondée. »

89. Oji n'est pas recevable à appeler d'un Jugement

,

lorsqu'on en a poursuivi l'exécution par commajide-

ment et saisie mobilière, quoiqu'on ait fait des ré-

serves d'en appeler.

90. Lorsque , dans un acte d'appel, on déclare appeler

de tel jugement que l'ofi désigne , ensemble de ceux y

énoncés , et de tout ce qui a pu s'ensuivre , cela ne

constitue pas U7i appel desjugements énoncés, quoi-

qu'on les spécifie ensuite dans des conclusions signi-

fiées devant la Cour. (Art. 456 C. P. C.
)

On conçoit que, lorsque la partie contre laquelle un ju-

gement est rendu, exécute forcément la condamnation, sur

les poursuites que l'autre partie dirige contre elle, elle

conserve tous ses droits, par ses protestations et ses réser-

ves d'appeler du jugement.

On conçoit aussi que , lorsque l'objet de la condamna-

lion est tel , que le sursis à l'exécution puisse entraîner des

Tome I. 12
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inconvénienis graves, la parlie qui provoque elle-même

celte exécution, avec des réserves formelles, peut être

encore recevable à prendre la voie de l'appel.

Mais lorsqu'une partie poursuit spontanément et par des

voies rigoureuses l'exécution du jugement rendu en sa fa-

veur, elle manifeste ainsi la volonté de profiter des dispo-

sitions de -ce jugement , elle y acquiesce d'une manière for-

melle , et ses réserves les plus expresses ne peuvent iui

conserver la faculté de se pourvoir ensuite par appel, (i)

Ces considérations doivent motiver la solution négative

de la première question posée.

Quanta l'autre question, elle est résolue par l'art. 4.86

du Code de procédure , et par les dispositions de la légis-

lation intermédiaire
,
qu'il n'a fait que renouveler. CoFF.

Le sieur Villain avoit été long-temps en procès avec le

sieur Beugon, son ancien tuteur.

Enfin un jugement, sous la date du 25 prairial an 11

,

avait fixé les sommes dont celui-ci se trouvait reliqua-

taire.

Après l'obtention de ce jugement, Villain l'avait signifié

à Beugnon , avec commandement d'y satisfaire.

Bientôt après, il avait fait procéder à la saisie-exécution

de ses meubles et effets.

Cependant il avait eu le soin d'insérer dans cet acte des

réserves d'appeler du jugement.

Une contestation judiciaire s'engagea encore entre les

parties , et elle fut terminée par un jugement définitif du

16 prairial an i3 , dont le sieur Villain crut aussi avoir à

se plaindre.

(i) V. Infva (n°'9i et io5), arnHs conformes des 7 mai i8i3et

a6 mars iSi^.
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En conséquence, par exploit du 27 août 1811 , il inter™

jeta appel du jugement du 2^ prairial an 11, ensemble de

ceuxy énoncés et de tout ce qui avait pu s'ensuivre.

Par des conclusions, sous la date du 18 février dernier,

le sieur Viilain a demandé à être reçu appelant d'un pre-

mier jugement du 8 fructidor an 10, ainsi q»Jè de celui de

l'an i3.

On lui a opposé à cet égard une fin de non-recevoir ré-

sultante de ce que son appel eût dû être interjeté dans

ia forme prescrite par l'art. 4-56 du Code de procédure.

Relativement à l'appel du jugement de l'an 11, on a

aussi soutenu qu'il était non recevable, y ayant acquiescé

d'une manière formelle.

Le II mars i8i3, la troisième bhambre de la Cour de

Paris a déclaré non recevables les appels du sieur Viilain ,

par les motifs qu'on va lire : — « la Cour..., en ce qui

touche la fin de non-recevoir proposée contre l'appel inter-

jeté par Viilain, le 27 août 181 1 , du jugement rendu le ?4

prairial an 1 1 par le tribunal civil de Nogent-sur Seine ,

déparlement de l'Aube; — « Attendu que Viilain a pour-

suivi l'exécution de ce jugement par commandement et

saisie mobilière; que les réserves d'appeler, exprimées

dans ces actes sont incompatibles avec Téxéculion et né

sauraient conséquemment produire aucun effet
;

«En ce qui touche la demande, à fin de nullité de l'appel

des jugements des 8 fruQtidor an 10 , et 16 prairial an i3
,

— Attendu que l'acte du 27 août 181 1 n'énonce pas

d'une manière positive ces jugements; que ces mots, ensem-

ble de ceuxy énoncés et de tout ce qui a pu s'ensuivre^ ne

s'auraient constituer un appel ;
que d'ailleurs tout appel

doit contenir assignation à peine de nullité , et que l'acte

en question n'en contient point sur les griefs particuliers à

\ ces deux jugements
;
que les conclusions prises depuis ne

peuvent y suppléer
,
parce qu'un appel doit être inlerjeJé à



i8& ACQUIESCEMENT.

personne ou domicile; déclare Villain non
. recevable

dans son appel du jugement du 2^ prairial an 11 ; ordonne

que ce jugement sera exécuté. » ' ,^

91. La signification d'un jugement , avec sommation

d'j satisfaire , emporte acquiescement y nonobstant

les réserves d'en appeler.

92. A plus forte raison, les poursuites exercées pour

ramener le jugement à exécution , sont un acquies-

cement (1).

93. L'art. 128 C. P. C. ne s'applique qu'aux délais

de grâce et non au cas où il s'agit d'une déchéance

ou mise en demeure. En conséquence, le délai ac-

cordé pour faire une option court du jour de la si-

fcation dujugement , et non du jour où ce même ju-

gement a été 7'8ndu.

Un jugement du 1 4- juin 1811, accordait aux sieur et

dame Commune , le choix ou de payer le montant d'une

obligation de 2,000 francs réclamée par le sieur Bouteille,

ou de délivrer à celui-ci le dixième des biens délaissés par

leur auteur ; l'option devait être faite dans la quinzaine
,

passé lequel délai , ils devaient être déchus du bénéfice de

l'option , et tenus de payer les 2,000 francs.

Le i5 juillet 1821 , un mois après ce jugement, Bouteille

le fait sjgni6er aux époux Commune, avec sommation de

payer les 2,000 fr. , attendu , dit-il
,
qu'ils sont déchus du

bénéfice de l'option , faute par eux d'en avoir usé dans la

quinzaine du jugement. Bouteille se réserve néanmoins

d'interjeter appel du jugement, le cas échéant.

(i) V. Supra , no 89.
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Les sieur et dame Cotiimune n'en signifient pas moins

leur option, le 17 du même mois; ils déclarent qu'ils sont

prêts à abandonner le dixième des hiens délaissçs pr.r leur

auteur.

De son côté , Bouteille , sans s'arrêter à cette signifi-

cation , fait procéder à des saisies-arrêts et à une saisie-

exécution contre ses débiteurs. Ceux-ci y forment oppo-

sition.

Sur cette opposition, un jugement du 22 août i8n ,

Attendu que le délai de quinzaine, porté par le jugement

du i4- juin pour l'option à faire par les époux Commune ,

n'avait pucourir que du jour de la signification
, qui leur en

avait été faite ; que l'art. i23 Code de procéd. n'est relatif

qu'aux termes d^ grâce accordés aux débiteurs, pour payer

leurs créanciers, et nullement au cas où il s'agit d'une mise

en demeure ou d'une déchéance à faire courir; que dès lors

les exécutions auxquelles s'était livré Bouteille étaientpré-

anaturées et sans effet ; déclare les saisies nulles et de

^effet.

Appel par Bouteille du jugement du 14. juin, et de celui

du 22 août. Les intimés opposent à l'appel du premier,

l'acquiescement résultant de la signification faite par Bou-

teille
,
puis des exécutions auxquelles il s'est livré. Ils sou-

tiennent mal fondé l'appel du second , et reproduisent la

distinction faite parles premiers juges, àTégârd de l'art. 1 83

C. P. c.

7 mai i8i3, arrêt de la Cour de Nismes, qui adjuge

aux intimés leurs conclusions en ces'termes : — «la Cour,

attendu , en ce qui touche l'appel émis par Bouteille du

jugement rendu au tribunal de première instance , séant à

Nîmes , le 1 4 juin 1 8 11
,
que ce jugement fut signifié à la

requête de Bouteille
,
par exploit du i4 juillet suivant,

avec sommation aux mariés Blanc et Commune de l'exé-

cuter; que ce fut de la part de l'appelant un acquies-
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ment formel dont la réserve d'appeler insérée au même
exploit n'a pu détruire l'effet, étant de maxime certaine

que la réserve contraire au fait n'opère pas ; — Que cet ac-

quiescement résulte encore plus formellement de la con-

testation qui s'est élevée sur iexéculion de ce jugement du

22 août de la même année ;
— En ce qui concerne l'appel

émis par Bouteille de ce second jugement ;
— Adoptant

en entier les motifs qui o*nt déterminé les premiers juges
;

— Rejette l'appel émis envers le jugement du i/J. juin 1811,

et dit bien jugé, quant au second appel relevé du jugement

du 23 août suivani, etc. »

94. L'exécution dujugement au chefprincipal emporte^

de droit acquiescement à ses dispositions accessoires

,

notamment à la condamnation aux frais et à des

dommages-intérêts

.

93. Lorsqu après avoir proposé Vincompétence d'un tri-

bunalj, on défejid ensuite suhsidiairemement aufond, •

on ne peut plus , en cause d'appel , exciper de nou-

veau de Vincompétence du tribunal (1).

Le sieur Benoît poursuit les sieurs Gordier et Fayolle

devant le tribunal civil de Provins, pour les forcer à lui

livrer une certaine quantité de blé. Les défendeurs sou-

tienncnll'incompélence du tribunal, et subsidiairement ils

se défendent sur le fond. Jugement qui les condamne à

payer aS fr. de dommages et intérêts à Benoît, et les dé-

pens , et qui leur ordonne en outre d'effectuer de suite la

livraison du blé vendu. Gordier exécute ce jugement dans

sa disposition principale, en effectuant la livraison du blé,

(1) V. Supra ^ n° i5.
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toutefois en faisant réserve de se pourvoir aux chefs qui les

condamnaient aux dépens et aux dommages-intérêts; en

effet, il attaque le jugement sur ce chef par la voie de

l'appel.

Devant la Cour, le sieur Benoît excipe de nouveau de

l'Incompétence des premiers juges , et demande la réfor-

mation de leur jugement.

Jj'intimé lui oppose une fin de non-recevoir prise de l'ac-

quiescement qu'il a donné au jugement en l'exécutant au

chef principal.

Le 17 mai 181 3, la deuxième chambre de la Cour de

Paris accueille les fins de non-recevoir proposées contre

l'appel du sieur Gordier par les motifs suivants : — «la.

Cour , statuant sur l'appel interjeté par Gordier , du Juge-

ment rendu au tribunal civil de Provins, le 1 4- 0(^1. 1812,

— Attendu que Gordier avait défendu au fond, et a en-

suite exécute librement le jugement dont il s'agit, le dé-

clare non-recevable dans son appel. ».

9G. Vexception résultant de l'acquiescement de Vune

des parties , peut lui être opposée en tout état de

cause (1).

On ne doit jamais ajouter aux dispositions de la loi , sur-

tout l(>rsqu'on veut en faire résulter une fin de non-re-

cevoir.

Le Code de procédure , moins rigoureux que l'ordon-

nance de 1667, exige, à peine de déchéance, que lesnuliités

d'exploit et autres actes de procédure soient proposées avant

toutes exceptions autres que celles d'incompétence; mais

c'est là que sa disposition se trouve restreinte ; et relative-

ment aux moyens de défense d'une autre nature , le Code

t ' —

-

— .111 ^ Il ii ii i I III 1

(i) V. Sufnra ,
uo 64.
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ne contient aucune prohibition de les faire valoir à une

époque quelconque de l'instruction , surtout lorsque leur

effet doit tendre à anéantir l'action. Coff.

Un jugement du tribunal de première instance de Paris

avait condamné le sieur Bilon à remettre au sieur Daniel

plusieurs pièces dont il était rétentionnaire.

Dans une requête par lui signée devant la Cour, sur

l'appel qu'il interjeta de ce jugement , le sieur Bilon av^ait

offert la remise de ces pièces. Cette circonstance était dé-

cisive pour faire rejeter son appel ; cependant l'intimé

proposa d'abord d'autres moyens dont le succès devait

être douteux; il paraît que ce n'est qu'à l'audience qu'il

opposa au sieur Bilon la fin de non-recevoir résultante de

son acquiescement.

Celui-ci soutint alors que cette exception était tardive,

et que le sieur Daniel était réputé y avoir renoncé , en dis-

cutant au fond le mérite de l'appel.

Mais le 2 1 octobre i8i3 , arrêt de la Cour de Paris
,
par

lequel :— « la Cour , attendu qu'il y a eu acquiescement

de la part de Bilon au premier jugement qui le condam-

nait à remettre à Daniel le toisé et autres pièces en ques-

tion, et que cette exception étant péremptoire ,
peut être

opposée en tout état de cause , sans s'arrêter à la fin de

non-recevoir proposée par Bilon , déboute ledit Bilon

de son opposition à l'arrêt par défaut, du 23 septembre

dernier ; ordonne qu'il sera exécuté selon sa forme et

teneur. » «

97. Lorsquayrès une sentence arbitrale qui règle un

compte de tutelle , le mineur retire des mains de son

tuteur les titres et pièces relatifs à la tutelle, et lui en

donne décharge, ainsi que du compte de tutelle lui-

même , sans réseri^e , il acquiesce par là à la sen-
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te?ice arbitrale, et se rend non recevahle h former

opposition à l'ordonnance c?'exequatur.

Le sieur Daguzan avait été tuteur des dames Lacaux et

Capriol, ses nièces. Quand elles furent majeures, elles

convinrent avec leur tuteur de faire examiner et régler par

des arbitres le compte de tutelle. En conséquence, des

arbitres furent nommés et rendirent leur sentence le 26 ther-

midor an 10.

Depuis, la dame Capriol donna main-levée des inscrip-

tions qui grevaient les biens du sieur Daguzan , avec ré-

serve néanmoins de ses droits et actions contre lui. Mais

le i5 vendémiaire an i3, de concert avec la dame La-

caux, elle retira des mains de son tuteur tous les titres

et pièces relatifs à l'administration de la tutelle , et lui

en donna décharge , ainsi que du compte de tutelle , sans

faire aucune réserve.

Nonobstant une exécution aussi formelle de la sentence

arbitrale, la dame Capriol forma opposition à l'ordonnance

à'exequatur , et demanda la nullité de la sentence arbitrale.

En vain Daguzan lui opposa son acquiescement, la Cour

de Toulouse rejeta la fin de non-recevoir qui en résultait,

par arrêt du 26 mai 181 2.

Mais le sieur Daguzan s'étant pourvu en cassation , la

section civile de cette Cour a rendu, le i" mars i8i4,

au rapport de M. Minier, un arrêt par lequel :

—

«la

Cour , vu les articles 1 338 et i35o , Code civ. , — Consi-

dérant qu'il résulte de l'acte du i3 vendémiaire an i3, une

exécution formelle sans réserve du jugement arbitral du 26

therm. anio, et une décharge absolue et définitive au profit

de la succession du sieur Daguzan, oncle et tuteur des dames

Lacaux et Capriol, nées Dupetit , du compte de tutelle

qu 'il leur avait rendu , et des pièces à l'appui dudit compte ;

d'où il suit que la Cour royale de Toulouse a violé la chose
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jugée résullant de l'exécution volontaire donnée par ladite

dame Capriol au jugement arbitral susdaté, en admettant,

sur l'opposition par elle formée à l'ordonnance à^exeqaatur

du 2 2 vendémiaire an ii , l'action en révision du jugement

arbitral du 26 thermidor an 10, action dans laquelle elle

devait évid emmenl être déclarée non recevable après l'exé-

cution qu'elle avait donnée à ce jugement;— Casse , etc. »

98. Lorsqu'un jugement contient une nomination d'ex-

perts, etque l'un d'eux s'étant déporté , le tribunal,

du consentement de l'as^oué d'une partie , nomme en

remplacement un nouvel expert , cette partie n'est

pas censée avoir acquiescé par là au premier juge-

ment contenant nomination d'experts , si elle prouve

quelle a ignoré le déport.

François Dulon était en procès avec ses deux sœurs , re-

lativement à la succession de leur mère. Le tribunal d'A-

gen , devant lequel l'instance était pendante, rendit un juge-

ment par lequel il nomma d'office des experts pour la

liquidation , appréciation et division des biens de l'hé-

rédité.

L'im des experts nommés se déporta; le déport fut si-

gnifié à l'avoué de François Dulon , mais non h Dulon

lui-même. Le tribunal, du consentemei^ de cet avoué,

nomma un nouvel expert.

Cependant Dulon appela de ces deux jugements. Ses ad-

versaires le soutinrent non recevable, en ce qu'en consen-

tant à la nomination d'un expert en remplacement de celui

qui sétait déporté , il avait acquiescé au premier jugement.

Mais Dulon ayant prouvé qu'il n'avait pas connu le dé-

port , et quil n'avait pu, par conséquent, donner à son

avoué pouvoir de consentir au remplacement, la Cour

4' Agcn prononça en ceslerxnes; le 20 juin 181 4, le rejet de
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la fin de non-recevoir:—«Attendu qu'on ne saurait induire

un acquiescement tacite de la part de la partie d'un fait

qui a pu lui elre totalement étranger, et qu'elle a pu igno-

rer, tel que celui sur lequel la partie de lîugon fonde la

deuxième fin de non-recevoir ;

» Attendu que le consentement donné par l'avoué de

1§ partie de Pouydebat en première instance, à la nomi-

nation d'un expert, en remplacement de celui qui s'était

déporté , ne pouvait être considéré comme renfermant le

consentement de la partie qu'autant qu'il paraîtrait que

celle-ci lui avait donné pouvoir de consentir à ce rempla-

cement ; or, la partie de Pouydebat
,
qui se prétend lésée

par le jugement du 17 août, n'est pas en présomption d'a-

voir acquiescé au jugement du I 7 septembre, puisqu'en y

acquiesçant, elle se serait interdit la voie de l'appel;

il ne r^ïsuUe , au reste, d'aucun acte de la procédure, que

la partie de Pouydebat ait manifesté l'inlenllon d'acquies-

cer au jugement du 1 7 août ; on ne peut pas dire que là

lettre de l'expert qui s'était déporté lui était connue
,
puis-

qu'elle ne fut signifiée qu'à son avoué;

» Attendu que l'on ne peut mettre au rang des actes

d'îoslructions personnelles à l'avoué un consentement dont

l'effet serait de nuire à la partie
,
peut-être même d'opérer

sa ruine
; .

'

» Attendu , enfin
,

qu'il semble résulter des termes de

l'art. 3o5 du Code de procédure civift, que les experts sont

et doivent toujours êlre convenus parles parties ; car enfin,

les parties seules peuvent savoir si les experts ont en eux

des causes de récusation qui les fassent légitimement sus-

pecter, ou s'ils sont dans des sentiments d'impossibilité
;

» La. Couii , ouï les avocats et les avoues des parties
,

ensemble M. Lébé
,
premier avocat-général , disant droit

sur l'opposition, et sans avoir égard à la fin de non-rece-,

voir proposée contre l'appel, etc. »
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99. Lorsqu'une partie saisie a acquiescé à u?i jugement

qui a déclaré bonne et valable une saisie-opposition

,

en payant les fixais dont il a été délivj^é un exécu-

toire contre elle, elle ne peut plus exciper de la nul-

lité de l'assignation qui lui a été donnée pour voir

statuer sur cette saisie.

Puisqu'il est consacré en principe, que les nullités d'ex-

ploits sont couvertes par une exception quelconque au fond,

il est certain qu'onne doit plus être recevable à lesproppser,

lorsqu'on a exécuté le jugement auquel ces exploits ont servi

de base.

Les sieurs et daineMaudrillon étaient créanciers du sieur

Savergues, envertudecondamnationsprononcéescontrelui.

Pour assurer l'effet de ces condamnations , ils formèrent

opposition entre les mains de quelques débiteurs du sieur

Savergues ; ils remplirent à son égard les formalités pres-

crites par le Code de procédure , soit en lui dénonçant les

saisies-arrêts, soit en l'assignant devant le tribunal de la

Seine
,
pour les voir déclarer bonnes et valables.

Un jugement par défaut, sous la date du 26 janvier i8i3,

prononça la validité des saisies-arrêls, etcondamna le sieur

Savergues aux dépens.

Un exécutoire de ces dépens fut délivré aux sieur et dame

Maudrlllon, le 5 mai 181 3, et ils le firent signifier au sieur

Savergues, avec commandement d'en payer le montant.

Pour arrêter les poursuites, celui-ci offrit une somme de

cent huit francs acceptée par l'huissier ,
quoique insuf-

fisante ; mais il fil cette offre sous louies réserves.

Dans l'intervalle, il avait formé une demande en nullité

de Topposllion formée à son préjudice, attendu .que l'ex-

ploit d'assignation qui lui avait été donné pour voir statuer

5ur le mérite de cette opposition, était infecté de plusieurs

nullités.
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Un jugement contradictoire du 24. juillet i8i3, le déclara

non recevable dans sa demande « attendu que la nul-

lité alléguée par le sieur Savergues , avait été couverte par

le précédent jugement, auquel il avait acquiescé en payant

les frais.

Appel devantla Cour royale de Paris; et, le5 juillet iSi^»

arrêt de la seconde chambre , parlequel : — « la Cour,....

faisant droit sur l'appel , et adoptant les motifs des pre-

miers juges , a mis et mot l'appellation au néant ; or-

donne que ce dont est appel sortira son plein et entier

effet ; condamne l'appelant en l'amende et aux dépens. »

100. Celui qui, condamné par un jugement en pre^

mier ressort non exécutoire par pro\^ision , paie les

Jjxiis par suite d'an itératif commandement , en dé-

clarant qu'il ne paie que comme forcé et contraint

,

et sous les réserves d'interjeter appel, n'acquiesce

pas au jugement (1).

Par jugement contradictoire du tribunal d'Auxerre

,

rendu en 181 1 , diverses condamnations furent prononcées

au profil des sieurs Bacbelel et consorts, contre le sieur

Boyard Moreau.

Le i5 septembre , ce jugeihent fut signifié avec com-

mandement de payer les frais.

Le 6 octobre , un second commandement eut lieu , le

sieur Boyard paya les frais, et fit constater dans l'exploit
,

qu'// ne payait que comme cuntraint eifurcé , se réservant la

faculté d^ appeler du jugement , dans le délaifixé par la loi.

Appel en temps utile par le sieur Boyard.

Sur cet appel , il est déclaré non recevable par un arrêt

<le la Cour royale de Paris, du 28 juillet 1812, dont voici

les motifs : — « Attendu que l'exécution volontaire d'un

( i) F. L., v° Acijuiesceincnt , t. i
, p. 09, n" 4 et 5 , et supra no i u.
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jugement ,
qui n'est pas exécutoire par provision , em-

porte acquiescement , et que les réserves contraires
,

insérées dans l'acte d'exécution', ne sont d'aucune consi-

dération.

Pourvoi en cassation de la part du sieur Boyard
,
pour

fausse application de l'art. 5, du tit. 27 de l'ordonn. de 1 6G7,

et pour violation de l'art. 44.3 C. P. C. ; et , le 2 jan-

vier 1816 , sur les conclusions contraires de M. Henry

Larivière , arrêt au rapport de M. Minier
,
par lequel : —

«LA Cour, Vu l'art. 44^ C. P. C; — Attendu qu'en

payant le montant des condamnations prononcées contre

lui , comme forcé et contraint , sur un itératif commande-

ment , et pour éviter une saisie qui aurait pu porter pré-

judice à son crédit, sous la réserve très-formelle et très-

expresse de pouvoir interjeter appel , dans le délai fixé par

le Code de procédure civile , le demandeur avait suffisam-

ment annoncé qu'il entendait , au contraire
,

profiler du

délai que la loi lui accordait pour interjeter appel
; que la

Cour d'appel séant à Paris, en considérant cependant le

paiement fait par le demandeur , avec des réserves aussi

précises , comme emportant exécution volontaire du juge-

ment appelé et acquiescement à ce jugement, et en le dé-

clarant par suite non recevable dans son appel, a privé le

demandeur du bénéfice des réserves les plus positives et

les plus formelles , du délai que lui accordait la loi pour

interj(iter appel , et dont il ne pouvait être dépouillé que

par une renonciation expresse de sa part , ou par quelque

acte dont on eut été forcé nécessairement de conclure qu'il

avait renoncé au droit d'appeler ; d'où il suit qu'elle a violé

l'article 44-3 du Code de procédure civile;— Casse, etc. »

101. On ne peut pas considère?' comme un acquiesce-

ment, le paiement Jait en vertu dun jugement qui

ordonne Vexécution provisoire (1).

(i) V. Supra, II" 07.
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102. Une demande en nidlité , ou radiation, d'inscrip-

'tion n'est pas dispensée du préliminaire de la cojici-

liation. (Art. 49 C. P. C.)

Le sieur Franc , après avoir achele' , comme libre d'hy-

pothèque , du sieur Beson de Celles, un domaine qui se

trouva dans la suite grevé d'une hypothèque au profit da

sieur Fesquet , fit assigner directement devant le tribunal

deBéziers, tant le sieur Bedon de Celles que Fesquet,

pourvoir prononcer la nullité de cette inscription , faute

par eux de lui en rapporter la radiation dans les trois

jours.

Un premier jugement, du 27 février i8i5, rendu par

défaut contre le sieur Bedon de Celles, maintint l'inscrip-

tion du sieur Fesquet , déclara le domaine soumis à l'hy-

pothèque inscrite , et condamna le sieur Bedon de Celles à

rembourser au sieur Fesquet , en capital et intérêts , les

sommes pour lesquelles l'inscription avait été prise.

Le sieur Bedonde Celles forma opposition à ce jugement

et demanda la nullité de toute la procédure , attendu qu'il

avait été assigné directement devant le tribunal , sans cita-

tion préalable en conciliation.

Il intervint, le 25 avril i8i5 , un jugement contradictoire

qui , sans s'arrêter à cette exception , débouta le sieur

Bedon de Celles de son opposition, et ordonna l'exécution

provisoire du premier- jugement , nonobstant appel et

sans caution.

Le sieur Bedon de Celles appela de ce jugement, et se

libéra cependant envers le sieur Fesquet , du capital et des

intérêts qui faisaient l'objet de son inscription.

L'intimé prétendait trouver dans celte exécution du juge-

ment, une fin de non-recevoir contre l'appel ; et sur le

fond , il soutenait qu'il avait pu valablement se dispenser

du préliminaire de la conciliation.
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Le 3 février 1816, la Cour royale de Montpellier a rendu

l'arrct suivant : — « la Cour, attendu que l'exécution

d'un jugement qui ordonne qu'il sera exécuté provisoire-

ment , n'est pas. un acquiescement; — Attendu que la

demande du sie?ur Franc n'est pas dans le cas d'exception

mentionné à l'art. 4-9 du Code de procédure civile , et

qu'elle devait être précédée de la conciliation par ces

motifs, a mis et met l'appellation et ce dont est appel

au néant ; et sans avoir égard à la fin de non - recevoir op -

posée par Franc, annule le jugement dont était appel,

et les poursuites qui avaient été faites; condamne Franc aux

dépens. »

io3. Lorsqu'on a formellement acquiescé à un juge-

ment, on n'est pas recevahle à en inteîjeter appel

,

sous le prétexte que le montant des condamnations a

été compris dans une obligation souscrite postérieu-

rement auprojit du créanciei ; qu'ainsi ily a eu no-

tation, et qu'il 7ie peut plus être exercé de pour-

suites en vertu du jugement. (Art. 5, tit. 27 de

l'ordonnance de 1661.) (1).

io4- En supposant lappel lecevable , la question de

savoir s'ily a eu novation ne poujTait être soumise

aux juges d'appel, ne l'ayant pas été aux premiers

juges. ( Art. 464 C. P. C.
)

Un jugement du tribunalde commerce de Strasbourg

avait condamné la veuve Schott à payer au sieur Lehmann

une somme de 1,428 fr. ; la dame Schott déclara au bas de

l'expédition de ce jugement qu'elle le tenait pour duement

signifié, et qu'elle promettait de s'y conformer.

(i) F. F. L., yo Acquiescement , toni. i'^^
,
pag. 4i 5 u° 7 5 et supra,

H" I et 5G.
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'Cependant un commandenienl lui ayant ctc signifié on

verlu de ce jugement, elle en interjeta appel , sous le pré-

texte que, depuis le jugement, elle avait consenti à Lehniann

une obligation de 4i320 fr. , dans laquelle elle prétendait

que se trouvait compris le montant des condamnations

prononcées par ledit jugement; qu'ainsi il y avait eu no-

valion , et qu'aucune poursuite ne pouvait être exercée

contre lui en vertu de ce jugement.

La Cour d'appel de Colmar non-seulement déclara

recevable l'appel du jugement qui avait acquis la force de

chose jugée par l'acquiescement formel de U veuve Scholl

,

mais décida que le défaut de réserves dans l'obligation de

la part de Lehmann donnait lieu de présumer que les

1,4.28 fr. s'y trouvaient coujpris, et par suite déchargea ia

veuve Scholt de la condamnation au paiement de ladite

somme.

Le sieur Lehmann se pourvut en cassation pour contra-

vention ;
1° à l'art., 5, tif. 27 de l'ordonnance de iGSy, en

ce que la Cour d'appel avait déclaré recevable l'appel d'un

jugement auquel on avait acquiescé ; 2", aux lois des 24. août

1790, et 3 brumaire an 2, aux termes desquelles les juges

d'appel ne peuvent prononcer que surdes demandes souiui-

ses aux juges de première instance.

Le 6 février 1816, la cassation demandée a été prononcée

par arrêt de la section civile , au rapport de M. Pajon :

—

« Vu l'art. 5, tit. 27 de l'ordonnance de 1667; — Con-

sidérant que la défenderesse avait acquiescé, de la ma-

nière la plus formelle, au jugement du tribunal de com-

merce de Strasbourg du i3 frimaire an 10, en déclarant

au bas de l'expédition de ce jugement qu'elle le tenait pour

duement signllic , et promettait de s'y conformer; que

cependant , malgré un acquiescement aussi formel , l'arrêt

attaqué a re<^u l'appel dudit jugement, et qu'en consé-

quence il a formellement contrevenu à l'article de Tor-

TOME I. i3
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(îoiinance de 1G67 ci-dessus cité; — Considérant encore,

qu'en supposant l'appel reccvable , la question de savoir

si le montant des condamnalions prononc-ées par le juge-

ment avait été compris dans l'obligation de ^,3^o francs ,

consentie par la défenderesse , n'avait été en outre ni pu

être agitée en première instance
,
puisque cette obligation

était postérieure au jugement, et qu'ainsi l'arrêt attaqué,

en prononçant sur cette question , dont les premiers juges

n'avaient pas été saisis , a privé les parties d'un degré de ju-

ridiction, et contrevenu en conséquence à la loi du premier

mai 1 790 ;
— la. Cour casse, etc. »

r o 5 . La signification d'un jugement , quoiq uefaite avec

réserve d'en appeler, renferme un acquiescement et

jend l'appel non recevable , sila signification est sui-

vie d'un cojnmandement qui ne contient pas cette ré-

serve (i).

Le sieur Rabalel ayant obtenu un jugement qui lui ad-

jugeait une partie de ses demandes contre Rose Grépat

,

le lui fit signifier , sous protestation d'en appeler, quant

aux chefs qui lui faisaient grief. Cette signification fut sui-

vie d'un commandement depayer les sommcsquiluiavaient

été adjugées; ce commandement ne renfermait aucune

proleslalion d'appel.

Cependant Rabateî se rendit appelant, pour obtenfr

le surplus de ses demandes. On lui opposa, comme fin de

non recevoir, qu'il avait acquiescé au jugement!, en faisant

commandement à l'adversaire sans réserve d'appeler. Il

répondit que le commandement devait se rapporter à la si-

gnification qui contenait celte réserve.

Sur quoi la Cour de (irenoble rendit, le 36 mars 1817 ,

(1) tSupra , 11" 89.
'
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Tarrôl suivant : — « La Cour, considérant que le com-

mandement du 3 juillet i8ia, renferme un acquiescement

formel au jugement dont est appel , admet la fin de non-re-

cevoir, et condamne l'appelant aux dépens. »

106. Loi'squun ajont-compte a reconnu la justice de la

plus grande partie des articles du compte présenté,

et en a seulement contesté quelques-uns, les tribunaux

ne peuvent , malgré cet acquiescement , rejeter d'of-

fice le compte en entier, et en ordonner un nouveau ,

saufh avoir tel égard que de raison aux articles non

contestés du premier compte.

Une instance en compte était pendante devant la Cour

royale de Nancy , entre le sieur Hamelin et la dame Du-
cheylard. Le sieur HamcIin avait présenté un compte

composé de 5i2 articles, dont 60 seulement furent con-

testés par son adversaire.

Cependant, et quoique la dame Ducheylard ne de-

mandât pas le rejet du compte présenté, la Cour pro-

nonça ce rejet d'office, par un arrêt du 2 janvier i8i5
,

cl ordonna la présentation d'un nouveau compte , sauf à

avoir tel égard que de raison aux articles alloués dans

le compte rejeté.

Cet arrêt déféré à la censure de la Cour de cassation

,

fut cassé par un arrêt du 3o avril 1817, rendu au rap-

port de M. Vergés , et qui est ainsi conçu : — « la Cour
,

vu l'article i356 C. C. , — Considérant qu'il est établi

et reconnu par l'instruction que , lors de la présentation

du compte dont il s'agit au procès, la dame Ducheylard,

au lieu d'en demander le rejet , le débattit provisoire-

ment et se borna à exiger que M. Hamelin joignît les

pièces justificatives qui manquaient , et qu'il fixât les épo-
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cjues précises des difïéreales recettes el dépenses
; que

M. Hatnelin produisit, en conséquence, les élals qu'iî

avait promis lui-même dans son soutènement , afin de ré-

pandre sur son compic la clarté et la précision désirées
;

que, poslérieuremenl à la production de ces élals, la

dame Ducheylard, bien loin de demander encore le rejet

du compte, le débattit au contraire très - longuement ;

que les débats, les soutènements, les réponses el les ré-

pliques donnèrent lieu à différents incidenls , et notam-

ment à une demande en garantie contre M. de la Vieit-

ville
,

qui avait reçu plusieurs des sommes portées en

dépense, dont la dame Ducheylard refusait railocatlon;

que dans le cours de cette instance en garantie, la darne

Ducheylard, au lieu de demander le rejet du compte, con-

clut au contraire , devant la Cour royale de Nancy , lors de

Tarrêt du 18 janvier 1810, à ce qu'il fût prononcé sur

les débals , soutènements et réponses aux soutènements

du compte; qu'en exécution de cet arrêt, qui renvoie les

parties devant le juge commis à l'audition du compte , il

fut encore procédé à de nouveaux débats
;
que la dame

Ducheylard reconnut elle-même la justice de l'allocation

de la plus grande partie des articles dudil compte ; que

successivement la dame Ducheylard prit des conclusions

principales qui tendaient encore à ce qu'il fiit fait droit

sur tous les débats, forcements et réductions par elle pro-

posés ;
que ce fut pour la première fois à l'audience du

18 décembre i8ii, et en opposition avec les acquiesce-

ments établis par les divers actes de la procédure , et avec

les allocations déjà consenties, que la dame Ducliejlard

prit les conclusions principales en rejet du compte
;
que

sur l'appel du jugement rendu en première instance sur

le compte , la dame Ducheylard , en persistant , le

8 niai i8i3, dans les conclusions tardives en rejet du

compte si long-temps déballu, offrit elle-même, pour en
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tînir, d'adopler la liquidation faile par les preinicrs juges

à l'exceplïon (rcnviron 60 articles , sur lesquels cUc fit

des observations assez étendues
; que dans sa requole du

18 août i8ï4i la dame Ducheylard demanda formeliemeat

elle-même, sans coudilion ni réserve, qu'il fût procédé à

la liquidation générale et définitive des comptes, et que

le reliquat définitif fût fixé par l'arrêt à intervenir, c( que

M. Hamclin fût condamné à lui payer la somme dont il

serait reconnu réliquataire , avec dépens et inlérels ; que

néanmoins, malgré tous ces débats prolongés pendant plu-

sieurs années sur les divers articles dudit compte, maigre

les aveux judiciaires les plus cons!ai:its, malgré les acquies-

cements le plus formels , résultant des actes de la procé-

dure , la Cour royale de Nancy a rejeté d'office un

compte tant de fois débattu dans toutes ses parties, et li-

quidé par les premiers juges
;
que la Cour royale de

Nancy, au lieu de consacrer irrévocablement les alloca-

tions librement consenties par la dame Ducheylard, tant

en première instance que sur l'appel, a simplement dé-

claré, dans le dispositif de l'arrêt attaqué
,
qu'elle aurait,

lors de la discussion du nouveau compte, tel égard que

de raison , à ces allocations
;
que ladite Cour a laissé

, par

conséquent, dans l'incerlllude et sujet à de nouvelles dis-

cussions, le sort de ces allocations, qui ne devait plus

avoir rien de litigieux; que cette Cour a violé, sous ces

rapporls, les dispositions de l'article i356 du C-ocîe civl!
;

— Casse , etc. »

107. La partie qui satisfait aux condamnations pro-

noncées contre elle par un jugement qualifié en der-

nier ressort, et qui se fait en outre remettre les

pièces du j^rocès des nnùns de son adversaire , est

réputée avoir acquiescé au jugement , encore que-Ile
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ah déclaré ne payerque pour préi^enir des poursuites

ultérieures , et sous la réserve de tous ses droits (i).

En 1816, le sieur Pclit, huissier, qui avait obtenu , au

nom de la demoiselle Bosredon, un jugement au tribunal

de commerce de Clermont , l'assigna devant le tribunal

de commerce, en paiement d'une somme de 1 00 francs,

pour ses avances et déboursés. Un jugement
,

qualifié en

dernier ressort, accueillit la demande de Petit.

Ce jugement fut signifié à la demoiselle de Bosredon,

avec commandement de payer. Celle-ci réalisa le montant

de la condamnation prononcée contre elle ; mais elle dé-

clara ne le faire que pour éviter l'exéculian dont elle

clail menacée , sous la réserve de tous ses droits contre

le jugement, même du pourvoi en cassation; elle se

fit remettre toutes les pièces du procès.

Postérieurement elle interjeta appel du jugement rendu

contre elle au profil de Petit , comme émané d'un tri-

bunal incompétent , à raison de la matière. Sans entrer

dans la discussion du fond, Petit opposa à l'appelantes

une fin de non-recevoir résultant de son acquiescement

,

qui fut accueillie en ces termes
,
par arrêt de la Cour

de Riora , deuxième chambre, du 10 juin 1817 : — « la

Cour, attendu que bien qu'il soit vrai, 1° que le Iri-

Lunal de commerce de Clermont était incompétent ;

2" que les parties ne peuvent pactiser sur ce qui est

d'ordre public , il est constant en fait , dans la cause
,

que non-seulement la partie de Garron ( la demoiselle de

Bosredon) a soldé l'objet de la demande qui avait été

formée par la partie de Bayle ( ensemble les frais et

coûts du jugement qui l'avait adjugé ) ; mais encore qu'il

(1} Y. Supra , w ^.
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y a eu remise de toutes pièces par la partie de Bayle, cl

acceptation de toutes pièces parla partie de Garron;

qu'ainsi tout annonce queles parties demeurèrent rcspccti-

vemenl d'accord , que tout fut consommé entre elles

(sauf les droits de la partie de Garron à l'égard des tiers),

que le délaissement des pièces et l'acceptation d'icelles

eurent lieu entre les parties elles-mêmes ;
— Déclare l'ap-

pel non recevable. >j

108. L'acquiescement ne résulte pas de l'exécution du

jugement , lorsque ce jugement n'a pas été signi^

fié (1).

C'est ce qu'a jugé la Cour de Grenoble , le a férrtcr 1818,

dans une espèce que les motifs de l'arrêt font suffisamment

connaître: — « la Cour, considérant que la prestation de

serment, faite par Jean Poncin et sa sœur, femme Tho-

mas, devant les premiers juges , en exécution du jugement

du 25 mars 1817 , ne privait pas Jean Poncin de la faculté

d'appeler, dès que ce jugement ne lui avait point été si-

gnifié à personne ou doaiicile, et qu'il est de principe

qu'un jugement ne peut être valablement exécuté qu'après

l'intimation à personne ou domicile de la partie con-

damnée (art. 147 Cod. proc. civ. ) ; d'où il suit que la

fin de non-reccvoir , élevée contre l'appel de Jean Poncin,

n'est pas fondée ; —Rejette la fin de non recevoir

Nota. Pareille décision a été rendue par la Cour de Gre-

noble, le 19 août 1817; l'arrêt se trouvera rapporté au

mol Compétence.

109. Lorsqu'un jugement exécutoire par provision a

ordonné une enquête, ci que la partie qui en a in-

(1) \. Su/ira , ir . /|3.
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terjeié appel s'est présentée depuis à l'enquête pour

j récuser des témoins , sans faire de réserves , on

ne peut faire résulter de là un acquiescement qui

rende l'appel non recevahle (i).

Ainsi juge, le 28 avril 1818, par la Cour royale <le

Mclz ; son arrct est ainsi conçu : — « Sur la fin de non re-

cevoir qu'oppose l'inlinié à l'appelant, en raison de ce que

ce dernier, postérieurement à l'appel inlerjelé par lui le 28

mars 1818, du jugement interlocutoire du 1 7 du même
mois, qui achncUait la preuve testimoniale de la société en

participation dont il s'agit, aurait renoncé à ce même ap-

pel , en concourant le 3 i du même mois , mais sans réserve

ni protestation à Fcnquête ordonnée
;

» Attendu que le jugeîncntdu 17 mars, dont Charbonneau

s'est rendu appelant dans les délais déterminés par la loi

,

ordonnant son exéculion par provision , nonobstant oppo-

sition ou appel, C!»arbonneau a pu , sans renoncer à son

appel ,
proposer des reproclies contre aucuns des témoins

produits par Guillaume , dans l'enquête à laquelle celui-ci

faisait procéder nonobstant ce même appel , et que par

cette raison la fin de non-recevoir qu'oppose l'intimé à l'ap-

pelant doit être écartée; — la Cour, sans s'arrêter à la

fin de non-recevoir , etc. , etc. »

110. Lorsqu'une partie condamnée par un jugement

emportant contrainte par corps et exécutoire nonob-

stant appel , a été incarcérée _, et que , pour obtenir

son élargissement , elle consigne le montant des con-

damnations prononcées contre elle, en principal

,

intérêts etfrais , mais seulement comme co7itrainte et

(1) \'. ^'njlll , U". J7.
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sous la réserve de ses droits , elle nest point censée

avoir acquiescé au jugement , et son appel est rece-

vable. (Art. 800 C. P. C. (i).

La Cour royale de Paris avait au conlraire déclaré l'ap-

pel non recevablepar arrêt du i3 février 1816,—^« Attendu

que Baloffel-Buffe a volontairement acquiescé au juge-

ment dont il s'agit, par le paiement des dépens de pre-

mière instance.» Mais cet arrêt a été cassé, le 4 '"a» 1818,

au rapport de M. Pajon, sur les conclusions conformes de

M. Joubert, avocat-général :
—« Vu l'art. 44-3 Cod. proc.

civ. ; — Considérant, en fait, que s'il résulte du procès-

verbal de la consignation faite entre les mains du concierge

de la maison de Sainte- Pélagie
,
que le demandeur a ajouté

au principal des condamnations contre lui prononcées par

le jugement dont il avait interjeté appel, le montant des

dépens liquidés parce jugement, ce procès-verbal con-

state aussi qu'il a déclaré ne faire cette consigaiion que

comme contraint, et sous la réserve expresse de tous ses

droits contre le défendeur;

» Considérant, en droit, que, d'après la f'isposiilon de

l'art. 800 C. P. C. , le détenu pour dettes ne peut obte -

nir sa liberté , sans ajouter à la consignation du principal <ie

la dette, des intérêts et desfrais d'emprisonnement, celle des

dépens liquidés
;
qu'ainsi une pareille consignation étant for-

cée de ia part du détenu qui veut obtenir sa liberté, elle ne

peut être considérée cojnme un acquiescement de sa p.irt

au jugement dont il aurait déjà interjeté appel, qu'autant

qu'il aurait déclaré s'en désister , ou que son consentement

présumé ne résultat de quelque autre circonstance
;

(i) V. F. L. V" Acquicsccinenl ^ tom. i , pag. ^o , n". 6 j clSu-

l>ra , n-) 5;.
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» Mais, aUcndu que , dans l'espèce, le demandeur , loin,

de manifester par sa consignation qu'il entendait acquiescer

au jugement en vertu duquel il avait été incarcéré , ayant

au contraire déclaré formellement qu'il n'entendait le

faire que comme contraint et sous la réserve de tous ses

droits, qui comprenait nécessairement celle de suivre l'ap-

pel par lui [précédemment interjeté, il s'ensuit qu'on ne

pouvait la considérer comme un acquiescement volontaire

de sa part à l'exécution de ce jugement , d'où il résulte
, par

conséquence ultérieure, qu'en le déclarant non recevable

dans cet appel , sur l'unique motif de la consignation de ces

dépens, l'arrêt attaqué a créé une fin de non-rccevoir qui

n'était autorisée par aucun texte de loi , et par suite con-

trevenu à l'art. 44.3 Cod. pr. civ. ;
— Casse. »

111. Lorsqu'un jugement statue sur plusieurs chefs dis-

tincts, Vacquiescement donné à l'un des chefs de con-

damnation y avec la réserve expresse d'attaquer le

jugement dans ses autres chefs , ne peut pas être op-

posé comme unefin de non-recevoir , à l'appel posté-

rieurement interjeté ( i )

.

Dans une contestation existante entre les sieurs Plouzeau

et Collineau , la Cour d'Orléans avait consacré l'opinion

contraire, le 29 juin i8i4, « attendu que Plouzeau et Le-

noir, par l'exécution qu'ils ont donnée au jugement attaque

dans le chef relatif à la liquidation à faire des contribu-

tions qu'ils réclamaient, se sont rendus non recevables à

attaquer ce jugement dans ses autres dispositions , puis-

<|tie ces premières dispositions devaient recevoir une

atteinte quelconque du résultat de cette liquidation, et

que des réserves d'attaquer un jugement qui n'est pas

(ij \'. Supra, 11". 10.
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exécutoire par provision, ne peuvent équivaloir à un ap-

pel , surtout lorsque, comme dans l'espèce, l'aclc qui

contient ces réserves est lui-même l'exéculion du Juge-

ment. M

Mais sur le pourvoi des sieurs Plouzeau et Lcnoir, le

3 juin 1 8i8, la section civile de la Cour de cassation a cassé

en ces termes l'arrêt de cette Cour, sur le rapport de M.

Payon
,
plaid. MM. Moreau et Duprat: — « la Coun, vu

l'art. 4-43 du Code de procédure , — Attendu i" qu'aucune

fin de non -recevoir ne peut être admise contre un appel ré-

gulièrement émis, si elle n'est fondée sur le texte de quelque

loi ;— Attendu 2° que dans l'espèce de la cause, les deman-

deurs ne consentant l'exéculion du jugement qui les, ren-

voyait devant un avoué, à l'effet de procéder au compte des

diverses contributions par eux acquittées, ont formellement

déclaré qu'ils se réservaient de se pourvoir contre ce même
jugement , en ce qu'il leur avait constamment refusé l'im-

putation d'une créance de 2,600 fr., qu'ils avaient réclamée ;

d'où il résulte qu'en déclarant cet appel non recevable,

nonobstant cette réserve , et en privant ainsi les deman-

deurs d'un second degré de juridiction auquel ils avaient

droit de recourir, l'arrêt allaqué a faussement appliqué

l'autorité de la chose jugée , commis un excès de pouvoir,

et violé
,
par suite , la disposition de l'art. 4^43 du Code de

procédure civile ci-dessus cité ;
— Casse.

112. La partie qui , ayant été condamnée par un pre-

mier jugement au paiement des dépens dont la dis-

traction est prononcée au profit de l'avoué adverse,

est déboutée , par un secondjugement , de son oppo

sition à l'exécutoire de ces dépens , et consent à les

payer, pour se soustj'aire à des actes de poursuites ,

sous la réserve de ses droits , ne peut être réputée

avoir acquiescé au premierjugement rendu au profit
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de son ads^ersaire , et être ainsi non recevablc à en

interjeter appel ( i )

.

Un jugement du tribunal d'Orléans , sous la date du

aS mars i8i3, prononce diverses condamnations contre le

sieur Bobière , en faveur de la dame de Mcrson , et par

suite , la condamnation aux dépens, dont la distraction

est ordonnée au profit de l'avoué de celte dame.

jjienlôt ces dépens sont taxés, cl l'exécutoire en est no-

tifié au sieur Bobière
,
qui s'empresse d'y former opposi-

tion. — Un second jugement du i5 avrill'ayanl déboulé de

celle opposition, un commandement lui est fait quelques

jours après , à la requête de la dame de Merson et de son

avoué , d'avoir à payer la somme de i^i fr. 23 cent., mon-

tant de l'exécutoire.

Deux jours après , un nouveau commandement a lieu

avec déclaration que, faute par Bobière d'y satisfaire , il

sera procédé à la saisie-exécution de ses meubles et cffels.

Pour prévenir cet acte rigoureux d'exécution , le sieur

Bobière se détermine à acquitter le montant de l'exécu-

toire, mais sous la réserve expresse de tous ses droits, no-

tamment du droit d'interjeter appel du jugement du i5 avril,

qui l'avait déboulé de son opposition.

Quelques jours après, il se pourvoit en appel , non pas

contre le jugement du i5 avril, mais contre celui du 2S

mars précédent ,
qui avait prononcé diverses condamna-

tions au profit de la dame de Merson.

Celle-ci oppose à son appel une fin de non-rccevoir ac-

cueillie en ces termes par un arrêt de la Cour royale

d'Orléans , sous la date du 3o juillet i8i3.

(i) V. Suprtt , n" 100.
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Considérant que les réserves et protestaiions failespar

Bobicre , au procès-verbal de saisie-exécution du 22 avril

dernier, même l'appel y énoncé , ne portent que sur l'exé-

cutoire et le jugement du i5 avril , comme étant l'un et

l'autre , d'après les expressions mêmes de la protestation
,

préjudiciables à Bobière
;

Considérant que les réserves et protestations ne por-

liiil nullement sur le jugement du aS mars, qui, n'étant

pas exécutoire par provision, n'était susceptible d'être ar-

rêté dans son exécution
,
que par la seule voie indiquée par

la loi pour en opérer la suspension ; d'où résulte la consé-

quence que le paiement des dépens fait par Bobière , est,

de sa part , un acquiescement audit jugement , nonobstant

les réserves , etc.

Pourvoi en cassation
,
pour violation des principes re-

latifs à l'acquiescement , et contravention à l'article 44-3

du Code de procédure ; et , le i5 juillet 1818, arrêt de la

section civile, au rapport de M. Pajon
,
qui prononce en

ces termes la cassation demandée : — « la Cour, vu

l'article 44^ ^^ Code de procédure civile ,
— Attendu 1° que

l'appel étant une voie de droit contre les jugements qui en

sont susceptibles, nul ne peut y être déclaré non-recevable

qu'en vertu de quelque disposition de loi , ou parce que,

avant d'interjeter son appel , il aurait consenti l'exécution

du jugement qui en est l'objet , soit d'une manière formelle

et explicite, ou par quelque autre acte qui ne permette pas

de douter qu'il ait entendu acquiescer aux condamnations

contre lui prononcées ; d'où résulte la conséquence ,
que si

l'exécution volontaire d'un jugement peut faire présumer

que l'intention de la partie condamnée à été de renoncer

à ia voie (le l'appel, il n'en doit pi;:, tirade même lorsqu'elle

y a été coiiîsainte par l'effet d'une poursuite judiciaire à la-

quelle elle ne pouvait se dispenser d'obéir ; — Attendu
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2" que dans l'espèce il était prouvé par le procès-verbal

de rhuissicr , que si le demandeur avait payé le montant

de rexéculoire obtenu contre lui par l'avoué de la défen-

deresse , il n'avait entendu le faire que pour éviter la saisie

de ses meubles , et sous la réserve d'interjeter appel du

jugement du i5 avril i8i3, qui l'avait déboulé de son op-

position à cet exécutoire ;
— Attendu 3° qu'à la vérité cette

réserve n'avait point pour objet le jugement du i5 mars ,

qui avait prononcé contre lui cette condamnation de dé-

pens, au profit de la défenderesse , avec distraction au

profit de son avoué ; mais qu'il ne s'ensuivait pas que l'exé-

cution par lui donnée à ce jugement du i5 avril eût été

volontaire de sa part , et que la défenderesse pût s'en pré-

valoir
,
puisque ce n'était point à son profit qu'il avait été

rendu ; et que ,
par conséquent , elle n'avait aucun intérêt

à ce que son exécution fût volontaire ou forcée ; de tout

quoi il résulte que l'arrêt attaqué , en déclarant le de-

mandeur non recevabie dans l'appel par lui interjeté du

jugement du 25 mars précédent , rendu au profit de

la demanderesse , a créé une fin de non recevoir ar-

bitraire , et, par suite de cet excès de pouvoir, contre-

venu à l'article 44-3 du Code de procédure ;
— Casse , etc.

I^oia. V. F. L. v» Acquiescement , tom. \'^^
, pag. 3g ,

n" 39.

1 1 3. La partie qui exécute un jugement exécutoire par

provision, avant la signification de cejugement, nest

pas censéej~ acquiescer (1).

Le sieur Miraben se prétendait créancier du sieur Illy

(1) V. Stipva , 11° 57.
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d'une somme de 5,000 fr. avec les intérêts. Celte créance

fut contestée par les syndics de la faillite Illy ; mais un ju-

gement du tribunal de commerce d'Agen ordonna qu'elle

serait intégralement payée.

Les syndics appelèrent de ce jugement ; le sieur Miraben

leur opposa, comme fin de non recevoir, que, postérieure-

ment au jugement et avant l'appel , ils l'avaient admis au

passif de la faillite pour l'entier montant de sa créance ;

que cette exécution du jugement n'était pas une exécution

provisoire du jugement , mais une adhésion, un acquies-

cement formel. Les syndics répondirent que les jugements

des tribunaux de commerce étaient de droit exécutoires

par provision , nonobstant l'appel
; que dès lors l'admission

du sieur Miraben au passif de la faillite avait été forcée;

qu'il n'y avait point, par conséquent, d'acquiescement

volontaire.

Le 12 décembre 1818, La Cour royale d'Agen rejeta la

fin de non recevoir dans les termes suivants :— « Attendu

qu'il résulte de la combinaison de l'art. 4 , ûtre 12 de la loi

du 2^ août 1790, et de l'art. ^Sg du Code de procédure ci-

vile
,
que les décisions émanées des tribunaux de commerce

emportent de leur nature et de droit l'exécution provisoire,

à la charge de fournir caution et de justifier d'une solvabilité

suffisante
;
que, dès lors, les appelants , en admettant au

passif de la faillite la créance de l'intimé , conformément à

la décision rendue par le tribunal de commerce d'Agen , le

23 juin 1817, quoiqu'elle ne leur eût point été notifiée,

n'ont point fait par là un acquiescement exclusif de

l'appel, puisqu'ils auraient pu y être contraints non-

obstant l'appel, et qu'on ne pourrait leur imputer d'avoir

épargné à !a masse, soit les frais des significations, soit

les frais de la contestation sur la solvabilité notoire de

l'intimé.

« La CoijR , sans avoir égard à la fin de non-recevoirpro-
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posée par l'inlimé , dont Fa démis cl démet, a reçu et re-

çoit l'appel interjeté par les parties de Capurari, et ordonne

qne les parties viendront plaider à l'audience. »

1 14. Lorsqu'un jugement prononce sur deux instances

distinctes dont la jonction avait été pj'OJiojicée , la

signification de ce jugementfaite sans réserve parla

partie qui a obtenu gain de cause sur l'une des deux

instances y ne constitue pas un acquiescement au chef

qui la condamne (i).

1 1 5. Dans les affaires qui intéressent la régie des con-

tributions indirectes , et qui doivent être jugées sur

rapport , il n'est pas nécessaire que le rapport soit

j^econiniencé , quand la cause est continuée à une autre

audience. ( Art, 88 de la loi du 5 ventôse an 12).

Le 28 octobre 1816, l'administration des contributions

indirectes décerna contre le sieur Laurion-Pavic^ une

contrainte en paiement de lasomme de ii5 fr. yS, c, 1. pour

le droit de détail sur une quantité assez considérable de vin,

qui se trouvait en déficit dans son entrepôt.

Le sieur Laurion forme opposition à cette contrainte <,

en se fondant sur ce que le déficit constaté provenait des

lies que le vin avait produites.

Une seconde contrainte de SgS fr. 87 e. fut décernée

contre lui, le i5 janvier suivant, en raison d'un nouveau

déficit postérieurement constaté dans son entrepôt.

Une opposition ayant été aussi formée à cette contrainte,

il en résulja deux instances dont la jonction fut ordonnée

par le tribunal, et qui furent mises au rapport du prési-

dent.

En cet état il intervint, le 5 tnai 181 7, un premier ju-

(1) V. Supra no 10.
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gemenl
,
qui, après avoir entendu les parties , et !c prési-

dent dans son rapport, continua la cause au lendemain
,

pour la comparution en personne d'un prépose de l'admi-

nistration, dont le tribunal désirait recueillir quelques ren-

seignements.

En effet, le lendemain 6 mars, sans avoir entendu un

nouveau rapport de la cause , le tribunal rendit un juge-

ment définitif qui déclara l'opposition à la première con-

trainte mal fondée, et maintint au contraire l'opposition à

la seconde, qui fut déclarée nulle et de nul effet.

Ce jugement fut signifié au sieur Laurion Pavie, à la re-

quête de la régie, sans aucune réserve, relativement au

chef sur lequel elle avait succombé. Le défendeur crut pou-

voir exciper de cette circonstance, pour en faire résulter

une fin de non-recevoir contre le pourvoi en cassation pos-

térieurement formé par la régie.

Au fond , le pourvoi était fondé , 1° sur une violation de

l'art. 88 de la loi du 5 ventôse an 12 , en ce que le rapport

n'avait pas été recommencé à l'audience du 6 mars; 2° sur

une contravention à l'article io3 de la loi du 28 avril

1816, sur les contributions indirectes.

Le 3o décembre i8i8 , la Cour de cassation, section ci-

vile , rendit, au rapport de M. Legonidec , un arrêt ainsi

conçu:— «Attendu que le jugement attaqué a terminé

deux instances distinctes ; que l'administration a pu pour-

suivre l'exécution des condamnations prononcées en sa fa-

veur, sans acquiescer au chef séparé par lequel elle avait

été déclarée non recevable dans une seconde demande
;

Rejette la fin de non-recevoir ; —Au fond , sur le premier

moyen , attendu que le rapport avait eu lieu à l'audience

du 5 et qu'aucune loi n'exigeait qu'il fût recommencé à l'au-

dience du 6 mai, jour auquel l'audience avait été continuée
;

Rejette etc. »

Tome L i4
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II 6. Lorsqu'un jugement défère le serment supplé-

toire à une partie , il nj a pas acquiescement de

la part de l'adversaire , par cela seul qu'il a laissé

prêter le serment en son absence , sans protestations

ni réserves , encore que son avoué , présent à l'au-

dience ^ ne se soit pas opposé à la prestation (i).

Le sieur Argelas c'tant décédé , ses héritiers trouvèrent

dans les papiers de sa succession une noie pnr laquelle la

maison Rigol était ronsliluée débitrice d'une sonfime de

6,000 fr. envers leur auteur. Ils assignèrent donc la maison

Rigot en paiement de celle somme.

Un jugement du tribunal civil de Nîmes déféra le ser-

ment aux frères Rigot, sur le point de savoir s'ils devaient

la somme réclamée.

En exécution de ce jugement signifié à domicile , les hé-

ritiers Argelas furent appelés, par acte d'avoué, aux termes

de l'art. 121 du Code de procédure, pour assister à l'au-

dience à laquelle les frères Rigot devaient prêter le serment

qui leur avait été déféré.

Les héritiers Argelas ne comparurent pas; leur avoué,

présent à l'audience, ne s'opposa point lui-même à la pres-

tation du serment, dont le tribunal donna acte aux sieurs

Rigol.

Les héritiers Argelas ayant appelé du premier jugement,

qui avait déféré le serment, les intimés ont opposé à cet

appel une fin de non-rccevoir résultante de ce que les ap-

pelants avaient laissé exécuter le jugement attaqué par la

prestation du serment , sans protestation ni réserves de

leur part
,
quoiqu'ils eussent été régulièrement appelés pour

y être présents.

V. Supra , no 1 1

.
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Le 3o janvier 1819 , la Cour royale de Nîmes a rejeté

en ces termes la fin de nou-rccevoîr : — c< la Cour ,

attendu que l'avoué des successeurs Argelas, eùt-il donné

son consentemeul à la prestation du serment de Rigot, ce

fait lui serait personnel , et ne pourrait nuire à ses parties;

qui ne se présentèrent pas elles-mêmes ; déclare l'appel re-

cevable , et renvoie au premier jour pour plaider au fond ,

dépens compensés , etc. »

n 7 . Le concours à la nomination de l'expert chargé

de procéder aux opérations d'un partage , emporte

acquiescement aujugement qui a ordonné ce partage.

— lien est ainsi:, encore que la nomination de Vex-

pert ait été faite par les seuls avoués des parties

,

tant qu'il n'existe pas de désaveu contre eux. (1).

Dans une contestation existante entre les enfants d'E-

tienne Rouvière, et relative au partage de la succession

de celui-ci , un jugement du tribunal civil de Mende or-

donna une estimation des biens par expert. Les parties

étaient toutes majeures; leurs avoués nommèrent un seul

expert pour procéder à cette opération. Postérieurement

,

Antoinette Rouvière, femme Mazandier , interjeta appel

du jugement. Ses cohéritiers lui opposèrent une fin de non-

recevoir prise de l'acquiescement résultant de la nomina-

tion de l'expert , et qui fut accueillie par arrêt de la Cour

royale de Nîmes, du i^"^ juin 1819, dont voici la teneur :

—

« Attendu que Tnccord des parties pour la nomination de

l'expert chargé de procéder aux opérations du partage or-

donné, est venu postérieurement au jugement, et qu'il en

a été une exécution volontaire qui présente acquiescement

(i) V. Supra , 11". 7.
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formel

;
qu'il imporlcrail peu que cet accord fût émané des

seuls avoués, puisque nul désaveu n'a eu lieu de la part de

l'appelante ;
— la Cour déclare la dame Mazandier non-

recevable dans son appel. »

118. Une partie ne peut interjeter appel d'un jugement

dont Vexécution a été ordonnée par un second juge-

ment rendu sur sa demande.

11g. L'acquiescement donné a un jugement opère une

jin de non-recevoir contre Vappel, dont on ne peut

être relevé par des rései'ves faites lors de l'acquies-

cement.

120. Est préparatoire le jugement par lequel les juges

appelés à prononcer sur lepjix d'une fourniture , or^

donnent que des experts leurforont connaître le prix

courant des objets vendus , à l'époque de la livrai-

son. (Art. 452 C. P. C.)

Le sieur Quentin avait fourni des laines au sieur Des-

roches , et il avait été convenu que celui-ci les paierait au

prix commun des laines ordinaires d'un canton désigné.

Des difficultés s'élanl élevées sur la fixation de ce prix com-

mun , le sieur Quentin fit citer le sieur Desroches. Le tri-

bunal ordonna que deux négociants désignés par son juge-

ment, indiqueraient le prix commun des laines achetées,

d'après leurs livres de commerce. Ces négociants ayant

simplement délivré des attestations , le sieur Quentin de-

manda qu'en exécution du jugement , les experts soumissent

leurs registres au juge-commissaire. Un nouveau jugement

iUt rendu conformément à ces conclusions. Cependant il

on interjeta appel, ainsi que du premier. Mais plusieurs

fins de non-recevoir lui furent opposées , et furent ac-

cueillies par un arrêt de la Cour royale de Metz , du 9
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mai 1820, donl voici le lexte :
—«Allendu que Icsjugemenls

attaqués ont été rendus d'office par le juge
,
pour l'instruc-

tion de la cause , et tendaient à mettre le procès en étal

de jugement définitif, et qu'ils ne préjugeaient rien sur le

fond, d'où il suit qu'ils doivent être réputés préparatoires

et ne sont susceptibles d'appel qu'après le jugement défini-

tif et conjointement avec l'appel d'icelui ;

» Attendu , sous un second rapport ,
que c'est sur la

demande même de l'appelant que le second jugement du

II novembre i8iq a été rendu
,
pour ordonner rcxéculioii

de celui du 28 septembre précédent
;
qu'en exécution do

ce jugement, il a comparu devant le juge-commissaire et

a fait, sur les dires des deux négociants désignés pour in-

diquer le prix commun des laines , des observations et

contredits; que les réserves qu'il a faites lors de sa compa

rution , de se pourvoir contre iesdils jugements , aux chefs

qui peuvent lui faire grief, ne peuvent le relever de l'ac-

quiescement qu'il y a donné
;

n Par ces motifs
,

» La Cour déclare l'appelant non recevablc eu son

appel , et le condamne à l'amende et aîix dépens. »

121. La signification d'un jugement , le commande-

ment même d'exécuter les condamnations pronon-

cées , ne constituent pas un acquiescement , si ces

actes sontfaits sous toutes protestations et réserves (i)

.

Ainsi jugé par un arrêt de la Cour de Kennes, du 20

mai 1820, ainsi conçu: — «Considérant, sur la fin de

non-recevoir proposée contre l'appel du jugement du i4

avril 1818 , relevé par le sieur Dubois
,
qu'à la vérité , il a

(1) V. Supra ,
no 27.
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fait porter et signifier ce jugement à ses garants , contre

lesquels il a obtenu libération des condamnations pronon-

cées contre lui en principal et dépens au profit de Brebinie,

et qui ont été condamnés en ses dépens personnels
;
qu'il

leur a fait, en outre , le commandement prescrit par l'art.

583 du Code de procédure civile; mais que ce comman-

dement, fait sous toutes protestations et réservations , n'est

pas un acte assez précis pour en induire un acquiescement

formel au jugement du ll^. juin, et pour en faire déclarer

l'appel non recevable. »

122. Indication des auteui's qui ont parlé de /'Acquies-

cement , et des tomes , pages où. ils en ont spéciale-

ment parlé.

Les auteurs qui se sont livrés à de plus grands développe-

ments sur cette matière, sont MM. Merlin et Paillet. Dans

cette partie de la procédure, plus que dans toute autre,

on sent combien il est utile de pouvoir trouver réunies les

décisions rendues par les Cours souveraines ; la jurispru-

dence seule peut servir de guide, pour bien s'éclairer sur

les questions qui naissent en foule de l'acquiescement tacite

ou formel des parties. Chaque espèce a ses nuances, que le

rapprochement des arrêts peut seul faire apprécier ; cepen-

dant il est utile de consulter les auteurs , surtout ceux qui

,

co-nme MM. Merlin et Berriat-Saint-Prix , ont établi des

principes généraux tellement sages qu'on puisse toujours

y trouver quelques raisons de décider.

On peut voir MM. M.
, Questions de droit, tom i^% p. 7,

et Réperl. , tom. 3 , v° Confrai judiciaire . p. g^î P- 1 loï"- i*S

pag. 4i5, n«' 2, 3, 4 et 5; 4^17, n^" 9 et 10; /^-l^, n<" i3 et

i4; 420, n" i5; cl 4-35, 3"= question; Carr., tom. 2, pag. 33,

i34, i35, i36 et i38, n"' i583 et i584.; Pic, tom. i<=%

pag. 260
, 4.82 , 483, 484 et 485; B.-S.-P., tom. i", p. 36o,
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5

36i, 362, 363, 364, 365 et 366 ; Ponc. , toin. 1", pag. 4-64

1

n"^ 285 et 286; loin. 2, n" 446, pag. 177 , 178 jusqu'à la pag.

184 ; Pr. Fr. ,1.3, pag. 27, 62 , 99, 100 jusqu'à la p. io5.

Nota. Comme il a été nécessaire, pour ne pas boulever-

ser l'ordre des matières , de renvoyer quelques arrêts qu'il

était plus convenable de placer sous d'autres mots que sous le

mot aiquiescement , nous engageons nos lecîcurs qui désire-

ront connaître tous les arrêts rendus sur le ir:0l acquiesce-

ment., à parcourir les mots appel et jugement : à ce der-

nier mot, ils trouveront les discussions rendues sur l'acquies-

cement des jugements préparatoires cl inierloculoires et sur

ses effets.

ACTE D'ACCUSATION.

L'acte d'accusation est l'exposé du fait imputé à un

accusé et des circonstances qui le rendent criminel.

Toutes les fois qu'une Cour royale, chambre des mises

en accusation , a déclaré qu'il y avait lieu à accusation

contre le prévenu , et l'a renvoyé en conséquence à la Cour

d'assises, il est dressé contre lui un acte d'accusation.

Cet acte est rédigé par le procureur-général, ou par ses

substituts en son nom.

Sous l'empire du Code des délits et des peines du 3

brumaire an 4, la rédaction de l'acte d'accusation était

confiée au directeur du jury. Dans les matières soumises à

la juridiction prévôtale, cet acte était dressé par ministère

public près la cour prévôtale saisie.

L'acte d'accusation doit, aux termes de l'art. 241 du

code d'instruction criminelle , exposer 1" la nature du délit

qui forme la base de l'accusation, 2^ le fait et toutes les

circonstances qui peuvent aggraver ou dimiuucr la peine ;

le prévenu doit y être dénommé et clairement désigjaé^
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Il suit de là, que Facto d'accusation doit prcsenler l'image

fidèle du procès , contenir les détails du fait imputé à crime

cl SCS accessoires, exposer avec impartialité ce qui résulte

de rinstructlon préliminaire pour et contre l'accusé. Il se

termine par le résumé suivant : En conséquence ZV.... est

accusé d'avoir commis tel meurtre ^ tel vol ^ ou tel autre crime
^

avec telle ou telle circonstance.

La rédaction de l'acte d'accusation demande un soin

particulier
,
parce qu'il est en quelque sorte , avec l'arrêt de

renvoi, la base fondamentale de toute la procédure for-

malisée devant la Cour d'assises. Pour en faire sentir toute

l'importance, il suffit de faire remarquer que c'est à cet

acte que se réfèrent les questions qui sont posées par le

président , et sur lesquelles le jury doit délibérer. L'art.

337 du Code d'instruction criminelle veut en effet que le

jury soit interrogé en ces termes: L accusé est-il coupable

d'avoir commis tel meurtre , tel vol, ou tel autre crime , avec

toutes les circonstances comprises dans le résumé de Vacte d'ac-

cusation 7

Les nullités qui peuvent se rencontrer dans les actes

d'accusation dérivent, ou d'un vice dans la qualification du

fait imputé à crime , ou d'une erreur dans la personne de

l'accusé, ou de toute autre circonstance qui fait que l'acte

d'accusation n'atteint pas le but que s'est proposé la loi.

On trouvera ci-après plusieurs arrêts dont la doctrine

pourra servir de guide dans des cas analogues.

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

L'acte d'accusation est kul : S'il comprend plusieurs délits dont

aucun n'est pat ticularisé , i. — S'il est rédigé avec un esprit de

partialité contre les accusés
, 4- — S'il contient des versions

contradictoires sur les circonstances principales du délit, 5. —
S'il inculpe un individu qui n'a pas été soumis à l'instruction

préalable, 6. — S'il n'énonce pas toutes les circonstances caracté-
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ristiques du crime, 9. — S'il comprend des faits dont quelques-uns

n'emportent que des peines correctionnelles , 3 ; encore que la

distraction de ces derniers faits ait été ordonnée par la Cour , 8.

Questions étrangères a l'article. La question soumise au jury

et sa réponse sont nulles , lorsqu'elles portent sur plusieurs délits

non particularisés, 2. — Un tribunal spécial ne peut, dans un

jugement , incriminer un fonctionnaire public qui n'a point été

préalablement poursuivi, 7.

Nota. On peut consulter sur cette matière MM. Legra-

VEREND , tôm. 2, pag. 4-22, 4-23, 424^ 425 et 426, et

Merlin, Repert. \°. Acte d'accusation, lom. i
,
pag. y^-

1. Est nul l'acte d'accusation qui , comprenant plu-

sieurs délits , n'en particulise aucun , et n'exprime

ni les époques ni les circonstances de chacun d'eux.

( Art. 22g C. du 3 brumaire an 40

2. La question soumise aujurj et sa réponse sont éga-

lement nulles , lorsqu'elles portent sur plusieurs dé-

lits , dont chacun aurait du être particularisé etfaire

l'objet d'une question séparée. (Art. 3jj et 38o

C. du 3 brumaire an 4-
)

La Cour de cassation , section criminelle, a ainsi résolu

ces deux questions, par un arrêt du 3 frimaire an 7 ,

rendu au rapport de M. Chasle, sur le pourvoi du nommé
liasse. Cet arrêt est conçu en ces termes: — « La Cour,

Vu les, articles 229 et i32 du code des délits et des peines,

et l'art. 877 ,
portant : « Il ne peut être posé aucune ques-

tion complexe, sous peine de nullité prononcée par l'art,

38o. » — Atlendu que l'acte d'accusalion parle cumuiali-

vement de différents vols commis cliez les fabricants des

communes de Louviers cl d'Elbcuf, sans particulariser
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chaque délit, dont il n'exprime ni les époques où ils ont

été commis, ni les circonstances qui les ont accompagnées,

ni le nom des individus ou des fabriques qui ont été volés,

ce qui est une contravention à l'art. 229 précité; — Atten-

du que la première question proposée au jury de jugement,

et la réponse de celui-ci renferment le même vice que

l'acle d'accusation, en ce qu'elles ne contiennent même

pas les faits contenus dans cet acte, el que, pour connaîlre

ces faits, il faut recourir audit acte; en ce qu'encore s'agis-

sant de plusieurs vols commis dans différentes communes

et fabriques , et vraisemblablement à diverses époques
,

chacun de ces vols aurait dû faire l'objet d'une question

séparée ; et en ce que la question qui a été posée , compre-

nant en même temps tous les délits, est évidemment com-

plexe , et conséquemment nulle , conformément à l'art,

38o ; — casse et annule l'acle d'accusation, etc. »

3. Est jial,pour le tout, l'acte d'accusation qui com-

prend plusieursfaits dont quelques-uns n'emportent

que des peijies correctionnelles. (Art. 228, 232 et

456 Cod. du 3 brumaire an 4-
)

C'est ce que la Cour de cassation , section criminelle , a

jugé par les deux arrêts suivants , rendus , au rapport de

M. Busschop , le premier, sous la date du 3 pluviôse an 7,

le second, sous celle du 19 fructidor de la même année.

Première espèce. — « La Cour, Vu les art. 228, 202,

et la sixième disposition de l'art. 4-56 du Code des délits et

des peines du 3 brumaire an 4- » — Considérant que,

d'après les dispositions des art. 228 et 282 du Code des

délits et des peines du 3 brumaire an 4» ci-dessus cités, il ne

peut, à peine de nullité, être dressé d'acte d'accusation que

pour délits emportant peine afflictive ou infamante ,
et

que néanmoins l'acte d'accusation dressé contre le con-
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damné contient plusieurs délits de nature à n'être punis que

d'une'peine purement correctionnelle ; — Considérant que,

lorsque plusieurs délits sont portés dans un même acie

d'accusation , tel que se présente le cas dans l'espèce
,

la déclaration affirmative du jury d'accusation porte ,

non pas sur chaque délit particulier, mais sur l'ensemble

de tous les délits contenus dans Tacle , et qu'ainsi celle

déclaration du jury étant indivisible , elle ne peut qu'être ou

totalement maintenue, ou totalement annulée; que néan-

moins le tribunal criminel du déparlement de l'Escaut, par

son jugement d'instruction du 28 frimaire dernier, divise

la déclaration du jury d'accusation , en annulant une partie

de l'acte d'accusation, et en maintenant une autre partie,

en quoi le tribunal criminel a commis un excès de pouvoir ;

Par ces motifs , casse , elc. »

Deuxième espèce. — « La Cour, vu les art. 243,

244 , 245 , 248, 252 et 456 du Code des délits et des peines

du 3 brumaire an 4 ;
— Considérant qu'il résulte de la

combinaison des articles 243, 244 > 245 et 252 du Code des

délits et des peines, ci-dessus cités , que la déclaration du

jury d'accusation ne peut être divisée que relativement aux

individus compris dr.nsle même acte d'accusation, en décla-

rant qu'il y a Heu contre un tel, et qu'il n'y a pas lieu contre

tel ou tel;qu'au contraire, la déclaration du juryd'accusaiion,

relativement à tout aulre objet , est bornée à l'une des trois

formules énoncées dans les art. 243, 244 et 245 susdits; d'où

il suit, que lorsque plusieurs délits sont portés dans un même
acte d'accusation , tel que le cas se présente dans l'espèce ,

la déclaration affirmative du jury d'accusation porte, non

pas sur chaque délit particulier, mais sur l'ensemble de

tous les délits; et qu'ainsi cette déclaration étant indivi-

sible, elle ne peut qu'êlre ou totalement maintenue, ou

totalement rejetée; que néanmoins le tribunal criminel

du département de la liatite-Marne, par son jugement
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d'instruction du 2g germinal an 7 , a divisé la déclaration

affirmative du jury d'accusation , rendue sur un acte d'ac-

cusalioo qui contenait trois chefs de délits, en annulant cette

déclaration à l'égard de deux chefs, et en la inainlenant à

l'égard du troisième seulement; en quoi ledit tribunal a

excédé ses pouvoirs par contravention aux articles du Code

des délits et des peines , ci-dessus cités ; Casse et an-

nulle le jugement d'instruction rendu par le tribunal

criminel du département de la iJaute - Marne le 29

germinal an 7.

Et attendu que celte annulation remet la procédure dans

l'état où elle se trouvait antérieurement au jugement an-

nuité : Vu l'art. 35 tit 2 delà loi du 22 juillet 1791 ; vu

aussi les art. 228, 282 et 626 du C. des délits et des peines ;

— Considérant que , conformément aux dispositions des art.

228 et 282 ci-dessus cités , il ne peut être dressé d'acte

d'accusation que pour délit emporlantpeine afHictivc ou infa-

mante, sous peine de nullité; et que néanmoins, dansl'espèce

présente, l'acte d'accusation comprend, entre autres délits,

celui d'escroquerie qui, d'après la loi du 22 juillet «791

à l'art, ci-dessus cité , n'emporte qu'une peine purement

correctionnelle; — Considérant que le même acte d'ac-

cusation porte aussi sur le crime de faux en écriture , et

que les formalités prescrites à peine de nullité par le

susdit art. 626 du code, relativement à cette espèce de

délit, n'ont pas été observées ; Par ces motifs , casse et

annule la procédure instruite par le directeur du jury de

l'arrondissement de Troyes pour omission des formes

prescrites par l'art. 526 du Code des délits et des peines

ci-dessus cité ; casse spécialement l'acte d'accusation dressé

par le même directeur du jury contre le réclamant, etc. »

Nota. La question a reçu une solution conforme par un

3'= arrêt de la Cour de cassation, du 10 février 1809. V. infra

un arrêt de la même Cour du 5 septembre i8oG.
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4. Est nul Vacte d'accusation qui, au lieu d'exposer

lesfaits avec précision et impartialité , tend , par la

'violence des expressions , h aggraver la position des

accusés. (Art. 229 Cod. du 3 brumaire an 4« )•

Les nommés Durand, Bourgeois et autres, étaient ac-

cusés du crime de viol. L'acte d'accusation qui fut dressé

respirait contre eux la partialité la plus grande; c'était

comme un plaidoyer qui tendait à aggraver leur position,

et qui les représentait comme des hommes capables de

tous les crimes.

Ils furent condamnés; mais, sur leur pourvoi, la Cour

de cassation , section criminelle , rendit , le 4 brumaire

an 8, au rapport de M. Pépin , un arrêt en ces termes :

— « La Cour, vul'art. 229du Code des délits et des peines

aiusi conçu : «L'acte d'accusation expose le fait en toutes

ses circonstances; celui ou ceux qui en sont l'objet, y sont

clairement désignés et dénommés ; la nature du délit y est

déterminée avec le plus de précision qu'il est possible... »

» Considérant que , loin d'être rédigé avec la précision

exigée par la loi , l'acte d'accusation respire partout la plus

grande partialité coutre les prévenus; qu'on les y peint

comme les plus grands scélérats; qu'on les y traite de bêles

féroces
,
qui ont indubitablement commis les crimes qui

leur sont imputés ; que l'on va jusqu'à dire qu'il est impos-

sible que ce ne soit pas eux qui les aient commis, et qu'en-

fin, par des réflexions et par tous les moyens possibles

,

on a cberché à porter contre les prévenus la conviclioK

dans l'âme des jurés , ce qui présente une violation de l'ar-

ticle 229 ci-dessus cité ; casse , etc. »

5. L'acte d'accusation est nul, s'il contient des 'ver-
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sions contradictoires sur les circonstances principales

du délit. (Art. 22g Cod. du 3 brumaire an 4-) \

Ainsi jugé, le 18 messidor an 9 , par un arrêt de la sec-

tion criminelle de la Cour de cassation , rendu au rap-

port de M. Genevois, et dont voici le texte— « La Cuur,

vu l'art. 229 du Code des délits et des peines ;
— Attendu

que, dans l'espèce, il s'agissait d'une soustraction d'effets

mobiliers dans une maison dans laquelle demeurait l'ac-

cusée en qualité de servante à gages ; que l'accusée alléguait

pour principale défense que les effets soustraits lui avait été

donnés par Dubarry, son maître , mari de la femme Cau-

mont; que, d'après celte défense, il devenait extrêmement

important, pour apprécier la moralité du fait de soustraction

qui donnait lieu à l'acte d'accusation , d'articuler avec préci-

sion si celte soustraction avait eu lieu dans une maison ap-

partenant à la femme Caumont
;
que cependant cette cir-

constance essentielle est rapportée d'une manière très équi-

voque et même contradictoire dans l'acte d'accusation ,

puisqu'on y énonce que la soustraction a été faite dans une

maison de la femme Caumont, et tantôt dans la maison

de iJubarry, son mari, d'où résulte une contravention

évidente à l'art. 229 du Code ci - dessus cité; par ces

motifs, casse et annule l'acte d'accusation, l'ordonnance

de prise de corps, etc. »

G . U71 acte d'accusation ne doit pas contenir d'inculpa-

tion contre un individu qui na pas été soumis h tin-

struction préalable.

7. Un tribunal spécial ne peut, dans un jugement ^

incriminer un fonctionnaire public à raison de ses
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Jonctions, lorsqu aucune poursuite n'a été dirigée

contre lui ; il ne peut , à plusforte raison , ordonner

l'impression et Vajfiche du jugement contenant les

incriminations , et le fonctionnaire ainsi attaqué

peut se pourvoir en cassation contre la partie du ju-

gement qui le concerne. (Art. 456 Cod. du 3 bru-

maire an 4- )

En l'an lo, le sieur Fardel , magistrat de sûreté, lut

chargé de rechercher les auteurs de faux commis sur les

bons versés à la trésorerie. Des soupçons se dirigèrent

d'abord sur un nommé Payan-Delosne ; mais, après les

premières informations, le sieur Fardel renvoya toutes les

pièces au greffe du jury d'accusation , et postérieurement

une ordonnance du directeur du jury déclara qu'il n'y avait

pas lieu à suivre.

Cependant, en l'an 1 1 , un nommé Bourgeois fit des

révélations : Payan-Delosne fut arrêté. Une nouvelle ins-

truction eut lieu; un acte d'accusation fut dressé contre

Bourgeois, Payan-Delosne et autres ; enfin, les faussaires

furent convaincus et condamnés par un jugement du tri-

bunal criminel spécial de Paris , rendu le 20 vendémiaire

an 12.

Fardel était plusieurs fois nommé dans l'acte d'accusa-

tion; il y était présenté comme un magisirat corruptible

et prévenu d'avoir clé corrompu dans la première in-

struction dirigée contre Payan - Delosne. En consé-

quence , et par le même jugement de condamnation pro-

noncé contre les faussaires, le tribunal criminel spécial

déclara : « Qu'il résultait des pièces et de l'instruction du

procès , des faits qui incriminaient la conduite de Fardel

dans l'exercice de ses fonctions de magistrat de sûreté ;

que le commissaire du gouvernement près le tribunal serait

chargé de rendre compte au grand-juge des faits incrimi-
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nanls ou criminels qui résultaient des pièces et de Tin-

struction : que le jugement serait imprimé et affiché d^ins

toute l'étendue du département de la Seine. »

Farde! se pourvut en cassation contre celte décision.

Les moyens qu'il présenta furent accueillis par un arrêt

de la section criminelle , rendu le 3o frimaire an 12 , au

rapport de M. Segneite, sur les conclusions conformes de

M. Pons, avocat-général, et ainsi conçu : — « L\ Cour,

vu l'art. 456duCode des délits et des peines ;—Considérant

que les actes et jugements du tribunal criminel spécial , en

ce qu'ils s'étendent à des objets et à des personnes pour

raison desquels sa compétence n'a pas été par lui pronon-

cée , et confirmée par le tribunal de cassation , sont sus-

ceptibles de pourvoi ; — Considérant, quant à l'acte d'ac-

cusation
,
qu'il s'est étendu à Fardel et à des circonstances

en lui essentiellement personnelles, quoique aucune or-

donnance de traduction n'eût soumis à jugement ni Fardel

ni le délit que l'acte d'accusation dressé contre Payan-

Delosne et consorts, a imputé à ce magistrat de sûreté;

—Considérant que , si toute autorité constituée, acquérant

la connaissance d'un délit , est tenue d'en donner avis à

celle à qui il appartient , ce ne peut être par une disposi-

tion faisant partie d'un jugement , et qui en prend ainsi le

caractère; que celte forifne est surtout essentiellement vi-

-cieuse lorsqu'il s'agit d'un agent du gouvernement , le-

quel, aux termes de l'art. 70 de la constitution , ne peut

être poursuivi qu'après une autorisation du Conseil d'él.it;

— Considérant enfin, que l'impression et affiche de la

<lisposilion dont il s'agit présente aussi un excès de pou-

voir
,
puisqu'elle était, dans l'espèce, une véritable peine

illégalement prononcée; casse l'acte d'accusation et le ju-

gement du tribunal criminel et spécial de la Seine , du 20

vendémiaire an 12, dans les parties de cet acte d'accusa-

tion et de ce jugement qui concernent Fardel. »
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8. L'acte d'accusation qui comprend des faits n'em-

portant qu'une peine correctionnelle , doit être an-

nulé pour le tout, quoique, aux débats, la cour de

justice criminelle ait ordonné la distraction du chef

relatifau délit correctionnel. (Art. 228 , 282 et 4^6

Cod. du 3 brumaire an 4.
)

Nous avons rapporté supra n.° 3 , deux arrêls de la

Cour de cassation , en date des 3 pîuviose et ig fructidor

an 7 ,
qui décident qu'un acte d'accusation est nul en en-

tier, lorsqu'il comprend des délits qui n'emportent qu'une

peine correctionnelle. Voici un autre arrêt qui consacre

le même principe , mais qui va plus loin encore ,
puisqu'il

porte que l'acte d'accusation est annulable, encore que la

Cour de justice criminelle ait ordonné que le chef d'accu-

sation relatif au délit correctionnel serait distrait du pro-

cès, pour n'être point soumis au jury de jugement.

Cet arrêt , rendu le 5 septembre 1806, par la section cri-

minelle de la Cour de cassation, au rapport de M, La-

marque, est ainsi conçu :— « la Cour , vu l'article 4^6 du

Code des délits et des peines du 3 brumaire an 4 7 S ^ '
—

Attendu qu'aux termes de l'article 228 du même Code, dont

la disposition est prescrite à peine de nullité par l'art. 232 ,

il ne peut être dressé d'acte d'accusation que pour délits

emportant peine affliclive ou infamante, et qu'ici l'un dos

deux chefs formellement et distinctement exprimé dans

l'acte d'accusation dressé contre Nicolas Choley, pré-

cisé dans le résumé de cet acte, et ainsi nominafivemcnt

soumis à la délibération du jury d'accusation , s'appliquait

à une tentative de vol qui ne pouvait emporter ni peine

afdictive ni peine infamante , et n'était susceptible que de

peines correctionnelles ; d'où il suit que l'acte d'accusation,

au chef qui se référoit à cette tentative, contenoitune

nullité prononcée par la loi; et que la Cour de justice

Tome I. i5
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crimineilt^, en se bornant à déclarer que ce chef ne se-

rait point soumis au jury flu jugement^ et laissant sub-

sister l'acte d'accusation dont les deux chefs avaient pu

également déterminer la déclaration affirmative des pre-

miers jurés, est confrevcnue à l'article 228 précité de la

loi du c brumaire ; par ces motifs, casse et annule l'acte

d'accusation dressé contre Nicolas Choley, par suite , la

déclaration du jury d'accusation. »

9. Est nul l'acte d'accusation dont le résumé n'énonce

pas toutes les circonstances dont la réunion est

nécessaire pour caractériser un crime. Ainsi, un

acte d'accusation dressé contre un individu pour

tentative d'un crime , doit , à peine de nullité

,

énumérer toutes les circonstances énoncées en l'art. 2

du Code pénal. (Art. 241 et 271 C. I. C; art. 2

C. P.)

Aux termes de l'article 2 du Code pénal
,
pour que la

tentative d'un crime soit considérée comme le crime

même , il faut le concours de trois circonstances : 1° que

la tentative ait été manifestée par des actes extérieurs
;

2** qu'elle ail été suivie d'un commencement d'exécution ;

3° enfin
,
qu'elle n'ait été suspendue ou n'ait manqué son

effet que par des circonstances fortuites ou indépendantes

de la volonté de l'auteur.

Ce n'est que lorsque la tentative réunit ces trois cir-

constances, qu'elle peut être assimilée au crime, et punie

des peines que la loi prononce contre le crime.

L'acte d'accusation doit énumérer soigneusement toutes

les circonstances dont se compose le fait qualifié crime (i).

Car si l'acte d'accusation en omet quelqu'une , l'accusé

(i) F. Legravéïend, Traité de la législation criminelle , ch. 11, sect. ^,
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se trouve avoir été poursuivi pour un fait qui n'était pas

qualifié crime par la loi; alors , non-seulement l'acte d'ac-

cusation est nul ; mais toute la procédure ultérieure, et

notanmienl la déclaration du jury et l'arrêt de condarana-

tion sont nuls.

En particulier , quand un individu est poursuivi pour

tentative d'un crime , le résumé de l'acte d'accusation

doit, à peine de nullité , contenir l'énuméralion des di-

verses circonstances énoncées en l'article 2 du Code pénal.

C'est ce qu'ont parfaitement jugé les trois arrêts qui suivent.

Première espèce. Un arrêt de la Cour de Paris, cham-

bre d'accusation , en date du 7 mai 181 1, mit en accusation

le nommé (iommaud , comme prévenu de tentative de

vol dans une maison habitée, aoec toutes les circonstances

énoncées eu T article 2 du Code pénal ^ et le renvoya devant la

Cour d'assises du département de l'Aube.

Un acte d'accusation fut dressé en conséquence de cet

arrêt; Gommaud y fut seulement accusé d'avoir tenté

de voler dans la maison habitée du sieur Carreau, la-

quelle tentative n avait été suspendue que par des circonstances

fortuites et indépendantes de la volonté de r accusé.

Traduit devant la Cour d'assises, (io-nmaud y fut con-

damné aux peines portées par la loi.

11 se pourvut en cassation pour violation de l'article 2

du Codepénal: eî, le 26 juillet 181 1, un arrêt de la section

criminelle, sous la présidence de M. Barris, au rapport

de M. Liborel, prononça en ces termes la cassation de-

mandée : — « LA Cour, vu les articles 221 , 271, 4-29,

C. I. C, et l'article 2 C. P. ; — Attendu 1° qu'il ne peut

être dressé d'acte d'accusation que sur un fait qualifié

crime par la loi.

» Que , d'après l'art. 2 du Code pénal , la tentative d'un

crime n'est considérée comme le crime même, que lors-

qu'elle réunit toutes' les circonstances détcrnsiiiées dans
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cet arlicle, c'csl- à-dire lorsqu'elle a été inanifeslée par

des actes extérieurs suivis d'un commencement d'exécu-

tion
, e! qu'elle n"a manqué son effet que par des cir-

constances indépendantes de la volonté de l'auteur;

» Que l'arrêt de la Gourde Paris, qui avait mis Fran-

çois-Hubert (àommaud en accusation , et l'avait renvoyé

devant la Cour d'assises du département de l'Aube, avait

fondé sa mise en accusation et en renvoi, sur la préven-

tion d'une tentative de crime, caractérisée avec toutes les

circonstances qui, d'après le susdit arlicle du Code pénal,

devaient l'assimiler, pourla poursuite et la peine , au crime

consommé
;

» Que néanmoins dans l'acte d'accusation dressé contre

lui d'après cet arrêt, Gommaud n'a été accusé que d'a-

voir tenté de voler dans la niaison habitée par le sieur Jean-

Kaptiste Carreau, laquelle tentative n'a été suspendue

que par des circonstances fortuites, indépendantes de la

volonté du prévenu
;

» Que la tentative du vol qui a fait la base et l'objet de

cet acte d'accusation, ne réunit pas les circonstances exi-

gées par l'article 2 du Code pénal, pour lui donner le ca-

ractère criminel, et le faire considérer comme le crime

même
;

» (^»e cet acte d'accusation a donc été dressé sur un

fait qui n'est pas qualIBé crime par la loi, et qu'il a sou-

mis aux débats et au jugement une accusation autre que

celle qui était portée dans l'arrêt de renvoi de la Cour
;

» Que cet acte d'accusation est donc nul
;
que les débats

dont il a été la matière sont frappés de la même nullité;

» Attendu, 2° que les questions ont été posées conformé-

ment à cet acte d'accusation
;
que les Jurés n'ont décidé

que le fait qui y est porté; que de leurs déclarations, con-

séquemmen! , il n'est pas résulté un fait qualifié crime par

la loi;



ACTE D'ACCUSATION. aag

» Que, sur ce fait néanmoins, la Cour d'assises du dépar-

lemenl de TAubc a prononcé contre (Tommaud une con-

damnation pénale
,

par application de Tart. 2 et de l'art.

386 du Code pénal
;
que celte condamnation est une fausse

application de la loi pénale ;

» D'après ces motifs , casse el annule l'acte d'accusa-

tion dressé contre François-Hubert Gommaud ; casse
,

par suite, les débats qui ont eu lieu contre lui devant la

Cour d'assises du département de l'Aube ; casse spécia-

lement l'arrêt de cette Cour , etc. »

Deuxième espèce. Sur le pourvoi de Luisari , la Cour

de cassation, section criminelle, a rendu, le 9 janvier

181 2, un arrêt conforme au précédent, au rapport de

M. Oudart. — « LA Coua , vu les art. 221, 271 et 4^9

C. I. C. ; vu aussi l'art. 2 C. P. ;
— Attendu qu'il ne peut

ê;re dressé d'acte d'accusation que sur un fait qualifié

crime par la loi, et que la tentative du crime n'est con-

sidérée comme le crime même
,
que lorsqu'elle réunit

toutes les circonstances déterminées par la loi , c'esl-à-dire

lorsqu'elle a été manifestée par des actes extérieurs, suivis

d'un commencement d'exécution, et qu'elle n'a manqué

son effet que par des circonstances indépendantes de la vo-

lonté de l'auteur ;
que l'arrêt de la Cour de Metz, qui

avait mis Jacques Luisart en accusation, et l'avait renvoyé

devant la Cour d'assises du déparlement des Ardcnnes,

avait fondé celte mise en accusation et ce renvoi sur la pré-

vention d'une tentative de vol , aux termes de la loi qui la

qualifie crime emportant peine aftlictive et infamante; que

néanmoins, dans l'acte d'accusation dressé contre lui,

d'après cet arrêt , Luisart n'a été accusé que de s'être in-

troduit la nuit dans une cave, dans l'intention d'y voler du

vin; que celle tentative, ainsi non déterminée confor-

mément à la loi, ne réunit pas les circonstances exigées par

Tari, 'i du C. P., pour lui donner 1» caractère criminel , et
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l.» faiie regarder comme le crime même; que cet acte

o'accusation a donc clé dressé sur un fait qui n'est pas qua-

lifié crime par la loi, et qu'il a soumis aux débats et au

jugement une accusation autre que celle qui était portée

dans l'arrêt de renvoi de la Cour; que cet acte d'accu-

sation est donc nul
;
que les débats dont il a été la matière

sont frappés de la même nullité ;
— Attendu 2" que la

([uestion a été posée conformément à cet acte d'accusa-

tion
;
que les jurés n'ont décidé que le fait qui y est porté;

que, consé<iueinment, de leur déclaration il n'est pas ré-

sulté un fait qualifié crime par la loi; que néanmoins

,

sar le fait par eux déclaré, la Cour d'assises du département

des Ardenncs a prononcé contre Luisart une condamnation

pénale, par application de l'art. 2 et de l'arl. 386 du Code

pénal
;

que celîe condanmation est une fausse applica-

tion de la loi pénale
; par ces motifs, casse et annule

l'acte d'accusation dressé contre Jacques Luisarl ; casse

])ar suite les débats qui ont eu lieu contre lui devant la

Cour d'assises du département des Ardennes; casse spé-

cialement l'arrêt de celte Cour rendu contre ledit Luisart,

le 17 novembre i8ii. »

Troisième espèce. La Cour de cassation a consacré le

même principe
,
par arrêt du 2 avril 1812 , rendu au rap-

port de M. Bailly. — « la CouR, vu l'art. 1" de la loi

du 22 prairial an 4- , cl Tart. 2 du Code pénal de 1810 ;
—

Considérant qu'il résulte des termes de la loi
,
que, pour

élever une tentative de crime au niveau du crime même ,

il ne suffit pas qu'elle ait été manifestée par des actes exté-

rieurs et suivie d'un commencement d'exécution , mais

qu'il faut encore que cette exécution n'ait été suspendue ou

n'ait manqué son effet que par des circonstances fortuites

ou indépendantes de la volonté de l'auleur, c'est-à-dire

(ju'il n'ait pas tenu à l'auteur qu'i le crime tenté n'ait été

consommé;
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" Vu aussi les arlicles 221 , aSi ^ il^.\ , 271 tt 291J du

Code d'inslruction crin)inelle; — Considérant qu il suit de

la combinaison de ces articles, non-seulemenl que nu! ne

doil élre mis en accusation soit un fait qui n'est pas qua-

lifié crime par la loi, ou pour un délit qui n'est pas con-

nexe à un crime dont accusation soit portée, et que le

procureur-général près la Cour royale ne peut, à peine de

nullité, art. 271, portera une Cour d'assises aucune; autre

accusation; mais encore que Facte d'accusation doit, art.

24» 7 exposer la nature du crime qui lui sert de base , et

exprimer, ilans son résumé, que! est ce crime, avec ce qui le

constitue tel, et avec toutes ses circonstances;—Et attendu,

<,'n fait, que , dans le résumé de l'acte d'accusation, dressé

le 26 janvier 1813, contre Jean Baptiste Pastorello , on

voit simplement qu'il est accusé d'être complice dune ten-

taiive de meurtre, avec commencementd'exécuiion, qui n'ait

été suspendue ou n'ait manqué son effet que par des cir-

constances fortuites ou indépendantes de la volonté de

l'accusé , de sorte que Pastorello s'est trouvé accusé d'un

fait non qualifié crime par la loi; — Considérant, ensuite,

que le même vice existe , tant dans la position que dans la

solution des questions qui ont été soumises au jury , et que,

néanmoins , la Cour d'assises du département des Alpes-

Maritimes a appliqué à Pastorello la peine du crime de

meurtre, par son arrêt du i4 février dernier , ce qui con-

stitue une fausse application de la loi pénale, et nécessite

la cassation de cet arrêt; — Par tous ces motifs, casse et

annule ledit arrêt; casse et annule ledit acte d'accusation,

cl ce qui a suivi , etc. »

ACTES DE L'ETAT CIVIL.

On appelle actes de Pétai cn'il , les actes qui sont destinés

à constater les naissances, mariages et décès des citoyens.
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La teiiUe des regisires où ces acles sont inscrits est confiée

à des officiers que !e Code civil appelle officiers de Fctat

civil ; ce sont, aux termes de la loi du 28 pluviôse an 8, les

maires et adjoints des communes.

Le Code civil a tracé les règles relatives à la manière

de tenir les registres , aux moyens d'en assurer Texaclilude

et la conservation , aux formes de chacun des acles de l'é-

tat civil en particulier , à la responsabilité des officiers

auxquels a été confié le dépôt sacré de l'étal civil des ci-

toyens. 11 n'entre point dans notre plan de nous occuper

de ces diverses règles
,
qui concernent purement le droit

civil ; nous parlerons seuleuicnt de ce qui regarde la

rectification des acles de l'état civil, et la procédure à te-

nir en celte matière.

Il y a , sur ce point, deux règles générales, dans les-

quelles est renfermé tout le vœu de la loi.

La première règle en celte matière est, que la rectifi-

cation des actes de l'état civil ne peut jamais être pour-

suivie d'office par le ministère public ; elle ne peut êlre

ordonnée que sur la demande des parties intéressées. Dans

le projet de Code présenté au Conseil d'étal, il y

avait un article qui autorisait le ministère public à dresser

procès-verbal des nullités existantes sur les registres de

l'état civil , et à en requérir d'office la rectification. Mais

on pensa que celte rectification d'office présentait des

inconvénients qui n'étaient compensés par aucun résultat

utile, el la suppression en fut adoptée (i). Ainsi la rectifi-

cation des acles de l'état civil n'est jamais ordonnée par les

tribunaux que sur la demande des intéressés.

Le second principe, principe conservateur des droits

d'autrui , est, que les jugements de reclificalion ne peu-

(i) V. liifra , n'^ i^'' , l'avis du Conseil d'état du i3 nivôse ;
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yent , en aucun temps, élre opposés aux parties inté-

ressées qui y ont été étrangères. Les erreurs , les omissions

et tous les vices qui peuvent se rencontrer dans les actes

de Tétai civil, acquièrent des droit à des tiers, et ces tiers

ne doivent pas en être dépouillés sans avoir été mis en

demeure de les défendre.

Quand un jugement a ordonné une rectification, il est

transcrit à sa date sur les registres de l'état civil courants ^

et mention en cstfaite en marge de l'acte réformé: l'acte ainsi

rectifié ne doit plus à l'avenir être délivré qu'avec les rec-

tifications ordonnées, sous les peines prononcées par la loi

contre les officiers qui en auraient délivré des expéditions

irrégulières.

Tels sont les principes consacrés par les art, 99, 100

et ICI du Code civil : on en trouvera le développement et

l'application dans les arrêls et autres documents qui

suivent. Les art. 855, 856, 857 et 858 C. P. C. ont Iracc

d'une manière claire et précise, les formalités qu'on doit

observer pour demander la rectification d'un acte de

l'état civil.

SOMAIAIRE DES QUESTIONS.

QcESTiOKS DIVERSES. Lorsqu'une méie a ftiit inscrire son enfant sur

les registres de l'état civil, comme né d'un individu non présent à

l'acte, si celui-ci meurt avant d'avoir reconnu cet enfant, le père

du défunt a qualité pour faire rectifier l'acte de naissance , con-

tradictoirement avec la mère, ii. — Le tribunal devant lequel

doivent être portées les demandes en rectification des actes de

l'état civil, est celui au greffe duquel ces actes sont déposés,

i3. — Les parties intéressées ne peuvent être appelées en vertu

d'une ordonnance du président, 14. — Lorsque le demandeur eu

rectification n'a pas de contradicteur, la cause doit-elle être jugée

dans la chambre du conseil ? i5. — Les parties qui ont été étran-

gères au jugement de rectification
,

peuvent-elles eu interjeter

3p]iel ? iG. — Les délais de l'appel du jugement qui statue sur une
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demande en rectification, sont-ils les délais ordinaires de l'appel ?

17. — Lorsqu'il a été interjeté appel d'un jugement de rectifica*

tien, doit-il être nommé un rapporteur devant la Cour? 18. —
L'appelant, en cette matière, ne peut iiituner sur l'appel le pro-

cureur-général, et plaider coutradictoirement avec lui
, 4» — Le

ministère public peut, sans le concours des intéressés, poursuivre

d'office l'officier de l'état civil qui a célébré un mariage sans

mentionner le consentement des parents, 7. — Pour poursuivre

l'oHicier de l'état civil ^ il n'est pas besoin de l'autorisation préalable

du gouvernement, 9 et 12. — C'est devant les tribunaux civils

que l'officier de l'état civil doit être poursuivi, 10. — L'officier de

l'état civil doit être poursuivi , s'il a célébré le mariage d'un mi -

iieur placé sous la direction d'un conseil de famille, sans que le

consentement de ce conseil fût rapporté, 8.

Avis DU CONSEIL d'étaï , ctc. La rectification des actes de l'étal

civil ne peut être poursuivie d'office par le ministère public, i. —
A moins que cette rectification ne soit demandée par des indigents

,

•!. — Les actes de l'état civil qui n'ont pas été inscrits sur les re-

gistres dans les délais prescrits parla loi, ne peuvent Tôtre qu'en

vertu de jugements, 3. — Comment doivent être transcrits sur

les registres les jugements de rectification , et comment délivrés les

actes rectifiés ,5. — Des cas où la rectification des actes de l'état

civil n'est pas nécessaire, 6.

For>MULE. Requête de demande en rectification d'un acte de l'état

civil,' 19.

Auteurs qui ont parlé delà rectification des actes de l'état civil , et

indication des tomes et des pages où ils en ont spécialement parlé
,

20.

1 . De ce que les registres de l'état civil , dans un

déparlement, sont infectés d'erreurs , d'omissions et

de faux , il ne s'ensuit pas que la rectification doive

en être ordonnée par "voie de mesure générale ; celte

rectification ne peut cire faite qu'en vertu de ju-

gements émanés des tribunaux , sur la demande des

j)artics intéressées. (Art. 99 C. C.
)
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C'est ce qui résulte (Vun avis du Conseil d'élat, du i3 ni-

vôse an lo, dont voici la teneur :—«Le Conseil d'élat
,
qui,

d'après le renvoi des consuls , et stir le rapport de la section

de législation , a discuté les rapports des ministres de la jus-

tice et de l'intérieur, tendant à ce qu'il soit pris un arrêté

pour rectifier les registres de l'état civil dii département de

i'Ardèche , dans lesquels il a été commis des erreurs , des

omissions et des faux
,

Est d'avis que les principes sur lesqiiels repose l'état des

hommes, s'opposent à toute rectification des registres qui

n'est pas le résultat d'un jugement provoqué par les parties

intéressées à demznder ou à contredire la rectification ;
que

ces principes ont toujours été respectés comme la plus ferme

garantie de l'ordre social; qu'ils ont été solennellement pro-

clamés par l'ordonnance de 16G7, qui a .ihrogé [es enquêtes

d'eœamen à futur ; qu'ils viennent d'être encore consacrés

dans le projet de la troisième loi du Code civil; qu'on ne

pourrait y déroger sans porter le trouble dans les familles
,

et préjudicier à des droits acquis
;
que, si la loi du 2 floréal

an 3 ordonne des reclificalions d'oifice dans les départe-

ments de rOuest, celle mesure exiraordiiuiire parut com-

mandée par les suites de la guerre civile , mais (ju'elle

a éprouvé àcs obstacles insurmontables dans son exécution;

que, si le mauvais état des registres dans plusieurs dépar-

tements donne lieu à des difficultés et de nombreuses con-

testations , il est encore plus conforme à l'intérêt public et

aux intérêts des individus , de laisser opérer, suivant le cas,

ia rectification des actes de létàt civil par les tribunaux (i).»

2 . Les individus qui justifient de leur indigence par un

certificat du maire de leur commune , ne sont assu-

jettis au paiement d'aucuns frais pour les rectifica-

(i) V. M. Carré , toiii. 3
,

pn,";. 2o5 , n" 2896.
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lions des actes de l'état civil qui les concernent ; la

rectification est requise d'office par le ministère pu-

blic , et les frais sont à la charge du trésor public.

C'est ce que porte une décision des ministres de la justice

el des finances, en date du 6 brumaire an ii.

3. Lorsque des actes de l'état civil n'ont pas été inscj^its

sur les registres dans les délais prescrits par la loi

,

ils ne peuvent l'être qu'en vertu de jugements ren-

dus sur les poursuites des parties intéressées . ( Art. 99

C. C.
)

Ainsi décidé parun avis du Conseil d'état du 12 brumaire

an 1

1

, ainsi conçu : — « Le conseil-d'élat
,
qui , d'après le

renvoi des consuls , a entendu le rapport de la section de

législation sur ceux des ministres de la justice el de l'inté-

rieur, relatifs aux questions de savoir :

» 1°. Si l'officier de l'étal civil peut rédiger et inscrire, d'a-

près les déclarations des parties, les actes de l'étal civil non

inscrits sur les registres dans les délais prescrits par la loi

,

ou s'il est nécessaire que celte inscription soil autorisée

par un jugement
;

» 2°. Si, dans ce cas, il ne conviendrait pas que les com-

missaires du gouvernement près les tribunaux intervinssent

d'office pour requérir les jugements, afin d'en éviter les

frais aux parties

,

» Est d'avis :

» Sur la première question, que les principes qui ont

motivé l'avis du i5 nivôse an lo, sur la rectification des

actes de l'état civil, sont, à plus forte raison, applicables

au cas de l'omission de ces actes sur les registres, puisque

la rectification n'a pour objet que de substituer la vérité à

nue erreur flans [m acte déjà existant, et que, lorsqu'on
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demande à réparer une omission d'acle, il s'agit évidem-

ment de donner un élat
;
que s'il était permis à Tofficier

de Télat civil de recevoir, sans aucune formalité , des dé-

claraiions tardives et de leur donner de raullienticilé , on

pourrait introduire des étrangers dans les familles, et que

cette faculté serait la source des plus grands désordres ;

que les actes omis ne peuvent être inscrits sur les regis-

tres qu'en vertu de jugements rendus en grande connais-

sance de cause de l'omission, conlradlctoirement avec

les parties intéressées, ou elles appelées, et sur les con-

clusions du ministère public ; et que ces jugements ne

peuvent même être attaqués , en tout élat, par les parties

qui n'y auraient pas été appelées.

» Sur lasecondequeslion
,

qu'il est plus convcnal)le de

laisser aux parties intéressées à faire réparer l'omission

des actes de l'état civil , le soin de provoquer des juge-

ments , sauf le droit qu'ont inconfestablement les commis-

saires des gouvernements, d'agir d'office en cette matière ,

dans les circonstances qui intéressent l'ordre public. »

4. Lorsquune pai'tie interjette appel d'un jugement

qui a rejeté sa demande en rectification d'un acte

de Vétat civil, elle ne peut, devant la Cour, intime'^

le procureur - général et plaider contradictoii^ement

avec lui. — Dans ce cas , le ministère public na

que la voie de réquisition.

Cette question a été ainsi décidée , sur la demande de la

veuve Jessens , le 6 frimaire an i4, par la Cour de

Bruxelles.

5. Comment lesjugements de rectification des actes de

létat civil doivent-ils êtie transcrits sur les registres
,
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et comment, les actes ainsi rectifiés doivent-ils être

délivrés à l'avenir ?

Voici ce que porte, à cet égard, ua avis du Conseil

d'ctat , du 23 février 1808, approuvé le 4- mars :

« Le Conseil d'état
,
qui , d'après le renvoi ordonné par

S. M. , a entendu le rapport de la section de législation

sur celui du grand-juge , ministre de la justice , tendant à

faire statuer sur la difficulté qui existe à Paris, entre l'an-

lorilé administrative et l'autorité judiciaire , relativement

auiTiode de transcription, sur les registres de l'état civil, des

jugements de rectification, et à la délivrance des actes rec-

tifiés,

» Considérant qu'aux termes de l'art, ici du Code civil

,

les jugements de rectification des actes de l'étal civil doi-

vent être Inscrits sur les registres aussitôt qu'ils ont été re-

mis à l'officier de l'état civil , et que mention en doit être

faite en marge de l'acte réformé;

» Que le greffier du tribunal de première instance , d'un

côté , et , de l'autre , les maires de Paris et le préposé au

dépôt des registres qui existent à la préfecture , suivent un

mode différent dans l'exécution de cet article ;

» Que le greffier, après avoir, conformément à la disposi-

tion du Code , faitmenlion de la rectification en marge de

l'acte réformé , le délivre aux parties avec la mention ex-

presse de sa rectification
;

«Qu'au contraire les maires et le préposé au dépôt de la

préfecture, se bornent à indiquer la date du jugement de

rectification en marge de l'acte réformé , et délivrent cet

acte dans son état primitif, en sorte que les parties ne sont

point dispensées de lever une expédition du jugement de

rectification
;

» Que le mode adopté par le greffier du tribunal de prc-
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micre instance est incontestablement plus expéditif et plus

«îconomique
,

» Eslà'avis que les maires de Paris et le préposé an dépôt

de la préfccliirc doivent se conformer dans les transcrip-

tions , sur leurs registres, des jugements de reclificaliondes

actes de l'état civil, el dans la délivrance des actes rectifiés,

à la méthode adoptée par le greffier du !t ibuna! de première

instance du département de la Seine ;

•>Que le procureur-impérial près le tribunal de première

instance doit, veiller, conformément à l'art. ^9 du Code civil,

h ce que la meniion de la rectification soit faite uniformé-

ment sur les deux registres. »

6. // n'est pas nécessaire de se pourvoir en rectifica-

tion, lorsqu'il ne s'agit que défaire corriger quelques

erreurs , comme omission de prénoms , ou quelques

fautes d'orthographe

.

C'est ce que décide un avis du Conseil d'état , du 19

marsi 808 , approuvé le 3o , dont voici le texte :

« Le Conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par

S. M. , a entendu le rapport de la section de législation sur

celui du grand-juge , minisire de la justice , tendant à pré-

venir les inconvénients qui résultent
,
pour les personnes

qui veulent se marier, de l'obligation de faire rectifier par

les tribunaux les actes qu'elles sont obligées de produire

dans plusieurs occasions , où cependant la rectification sur

les registres n'est pas nécessaire
,

» Considérant que , s'il est important de ne procéder à

la rectification des registres de l'état civil que par l'autorité

de la justice et en vertu de jugements rendus à cet effet, il

n'est pasmoins convenable de ne pas jeter lescitoyens dans

les frais d'une rectification sur les registres, lorsqu'elle n'est

pas absolument nécessaire ,
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Est d'avis que , dans ie cas où le nom d'un des fulurs ne

serait pas orthographié dans son acte de naissance, comme

celui de son père , et dans celui où l'on aurait omis quel-

qu'un des prénoms de ses parents , le témoignage des père

et mère ou aïeux, assistant au mariage et attestant l'iden-

tité , doit suffire pour procéder à la célébration du mariage ;

M Qu'il doit en être de même dans le cas d'absence des

père et mère , aïeux , s'ils attestent l'identité dans leur

consentement donné en la forme légale
;

» Qu'en cas de décès des père, mère ou aïeux , l'identité

est valablement attestée
,
pour les mineurs

,
par le conseil

de famille , ou par le tuteur ad hoc ; et pour les majeurs
,

par les quatre témoins de l'acte de mariage;

» Qu'enfin , dans le cas où les omissions d'une lettre, ou

d'un prénom , se trouvent dans l'acte de décès des père ,

mère ou aïeux , la déclaration à serment des personnes

dont le consenîement est nécessaire pour les mineurs, et

celles des parties et des témoins, pour les majeurs , doivent

aussi être suffisantes, sans qu'il soit nécessaire, dans tous

les cas , de toucher aux registres de l'état civil
,
qui ne peu-

vent jamais être rectiûés qu'en vertu d'un jugement ;

Les formalités susdites ne sont exigibles que lors de l'acte

de célébration , et non pour les publications qui doivent

toujours être faites conformément aux notes remises par les

parties eux ofticiers de l'état civil;

En aucun cas , conformément à l'art. loo du Code civil,

les déclarations faites par les parents ou témoins ne peu-

vent nuire aux parties qui ne les ont point requises et qui

n'y ont point concouru.

Ijc présent avis sera inséré au Bulletin des lois.

V. M. Carré , tom. 3
,
pag. aaG ,

jj" 289g.

n. Le ministère public peut , sans le concours des par-
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ties intéressés , poursuivre d'office l'qfficiGr de tétat

civil qui a célébré un mariage , sans mentionner le

consentement des parents. (Art. i56 et 192.G. C.
)

8. L'ojTicier de Vétat civil j doit être poursuivi, s'il a

célébré le mariage d'un mineur placé sous la direc-

tion d'un conseil de famille y sans s'être fait repré-

senter le consentement de ce conseil i lors même quil

y aurait eu consentement de quelques parents isolés»

(Art. i56C. C. ).

g. Pour poursuivre un officier de l'état civil qui a celé"

bré un mariage sans observer les formalités pres^

crites par la loi, il n'est pas besoin d'autorisation

préalable du gouvernement. (1).

10. C'est devant les tribunaux civils que doit être tî'a-

dait l'officier de l'état civil qui est poursuivi pour

contraventions aux articles du Code, sur la célébra-

tion du mariage.

Il est inutile de rapporter les faits de cette affaire : ils ne

sont point nécessaires pour l'intelligence des questions ju-

gées par la Cour de Turin. Voici le jugement du tribunal

de première instance de Verceil.— Le tribunal, considérant

que la poursuite de tous délits appartient en général au mi-

nistère public, chargé seul de la vindicte des lois, en ce qui

concerne l'application des peines qu'elles infligent , d'après

le principe général adopté en matière pénale; qu'il n'a point

été dérogé à ce principe, pour la poursuite des peines éta-

blies contre les officiers de l'état civil qui contreviennent

(i) V. Injra ^ u" 12.

Tome L
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r ux lois concernant les actes de leur niinîslcre , sr.u!" qu'au

lieu d'en remettre la poursuite aux substituts des procureurs-

généraux près les Cours criminelles , celle poursuiîc est at-

tribuée aux procureurs du roi prés les tribunaux civils , afin

qu'ils suivent l'application des peines devant les tribunaux

auxquels ils sont attachés
;
que si l'art. i56 Cod. civ. porte

que les peines qui y sont mentionnées seront prononcées à

la diligence des parties intéressées et du commissaire du

gouvernement, on pourrait tout au plus induire de là que

les parties intéressées sont autorisées à poursuivre la pro-

nonciation de ces peines sans qu'on doive en conclure que

le ministère public ne puisse pas agir seul et sans le con-

cours des intéress.!^
,
puisqu'il est

,
par l'essence de ses fonc-

tions , le contradicteur légitime dans toutes les dcntandes

en réparation de délits, et qu'il serait ridicule que son mi-

nistère se trouvât paralysé par le refus des iistéressés à in-

tervenir dans les poursuites qui intéressent essentiellement

l'ordre public; qu'indépendamment de ce motif général
,

les lois rendues sur la matière dont il s'agit fournissent des

preuves incontestables que le commissaire du gouverne-

ment peut agir seul, sans le concours des parties intéres-

sées. On voit en effet que l'art. 53 des dispositions géné-

rales sur la tenue des actes de l'état civil , le charge de dé-

noncer les contraventions commises dans les registres, et

de requérir contre les contrevenants la condamnation aux

amendes , expression générale et étendue qui , dans le

sens grammatical» ne saurait être entendue de la seule

amende dont il a été fait mention dans l'art. 5o. L'article

iSy, sans plus faire mention de la diligence des parties in-

téressées, statue que, lorsqu'il n'y a point eu d'actes res-

pectueux dans le cas où ils sont prescrits, l'officier de l'é-

tat civil qui aura célébré le mariage, sera condamné à l'a-

mende et à un mois d'en»i)risonnement, et on ne saurait

contester , dans ce cas
,
que le ministère puLiic ne puisse
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agir seul. Enfin, l'art. 192 charge égalcrtienl le ministère

public de faire prononcer l'amende qui y est délcruiinéc,

Or, si dans tous ces cas , le procureur du roi peut agir

seul, comment ne le pouvail-il pas -dans celui que cette

cause fournit, où il s'agit d'un délit grave , d'un délit qui

emporte une peine plus considérable , et dont la répression

intéresse en conséquence plus csscotiellemcnt l'ordre

public
;

Que l'on objecte vainement que la loi a déterminé les

cas où les parties intéressées et le ministère public peu-

vent agir indépemment l'un de l'autre, notamment dans

ceux mentionnés aux art. iS4, 190, 191 et 192; car il <;st

question, dans les divers cas que les trois premiers de ces

articles présentent , d'attaquer le mariage par voie de nul-

lité , objet étranger à la poursuite du délit commis par Tof-

ficier civil
,
qui ne s'est pas conformé à la loi; et quant à

l'art. 192 , il fournit au contraire un argument contre le

système de défense employé par le prévenu , ainsi qu'on

l'a déjà observé
;
qu'en thèse général

,
partout où la loi est

claire , et où les expressions sont précises et formelles , il

ne doit pas être question de l'interpréter ni de chercher à

en éluder la disposition , et telle est celle que picsenle

l'article l56, invoqué par le ministère public
;
que s'il était

permis d'ailleurs d'entrer dans les vues et dans les inten-

tions du législateur, au sujet d'une disposition aussi posi-

tive que celle que renferme l'article précité, un pareil exa-

men tournerait complètement au désavantage du défen-

deur. Empressé de veiller au maintien du bon ordre , à

empêcher que le plus important des contrats ne fût pas dé-

savoué par la raison , et que les convenances, qui doivent

s'y rencontrer, Lussent dirigées par l'expérience, le législa-

teur a voulu que le mineur fût , avant de se lier en mariage,

autorisé par ses parents ; cette autorisation , il ne Ta pas

livrée au vague des attestations, qui sont toujours suspectes,
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ni à l'jnccrtilude qui en est la suite ; il a voulu dans sa sa-

gesse qu'elle fût le résultat d'un acte authentique: telle est

la disposilion que renferme Fart. 78 du Code ; il a exigé en

même temps que, lorsqu'il s'agit d'un mineur qui n'a plus

«rascendauts, l'autorisation de contracter mariage fût le

fruit d'un consentement énoncé indistinctement de toute

sorte de parents, de toute sorte de manière; il a requis

qu'il émanât du conseil de famille (art. 160, 182 ); et le

mode dont ce conseil de famille doit être tenu, a été fixé

par l'art. 4^7 , dont la disposition s'adapte à toute délibé-

ration du conseil de famille qui a pour objet les intéiêls du

mineur. L'officier de l'état civil qui se permet donc de cé-

lébrer un mariage sans l'autorisation du conseil de famille,

convoqué comme le prescrit la loi , sans un consentement

authentique , se rend coupable pour ne s'être pas conformé

à ce qu'elle prescrivait ;
— A condanmé et condamne le

maire de Crévacuore à ico fr. d'amende, à sis mois d'em-

prisonnem ent , et aux dépens de l'instance.

Appel, devant la Cour : le sieur Earelli posait en fait, avec

offre de le prouver
,
que les parents de la mineure avaient

été consultés avant le mariage , et qu'ils y avaient donné

lear assentiment ; mais il reconnaissait qu'ils ne l'avaient

pas donné dans la forme légale.

Le 6 avril 1808 , la Cour de Turin a confirmé en ces

termes la décision des premiers juges : — « La Cour , at-

tendu que les principes sur lesquels le tribunal de première

instance de Verceil a appuyé sa décision, sont incontesta-

blement analogues à l'esprit et à la ici ire de la loi , adop-

tant les motifs dudit jugement , et considérant, en outre ,

qoe la disposition de l'art, i 56 du Code, qui ordonne à

l'olTicier de l'état civil d'énoncer dans l'acte de mr.riage

le consentement de fansllle, n'est que la suite de celle

du § 4 de l'art. 7G, qui hn impose expressément la même

obligation; que, d'après deiîx articles aussi clairs et précis^,
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les officiers de l'état civil ne peuvent éviter, sous aucun

prétexte, de s'y conformer littéralerneot, m'y suppléer au-

trement , sans encourir les peines attachées à la contra-

vention dont il s'.Tgit; qu'un simple consentement donné

séparément , sans forme et sans discussion, par quelqu'un

des parents du mineur contractant le niaiiago , et sans

réunion légalement faite d'un vrai const-il de famille , au

vœu de l'art. 4^oc) du même Gode, ne peut aucunement être

valable ( quand même il existerait ) , à remplir le but de

la loi
,
qui a prescrit , dans sa prévoyance tutélaire, des

formalités de rigueur; qu'en dernière analyse , pas même
ce prétendu consentement des parties n'aurait été énoncé

dans l'acte de mariage dont il s'agit ;
qu'il est par là

assez démontré que la preuve testimoniale réclamée par

l'appelant ne saurait être admissible.

j> Considérant, au surplus, en ce qui concerne la bonne

foi et l'ignorance alléguées par, rappelant, qu'il suffit ici

de rappeler le principe, <:\\x!.;:;norantiajurisnon excusât^ prin-

cipe d'autant plus applicahie à un fonctionnaire public

plus strictement lié par le devoir de bien connaître les lois

relatives à son ministère
;
qu'ainsi ledit appelant ne pour-

rait, par ce motif, paraître excusable aux yeux de la

loi-, enfin
,
que, quoique les maires ne soi.nt pas, par

leur propre qualité, les vrais officiers de l'état civil,

puisque , cependant, ils en reuiplisseut les fonctions ,
puis-

qu'ils en prennent le caractère parla volonté du gouver-

nement , et qu'ils en exercent les attributions , ils doivent

suivre les mômes règles , et obéir aux mêmes lois qui en

établissent les devoirs , ils sont , en conséquence , en cas

de faute et d'omission
,
passibles des mêmes dispositions

pénales établies en pareil cas contre les officiers de l'état

civil ; rejetant la preuve testimoniale offerte par l'appelant,

et faisant droit au réquisitoire de M. le substitut du pro-

cureur-général , met l'appel au néant. »
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1 1 . Loîsauime mère afait inscrire sonenfant sur les re-

gistres de létat civil , comme étant né d'un individu

non pi'ésent à l'acte et qui est décédé sans avoir re-

connu cet enfant, le père du défunt a droit et qualité

pourfaire rectifier cet acte de naissance contradictoire-

vùcnt avec la mère de l'enfant mineur.—Les tribunaux

ne peuvent refuser cette rectifcation sous le pj'é-

texte que , s agissant dune démande intéressant

létat dun enfant mineur , la mère ne pourrait j'

acquiescer sans avoir été préalablement autorisée

par le conseil de famille. ( Ai't. loo et 4 64 • C. C.)

1 3 . Pour poursidvre un offcier de létat civil qui inscrit

sur les registres un acte de naissance sans observer

1rs formaliiés prescrites par la loi , il n'est pas

besoin d'autorisation préalable du gouvernement (i).

Eîiennetle Bigey accouche, le 1 5 vendémiaire an 5, d'un

enfant qu'on inscrit s:ir les registres de l'état civil , comme

né de Claude Clerc. L'acte est rédigé par le sieur Ric'nar-

dot , maire, les sieurs Dard et Virot , témoins ; il est dit

dans cet acte , dressé quatre heures après la naissance de

i'enfant
,
que la mère y apposera sa signature ; et elle l'a

effectivement signé. — Claude Clerc était marié ; il est

mort cinq ans après la naissance de cet enfant, et sans l'avoir

jamais reconnu. En 1 8o8 , le père du défunt demande la

reclification de Tarie de Tan 5 , donl il dit avoir eu con-

naissance par le maire actuel , qui l'a aperçu par hasard

en compulsant les registres : il ajoute que depuis il a dé-

couvert des tentatives faites pour donner en public l'enfant

d'Eliennette Bigcy , comme issu de la famille Clerc. Son

action est dirigée tant contre cc!ic-ci que contre le maire

(i) V. Sujjva , n"^ K).
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Richardot el les liîmoins; il conclut contre tous à des dom-

mages-inlcrêts. — A cette poursuite , la mère rétracte la

mention portée sur les registres , et déclare consentira la

rectification. — Jugement du tribunal de Vesoul, qui dé-

clare Clerc non recevable dans son action, attendu,

quant à la mère
,
qu'étant tutrice , elle n'a pu acquiescer à

une demande concernant l'état de son enfant , sans autori-

sation du conseil de famille ( C. civ.
, p. 4^4 ) ; et quant

à Richardot , qu'il ne peut être poursuivi pour fautes com-

mises dans l'exercice de ses fondions , sans autorisation du

gouvernement.

Appel par Clerc; il soutient : 1° que c'est un point fixé

par la jurisprudence
,
que les maires et adjoints ne sont

point regardés comme agents du gouvernement relativement

aux délits par eux cousmis sur les registres de Tétat civil;

2" que l'acquiescement donné par Etiennctte Bigey à une

action formée directement contre elle et pour réparation

d'une faute qu'elle avait commise , est sans contredit ad-

missible ; et qu'il ne s'agit point ici d'un acquiescement

donné pour un nn.neur et louchant l'état de ce dernier,

acquiescement qu'il n'aurait pu donner lui-même
;
que ,

d'ailleurs, la rectification pouvant être demandée sans qu'il

y ait de contradicteurs ( art. 100 ), le tribunal n'a eu qu'une

chose à examiner : la demande est-elle fondée .''

Le 3 juin 1808, la Cour de Besançon a rendu l'arrêt

suivant t — « Ïj\ Cour, considérant sur la rectification de-

mandée : i" qu'elle ne peut point f yuffrir de difficulté,

puisque jamais Claude-Antoine Clerc n'a reconnu l'enfant

dont l'acte du i 5 vendémiaire an 5 constate la naissance
;

2° que les premiers juges , en exigeant l'autorisation du

conseil de famille, sur le molifque cette rectification était

acquicsrée par la mère , ont mal appliqué l'art. /^.S/t du

Code
,
puisque l'appelant ne prenait point de titre de

l'acquiescement en question pour faire rcciifier cet ncle d^i

naissance , mais delà justice de cette rectification;
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Considérant , sur les dommagcs-inlérêls demandés par

l'appelant
,
qu'en ce qui concerne l'ancien officier public

Richardot , il n'y avait pas lieu de renvoyer l'appelant à se

faire autoriser par le gouvernement pour le poursuivre^

parce que la tenue des regislres de l'état civil ne soumet les

officiers de cet état qu'à la jurisdiction des tribunaux, l'in-

scription de ces rcgistresleur appartenant naturellement, et,

par une conséquence nécessaire, la répression des délits

que peuvent commettre les officiers publics dans le ma-

tériel de ces regislres : telle est d'ailleurs la jurisprudence

tie la Cour suprême; au fond, etc., dit qu'il a été mal jugé ;.

ordonne la rectification demandée , etc., etc.»

i3. Quel est le tribunal qui doit connaître des de-

mandes en rectification 7

C'est à celui au greffe duquel les actes sont déposés, que,

dans tous les cas, la demande doit être portée, par celle

raison sans réplique, qu'on ne peut déplacer les regislres

de l'état civil
, que le juge a souvent besoin d'examiner^

avant de prononcer son jugement.

Telle est l'opinion de MM. Carré , tom. 3
,

pag. ao3,

n" 2893; B. S. P., tom. 2, p. 6G1, note 21% etTouLLitR,

tom. I, pag. 3o2, u« 34 1.

i4- Les pairies intéressées peuvent-elles être appelées

en a)ertu d'une simple ordonnance du président ,

rendue sur les conclusions du ministère public ?

Nous ne le pensons pas, et nous puisons notre raisoa

de décider dans le texte de l'article 856
,

qui nous paraît

formel, puisqu'il dit : Les juges ordonneront, s'ils rcstlmerd

convenable, (pie les parties intéressées seront appelées, etc., etc.

Tel est l'avis de M. Carré, lom. 3, pag. 2o5, n° aSgS.
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i5. Lorsque le demandeur en rectification d'un acte

de l'état civil na pas de contradicteur , la cause doit-

elle se juger dans la chambre du conseil ?

Oui, pense M. Fayard de LangladE, tom. 4, v° Rec-

tification d'acte de Vélat civil., § 3, pag. jSS ; et il donne pour

raison de son opinion, que quand le Code de procédure a voulu

que lesjugements sur requête non communiquée fussent rendus à.

raudience., il Va ditformellement ., comme le prouvent les articles

323 et 858.

Tout en respectant celte opinion , l'on peut dire: pour-

quoi les formalités sur la procédure d'appel ne sont-

elles pas les mêmes que celles sur la procédure de première

instance ? — D'un côté , une garantie de plus est exigée en

première instance , c'est le rapport d'un magistrat ; d'un

autre côté, une garantie de plus en appel, c'est la pu-

blicité des débats

i6. Les parties qui jiont point requis un jugement de

rectification d'un acte de l'état civil , ou qui n'y ont

point été appelées , peuvent-elles attaquer ce juge-

ment par la voie de l'appel'? ( Art. 100 C. G.
)

La négative de celte question ne nous semble pas de-

voir souffrir de grandes difficuliés; et, si nous l'clcvons,

c'est que nous avons vu l'opinion contraire enseignée par

M. Berhiat-Sainï-Prix, en son Cours de procédure civile.,

pag. 662, noie 28. L'art.ioo du Code civilporle que le juge-

ment de rectification ne pourra, dans aucun temps, être

opposé aux parties Intéressées qui ne l'auraient point requis,

ou qui n'y auraient pas été appelées. Nous croyons que la

Gonséquence à tirer de cclarllcle, c'est que ce? pailics ne
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peuvent inicrjeler appel de ce jugement, et que, si elles le

font, elies doivent être déclarées non recevables. En effet,

on ne peut appeler d'un jugement qu'autant qu'on y a un

intérêt; or, l'appel d'un jugement de rectification est sans

intérêt pour les parties dont il s'agit, puisque le résultat le

plus favorable de cet appel serait Tinfirmation du jugement,

et que ce résultat existe pour elles sans appela l'article loo

déclarant que le jugement ne pourra jamais leur cire op-

posé. On dira peut-être que l'on peut avoir un intérêt moral

à ce que le jugement soit réformé; mais la réponse serait

facile, la loi ne reconnaissant d'intérêt capable de moliver

une action, qu'un intérêt appréciable à pris d'argenl.

M. Berrj AT- Saint -Prix a puisé son opinion dans

l'art. 54. du Code civil, qui est ainsi conçu : « Dans tous

» les cas où un tribunal de première instance connaîlra des

» actes relatifs à l'état civil, les parties inléressccs pour-

» ronf se pourvoir contre le jugement. » C'est de ces mots :

pourront se pouwoir^ que M. Rerriat-Saint-Prix a tiré la

conséquence que les intéressés avaient le droit d'attaquer

le jugement, même par appel. Nous croyons que ce pro-

fesseur, pour l'opinion duquel nous avons d'ailleurs une

profonde déférence , a pris avec trop d'étendue le sens de

l'art. 54. du Code civiî. Nous avouons que ses termes sont

bien généraux; mais quelque généraux que soient les

termes dune loi , on doit les entendre dans le sens qui ré-

sulte de la combinaison des autres articles de loi avec les-

quels ils ont du rapport. Les articles qui précèdent l'art. 54

sont relatifs aux conlravenlions et omissions provenant de

l'erreur ou de la négligence des officiers chargés de la tenue

des registres de l'état civil ; l'art. 5o prononce contre eux

une a-.iiende de 100 francs ou au-dessous. C'est après ces

articles que vient l'art. 54, qui porte que les parties inté-

ressées pourront se pourvoir contre le jugement. ISous

croyons que cet article n"a voulu dire autre chose , sinon
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1

que le jugement serait susceptible d'appel, quoique Ta-

îiicnde ne fût que de loo francs ou au-dessous. C'est ainsi,

au surplus , que cet article a été expliqué par M. Toullier
,

tom. i", pag. 284, n° 3i2.

En supposant d'ailleurs que l'art. 5^ dût être entendu

dans le sens large que présente la généralité de son texte

,

nous ne penserions pas encore qu'il en résultât que , dans

le cas dont nous parlons, les parties eussent le droit d'ap-

peler du jugement de rectification. Cet article dit que les

parties intéressées pourront se pourvoir contre lejugement ; mais

cette disposition doit toujours être entendue avec la restric-

tion : quand ily a lieu de se pourvoir , et nous croyons devoir

avoir expliqué que les parties qui n'ont pas été appelées

sont saris intérêt à le faire
, puisque, dans aucun temps, le

jugement de rectification ne pourra leur être opposé.

M. Toullier, tom. i", p. 3o5 , n'examine pas la quesllon

de savoir si les parties ont le droit d'interjeter appel; il à\\

seulement qu'elles n'ont pas besoin de le faire, le juge-

ment étant à leur égard comme non avenu. Nous pensons

que l'on peut aller plus loin , et dire : Si
,
pour que le juge-

ment soit sans effet à leur égard, les intéressés n'ont pas

besoin de se pourvoir par appel, il ne doit pas leur êlre

permis de le faire ; car la loi n'a pas pu autoriser une ac-

tion inutile et sans effet.

17. Lorsc/uune demande en rectification d'un acte do

l'état civil a été débattue contradictoirenient euLre

plusieurs parties , les délais pour interjeter appel

du jugement qui statue sur cette contestation , sont-

ils les délais ordinaires? (Art. 443 et 858 C. P. G.
)

La raison de douter vient d'abord du silence du Coài' à

cet rgard, et de l'art. 858, qui semble restreindre à trois

uïois , à partir de la date du jugement, les délais pour in-
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terjeter appel des jugements en matière de rectification

d'un acte de l'état civil ; cependant nous pensons que la

question doit être résolue d'une manière affirmative.

Tel est l'avis de MM. Pic, tom. 2, pag. 36g; Thcmines

Desmazures
,

pag. 3i2, et Carr. , tom. 3, pag. 208,

n° 2902.

Ce dernier auteur fait même observer qu'il devrait en

être ainsi, quoique les parties assignées sur la requête du

demandeur n'eussent pas comparu, et nous pensons que

celle doctrine n'a pas été contestée par M. Thomines Des-

mazures qui , selon nous, n'en a parlé ni expressément ni

impiicilement.

1 8 . Lorsqu'il a été interjeté appel d'un jugement rendu

sur une demande en rectification d'un acte de l'état

civil, doit-il être , devant la Cour, nommé un rap-

porteur 7

La ncgaiive de celle queslion ne peut souffrir aucune

difncullé
,
puisque le législaleur a tracé la marche qu'on

doit suivre en pareille matière devant les Cours, et qu'il n'a

pas j)arlé de la nomination d'un rapporteur; cependant il

est difficile d'apercevoir la raison pour laquelle un rap-

port a été ]ugé nécessaire en première instance, et inu'

t;ie en appel. . .

,

On peut voir IMM, PiG. tome 3, pag. SGg ; Carr.

lome 3, page 208, n*' 2qo3, et supià n" i5.

jf). Requête tendant a obtenir la rectification d'un

acte de l'état civil.

A Monsieur le président du tribunal civil de

Jules Lesage, propriétaire, demeurant à a riion-^
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neur de vous exposer qu'il est né le 17 janvier 1799, du

mariage de François Lesage , et de Marie-Anne Dubois;

qu'il a toujours élé reconnu dans sa famille et dans la so-

ciété pour fils légitime dcsdils époux Lesage
; que cepen-

dant son acte de naissance, inscrit sur les registres de l'état

civil de la commune de le 18 janvier 1799, dont ex-

trait dûment légalisé est joint à la présente, porte qu'il

est fils naturel desdils François Lesage et Marie -Anne
Dubois; que cette qualité d'enfant naturel qui lui est faus-

sement attribuée par son acte de naissance
,
pouvant don-

ner lieu à quelques contestations , il lui importe de faire

rectifier ledit acte.

A cet effet, les conclusions de l'exposant tendent à ce

qu'il plaise au tribunal , vu ledit extrait , ordonner que son

acte de naissance, en date du 18 janvier 1799» sera rec-

tifié en ce qu'il lui attribue la qualité d'enfant naturel

desdits mariés Lesage, au lieu de la qualité d'enfant lé-

gitime qui lai appartient
;
qu'en conséquence le jugement

à intervenir sera transcrit sur les registres courants de l'état

civil de la commune de par l'officier de l'état civil,

aussitôt qu'on le lui aura remis; que mention sera faite

dudit jugement en marge de l'acte réformé, à quoi faire

l'officier de l'état civil sera contraint par les voies de

droit, et qu'à l'avenir aucunes copies ou expéditions dudit

acte de naissance ne seront délivrées, sans qu'il apparaisse

de la rectification ordonnée, sous peines de tous dépens et

dommages-intérêts contre l'officier de l'état civil qui les

aurait irrégulièrement délivrées.

Pourquoi, monsieur le président, il vous plaira com-

mettre un juge de votre tribunal qui fera son rapport au

jour que vous indiquerez, pour, le rapport fait et le minis-

tère public entendu, la rectification être ordonnée par le
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tribunal, ainsi qu'il est conclu. El vous ferez justice.

Nuta. Cette requête est taxée d'après l'art. 78 du Tarit"

des frais et dépens; et si l'on assigne une partie inté-

ressée pour voir prononcer la rectification contradictoi-

rement avec elle, la citation est donnée en la forme ordi-

naire , et taxée suivant les dispositions de l'article 2g du

même Tarif. Lorsque le demandeur en rectification a figuré

seul dans l'instance , et qu'il interjette appel du jugement

qui a rejeté sa demande, l'acte d'appel est une requête

présentée au premier président de la Cour qui doit en

connoître (art. 858, C. P. C. ) ; l'article i5o du tarif est

applicable à celte requête.

20. Indication des auteurs qui ont parlé de la rectifi-

cation des actes de l'état civil , des tomes et des

-pages où, ils en ont spécialement parlé.

En cette matière, la procédure est fort simple; cepen-

dant s'il se présente quelque difficulté , ilpeul être agréa-

ble de pouvoir trouver réunies toutes les autorités sur

ce sujet.

V. MM. Caixr. , tom. pag. 2o3 et suiv. ; M. Répert.

v^ Rectification de Vctat cii>il , tome 2, pag. 81; F. L.

,

tome 4-, au même mot, page jSy et suiv., {le ^ ^ doit sur-

tout^xer Pattention des lecteurs); PlG., tome 2, pag. 365

et suiv., Thomines des mazures, pag. 3ii, n^ 14-5; Le

Praticien Français tom. 5, 2^ partie , livre 1", chap. 5,

n" 5 ,
pag. 109 et suiv. , et Lep.

,
pag. 708 et 70g.

ACTES RESPECTUEUX.

On appelle acte respectueux , l'acte par lequel les en-

fants de famille, ayant atteint la majorité requise pour le
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mariage , demandeniie conseil de leurs père et mère , ou de

leurs aïeuls et aïeules , sur le mariage qu ils se proposent

de contracter.

Le mariage étant l'acte le plus important de la vie civile ,

et celui qui peut exercer le plus d'influence sur le bonheur

ou le malheur de l'homme , la loi a reculé
,
pour cet acte ,

les bornes de la majorité ordinaire : ainsi l'homme n'est

majeurqu'à vingt-cinq ans pour le mariage. Si la loi a laissé

celle majorité fixée à vingt-un ans pour les femmes, ça été

par des considérations particulières dérivant des lois de la

nature. L'homme, jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, la femme,

jusqu'à celui de vingt-un ans , ne peuvent donc contracter

mariage , sans le consentement de leurs ascendants.

Après cet âge , les enfants de famille peuvent, il est vrai,

se marier sans le consentement de leurs ascendants ; mais,

comme à tout âge l'enfant doit honneur et respect aux

auteurs de ses jours , la loi veut que
,
par un acte respec-

tueux, il demande à ses père et mère, et, à leur défaut, à

ses aïeuls et aïeules, leur conseil, louchant le mariage pro-

jeté. Cette formalité n'est point commandée dans l'intérêt

de l'enfant à qui la loi suppose une rectitude de volonté et

une maturité de jugement suffisantes pour qu'il puisse se

passer du consentement de ses père et mère; c'est un

hommage rendu par le respect filial à l'autorité pa-

ternelle.

Les formes les plus obséquieuses doivent entourer ces

sortes d'actes. « 11 ne faudrait pas , dit M. Bigot Préa-

meneu
,
que l'on appelât respectueux un acte dans lequel

les père et mère seraient fondés à ne voir qu'une vaine

formalité qui, loin d'être un témoignage de respect , ne

leur paraîtrait qu'une nouvelle preuve d'oubli de leurs

bienfaits et de mépris de L -.' autorité. » 'i'.jut, dans ces

actes, doit donc être respectueux ; c'est pour cela que la

ici a voulu qu'ils fussent signifiés par des notaires : leur
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caractère grave et pacifique répond à la nature de l'acte

qu'ils iiolitlent.

Quand un acte respectueux a été signifié , il faut laisser

aux père el mère le temps de mûrir leur conseil , et à l'en-

fant celui de le recevoir; peut-être d'ailleurs les père et

mère reviendront-ils de préventions funestes, peut-être

une passion irréfléchie s'éteindra-t-elle dans le cœur de

l'enfant. La loi veut en conséquence que , depuis l'âge de

vingt-cinq ans jusqu'à celui de trente pour les fils, et depuis

l'âge de vingt- un ans jusqu'à celui de vingt-cinq pour les

filles , l'acte respectueux soit renouvelé deux fois , en obser-

vant au moins le délai d'un mois entre chaque notification.

Mais quand le fils est parvenu à l'âge de trente ans, et la

fille à celui de vingt-cinq, la raison doit avoir plus d'empire

sur leur cœur , la résistance des parents est plus inexpli-

cable, et alors la loi n'exige plus qu'un seul acte res-

pectueux.

Nousn'envisagerons les actes respectueuxdans cet article,

que sous le rapport des formes à observer pour leur rédac-

tion et leur signification. Les arrêts ci-après tracent, à cet

égard , des règles fort sages , dont l'observation ne peut être

trop recommandée.

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

De la forme des actes respectueux. Ils doivent Être signés , sur la

copie
,
par le notaire , et porter mention tant de la signature des

t(;nioins
,
que de celle du requérant, apposée sur l'original, i. —

La copie doit être signée par les témoins, 2. — Le mot som~

malion peut être employé dans un acte respectueux, 6. — Il

est valable, si l'enfant y requiert le consentement de ses père

et mère, 10. — Il est valable, quoique l'enfant y proteste de sa

résolution de suivre son projet de mariage, 11. — H doit contenir

la demande directe de conseil, 27. — Il est régulier
,
quoique fait

en l'absence de l'enfant qui demande conseil , 5, i4 , 22 , 24 et 33.

— Il doit être signifié à chacun des père et mère séparément, 12,
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19^ 23 et 3o. — Est-il nécessaire qu'il soit nolifid à la personne

même de l'ascendant? i3, i8, 28 et Sa. — En cas d'absence de

l'ascendant, est-ce à un voisin ou au maire qu'il faut laisser la

copie de l'acte respectueux ? 20 , 26 et 29. — Il n'est pas nécessaire

que le notaire délivre aux père et mère copie du procès-verbal qu'il

a dressé
, 9.

Du ^0MBRE DES ACTES KESPECTUEux. La fille , majcure de 25 ans , n'a

besoin de faire signifier qu'un seul acte respectueux, 3 et 8. — Le

vœu de la loi n'est pas rempli
,
quand la fille mineure de 25 ans,

n'a fait signifier qu'un acte respectueux, dont elle a fait donner

copie à ses père et mère , deux autres fois , de mois en mois , 3 1

.

Questions diverses. Un père ne peut pas exiger que sa fille quitte

la maison de son amant, et se retire dans une maison tierce, pour

recevoir sa réponse aux actes respectueux qu'elle lui fait noti-

fier, i5. — La règle dies termini, etc. , n'est pas applicable au délai

pour la signification des actes respectueux , 16. — L'omission de

la demeure des témoins, dans le second acte respectueux , est ré-

parée par la mention de cette demeure dans les deux autres, 17

— Il n'est pas nécessaire que le fils indique d'avance à son père
,

par un acte extrajudiciaire, les jour et heure auxquels l'acte res-

pectueux lui sera signifié , 21 et 25.

Questions étrangères a l'article. La demande eu main-levée d'op-

position à mariage est dispensée du préliminaire de conciliation , 34

.

— Le délai de l'appel, en matière de main-levée d'oppoiitiusi à

mariage , n'est établi qu'en faveur des futurs époux
, 7. — En ma-

tière d'opposition à mariage, le pourvoi en cassation n'est pas sus-

pensif, 4»

1

.

Les actes respectueux sont nuls, si la copie qui en

est signifiée aux ascendants nest pas revêtue de la

signature du notaire, et ne fait nulle mention, tant

de celle des témoins, que de celle de Venfant qui de-

mande conseil. ( A.rt. i54 C. C.
)

2 . Il Y a également nullité , si la copie signifiée nest

pas signée par les témoins , quoiqu'elle le soit par le

Tome I. 17
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notaire , et que les témoins aient signe l'original.

(Art. i54C.C.)

Nous avons rapproché ces deux espèces, parce que

,

dans les deux, il a été jugé que la signature des témoins,

sur la copie des actes respectueux était exigée pour leur va-

lidité ; cependant la première question n'a é(é spéciale-

menl jugée que par le premier arrêt, et ce n'est que l'arrct

du 12 février i8ii
,
qui a décidé la seconde.

Première ESPÈCE.La demoiselleRosalie fait noiifieràson

père un acte respectueux : cet acte est notifié par un notaire

et deux témoins ; mais la copie notifiée n'est pas revêtue de

la signature du notaire ni des témoins; il n'est pas même
fait mention qu'ils aient signé l'original, ainsi que la re-

quérante. Le père forme opposition au mariage de sa fille,

et demande la nullité des actes respectueux que sa fille

lui avait fait notifier; mais il est débouté de ses fins

et conclusions, — Appel devant la Cour; il s'étaye des

dispositions de l'article i4- de la loi du 25 ventôse an ii,

et son action en nullité est accueillie, le 12 fructidor

an i3, par la Cour de Bordeaux qui , sur la plaidoierie

de MM. Ferrere et Duranteau fils, réforme en ces termes

la décision des premiers juges :
•— « la Cour , considé-

rant que la copie notifiée au sieur B... est nulle, en ce

qu'elle n'est pas revêtue de !a signature du notaire , et

ne fait aucune mention de celle de Rosalie B... ; et que

la notification en est également nulle
,
parce qu'elle ne

contient pas la mention de la signature des témoins ;

annule l'acte prétendu respectueux et la notificatiou

qui en a été faite. »

Deuxième espèce. Le sieur Hennequin fait notifier à son

père un acte respectueux; et, dans le procès-verbal qui est

dressé par le notaire , déclare que les témoins ont été pré-

sents à l'acte, et il ne lew fait signer que l'original. —
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Le père Hennequin demande la nullité de cet acte res-

peclaeux
,
par le molif que la signature des témoins sur

un acte respectueux doit être exigée k peine de nullité,

comme la signature d'un huissier, sur la copie d'un ex-

ploit. Ses conclusions sont accueillies par le tribunal de

Nogent. — Appel de la part du fils Hennequin, Devant

la Cour , M. Joubert, avocat-général , a conclu à la con-

firmation de la décision des premiers juges, et a insisté,

sur le danger d'une trop grande indulgence, pour les actes

qui tendent à restreindre l'autorité paternelle.— La Cour

de Paris a adopté ces conclusions, sous la présidence de

M. Agier, le 12 février 1811, parles motifs que voici: —
a LA Cour, attendu que, suivant l'article i54 du Code

civil, l'acte respectueux doit être notifié par deux notai-

res, ou par un notaire et deux témoins; que ces témoins

sont dès lors établis coopérateurs de l'acte , et que leur

coopération ne peut être valablement constatée , que par

leur signature, tant sur l'original que sur la copie, sui-

vant ce qui est prescrit pour les autres actes où l'assis-

tance des témoins est nécessaire : faisant droit sur l'appel

du jugement du tribunal civil de Nogent, met l'appellation

au néant; ordonne que ce dont est appel sortira son plein

et entier effet. »

5. Lajille âgée de vingt-cinq ans peut contracter ma-

riage y sans le consentement de ses père et mère ,

après leur avoii fait un seul acte respectueux.

(Art. i53 C. C.
)

4 . En matière d'opposition à un mariage , le pourvoi

en cassation n'est pas suspensif.

Première espèce. La première question a été jugée le

22 niai 1806, par la Cour de Bordeaux
,
qui s'est décidée
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par les motifs qu'on va lire : — « la Cour, considérant

que la demoiselle Crouzeilles ayant aS ans révolus, n'a-

vaii besoin que de faire notifier un seul acte respectueux,

aux termes de l'article iSa du Code, qui dit expressé-

ment que depuis a5 ans révolus jusqu'à 3o pour les fils,

et depuis 21 jusqu'à 25 pour les filles; l'acte respectueux

sur lequel il n'y aurait pas eu de consentement, sera re-

nouvelle deux autres fois; d'où il résulte invinciblement

qu'après 3o ans pour les Gis , et après aS ans pour les filles ,

cet acte n'a pas besoin d'être renouvelle, d'après la

maxime triviale, inclusio unius est exdusio allerius. L'art. i53

ne détruit pas, ne contrarie même pas l'art. i52, parce

qu'il ne parle que àes fils, et que dans l'interprétation

dos lois, il faut adopter celle qui leur fait produire un

effet , et qui les met en harmonie entr'elles
,
plutôt que

celles qui les paralyseraient , en les neutralisant l'une par

l'autre ; dit bien jugé. »

Deuxème espèce. La demoiselle Vengny, âgée de aSans

révolus , voulant contracter un mariage auquel sa mère ne

consentait pas, lui fait une sommation respectueuse et

s'apprête à passer outre ; mais madame Vengny forme

opposition au mariage de sa fille, sous le motif qu'elle

aurait dû recevoir trois actes respectueux : — Le 21

août i8i5, arrêt de la Cour de Paris qui ordonne la

main levée de cette opposition ; attendu que la fille

Vengny a vingt - cinq ans accomplis, et que dès lors un

seul acte respectueux était nécessaire, et que le dernier

signifié à sa requête n'était susceptible d'aucune cri -

tique.

La dame Vengny se pourvoit en cassation, cl dénonce

son pourvoi à l'officier de l'état civil , avec opposition à

ce qu'il soit passé outre au mariage de sa fille. — Cette

dernière , de son côté , fait sommation à cet officier de

célébrer son mariage, et le fait assigner pour voir dire
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qu'il sera passé outre.—Le maire s'en rapporte à la C^our.

Le 9 septembre i8i5, arrêt par lequel la Cour de

Paris ordonne , en ces termes , la célébration du mariage :

— «LA Cour, donne acte au maire du neuvième arrondis-

sement de Paris , de ce qu'il s'en rapporte à juslicc.

" Faisant droit sur l'appel , attendu qu'en matière civile,

le pourvoi en cassation ne suspend l'exécution des arrêts
,

que dans le cas d'exception indiqué par la loi ; — Attendu

qu'en matière d'opposition à mariage, aucune disposition

de la loi n'a introduit d'exception au principe général; met

l'appellation et ce dont est appel au néant; émendant

,

ordonne que, sans s'arrêter à l'opposition nouvellement

formée par la veuve Vengny, et à tous autres empêche-

ments, le susdit maire sera tenu d'exécuter sans délai,

tant l'arrêt de la Cour du ±1 septembre dernier, que les

deux jugements rendus par le tribunal civil de Paris, les

20 juin et 10 août précédents
;
qu'à ladite exécution pleine

et entière desdils jugements et arrêts selon leur forme et

teneur, il sera contraint , sous peine de toutes pertes , dé-

pens, dommages et intérêts; quoi faisant, déchargé, dé-

clare le présent arrêt commun avec la veuve Vengny, pour

être exécuté à son égard, suivant sa forme et teneur; or-

donne que l'amende consignée sera rendue ;

>j Et attendu que c'est la veuve Vengny qui, par son op-

position mal fondée , a donné lieu à la présente contesta

tien, la condamne aux dépens envers toutes les parties. »

Nota. La jurisprudence est fixée d'une manière bien for-

melle sur ia première questloc, et nous avons cru inutile île

transcrire ici un arrêt de ia Cour de Bourges, du 2 jan-

vier 1810, qui l'a décidée dans le même sens, parle motif

que la loi^ en fixant Vâge jusques auquel trois actes sont néces-

saires ^ décide implicitement qii après cet âge ils ne le son',

plus ^ et que fart. l52 C. C,
,
qui exige pour Us filles trois
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sommations jusqu à aS ans , serait illusoire^ si après cet âge et

jusquaiix 3o ans ,
/'/ en fallait toujours autant.

En lisant les molifs du litre du mariage, on y verra que

M. Bigot Préametseu pensait que l'article i52 devait

s'entendre dans ce sens; tel est aussi l'avis de M. Del-

viNCOURT, tom. i", note F^ delà page Sj . V. in/ra, n"8,

un arrêt de la Cour de Besançon , du 12 novembre 1807.

5. L'acte respectueux est régulier, quoiqu'il ait été

fait en l'absence de l'enfant qui a requis le notaire

de le signifier. (Art. 1 5 1 C. C.
)

6 . Le mot Sommation peut être employé, dans un acte

respectueux , lorsqu'il est d'ailleurs conçu en termes

j'évérentiels

.

7. L'art. 178 C. C. n'établit un délai pour statuer,

en appel, sur les demandes en main-levée d'opposi-

tion h mariage , q uen faveur des futurs époux , et

ne peut leur être opposé. (Art. i5i^ i54 et 178

ce.)

Le sieur Morel, fils majeur, adresse à son père des actes

respectueux ; le père en demande la nullité
,
parce que

,

dit-il , 1° mon fils ne s'est pas présenté en personne, mais

bien a envoyé un fondé de procuration ; a» le mot sommation

a été employé, et il n'est pas respectueux, •

Le tribunal du Havre annule les actes respectueux ;

mais ce jugement est réformé par arrêt de la Cour de Rouen

du 27 février 1806; il est essentiel de remarquer que la

Cour de Rouen , n'ayant pas statué dans les dix jours , le

père avait demandé que Fappel de son fils fût déclaré non

recevable , mais ces conclusions avaient été également re-

jctces par la Cour de Rouen Pourvoi en cassation de la
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pari du sieur Morel père
; 4 novembre 1807, arrêl <le la

section des requêtes, au rapport de M. Rousseau , sur les

conclusions conformes de M. le procureur-général, qui pro-

nonce le rejet du pourvoi, en ces termes : — « la Cour ,

attendu sur le premier moyen, que l'article 178 du Code

civil , ne déclare point périmée l'instance , faute d'y être

statué dans les dix jours , et que d'ailleurs le délai n'est

qu'en faveur de ceux qui provoquent le mariage;—Attendu,

sur le deuxième moyen
,
que l'article 161 ne prescrit point

la comparution personnelle de l'enfant requérant le conseil

et le consentement de ses père et mère avant de contracter

mariage;—Attendu, sur le troisième et dernier moyen, que

le mot sommation est précédé , suivi et accompagné de

termes révéreutsels et respectueux , rejette , elc.

Observations.

La première question a été examinée par M. Bigot de

Préameneu, dans l'Exposé des,molifs, delà loi sur les actes

respectueux. On peut consulter également le savant réqui-

sitoire de M. Mer/in, dansl'espèce de l'arrêt que nous venons

de rapporter, au Répertoire, v° Sommatlonrespectueuse, tom.

12, pag. 727; et MM. Pic, tom. 2, pag. 4^5, F. L,, lom.

I"
,
pag. 81 , et TouLLiER , tom. i, pag. 4^2 , n° 549. —

Cette question s'est présentée plusieurs fois, devant les tri-

bunaux, et elle y a toujours reçu la même solutiow.V. infra ,

les n<" i4 , 22 , 24 et 33. 11 nous a paru inutile de rapporter

deux arrêts qui ont jugé comme les Cours dont nous rap-

portons les arrêts. Le premier est du 17 frimaire an 12 et a

été rendu par le tribunal d'appel d'Amiens ;'et le second

est du 22 mai 1806, et a été rendu parla Cour d'appel de

Bordeaux.

Sur la seconde quest'iun ^ on peut voir Infra ^ n" io, un

arrêl du 24 décembre 1807.
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8 . La fille âgée de vingt-cinq ans peut contracter ma-

riage , sajïs le consentement de ses père et mère

,

après leur avoir fait un seul acte respectueux.

(An. i53, ce.) (i).

9 . // n'est pas Jiécessaire , pour la ^validité d'un acte

respectueux , que le jiotaire qui le notice , délivre

aux père et mère copie du procès-verbal qui en est

dressé et de leuj^s réponses.

Marie-Eléonore Darceol , étant âgée de vingt-cinq ans

accomplis, et voulant se marier avec le sieur Faivre , a fait

notifiera ses père et mère
,
par le nolaiie Vallat, le i6

juillet \ 807 , l'acte respectueux prescrit parles articles i5i

et I Sa tlu Code civil. Les père et mère se sont opposés à la

célébration du mariage, sous prétexte que l'acte respectueux

était nul, en ce que le notaire n'avait fait que leur en laisser

copie , sans leur notifier son procès-verbal contenant leurs

réponses; ils ont ajouté qu'un seul acte respectueux ne suf-

fisait pas , et que leur fille aurait dû le renouveler deux au-

tres fois, en vertu de l'art. i53du Code civil. —Le tribunal

de Saint-Hyppolite, par jugement du 1" septembre 1807 ,

a rejeté ces moyens, et a ordonné qu'il serait passé outre

à la célébration ; ses motifs ont été : « que l'article i5i avait

été décrété en l'an 1 1 , et ne prescrivait indéfiniment qu'un

seul acte respectueux ;
que l'article suivant

,
qui n'a été

décrété qu'en l'an 12 , exige seulement que les filles, depuis

vingt-un ans à vingt-cinq., renouvellent deux fois Pacte res-

pectueux ;
qu'à la vérité , l'article \ 53 porte qu'après

trente ans il pourra être passé outre au mariage , sur un

seul acte ; mais que cet article, décrété le même jour , ne

peut être en contradiction avec l'article précédent
;
qu'on

doit penser qu'il n'est qu'une répétition de ce qui a pré-

cédé , concernant les fils qui ne sont dispensés des deux

(1) V. Supra ,
11" 3.
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derniers actes respectueux qu'aprèstrenle ans; que l'arlicle

i54. porte que l'acte respectueux sera notifié par un notaire,

ce qui a eu lieu
;
qu'il n'ordonne point de délivrer copie

du procès-verbal qui doit être dressé, et que ce serait créer

une nullité que d'annuler l'acte en question, » — Les père

et mère Darceot ont appelé de ce jugement.

Le 12 novembre 1807, la Cour de Besançon,sous la pré-

sidence de M. Louvot , et sur les plaidoiries de MM. Yir-

vaut et Guillaume a confirmé le jugement de Saint-Hyp-

polite , en ces termes : — « la Cour, adoptant les motifs

qui ont déterminé les premiers juges, ordonne l'exécution

du jugement du tribunal de Saint-Hyppolite , rendu le i*"^

septembre 1807. "

10. Un acte respectueux est valable, quoiqu'un enfant

ait requis le consentement et non le conseil de ses

père et mère. ( Art. i5i C. C.
)

11. Il nj a pas également de nullité , si , dans les

deuxième et troisième actes respectueux , Venfant

proteste qu'il est dans laferme résolution de ne point

abandonner son projet de mariage (i).

Ces deux questions ont été soumises parle sieur Dalbeal

contre sa fille , à la section des requêtes de la Cour de cas-

sation qui, sans aucune considération de droit, a rejeté,

V
le 24 décembre 1807 , le pourvoi dirigé contre un arrêt de

la Cour d'appel de Riom.

12. Pour qu'un acte respectueux soit valable , ilfaut

qu'il soit signifé à chacun des père et mère séparé-

ment. (Art. i5i et 162. C. C.
)

(i) Telle esf. l'opinion de M. F. L , tom. I»"- , pa^. 81, V. Supra
,

11" 6, un aiict clu 4 novembre 1807.
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La demoiselle Fruyl fait signifier un premier acte res-

pectueux a sa mère seulement, sans y parler de son père.

Le second et le troisième au contraire sont signifiés à son

père^ sans y parler de sa mère. Le père Fruyt forme

opposition au mariage de sa fille et demande la nullité des

actes respectueux signifiés par sa fille.

Le 5 mai i8o8,arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles qui

accueille ces conclusions par les motifs suivants :
— « La

Cour , attendu que , dans le premier acte , le notaire s'est

uniquement adressé à la mère , et ne s'est aucunement

informé de la présence du père de l'appelante ;
que l'in-

verse existe dans les deux actes suivants; que pareille

opération est contraire à la lettre et au sens des art. i5i

et i52 C. C. ; met l'appellation au néant et ordonne que

ce dont est appel sortira son effet.

Nota. Le principe consacré par cet arrêt n'a jamais été

méconnu, et nous rapportons, dans les numéros qui suivent,

des arrêts qui l'ont consacré de nouveau , Voy, les n"' ig ,

23 et 3o.

Voyez également IVL Delyincourt , tom. i°% pag.

293, n" 9, et un arrêt de la Cour de Rennes , du 3 janvier

1825 ; J. A. tom. 28, pag. 139.

i3. Il n'est pas nécessaire , à peine de nullité , que

les actes respectueux soient notifiés au père, en par-

lant a sa personne. (Art. i5zi C. C. )

\f\. L'acte respectueux est régulier, quoiqu'il ait été

fait en l'absence de l'enfant qui a requis le notaire

de le signifier ( 1 )

.

i5. Un père ne peut pas exiger que sa fille quitte la

(i) y .Hiipra ,
u'J 5.
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maison de son amant, et se transporte dans une

maison tieive, pour recevoir sa réponse aux actes res-

pectueux quelle lui a fait notifier.

Dans celte cause , une quatrième question avoit été

soulevée par le sieur Naylers père, qui soutenait que les

actes respectueux n'énonçaient pas que copie lui en avait

été remise, et que le défaut de cette énonciaiion devait

les faire annuler, mais elle n'a pas été décidée parce que la

Cour a décidé, en fait, qu'il constait des procès-verbaux des

actes respectueux
,

qu^ils avaient bien été remis au sieur Noy-

ers père.

Le sieur de Naylers demandait , en outre «que sa fille

sortît de la maison de son amant, et se transportât dans une

maison tierce, pour y recevoir ses conseils , et il présentait,

pour faire annuler ces actes respectueux signifiés par

sa fille , divers moyens qui ont été rejetés le 1 8 juillet 1 808,

par la Cour d'appel de Bruxelles
,
par les motifs que

voici : — « LA Cour , attendu qu'il conslc des trois procès-

verbaux dressés par les notaires Apers et Dehaes, que le

premier a été remis à l'intimé
,

qui a refusé son consen-

tement; que le second a été remis au fils, qui s'est chargé

de le rendre à son père, et que le troisième a été remis à

Thérèse Beautoirs, qui a fait connaître la réponse de l'in-

timé , dans un écrit consigné dans l'acte
;
que le désaveu

de cette réponse est d'autant moins proposable, que l'in-

iirné s'en approprie l'effet dans sa plaidoirie ;
— Et attendu

que la loi n'exige pas la présence personnelle du fils de

amille, ni que les notaires trouvent les ascendants dans

feur domicile, ni qu'ils s'y représentent , dans le casque

ceux-ci soient absents; — Attendu que c'est par les actes

respectueux, que le conseil est requis, et que c'est sur

ces actes que doit intervenir le consentement ou refus; que

c'est à cet effet que le Code détermiuc plusieurs intervalles,
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afin que les ascendanls aienl le temps de mûrir leurs re-

flexions; que si les asccndanls, dont le conseil est requis,

sont absents de leur domicile, lorsque les actes y sont

faits, on doit présumer leur refus, s'ils ne le donnent par

des actes particuliers; qu'ainsi le Code n'exigeant pas que

le conseil soit requis, dans le temps intermédiaire des actes,

nique lesparlies aient des points de contact, pour demander

et recevoir des conseils, le changement de domicile de

l'appelante n'est d'aucune considération; dit qu'il a été

mal jugé, etc. jj

Observations.

La première question décidée par cet arrêt est fort déli-

cate; le dernier état de la jurisprudence est pour la validité

des actes respectueux délaissés seulement au domicile des

père et mère. Ainsi l'ont jugé la Cour de Toulouse, le 27

juin 1821 ( J. A., tom. 23, pag. 289), et celle de Rennes,

le 2 mars 1825 ( J. A. , tom. 28
,
pag. i35 ) ; la Cour de

Besançon, le 11 octobre i8i3; et la Cour d'appel de

Bruxelles , le 21 frimaire an i3 ( i). Voj'ez infra, les n"' 18,

28 et 32.

t6. La règle Dies termini non computantur in termine,

nest pas applicable aux délais pour la signification

des actes respectueux. ( Art. 162 C. C. et io33

C. P. C.
)

Cet arrêt nous paraît être en opposition avec le lexle de

l'article io33 C. P. C, et nous pensons qu'il est inexact de

dire que cet article n'est pas applicable aux actes respec-

(1) Nous avons cru iuutilc de lapjioiter ces tlcux clcraicrs ancts,

parce qu'ils ne sont molivés que sur le Jàit seulement.
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lucux. D'abord le lexle de l'arlicle i o33 répugne à celte dé-

cision
,
puisque dans cet article le législateur a dit que le

jour de la signification , ni celui de l'échéance ne seraient jamais

comptés^ pour le délai généralfixé par les ajournements ^ les

citations^ SOMMATIONS , et autres actes faits ci personne ou

domicile. On sait que les actes respectueux sont aussi qua-

lifiés sommations respectueuses ; mais peut-on dire , avec

plus de raison, que cet article du Code de procédure étant

postérieur au Code civil, ne peut s'appliquer aune matière

spécialement prévue par le Code civil ? non, parce que ;
1°

cet article a été promulgué après le Code civil, et a établi

un mode de procéder que n'avait pas prévu ce Code ; et 2°

qu'il a employé un mot qui s'applique, non-seulement aux

actes respectueux , mais encore à tous ceux nécessités par

diverses dispositions du Code civil. — Voici l'espèce. — La

demoiselle Juliard fait notiûer à sa mère trois actes respec-

tueux , les ig mai , 19 juin et 19 juillet i8og. — Celle-ci

attaque de nullité ces actes respectueux, parle motif, dit-

elle
,
que les deux derniers ont été faits avant l'expiration

du mois prescrit par la loi
,
parce que le jour de la signifi-

cation ne doit pas être compris dans le terme. Le tribunal

de la Seine rejette ces prétentions, par jugement du i5

septembre 1809 ;
— Attendu que les dispositions du

Code civil relatives aux actes de l'état civil, déterminent

que les actes respectueux seront faits de mois en mois
;

que la demoiselle Juliard a satisfait à cette obligation
;

que l'article io33 C. P. C, n'est point applicable à l'es-

pèce. — Appel ; mais le 19 octobre 1809 , arrêt de la

cour de Paris, par lequel : — « L\ Cour adoptant les

motifs des premiers juges , met l'appellation au néant. »

Nota. Cet arrêt est combattu par M. Delvincourt, dans

la note 13* de la page 56 de son tome I.*^

1 7 . Les actes respectueux , ayant une certaine rela-
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lion entre eux , l'omission de la demeure des témoins

dans le second acte respectueux est , ins-à-vis du

père, suffisamment réparée par l'expression de cette

demeure qui se trouve dans les deux autres actes.

Ainsi juge entre le sieur Moucheron et sa fille, le n
Avril 1810

,
par la Cour de Bruxelles.

18. Les actes respectueux doi<^ent être notifiés à la

personne même des père et mère , à moins qu'il ne

soit constaté qu'ils ont rejiisé de recevoir le notaire

et les témoins . (Art. i54 C. C.) (ï).

19. Dans le cas oh il aurait été impossible au notaire

de parvenii jusqu'aux ascendants auxquels il devait

faire des sommations respectueuses, il est nécessaire

de laisser deux copies , si le père et la mère exis-

tent (2).

20. Dans ce cas , le notaire peut remettj^e ces copies

au maire de la commune plutôt qu'à un voisin.

( Art. 68 C. P. C.
)

Le sieur Bouquerei fait transporter au domicile desespère

et mère , un notaire
,
pour leur faire des sommations res-

pectueuses. Ils étaient absents, et le notaire remet une seule

copie de l'acte qu'il dresse, au maire de la commune avec

invitation de la transmettre au père et à la mère Bouquerei

Sur la demande des sieur et dame Bouquerei, qui avaient

formé opposition au mariage de leur fils , le tribunal de

première instance annula les actes respectueux, «atten-

du que l'art. 68 exige que tout exploit , s'il n'y a per-

(i) V. Supra, 110 i3.

(a) V. Supra , no 12.
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sonne au domicile, soil remis à un voisin, qui signera rori-

ginal
;
que c'est seulement dans le cas où le voisin ne peut

ou ne veut signer, que la copie en doit êlre remise au

maire; que ce devoir est prescrit par l'arl. 70, à peine

de nullité
;
que, dans l'espèce, les deux copies laissées suc-

cessivement au maire ne justifient pas que le notaire ait

tenté préalablement de les remettre à un voisin. » Appel

,

et devant la Cour, les père et mère Bouquerel ont demandé

la confirmation de la décision des premiers juges, par le

motif tiré de l'art. 68, et ils ont ajouté que la nullité des

actes respectueux devait être prononcée , dans tous les

cas, parcequ'ils n'avaient pas été faits en parlant à leur

personne, et que d'ailleurs on n'en avait laissé qu'une

copie au maire de leur commune. Ces derniers moyens ont

été acceuillis par la deuxième chambre da la Cour de

Caen qui, le 12 décembre 1812, a confirmé le jugement

de première instance en ces termes ;— « La Cour , considé-

rant que la morale publique exige que les magistrats char-

gés de l'application des lois , tiennent surtout strictement à

l'exécution rigoureuse de celles qui ordonnent le respect

des enfans envers les auteurs de leur existence.

» Considérant que si lés articles i8i eti82du Code civil

prescrivent aux fils de famille
,
qui n'ont pas encore atteint

l'âge de trente ans, de demander, par un acte respectueux

le conseil de leurs père et mère, avant de pouvoir contrac-

ter mariage, et de renouveler, deux fois cet acte respectueux,

de mois en mois , l'article 1 54 du même Code exige que le

même acte respectueux soit notifié à celui ou ceux des as-

cendants désignés en l'article i5i,par deuxnotaires, ou par

un notaire et deux témoins , et que , dans le procès-verbal

qui doit en être dressé , il soil fait mention de la réponse
;

» Considérant qu'il résulte particulièrement des termes

dont ce dernier article est conçu,que l'acte respectueux dont

il s'agit doit être notifié en parlant à la personne même des
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ascendants, dont le fils de famille est oblige de demander le

conseil, puisque, sans cela, il serait impossible qu'ils fissent

une réponse, et que le notaire pût en faire mention dans

son procès-verbal.

» Considérant que, par l'article i65, le législateur à prévu

le cas d'absence des ascendants, et a déterminé les forma-

lités que les enfans doivent observer en pareil cas ; mais

que l'absence dont parle cet article ,. est l'absence de long

cours, telle qu'elle est déterminée par le Code, au litre des

absents; qu'ainsi cet article n'est point applicable nu cas

où les ascendants sont momentanément sortis de leur

domicile.

» Considérant que ce dernier cas n'ayant pas été positi-

vement prévu, c'est aux magistrats à suppléer ce qui peut

manquer au texte de la loi , et à l'appliquer d'une manière

conforme à son esprit
;

» Or, considérant que l'article i54. voulant qu'il soit fait

mention dans le procès-verbal dxi notaire de la réponse des

père et mère , il en résulte nécessairement qu'ils doivent

être mis à portée de faire cette réponse ;
qu'à ce moyen , il

est évident que l'intention du législateur a été que les

enfants de famille qui auraient à faire des actes respec-

tueux, ou les notaires qui agiraient pour eux, s'assurent

que les ascendants dont ils seraient obligés de demander

le conseil, seraient à leur domicile, au moment où ils s'y

présenteraient; que dans le cas où ils n'y seraient pas,

ils en choisissent un autre , ou les attendent, ou au moins

qu'ils emploient tous les moyens possibles pour les trou-

ver, parler à leur personne, et que le procès-verbal qui

doit en être dressé constate les démarcbes faites à cet

égard ;

» Considérant que , dans l'espèce , Bouquerel fds, ni le

notaire qui a agi pour lui , n'ont rien fait de semblable
;

qii'cn effet , le premier acte respectueux du 19 juin dernier,
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n'a éié adressé qu'au père, quoique la mère existe
; qu'ainsi

ce premier acte est incomplet et a été abandonné comme
tel; que le second et le troisième, sous la date des 20 juil-

let et 21 août suivant, sont irréguliers, parce queBouquerel

fils et son notaire se sont contentés de se présenter au do-

micile des père et mère, de constater qu'ayant frappé à la

porte, personne ne leur avait répondu; qu'ensuite ils|s'étaient

retirés chez le maire , et lui avaient remis une copie du

procès-verbal dressé par le notaire, pour le faire passer aux

père et mère Bouquerel, sans employer aucun moyen pour

découvrir où ils étaient , et parler à leurs personnes
; que

cependant Bouquerel père a attesté, en plaidoirie, qu'il était

dans ses champs , à faire sa récolte , que son fils les connais-

sait , et que, s'il avait eu envie de le voir, il l'aurait fa-

cilement trouvé ;

M Considérant qu'il est de notoriété publique qu'à cette

double époquelescultivateurs étaient véritablement occupés

de leur récolte; que Bouquerel fils connaissant nécessaire-

ment les biens exploités par son père, pouvait aller l'y trou-

ver , le prier, ainsi que sa mère , de venir à son domicile

,

recevoir son acte respectueux, et lui donner leurs conseils ;

que n'ayant pris aucune de ces précautions , il est évident

que ce qu'il a fait pour y suppléer ne remplit pas le vœu de

la loi;

» Considérant qu'il y a d'autant plus lieu de le décider

ainsi dans 1 espèce
,
qu'il est établi, au procès, que les père

et mère Bouquereln'ont rien fait, pour se soustraire aux re-

cherches de leur fils, puisque deux fois , lorsqu'ils se sont

trouvés chez eux, au moment où il s'y est présente, ils l'ont

reçu, ainsi que le notaire, ont écouté sa demande, et lui

ont fait leur réponse ;
qu'ainsi on ne peut pas dire que ce

sont eux
,
qui

,
parleur fait, ont mis leur fils dans l'impos-

sibilité d'exécuter la loi à leur égard ;
. .

j> Considérant qu'un a«ire iTioiif devrait encore faire dé-

TOME I.
,

18



274 ACTES RESPECTUEUX.
K:îarer ipfcfgt^Ilers les deux actes des 20 juillet et 21 août,

parce qu'ils constatent qu'il n'a été laissé au maire qu'une

seule copie de chacun d'eux, pour les père et mère Bou-

querel, tandis qu'il eût au moins dû en être laissé deux,

puisque la loi assujettissait le fils à demander le conseil de

l'un et de l'aulre
;

» Considérant qu'il aurait été d'autant plus nécessaire

d'en user ainsi, dans le cas particulier, que Bouquerel fils a

allégué en plaidoirie, que dans le principe, sa mère con-

sentait à son mariage , que c'est par celte raison, que, la

première fois, il n'avait pas demandé son conseil; qu'elle y
consentirait même encore , si elle ne craignait de déplaire

à scn mari; qu'à ce moyen, si ces faits sont vrais, le maire

n'ayant reçu qu'une seule copie , eût pu la transmettre à la

mère Bouquerel , à l'insu de son mari
;
que cette dernière

aurait pu la lui laisser ignorer, dans l'intention de favoriser

le mariage de son fils , et que le mariage aurait pu être

célébré contre le vœu de la loi , avant que le père eût été

instruit des deux actes respectueux dont il s'agit;

» Considérant que celui du 20 octobre dernier est le seul

régulier; qu'ainsi le premier juge a prononcé décision juste,

en accueillant l'opposition du père, et en faisant défense

à l'officier de l'état civil dépasser outre au mariage dont il

s'agit, quoiqu'il ait mal à propos pris pour base de cette

décision l'art. 68 du Code de procédure civile, qui n'est pas

applicable à la matière dés actes respectueux:

" Par ces motifs , confirme le jugement dont est appel. »

Nota. La troisième question a été diversement résolue

parles Cours de Montpellier et d'Agen. V. in/ra, n" 26 et 29.

21. Jl n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que

le fds indique d'avance à son père , par un acte ex-

trajudiciaire , le jour et l'heure où un notaire se
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présentera , pour lui adresser un acte respectueux.

(Art. i54C.C. )

22. L'acte respectueux est régulier , quoiqu'il ait été

fait en l'absence de l'enfant qui a requis le notaire

de le signifier. ( Résol. implic.
) (1).

La veuve Troché demandait la nullité d'un acte respec-

tueux que lui avait fait signifier sa ûUe : x° parce que celle-ci

n'avoit pas comparu en personne ; 20 qu'elle n'avait pas

mis sa mère en demeure de se trouver à son domicile, pour

motiver sa réponse.

Jugement du tribunal de première instance d'Angers,

qui, rejetant le moyen pris du défaut de présence de la fille

Troché à l'acte respectueux, déclare néanmoins nul cet

acte , sur ce que la mère n'avait pas été ,
par une somma-

tion préalable, mise en demeure, pour se trouver chez elle,

afin de donner sa réponse, attendu qu'il doit être dressé

procès - verbal de l'acte respectueux , et y être fait men-

tion de la réponse, et que la volonté du législateur res-

terait souvent sans exécution , si l'ascendant n'était

point averti par une sommation préalable. — Appel

de ce jugement, et devant la Cour les parties reprodui-

sent les moyens invoqués en première instance.

Le 10 mars i8i3, arrêt de la Cour d'appel d'Angers,

qui infirme en ces termes la décision des premiers ju-

ges : — « LA Cour , considérant qu'aucune loi n'exige que

le fils ou la fille qui veut faire un acte respectueux à ses

ascendants, leur fasse notifier, par le ministère d'un

huissier, ou de tous autres officiers, une sommation ou

(i) V. Supra , no 5.
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intiniallon de se trouver à leur domicile , au moment où

il se propose de faire l'acte respectueux; que le jugement

dont est appel , en décidant que celle sommation était

un préalable indispensable , dont l'onrission entraîne la

nullité de l'acle respectueux , a créé une formalité et

une nullité
,
qui ne sont ni dans le texte, ni dans l'es-

prit de la loi; — Considérant que l'acle respectueux fait

par la demoiselle Trochc remplit le vœu de l'art. i54.

du Code civil ;
— Met Tappellalion et ce dont est appel au

néant; au pi'incipal, déclare l'acte respeclueux fait par

l'appelante bon et valable ; fait main-levée de l'opposi-

tion au mariage ; ordonne qu'il sera passé outre à la cé-

lébration, dépens compensés.»

Nota. Cette question a été décidée dans le même sens,

par un arrêt du i" février 1817, rapporté infra au N° 25.

23. Pour qu'un acte respectueux soit 'valable , il ne

suffit -pas que le notaire s'adresse au père , tant en son

nom qu'en celui de sa femme , et que le père j^épondc

tant pour lui que pour sa femme, il faut que le no-

taire s'adresse au père et à la mère , etfasse mention

de la réponse du père et de la mère. — La nullité

est alors d'ordre public. (Art. i54 C. C.
) (1).

Les actes respeclueux présentés par la demoiselle Boi-

dart, âgée de vingl-deux ans , à ses père et mère, conte-

naient la mention que le notaire avait parlé au sieur Boidart,

tant en son nom., fjuen celui de son épouse..,. ^ lequel avait

répondu , tant pour lui que pour sa femme, que leur inten-

tion n'était pas de consentir au mariage de leur fille.

Par rinsuffisance de celle mention, les sieur et dame

Boidart demandaient la nullité des acles respectueux. Ils di-

[i) V. Supra , n' 12.
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saient que laloi,en exigeant quel'acle respectueuxsoit notifié

au père et à la mère , ne prescrit pas, à l'égard de celle-ci

,

une vaine formalité
;
que par conséquent il fallait qu'il fût

fait mention de ses réponses dans les actes, de même qu€

de celles de son mari, qui ne pouvait les suppléer.

On répondait que le vœu de l'art. i54 du Code , avait

été rempli, puisqu'il avait été fait mention de la réponse ,

dans les procès-verbaux qu'il prescrit ; que cet article

n'enjoint pas de faire d'abord mention de la réponse du

père
,

puis de celle de la mère, surtout lorsque l'une et

l'autre sont concordantes, ce qui était prouvé j>ar l'un des

trois actes rédigé dans le sçns voulu par le père Boidart ;

qu'au surplus la relation de la réporjse de. la mère était en

quelque sorte surabondante, parce que, quand le père

existe, le consentement même de la mère n'empêche pas

qu'il faille celui du père, ou que 1q& trois actes respec-

tueux lui soient notifiés ; d'oîi Ton déduisait que l'acte res-

pectueux envers la mère , ne dérivant pas de la puissance

paternelle , était de pure bienséance , non rigoureusement

assujetti à la mention de la réponse faite par la mère elle-

même
,
quand celle du père avait été relatée dans l'acte

,

où d'ailleurs il avait fait connaître lui-même l'infenlion de

la uière.

Le 25 janvier i8i5 , arrêt de la Cour d'appel de Douai,

qui annule , en ces termes , les actes respectueux : — « LA

CouK, attendu que l'opposition a été formée en temps

utile , et que la fornîe n'en a pas été contestée ; Vu les

articles iSi, i52 et l54 du Code civil; — «Attendu qu'il

est prescrit par les art. i5i et i52 , aux filles de fa-

mille qui n'ont point atteint l'âge de vingt - cinq ans,

de demander, par des actes respectueux, le conseil de

leurs père et mère , avant de pouvoir contracter ma.-

riage;que, par ledit article i54, il est prescrit que les actes

r<;speclueux seront rotifiés aux père et mère, et que dans
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le procès-verbal qui doit en être dressé , il soit fait mention

de la réponse
;

j) Considérant que
,
par les actes respectueux des 8 sep-

tenabre et i4 novembre i8i4, dont il s'agit, au lieu de

se conformer aux dispositions sus rappelées , on s'est

borné, dans lesdits actes , à s'adresser au père , tant pour

lui que pour son épouse, et de recevoir sa réponse , tandis

que la loi veut qu'on s'adresse aux deux époux , et que

le procès-verbal fasse mention de la réponse; que cette

nullité est de droit public; — sur les réquisitions du minis-

tère public , reçoit l'appelant opposant à l'exécution de

l'arrêt rendu par défaut, le 11 de ce mois; faisant droit

sur l'opposition , sans s'arrêter à la fin de non-recevoir

proposée par la partie de Hallette ( la fille Boidart ) ,

9 mis et met l'appellation et le jugement dont est appel

au néant ; émendant , déclare lesdits actes respectueux

nuls et de nul effet. »

24. Macte respectueux est régulier, quoiqu'il ait été

fait en l'absence de l'enfant qui a requis le notaire

de le signifier (i).

25. // n'est -pas nécessaire , à peine de nullité , que

le fils indique d'aisance à son père , par un acte

eoctrajudiciaire , le jour et l'heure où un notaire se

présentera pour lui adresser un acte respectueux.

(An. i54C. C. ) (2).

a 6. En cas d'absence des ascendants, la copie d'un

acte respectueux peut être laissée au maire ,
plutôt

qu'à un voisin (5).

(i) V. Supra, n» 5.

(2) V. Supra ^ no 21.

(2) y. Supra n» 20,
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La demoiselle Sol fil signifier à son père trois actes

respectueux. Le sieur Sol les attaqua de nullité, par des

motifs que le tribunal de Figeac rejeta, en ces termes :

Le tribunal , considérant , 1° qu'il a été jugé par plusieurs

arrêts que l'enfant qui veut adresser un acte respectueux à

ses ascendants, n'est pas tenu de se présenter chez eux, en

personne
;
que cette vérité résulte surtout d'un arrêt de

la Cour de cassation , du 4 novembre 1807 ;
qu'il suit de là

que Perette Sol a pu faire retenir l'acte respectueux qu'elle

adressait à son père par un notaire, et par celui-ci sui-

vant, pour la régularité de cet acte,les formes voulues pour

la validité des actes notariés, et que les formes ont été

réellement suivies; qu'il est vrai que l'art. i54 porte que

les actes respectueux seront notifiés par deux notaires ou

par un notaire et deux témoins; d'où il suit qu'on a pu ju-

ger avec raisan que les témoins coopératcurs de cette no-

tificalion devraient, aussi-bien que le notaire, apposer

leur signature, tant sur la copie que sur l'original de la no-

tification
;
que cela a eu lieu dans l'espèce , et que Pierre

Sol confond ici mal à propos l'acte respectueux retenu par

le notaire , et qui est signé par les parties et les témoins à

l'original seulemeni; avec la notification d'icclui, signée par

les témoins , tant à l'original qu'à la copie
;

2°Que la loi veut à la vérité que les actes respectueux soient

signifiés ou à personne ou à domicile , mais qu'elle n'a nulle-

ment exigé que, dans le cas où on ne rencontrerait pas chez

lui l'ascendant à qui doit être adressé l'acte respectueux , il

fallût lui donner une invitation à se trouver dansson domicile,

à jour et heure fixe
,
pour y recevoir ledit acte

;
que ce serait

donc ajouter à la loi que de décider que cette invitation

aurait dû être préalablement faite , sous peine de nullité,

et c'est d'ailleurs ainsi que la question a été jugée par un ar-

rêt de la Cour d'Angers , sous la date du 1 " mars 1 81 3 ;

Considérant , en troisième lieu, (juc Sol père ne s'ctant
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jamais trouvé chez lui, et une fille dudit Sol , sœur de la

partie de Delpech , n'ayant pas voulu recevoir la copie de

notification des actes respectueux, lorsque le premier acte

fut signifié, la question est donc de savoir s'il fallait la

porter au plus proche voisin de préférence à M. le maire ;

mais que celte difficulté
, qui pourrait être sérieuse, s'il s'a-

gissait d'actes de procédure régis par l'art. 68 du Code de

ce nom, cesse d'en être une , si l'on fait attention que la loi

sur les actes respectueux, soit que l'on consulte sa lettre ou

son esprit , ne permet pas de considérer des actes de cette

nature comme des actes judiciaires , soit pour le fond , soit

pour la forme; que c'est ainsi que s'en sont expliqués les

orateurs du gouvernement qui ont présenté la loi au corps

législatif; que le notaire a pu et dû même placer raisonna-

blement plus de confiance en M. le maire
,
pour la remise

de la copie qui lui est confiée, qu'en un voisin ignorant et

peu soigneux
;
que d'ailleurs Sol père a d'autant plus mau-

vaise grâce de se plaindre de ce que les copies des trois

actes respectueux ont été laissées à M, le maire
, que ce ma-

gistrat les a toutes fort exactement remises à Sol père , dans

ua délai utile , et que l'opposition de ce dernier en est la

meilleure preuve; que cetle dernière circonstance serait

même suffisante pour rendre Sol père irrecevable à faire

valoir ce dernier motif , ainsi qu'il a été jugé par un arrêt

de la Cour royale de Bruxelles, du 18 juillet 1808; con-

sidérant enfin que 1 âge de Perette Sol, la moralité de

l'individu qu'elle s'est choisi pour époux, attestée par les

personnes les plus respectables du lieu, la persévérance

avec laquelle elle persiste, depuis quatre ans qu'elle est ma-

jeure , à vouloir s'unir au sieur Village , la crainte d'un dé-

sordre scandaleux également nuisible au père et à la fille ,

et à la morale publique , sont autant de circonstances qui

militent fortement pour le maintien de ces actes :

Par ces motifs
,
jugeant à la charge d'appel, et sans avoir
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dgard à l'opposition' dudit Sol dont l'a demis cldomcl, or-

donne que les actes respectueux dont s'agit sortiront lour

plein et entier effet, et «]u'en conséquence, il sera passé ou-

tre au mariage par l'officier de l'état civil , sur la remise

de l'expédition du présent jugement.

Sol père se rendit appelant de ce jugement.

M. l'avocat-général Lébé soutint le Jugement du tribunal

de Figeac en disant , sur lapremière quesllon : « L'art. i5i du

Code civil n'a pas exigé la présence personnelle de l'enfant

qui requiert le conseil de ses ascendants , au moment où le

conseil leur est demandé , et ce serait créer une disposition

législative, que d'attacher la peine de nullité d'un acte res-

pectueux h la non-comparution de la partie à la requête de

laquelle il a lieu, lorsque la loi ne lui a point imposé l'o-

bligation d'assister le notaire et les témoins qui le noti-

fient. On doit même croire que c'est avec intention que le

législateur s'est abstenu d'assujeltir , en pareil cas, l'en-

fant qui veut contracter mariage à demander, en personne,

le conseil de ses ascendants. Le défaut de consententient

spontané des ascendants, et la nécessité de recourir à la voie

de l'acte respectueux, indiquent déjà qu'il existe entre les

membresde la famille une certaine différence d'opinion, re-

lativement au mariage projeté et une opposition manifesie

de la part des parents. Or on sent que , dans cet état d'j

choses, la présence d'un enfant à la notification d'un acte qi:i

doit l'aidera vaincre la résistance de ses parents, ou l'au-

toriser du moins à s'affranchir des obstacles que leurs

vues opposent à sa volonté , cette présence , disons-

nous , trop propre à réveiller des sentiments d'aigreur et

de mécontentement dans l'ame des parents , serait con-

traire au but de la démarche respeciueusc que le législateur

avait à prescrire , et qu'elle serait même de nature à

amener dans certains cas dos résultats très fàçhcus. »

Sur la deuxième question : « Dès qu'il n'est point
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nécessaire que l'enfant assiste en per:jonne à la nolifica-

lion de l'acte respectueux , il est évident qu'il ne peut point

apposer sa signature sur l'original ni sur la copie de la no-

tification à laquelle il n'est pas présent, et qu'il est suffi-

sant que l'acte respectueux lui-même soit revêtu de sa si-

gnature
,
pour attester que c'est réellement , en son nom et

de son mandat exprès
,
que la notification est faite. »

Sur la troisième question : « Les art. i 5 1, iSa et suivants du

Code civil n'ont point prescrit à l'enfant qui doit requérir le

conseil des ascendants, avant de contracter mariage, la for-

malité d'une réquisition préalable à faire auxdits ascendants,

pour qu'ils aient à se trouver dans leur demeure, aumoment

de la notification des actes respectueux. Les tribunaux ne

pourraient donc exiger ce préalable, sans donner à la loi

,

de leur propre autorité, une extension purement arbitraire. »

Sur la quatrième question : « L'acte respectueux de-

vrait régulièrement être notifié à l'ascendant même dont

on requiert le conseil ; mais si cet ascendant ne se trouve

point à son domicile pour recevoir cette notification , et

qu'il n'y ait personne à ce domicile qui veuille la recevoir

à sa place , il faut bien pouvoir y suppléer d'une manière

quelconque, parce qu'il arriverait, autrement dans certains

cas, que l'ascendant qui saurait qu'on doit lui notifier un

acte respectueux , s'absenterait à l'instant de son domicile,

éluderait long-tcras la notificalion et la rendrait sinon im-

possible, du moins très difficile. Convient-il donc, en ce

cas, d'adopter, par analogie, le mode de nolification prescrit

pour les exploits
,
par l'article 68 du Code de procédure .•" »

<f On le pourrait sans doule sans commettre une nul-

lité; mais rien , ainsi que je l'ai dit plus haut, n'en im-

pose l'obligation. Le législateur, en statuant sur la signi-

fication des exploits , a voulu que , si l'huissier ne trouvait

au domicile de la partie, ni cette partie, ni personne qui

pût recevoir la copie d'un exploit , celte copie fût remise à
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un voisin, si la chose était possible , au lieu de la perler

de suite au maire
,
parce que dans certaines communes

très étendues, la distance que l'huissier aurait à parcourir

du domicile de la partie au chef-lieu de la commune , et à

la demeure du maire, doublerait quelquefois les frais de

transport, en même tems qu'elle retarderait le moment

auquel l'exploit parviendrait dans les mains de la partie

elle-même. C'est donc parce que la signification des ex-

ploits est très fréquente, c'est parce qu'elle est pour ainsi

dire de tous les momens
,

qu'en permettant de laisser la

copie à un voisin , le législateur a entendu donner un

moyen de remise plus économique et plus prompt.

M Ce moyen offrirait, de la célérité pour la remise des

copies des actes respectueux, mais il n'offrirait peut-être

pas assez de solennité. Il convient que ces actes, très

essentiels, dans leur objet, et qu'il importe à un ascen-

dant de recevoir pour être à portée de prononcer sur le

mariage d'un des membres de sa famille, lui parviennont

par des voies recommandables et sûres. Or, on ne peut

pas les lui adresser par un intermédiaire plus honorable

pour lui
,
que par celui du premier magistrat de sa com-

mune. 11 est donc aisé de sentir que dans le cas où l'as-

cendant n'est pas rencontré dans son domicile, la remise

de l'acte respectueux au maire est plus régulière, plus

convenable et plus sûre, que si elle était faite à un voisin.»

Le 1" février 1817, arrêt de la Cour d'Agen, qui, sous

la présidence de M. Lacuée p. p., confirme en ces termes:

— « LA Cour , adoptant les motifs des premiers juges, a

démis et démet le sieur Sol père de son appel. »

37. Il j a nullité des actes respectueux , lorsqu'on ny

trouve pas la demande directe de conseil adressée

aux père et mère par le fds de famille , ou son

procureurJbn dé.
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a8. Il y a également nullité , lorsque les actes res-

pectueux ne sont pas remis à la personne même des

père et mère , ou que du moins il n'est pas con-

staté, par le procès-verbal des notaires , que ceux-ci

ont fait tout ce qui était en eux pour les trouver [i).

2(^. C est à un voisin, et non pas au maire , que les

actes respectueux doivent être 7'emis , en cas d'ab-

sence des parents , et de leurs serviteurs ou domes-

tiques. ( Ar.t. 168 C. P. C.
) (2).

00. Pour quun acte respectueux soit valable , ilfaut-

qu'il soit signifié à chacun des père et mère séparé-

ment. (Art. i5i et 102 C. C.
) (3).

Le slaur Ginieis fils , ne pouvant obtenir le consente-

ment de ses père et mère , au mariage quMl avait projeté ,

se détermina à leur faire notifier des actes respectueux.

Ne voulant pas s'adresser directerncnt à ses père et,

mère, il donna pouvoir à un sieur Guéraud de faire, en

son nom, les actes respectueux exigés par la loi.

Celui-ci se présenta chez deux notaires, pour les re-

quérir de faire ces actes respectueux , au nom de Ginieis

fils ; et l'on doit remarquer que , ni dans la procuration

donnée parle fils, ni dans la réquisition faite par le pro-

cureur-fondé, ou n'avait énonce la demande directe de

conseil adressée aux père et n:èrc.

Lors de la première et de la troisième significations, les,

notaires, assistés du proçurcur-foiulé, déclarent qu'ils n'ont

(i) V. Supra , 11» i3^

(2) V. Supra ,
no 20.

(3) V. Supra ,
no 12.
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trouvé personne, dans le domicile des père et mère, qu'au-

cun voisin n'a su leur indiquer où ils pourraient les trouver;

et alors, sans offrir les copies à un voisin, ils en remet-

tent une seule au maire de la commune.

La seconde signification est faite en parlant à la per-

sonne de la fille des sieur et dame Ginieis , à Laquelle une

seule copie est laissée; et l'on doit remarquer encore que,

dans aucun des trois procès-verbaux dressés par les no-

taires, on ne trouve la demande directe du conseil faite

aux sieur et dame Ginieis, ni au nom de Ginieis fils, ni

au noHï du procureur-fondé.

Le sieur Ginieis fils allait passer outre à la célébration

de son mariage , lorsqu'une opposition lai est signifiée au

nom de ses père et mère.

Le tribunal de Beziers saisi de celte opposition, l'ayant

rejetée , les sieur et dame (iinicis ont appelé de ce juge-

ment , devant la Cour de Montpellier.

Ils ont prétendu d'abord, qu'il n'y avait point, dans

l'espèce, d'acte respectueux, dans le sens des art. i5i et

i54 du Code civil
,
puisqu'on ne trouvait , dans aucun des

actes signifiés, la demande directe de conseil, faite par le

fils ou son procureur-fondé.

En second lieu, ils ont soutenu que ces actes étaient

nuls dans la forme, soit parce qu'ils n'avaient pas clé si-

gnifiés à la personne des père et mère , ou que du moins

les notaires n'avaient point fait tout ce qui était en eux

pour parvenir à ce bul, soit parce que deux des copies

avaient été remises à un voisin, soit enfin parce qu'il n'a-

vait jamais élé laissé qu'une seule copie , lorsque deux eus-

sent été nécessaires.

Le 1" juillet 1817, la Cour de Montpellier
,

plaidants

MM. Coffinlère et Henlignon, a Infirmé en ces termes

le jugement de Beziers : — « la Cour, attendu r qu'aucun
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des acles produils ne renferme, ni de la pari de Ginicis

fils , ni de la part du procureur - fondé qui agissait en

son nom, la demande par acte respectueux et formel,

adressée aux père et mère , dans la vue de recevoir leur

conseil, au sujet du mariage projeté, telle que celte de-

mande est exigée par l'art. i5i du Code civil , et que dès lors

ces actes sont insuffisants, et ne peuvent point remplir l'effet

que leur attache la loi ;
— Attendu , 2* qu'il ne consle point

suffisamment des procès-verbaux dressés par les notaires ,

que ceux-ci aient mis en usage tous les moyens qui étaient

en leur pouvoir pour parler à la personne même des sieur

et dame Ginieis, tandis que le procès-verbal devant, aux

termes de l'art. i54 du Code civil, renfermer la réponse

faite par les père et mère , cet article exige par cela môme,

sinon que les acles respectueux soient toujours signifiés à

la personne des père et mère , mais qu'il conste d'une

manière légale, que rien n'a été omis pour parvenir à ce

but ;
— Attendu , 3" qu'aux termes de l'article 68 du Code

de procédure, applicable à toute sorte d'exploits ou actes

à notifier , une copie ne peut être laissée au maire de

la commune
,
que dans le cas où le voisin a refusé de s'en

charger, ou signer Toriginal, et qu'il ne conste point, dans

l'espèce, que la copie ait élé offerte à aucun voisin ;
— At-

tendu, 4** que des dispositions des articles i5i et l54 du

Code civil, il résulte que l'acle respectueux doit cire no-

tifié à chacun des père et mère
,
puisque c'est à chacun

d'eux que le conseil est demandé , et que dès lors , aux

termes de tous les principes, il faut une copie particu-

lière pour chacun d'eux; que cependant, dans l'espèce,

on s'est contenté de remettre une seule copie, soit au

maire, soit à la demoiselle Ginieîs , sans qu'il apparaisse

mcnie de cette dernière copie, que la personne à laquelle

elle a été laissée fill chargée de la remettre aux sieur et

dame (iinieis : — Par ces motifs, disant droit à Tappel
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relevé par les 'parties de Coffinières, du jugement rendu

par le tribunal civil de Beziers , le 1 7 juin dernier , met l'ap-

pellation et ce dont est appel au néant ; émendant , annule

les actes des 4 février, 10 mars et 26 avril dernier; et en

conséquence , disant droit à Topposilion formée par les

parties de Coffinières , déclare n'y avoir lieu d'autoriser

Ginieis fils à passer outre à la célébration du mariage ,

sauf à lui à agir plus régulièrement ; compense les dépens,

et ordonne la restitution de l'amende. »

3 1 . Ily a irrégularité dans les actes respectueux , lors-

que lajille de famille , âgée de moins de vingt-cinq

ans j n'a fait faire qu'une sommation i^espectueuse ,

et en a fait signifer copie , deux autres fois , de

mois en mois. ( Art. i5i et iSs. C. C.
)

Ainsi jugé par un arrêt du 9 octobre 181 8, de la chambre

des vacations de la Cour royale de Rennes, qui s'est

décidée par les motifs qu'on va lire:—« la. Coua, considé-

rant que l'art. 1 5 1 C. C. exige, de la part de ceux qui veulent

contracter mariage, contre la volonté de leurs ascendanl?,

un acte respectueux et formel, constatantla demande de leur

conseil , lequel acte doit être renouvelé deux autres fois

,

de mois en mois, dans certains cas, suivant l'art. 102 ; qu'il

est bien constant que le premier acte respectueux a eu

lieu suivant les mentions de la loi, mais que les deux

suivants ne îont pas constatés
;
qu'à la vérité , il y a bien

eu significalion, deux autres fois, du premier acte, mais que

ces significations ne constatant pas l'existence de deux

nouveaux actes expriinantune nouvelle comparution devant

les notaires, et une nouvelle expression de ses sentiments,

l'acte respectueux n'a pas été renouvelé , suivant que le

veut la loi
;
que conséquemment les premiers juges s'en

sont écartés, en donnant main-levée de l'opposition mise



288 ACTES RESPECTUEUX.

aux mains de l'officier de l'clat civil parle père de l'inlimée ;

d'où il suit que le jugemenl doit elre réformé , dit qu'il

a été mal jugé par le jugement dont est appel; corrigeant

el réformant , décharge l'appelant des condamnations pro-

noncées contre lui, maintient son opposition au mariage

de l'intimée. »

Sa. Il n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que

les actes respectueux soient notifiés au père , en par-

lant à sa personne. (Art. i54 C. P. C.
)

(i).

33. L'acte respectueux est régulier , quoiqu'il ait été

fait en l'absence de Venfant qui a requis le notaire

de le signifier (2).

34. La demande en main-levée d'opposition à mariage

est dispenséedu préliminaire de conciliation. (Art. 49»

no 2, C. P. C. )(3).

Ainsi jugé par le tribunal civil d'Arras ,
qui, dans ses

motifs, a rappelé succinctement les fails de la cause. Les

voici: « LE Tribunal, considérant Ique
,
par exploit du

aS février dernier, enregistré le 26 du même mois, le

sieur Henri-Louis-Joseph de Saint-Pvemy , fils majeur lé-

gal a fait assigner le sieur Louis-Joseph de Saint-I\emy,

son père, à comparaître à l'audience, sur jour fixe du pre-

mier de ce mois, pour ordonner la main-levée pure et sim-

ple de l'opposition formée par ce dernier, par acte notifié

le 22 dudit mois de lévrier, enregistré le 22, au mariage

i

(1) V. Supra , n» i3.

(2) V. Supra, n° 5.

(3) Ainsi l'a jugô la cour de Bourges , par arrêt du 2 janvier 1810.
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que ledit sieur de Saint-Remy se disposait à contracter
,

avec Adélaïde- Fidèle- Joseph Dupont , couturière, de-

meurant en cette ville d'Arras ; après avoir infructueuse-

u»ent demandé à son père ses conseils et consentement

audit mariage, par trois actes de sommations respectueuses,

notifiés au domicile du sieur Saint-Remy, qui en était

absent, par les notaires Lenglct et Deron, les 2 oc-

tobre et 18 novembre 1818, et 19 février 1819, enregis-

trés, le premier le 8 octobre, le second le 2^ novembre,

et le troisième le 20 janvier.

Considérant que le sieur de Sainl-Remy a soutenu a la-

dite audience du premier de ce mois , en la forme
,
que la

demande en main -levée de son opposition audit mariage,

était irrégullèrc et nulle , faute d'avoir été précédée de la

tentative de conciliation, et que les trois actes respectueux

susdatés contenaient diverses irrégularités et omissions qui

devaient en faire prononcer la nullité , et qu'il a articulé

pour moyens d'opposition au fond, la disproportion de l'état

de la demoiselle Dupont, et la séduction qui aurait été par

elle exercée sur ledit sieur de Saint- Renîy , son fils
,
qui

est dans un étal de cécité complet
;

Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des

n°' 2 et 5 de Tarticle 4.9 du Code de procédure , et de celles

de l'article 177 du Code civil, que la demande en main-

levée d'une opposition à un mariage, se trouve rangée, par

sa nature , dans la catégorie de celles qui sont dipensées du

préliminaire de la concilation ;

Considérant, relativement aux irrégularités et omissions

que l'on prétend exister dans les trois actes respectueux

ci-dessus mentionnés
;

1° Qu il ne se trouve dans les articles i5i et i54. dudit

Code civil, aucune disposition formelle qui impose à l'en-

fant l'obligation d'être personnellement présent à la notifi-

ToME I. 19



590 ACTES RESPECTUEUX.

cation des actes respectueux, ni aux notaires celle de faire

celte notification à la personne même du père, et de se

mettre à cet effet à sa recherche , surtout lorsque, comme

dans l'espèce , il a été positivement déclaré aux notaires

charges de ladite notification, que le sieur de Salnt-Remy

père était absent de son domicile , et qu'on n'a point in-

diqué auxdits notaires et au fondé de pouvoirs représen-

tant ledit Salnt-Remy fils, l'endroit où le sieur Saint-Remy

père pourrait être trouvé ;

2" Que les autres défauts de forme reprochés auxdits ac-

tes respectueux, n'étant fondés,non plus que les précédents,

sur aucun texte de la loi positive , ne sont pas de nature à

opérer la nullité desdits actes , d'autant plus qu'il n'est

pas au pouvoir des juges d'ajouter des formalités nouvelles

à celles qui sont prescrites par les lois :

Considérant, au fond, que la disproportion des condi-

tions, etc. ; déclare Salnt-Remy père mal fondé dans son

opposition.

Appel de ce jugement.—Arrêt de la seconde chambre de

la Cour royale de Douai, qui, sous la présidence de M. Len-

glet, confirme en ces termes , le a2 avril 1819 , la décision

du tribunal d'Arras : — « la Cour, considérant que la loi

dispense de la tentative de conciliation, les demandes qui

requièrent célérité et celles en main-levée d'opposition
;

«Que les articles 177 et 178 du Code civil, ordonnant aux

tribunaux et aux Cours d'appel de prononcer dans les dix

jours sur les oppositions aux mariages, ont bien évidemment

déclaré urgentes ces sortes de causes :

» Considérant que ces actes respectueux, que laloi prescrit

aux enfants majeurs, sont , relativement au mariage, le vé-

ritable mode , ou moyen de conciliation, et que ce moyen

dispense de tout autre ;

» Vu les articles i 5 i, 1 52 et 1 54 du Code civil ; —Consi-

dérant que ces articles
,
qui indiquent le nombre et les dé-<
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lais des actes respectueux , et les officiers qui doivent les

rédiger , n'exigent ni la présence du fils , ni aucunes for-

malités, autres que celles qui sont communes à tous les

actes extrajudiciaires, et que le juge ne peut ajouter aux

formes , et surtout aux nullités prononcées par la loi.

» Considérant que l'obligation imposée aux rédacteurs du

procès-verbal , d'y consigner la réponse du père , suppose

bien la nécessité de se représenter au domicile du père
,

pour connaître ses intentions ; mais non celle d'y re-

tourner une fois ou vingt fois
,
quand les notaires ne l'ont

pas trouvé
;

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, met

l'appellation au néant; ordonne que le jugement dont est

appel seracxécuté ; condamne l'appelant à l'amende et aux

dépens de la cause d'appel. »

Nota. La seconde question a été décidée dans un sens

contraire par la Cour de Caen qui, le 1" prairial an i3, n

annulé, en ces termes , les actes respectueux faits par la

demoiselle Lalonde à son père : — « La Cour, considé-

rant qu'il est constant, en fait, que la demoiselle Lalonde ,

n'a pointélé, présente, en personne, auxactes respectueux,

qui ont été seulement dressés et notifiés par un notaire et

deux témoins
;

» Considérant qu'en réponse à la première notification de

l'acte respectueux , le père a exprimé le désir de voir sa

fille , et qu elle fût en sa présence , libre de toute influence

étrangère , pour lui faire ses remontrances
;

» Considérant qn'il y a bien eu une entrevue chez le

juge de paix , mais que cette entrevue n'a eu lieu que sur la

citation en conciliation , faite par ladite Lalonde
,
pour

obtenir main-levée de l'opposition formée par son père
,

et que dans cet acte, c'est le père qui est appelé p^r la

fille, devant le juge de paix, pour opérer une conciliai ion
,
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el qu'alors il s'est plaint de rirrégularilc des procédés de sa

liile
;

» ^ u rarlicle i5i du Code civil
;

» Attendu que la demande d'un conseil
,
par acte formel

,

suppose un rapprocbemenl et une communlcaliou entre

celui qui demande et celui qui donne le conseil
;

» Attendu qu'il résulte des expressions de l'article
,
que

les parents et l'enfant qui requiert conseil doivent être en

présence les uns des auli es
;

Altciidu que , selon l'orateur du Conseil d'état
,
qui a

clairement expliqué le but de la loi , c'est un hommage de

reconnaissance , de respiict, qui ne peut être rendu par un

étranger :

» La loi a pour but , dit-il , de chercher à éclairer le"s

» père et mère sur les préjugés qu'ils peuvent avoir, et les

» enfants sur la passion qui peut les égarer, les rapprocher

>' les uns des autres plusieurs fois, laisser de part et d'au-

» Ire , à la raison et à l'affection le temps d'exercer leur in-

" iluence ; c'est un moyen que la nature elle-même indique,

» lorsque ce sont des père et mère, vis-à-vis de leurs en-

>» fants; se voir et entrer en explication, c'est presque

» toujours dissiper les nuages et rétablir l'harmonie "

f<. Considéraat qu'on ne peut préciser, dans une forme

plus pure , le véritable sens de la loi
;

» Considérant, sur la deuxième question
,
que , dès que

les actes respectueux ne sont pas conformes au vœu de la

loi, le père a eu un juste motif de former opposition au

mariage :

» Par ces motifs, dit qu'il a été mal jugé ; corrigeant et

réformant, déclare les actes respectueux insuffisants et ir-

réguliers : dit qu'il n'y a lieu, quant à présent, à adjuger

main - levée de l'opposition formée par le sieur La-

îondo. )j

FIN DU TOME PREMIER.
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